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An Act to amend the Fisheries Ac~Nand`,to
amend_ the Criminal Code i,'~ôn'se-
quencethereo f

[Assented to l7th January, 9,91 1
. • ~ .

• . ~
Her Majesty, by and with the adviFC and

consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follost+s :

FISHf :kILS ACT

1 . (1) The definition "lawful excuse" in,
section 2 of the Fisherie.t Act is repealed . .

(2) The definitions "fish", "(ishery,g4ard ;,
ian" and "fishery ofîicelf ' in wction 2 of " the
said Act are repealed and the following suf.i-
stituted therefor :

"fish" includes -
(a) parts of fish ,
(b) shellfish, crustaceans, marine ani-
Mals and any parts of shellfish, crus-
taceans or marine animals, and

'Sc) the eggs, sperm, spawn,, larvae,
`spat and juven'ile stages of fish ; shell-

fish, crustaceans and marine animals ;

" fishery guardiân" means a person who is
designated as a fishery,guardian pursu-
ant to subsection 5(1) ;

"fishery officer" . means a person , who ig
desigrtated as a fishery officer pursuant
to subsection 5( I ) ;'i .

t

Loi modifiant la Loi sur les pêches et le Code
criminel en conséquence

[Sanctionitée le l7 janvier 19.91 1

Sa Majesté, sur l'avis et aveç,,le cônsente-
meni du Sénat et de la Chambre 'des commu-
nes du Canada, édicte : , 1

1 .01 SUR LES l'É CHF S

I . (1) La définition de «excuse légitime», à
l'article 2 de la Loi sur les pêches, est
abrogée .

(2) Les définitions de «agent des pêches»,
«garde-pêche- et «poisson», à l'article 2 de la
ménle loi,-sont abrogées et respectivement
remplacées par cc qui suit :

«agent des pêches . Personne désignée à ce
titre en vertuAu paragraphe 5(l) : '

*garde-pêche, 13ersonie désignée à ce titre
en vertu du paragraphe 5(l) . .

«poissons»
a) Les poi~~~s proprement dits . et
leurs parties;
b) par assimil

,

tion : -,
(i) les moi usques, -ies crustacés et
les animaux mhrins ainsi que leurs
parties ,
(ii) selon le cas, les,eeufs, le sperme,
la laitance, le frji i, les larves, le
naissain et les petits des animaux
mentionnés, à l'alinéa a) et au sous-
alinéa ( i) . . ~-

Y

L .R ., ch : F-14 ;
L .R ., ch . 27, .
31,35(I°'
suppl .), ch . I,
27 (21 suppl .),
ch . 40 (41
suppl .)

L .R ., ch . 35 (I°'
suppl .), art . 5

-agent de s
Oches .
'frshery

officer "

.garde-pfche .
flshrr

3guar4ian"
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"inspecto'r"
.inJperteurL

vehiclé'
.4hirufe.

Designatio n

Certiricate of
designation

Presentation of
certiricate

(3) Section 2 . of the said, Act is furth'er
arpended by adding thereto, in alphabetical
order, the following definitions :

""inspector" means a person who is de'sig=
nated as an inspector pursuant to sub-
section 38(l) ;

"vehjcle" means any cbnv;eyance that may
be used for transportation, including
aircraft . "

2. Sections 5 and 6 of the said Act are
repealed and • the following' substituted
thcrefôr :

"5. (1) The Minister may designate any
persons or classes of persons as fishery
officers or fishery guardians for the pur-
poses of this Act and may limit in any
manner the Minister considers a`ppropriate
the powers that a fisherÿ officer or fishery
guardian may exercise under this Act or
any other Act of Parliament .

(2) Each fishery officer and fishery
guardian shall be provided with a certifi-
cate in a form the Minister considers
appropriate certifying their designation as
such and, where the powers of a . fishery
officer oi fishery guardian .are~limited pur-
suant to su6section (1), specifying the
powers that the officer or guardian may
exçrcise under this Act or any other Act of
Parliament .

and the following substituted therefor: et remplâcé par ce qui suit : .

Fisheries . 38-39 ELIZ . I l

(3) L'article 2 de la même loi est modifiéa
par insertion, suivant l'ordre alphabétique, de
ce qui suit : - p

«inspecteur. Personne désignée à ce titre
-en vertu du paragraphe 38(l) . •

«véhicule» ` Tout moyen de transport

11

.inspectfur.
'Ydspettor '

.vbhicule ..
notamment aéronef. . ' ' "vehicle"

2 . Les, articles 5 et 6 de la même loi sont
abrogés et remplacés par ce qui suit :

«5. (I) Le ministre peut désigner toute
personne ou catégorie de personnes à titre
d'agents des pêches ou de gardes-pêche
pour l'application de la présente loi et peut
restreindre, de la façon qu'il estime indi-
quée, les, pouvoirs qu'un agent des pêches
ou un garde-pêche est autorisé à exercer
sous le régime- de cette loi ou de toute
autre loi fédérale .

(2), Les personnes désignées à titre
d'agents des pêches ou de gardes-pêche
reçoivent un certificat de désignation dont
la forme est approu'vée, par le ministre ;
celles dont les pouvoirs, sont restreints
reçoivent un certificat où sont énumérés
ceux qu'elles sont autorisées à exercer .

.(3) On entering any place under this (3) L'agent des pêches et le garde-pêche
Act or any other Act of Parliameiit, a ,sont tenus dë présenter leur certificat de
fishery officer or fishery guardian shall, on ~désignation, sér demande, au responsable
request, show the certificate of designation du lieu qui fâit l'objet de leur interven-
to the person in charge of the placé ." tion. »

3 . The heading preceding section 10 and , .' . 3. L'intertitre qui précède l'article 10 et
sections 10 to 16 of the said Act are les articles 10 à 16 de la même loi sont
repealed. abrogés.

4. Section 17 ,p f the said E1ct is repealed. 4. L'article 17 de la même loi est abrogé . .

5. The heading preceding section 19 and .5 . L'afticle 19 de la même loi et I'interti-
section 19 of the said Act arc repealed . trè qui le précède 'sont abrogés .

6. Section 25 of the said Act is repealed , 6 . L'article ~5 de la même loi est abrog é

t

Désignatio n

Certificat de
désign'atio n

Présentation du
certifica t

v
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discretion
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00,

possession
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punishment
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Pêches

"25. (1) Subject to the, ;.regulations, no
person shall place or set any fishing gear
or apparatus' in any water, along any
beach or Within any fishery during a close
lime .

(2) Subject to the regulations and sub-
section (3), any,persoti who places'or sets
any fishing gear or apparatus in any water,
along any beach or within any fishery shall
remove it when the gear or apparatus is
hot being tended and prior to the com:
mencement of a close time .

(3) A fishery officer may permit fishing
gear or apparatus to remain iq the- Water,
along a beach or within a fishery after the
corrimencement of a close time for any
petiod the fishery officer considers neces-
sary to permit the removal 'of the gear or
apparatus."

7 . Subsection 26(2) of the said Act is
repealed .

8 . Section 33 of the said Act is repealed
and the following,substituted therefor :

"33. No person shall, purchase, sell or
possess any fish that has been caught in
contravention of this Act or . the regula-
tions . "

9. Section 39 of the said Act is repealed .

10. (1) Subsections 40(1) and (2). of th e
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor : ..

"40. (1) Every person who contravenes,
subsection 35(1) is guilty o f

(a) an offence punishableon summary
conviction and liable, for a first offence,
to a fine not exceeding three hundred
thousand dollars and, for'àny gubse- ,
qtient offence, to a fine not exèeeding
three hundred thousand dollars or to
imprisortment' for a term not ezceçding
six moraths ; or to both ; o r

(b) an indictable offence and liable, for
a first offence, to a fine' not exceedin g
one million dollars • ànd, .for any subse-
quentoffence, to •a .fine not exceeding

,one million dollars or to imprisonment

t`

. .25 . (1) Sous réserve des règlemeptsil Installation
est .interdit de placer•des engins ou'appa- d'eiginsde

pêche en
reils de pêche dans . )es eaux, sur la grève période

ou dans une pêclierie 'durant une` pélriodc`• 'd'interdiction
d'interdiction .' ,. , , . ,

. ' „
(2) -Sous réserve de~ règlements et du Enlèvement des

paragraphe (3), les personnes qui placent engins de pêche

des dngins ou appareils de pêche dans le s
eaux, sur la grève ou dans 4une pëdReri e
sont tenues de les enlever'dès qu'èlles ont
cessé de s'en servir et au plus tard avant le
début de la période d'interdiction .

(3) L'agent dés pêches peut permettre
de laisser en place dds engins . ou appareils
de pêche après lé début d'une période d'in-
terdiction pendant le temps qu'il estim e
nécessaire à leur enlèvement . »

. 7. Le paragraphe 26(2) de la même loi est
abrogé . - 0 '

8. L'article 33 de la même loi est abrogé
et remplacé par,ce qui suit : • .

' .33 . Il est interdit d'acheter, de vendre

ou 'd'avoir en sa possession du poisson qui

a été pêché en contravention avec la pré-
sente loi ou les règlements .» ~

9. L'article 39 de la même loi est abrogé .

10. (1) Les paragraphes 40(1)_ et (2) de la
même lol'~sont abrogés et remplacés par ce
qui suit : ,

«40. (I) Quiconque contrevient âu para-
graphe 35(I) commet une infraction et
encourt, sur déclaration de culpàbilité ;

Décision de
l'agent des
pêches

Possession il,
vente illégale s

Infractions et
peines

a), par procédure - sommaire, .' une .
amende maximale de trois çent mille
dollars lors d'une premiçre infraction'
ou, en.' cas de' récidive, une' amende
maximale de trois cent mille dollars et
un emprisonnement maximal de six
mois, où l'une de ces peines ;

b) par mise en accusation, une amende
maximale 'd'un million de dollars lors
'd'-une Première infraction'ou, en-cas de
récidive, une amende maximale d'un
million -",dollars et un emppsonAemen t

,

I



Idem

C. 1 Frsberies

. .~
• for a term not exceedinj three yectrs, or
tb both .

(2 )" Ëvery person who contravenes sub-
section 36(1) or (3) is guilty of

(a) an offence punishable on summary
conviction and -liable, for a first offence,
to a fine not exceeding three 'hundred
thousand dollars and, for any subse-
quent offence, to a fine not exceeding
thrëe hundred thousand dollars or to
imprisonmeni"' foj â term not exceedin g
six monthf, or to both ; or

e

'maximal de trois ' ans, ou l'une de ces
peines .

~ti
(2J Quiconque contrevient aux paragra =

phes 36( l) .ou .(3) commet une infraction .
et encourt, sur déclaration de culpabilité- :
° a) par - procédurë somtitaire,'., une

amende niaximale de trois cet •mille
dollars lors d'une première infraction

~ ou, en éâs ; de récidive, une àmend e

(b) an indictable offence and liable ; for 9i
a first offence, to a fine not exceeding
one million dollars and, for any subse-
quent offence, to a fine, not exceeding
one million' dollaus or to imprisonmen t
for a term not exceeding three years, or
to both."

maximale de trois cent mille dollars et
un emprisonnement maximal de six
mois, ou l'une de ces ueines ; . . 41 .
b),par mise en accusation, une amenda
maximale d'un million de dollars lors
d'une première infraction ou, en cas de
récidive, une amende maximale _d'un,
million de dollars et un emprisonnement
muiximal' de trois ans, ou l'une de ces
peinest~ V

. A

V

(2) All that portion of subsection 40(3) of (2) Le passage du paragraphe 40(3) dé la
the Fre,pch version of the'said Act preceding version française de là même loi qui précède
paralraph (a) thereof " is repealed and the l'alin2a a) est abrogé et remplacé' par ce qui
following substituted ther^0^ -

y . ~ Y

-"(3) Commet une infraction et encourt, 4 3) Commet une infraction et éncourt,
sur déclaration de culpabilité par procé- sur déclaration de culpabilité par procé-

Ide m

dure sommaire, une amende maximale de dure sommaire, une'emgnde maximale de
deux cent mille dollàrs lors d'une première, deux cent mille dollars lors d'une première
infraction, ou, en cas de récidive, une , infraction ou, cri cas de récidive, une
amende maximale de deux cent mille dol-, amende mùximale de deux cent mille dol-
lais et un emprisonnement maximal de six lars Wun emprisonnement maximal de six
mois, ou l'une de ces peines, quiconque, mois, ou l'une de ces peines, quiconque,
selon le cas selon le cas :.• 3

(3) ~ubsection 40(3) of the, said Act is ,(3) L'alinéa 40(3)g) de la méme loi est
further amended by adding the word "or"'at abrogé .
the end of paragraph, (e) hereof, bÿ strikin g
out thb word "or" at the nd pf para•graph -°-~
(j) thereof and by repeali paragraph (g)
thereof.

(4) All that portion of subsection 40(3) 'of (4) Le,passage du paragraphe 40(3) de la
the English version of the said Act following , versioH anglaiSe de la même loi qui suit
paragraph (J) thereof is repealed and the I'alinéa J) est abrogé et remplacé par ce qui
following substituted therefor: I suit :

'is guilty of an offence punishable on suni-
mary c4ltviction- and liable, for a first
offence,'to a, fine not exceeding two hun-
dred thousand dollars and; for any subse-
que,~t,offcnce, tô a fine not exceeding iwo
hundred thousand dôllars or ; to imprison-

.is guilty of an-offence punishable on sum-
mary conviction an'd 'liable, for a first
offence, to a fine~+not exçe8ding4wo hun=
dred thousarrd dollars and, for any subsdr-
quent offence, to w fine not exèeeding,two
hundred thousand dollar$ ôr to imprison-

N
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Pêches .

ment for a term not exceeding six months,v
or to both ."

(5) Subsection 40(4) of the said Act is
repealed . •

11 . Pubsections 41(l) 'tb (3) of the said
Act are repealed .

11 .1' The said Act is further amended by
adding thereto, inimediately after section 42
thereof, the following•section :

"42.1 (1) TheMinister shall, as soon as
possible after the end of each fiscal year,
prepare and cause to be laid before Parlia-
ment a'report on the administration and
enforcement of the provisions of this'Aet
relating to fish habitat protection and pol-
lution prevention for that year .

(2) The annual report shall include a
stâtistical summary of convictions under
section 40 for that year ."

J

ment for a term not exceeding six months,
or to both . .

.

(5) Learagraphe 40(4) de la même loi
est abrogé . "

11 . Les paragraphes 41(1) à (3), de la
même loi,sont abrogés .

11 .1 La même loi est modiriée par inser-
tion, après l'article 42, de ce qui suit : `

~ .42.1 ( 1) Au début de chaque exercice,
le ministre é tablit dans les meilleurs délais
un rapoft sur l'application des disposi-
tions'de la présente loi qui portent sur la
protection de: l'habitat des poissons et la
prévention de la pollution ~t cours de
l'exercice précédent et le fait déposer -
devant le Parlement .

(2) Le rapport comporte un résumé sta-
tistique des condamnations prononcées
sous le régime de l'article 40 au cours de
l'exercice visé . .

12 . (1) Section 43 of the said Act is 12. (1) L'article 43 de la même' loi est
amended by adding thereto, 'immediately modifiCpar insertion, après l'aliriéa e), de ce
after paragraph (e) thereof, the following x qui sui t
paragraphs :

;. , . . n :

""(e. I) respecting the marking, identifi-'
` cation and tracking of fishing vcssels ;-

'(e .2) respecting the designation of per,
sons as observers, their duties and their
carriagé d~`n board fishing vessels;" .

(2) Section 43 of the said Act is turther
amended by /addinp thereto, immediately
aftér paragraph (g)' thereof, the following
paragraphs : .

"(g.l) respecting any records, books of
account or other documents to be kept
under this Act and the manner and form'
in which and the period for which they
shall be kept ; ,

(g.2) respecting the mâriner in which
records, books of account or other docu-
ments shall be produced, and informa-

,1 tion shall ueprdv'rded under this Act ;"

.e.1) concernant le marquage, l'identifi-
cation et l'observation des bateaux de
pêche ;

C ' e .2) concernant la désigriation des '
observateurs, leurs fopctiQns et ldbr pre-'-
sence à bord des`'Îfâteaux de pêche ;. -

(2) L'articlé 43 de la même loi est modifié
par insertion, après l'alinéa . g), de ce qui
suit :

.g:1) concernant les registres, docu-
ments comptables et aûtres documents
dont la tenue est prévue par la présente
loi ain'si que la façon de les tenir, leur
forme et la période pendant laquelle ils
doivent être conservés ;
g .2) concernant la façon dont les regis-
tres, documents comptables et autres
documents doivent être présentés et les
renseignements fournis sous le régime de
la présente loi ;.

5
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(3) Paragraph 43(m) of the said Act is
r4je4led and the following substituted
therefor:

"(ni) where a close time, fishirig quota
or liinit on the size or weight of fish has
Cïëén° fixed in respect of an area under
the regulations, - authorizing persons
referred to in paragraph (I) to vary the ,
close timg, fishing quota or limit in
respect of that area or any portion o f
that area ." - "

! 13 . (1) Subsection 49(1°) di the said Act is
'repealed, and the following substituted
therefor : '

(* open any container that the officer é ses; .règlements ; il est aussi autorisé à :
olt• guardian bâieves on 'reasonable, a) ouvrir tout contenant dans lequel il a
gtounds contains any fish or other .thing des motifs raisonnables de croire que se
in.respect`of which this Act or the regu- trouvent du poisson ou des objets assu-
lâtions apply ; ... jettis à l'application de la pr~sente loi ou

,(3) L'alipea 43m) de la même 'loi
abrogé et remplacé par ce qui suit :

. -

t

3$-39 Et.tz . II

L .R ., ch . 35 (1 0
suppl.), s rt . 7

es t

.n:) habilitant les personnes visées à
l'alinéa ~) à modifier les périodes de .
fermetur , les contingents ou les fimites

` de taffie u de poids du poisson fixés pâr ..
règleltten pour une zone ou' à les modi- t )
fier pour n secteur,de zone .,, (4w-

13 . ((1) Le paragraphé 49(l) de la même
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : „

"49. (1) Subject to subsection (2), for . ; .49. (1) Pour l'application de la pré-
the pÙrpose of ensuring compliance with sente loi et de ses règlements, l'agent 'des'
this Act and the regulations, `a fishery., ,,*péches ou le garde-pêche peut, sous réserve
ofGcer ôr fishery .$uardian maÿ en'tér and" du paragraphe (? ), procéder à la visite de
inspect,any place, including any premises, tous lieux - y co pris' up véhicule ou
vessel or vehicle, in which the ~'o fficer or navire - et y effect(ier des inspections, s'il
guardian belicves on reasonable gr Ibunds a des motifs raiso~ " ables de croire que s'y[
there is any work or undertaking or any trouvent des `pQissn$, objets ou ouvrages, é
fish or other thing in respect of which this ou qu'on y exp~loite une entreprise, assujet-
Act or the regulations apply and, may ' tis ;, ii l'application,de la présente loi ou de .

d) require any person to produce for - des mesures ;

(b) examine any fish or other thing that - de ses règlements ; .

the officer or guardian -finds -and take b) examiner les poissons ou tout objet
samples of it ; . . A+ qu'il, y trouve et ;,en prendre des
(c) conduct any tests or analyses' and échântillttns ;
take any mçasurements ; and e) effectuer°des essais, des analyses e t

examination or copyïng any records, d) exiger de toute personne qu'elle lui
.books of 'account, or, other documents fournisse pour examen ou copie les
that tre officer or guardiari bclieves on registres, documents comptables ou
reasonhble grounds contai n- information autres documents qu'il a des motifs rai-
that is relevant to the administratiori of sonnâbles de croire contenir des rensei-
this Act or the regulations . gnements utiles à I'aDplication de la pré =

(1 .1) In carrying outan inspection of a
place under subscetilan (1), a fishery offi-
cer or'fishe6 guardiân may,

(d) use or cause to be used any, data
processing system at the place to exam

- u

sente lol ou de ses règlements .

(1 .1) Dans le cadre de sa Visite, l'agent
dés pêches ou le garde-pêche ~eut :

a) utiliser ou faire utiliser,les systèmes
informatiques A trouvant sur place afin
de pren*onnâissance des dot4hées qûi

'L .R ., çh . 3,~~1~ •'
suppl:) ;,art .35 -

Visite ` .

4

Usage
d'ordinateurs et
de photocopieu•

ses
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•

Duty to assis t

• 'Disposition or,
samples -

ine any data contained in or available to
.the data processing system; G .
(b) reproducë any record or cause it to

Pêches

be reproduced from the data in the form
of a'print-out or other intelligible output
and remove,the print-out or other output
for exaininatiôn-or copying ; and
(c) use or cause to be used any copying
equipment at" thd place to make copies
of anÿ record, book of account or other
document .

reasonable assistatlce to enable the offi-

\ (1 .2) The owner or pgrson'lin cha ige of a
place that is inspected by a fishery officer
or, fishery guardian under subsection (1)
anQ \ every person found in the place shal l

(a) give the officer or guardian' al l

,,

cer or guardian to carry out thé inspec-
tion and exerci'se 'any 'power conferred
by, this section ; and

,(b) provid~ the officer or guardian with
any information relevant to the adminis-
tration of. ,this Act or the regulations
that the officer or guardian may reason-
ably require .

(1 .3) A fishery officer or fishety guard-ï(
iah' whô takes a sample under paragraph~
(1 )(b) may dispose of it in any manner
that the officer or guardian considér~s
appropriate . "

,(2) Subsection 49(4) of the said * Act i s
repealed .

Rs•,o:31(Ist 14. (1) Subsections 49 .1(1) and (2) of ttf e
Supp•). s . 35 ~said Act are repealec~ and the following sup-

Search

stituted therefor ; I
"49.1 '(1) A• fishery officer with a war-

rant issued under subsection (2) may enter
and search any place, including any prem-
ises, vessel or vehicle, in which the officer
believes on reasonable grounds there i s

(a) any work or updèrtaking that is
being or has been carried on in contra-
vention of this Act or the regulations ;

(b) any fish or other thing by méans of
or' in relation to which this Act or the
regulations have been contravened ; or

11

7

ch . I

y sont contenues ou auxquelles ces systè-
mes donnent accès ;
b) à partir 'de ces données, reproduire
ou faire reproduire, le document sous
forme d'imprimé ou toute autre forme
intelligible, qu'il lpeut emporter pour
examen ou reproduction ;
c) utiliser ou faire utilisèr les appareils
de 'reprographie se trouvant sur place
pour faire des copies de tout registre,
document comptable ou autre docu-
ment .

(1 .2) Le propriétaire ou le . responsable
du lieu qùi fait l'objet de la visite, ainsi que
toute personne qui s'y trouve, sont tenus
d'accorder à l'agent des pêches ou au
garde-pêche toute l'assistance , possible
dans l'exercice de ses fonctions et de lui
donner les renseignements qu'il peut vala-
blement exiger dans le cadre de l'applica-
tion de la présente loi ou de ses règlements .

~

(1 .3) L'agent des pêches ou le garde-
pêche qui, en vertu 'du paragraphe (1),
prend un échantillon peut ensuite en di,Spo-
ser ou le détruirîde la façon qu'il estime

-indiquée.b ggik • ,

. . (2) Le paragMe 49(4) ~de la -même lo i
est abrogé .

14 . (1) Les paragraphes 49 .1(1) et (2) .de
la même loi sont Abrogés et remplacés par ce
qui suit :

•49 .1 (1) L'agent des pêches ; muni' du
mandat visé au paragraphe (2)~peut péné-
trer dans ~ous lieux =-- y compris un véhi-
culdou_nàvire - et y effectuer une perqui-
sition, ;'s'il a des motifs raisonnables de
croire, selon le cas :

a) qu'on y exploite ou qu'on y a effploité
un ouvrage ou,une entreprise en contra-
vention avec la présente loi ou ses
règlements ;

b) que s'y trouvent des poissons ~ ou
objets qui ont donné lieu à une contrà-

Obligation
d'assistance

Sort des
échantillons

r L.R :,ch .31 (1°
suppl .), art . 3 5

Pouvoin de
perquisition
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(c) any hsh or other thing that will
afford evidence in respect of a contra-
vention of this Act or the regulations .

Y

,(2) Where on ex parte application a
justice-of the peace is satisfied by informa-
tion on oath that there are reàsonable
grounds to believe that there is in any
place referred to in subsection (1) any fi'sh
or other thing referred to in subse~Ction'(T),
the justice mayissue a warrani authoriz-
ing the fishery officer pat5ied in the . war- .
rant to enter and s~ya >ch the place for the
thing 'subject to .~ny conditions that may
be weoiCed in t6 warrant . "

,
(2) Section 49 .1 of the said Act is further

amended by adding thereto the following
subsection :

"(5) In carrying'out a search of a place
uniier this section, a fishery officer may
eiercise any power ., mentioned in subsec-
tion 49(l), (1 :1) or (10) ."

15 . Section 51 of the said Act is,repealed
and the following substitùted :therefor :

"51 . A fishery officer or fishery guard-
ian may seize any fishing vqssel, vehicle,
fish or other thing that the officer or
guardian believes on reasonable grounds
was obtained by or used 'in, the commission
of an offence under this Act or will afford
evidence of an offence under this Act,
inclüding any •fish that the officer 'or,
guardian believes on reasônable ground s

(a) was caught,' killed, processed, trans-
ported, purchased,~sold or possessed in
contravention of this"Act or the regula-
tions ; or I
(b) has been .~ intermixed with fish
referred to in paragraph (a) ." - ' I

, 16. The heading preceding section' 57 of
the said Act is repealed and the"following
substituted t~ierefor :

• vention de la présente 'loi ou de ses
règlements;
c) que s'y trouvent des poissons ou
objets qui serviront à prouver la perpé-
tration d'une telle infraction . - •- 1

(2) Sur demande èx parte, le juge'de
paix peut signer un mandat autorisant~
sous réserve des conditions éventuellement
fixées, ùn agent des•'peches- nommémen t

-désigné à pénétrer dans un lieu visé au
paragraphe (1) et à y effectueè une perqui-

. s .ition s'il est convaincu, sur la foi d'un e
dénonciation sous serment, qu'il y a des
motifs raisonnables de croire à la présence
du poisson ou des objets visés au paragra-
phe (1) . .

(2) L'article 49 .1 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce quf suit :

4 5) L'agent des pêches peut,, dans le
cadre d'une perquisition effectuée en vertu
du ptésént article, exercer les pouvoirs
mentionnés aux paragraphes 49(1), (1 .1)
ou (1 .3) .a

15 . L'article 51 de la même 14i est abrogé
et remplacé par ce qui suit :" `x. ..

*51 . L'agent des pêches ou le garde-
pêche peut saisir les bateaux de pêche, les
véhicules, le poisson . et tous autres objets
dont il à des motifs raisonnables de croire
qu'ils ont été, obtenus 'par la,perpétratioq
d'une infraction à la présente loi, qu'ils ont
servi à la perpétration d'une tellé infrac-
tion dtl,qu'ils serviront 'à prouver l'infrac-
tion, notamment les poissons dont il a ,des
motifs raisonnables de croire :

a) soit qu'ils ont été pêchés, tués, trans-

DNivrarke du .
mandat.

Saisie des
bateaux d o
Pêches

portés, achetés,, vendus ou transfornhés
en contravention avec la présente lbi ou
ses règlements, ou que leur possession
était interdite par cette loi ou ces
règlements ;

b) 'soit qu'ils ont été mêlés à ceux visés à
l'alinéa a) . .

1 6. L'intertitre qui précède l'article 57 de',
la même loi est abrogé et remplacé, par ce qui
suit :
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"CULTURE OF FISH"

17. The said Act is further amended by
adding thereto, iminediately preceding sec-
tion 60 thereof, the following heading:

"VACANT PUBLIC PROPERTY" -

18 . Sections 61 to 65 ,of the said Act are
répealed and the, foTlowing substituted
therefor: , .

"INFORMATION RETURN S

61 . (1) The following persons tflay be
required' under this Act to provide infor-
mation or to keep records, books of
account or .other documenis :

(a) any person who engages in fishing ;

(b) any person who purchases fish for
the purpose of resâle ;

(c) any owner, operator or manager-of
an enterprise that catches, cultures, pro-
cesses or transports fish ; and

(d)' any agent or employee of a'persôn
referred to in paragraphs (a) to (c) .
, ,. ,. . . ~

(2) A person .referred to in subsection
.(1) may be required to provide informal
tion or to kçep records or other documents
relating to any c$ the following mattrrs :

(a) the number, sex, stze, weiglt, spe-
cies, product form, value or other par-

I

ticulars of any fish caught, cultured,
processed, transported, sold or pur-
chased ;

(b) the time and place at which any fish',
was caught of landed and the person,
enterprise or vessel by which the -fish
was caught or landed ;

(c) the time and place at which any fish
was purchased and the person, enter-
prise or vesseÎ from which the fish-was
purchased ;

(d) the yessels, gear and, methods used
and the number of persons employed for
the purpose of catching Csh ;' .

(e) the buildings, equipgient, products
and methods used and the number o f

I

«AQUACULTUREs

17 . Là même loi *est modifiée par itîs"er-
tion, après l'article 59, de ce qui suit :

V .

„ .
*TERR)\tNS PUBLICS VACANTS>,

18 . Les articles 61 à 65 de la même loi
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : '

«RAPPORTS'. ~ .

61 . (1) Les personnes suivantes peuyent
être tenues sous le régime de la présente
loi de fournir des renseignements ou de
tenir des registres, documeilts comptables
ou autres documents :, '

a) les pêcheurs ;

b) ceux qui, en vue de la revente, achè-
tent du poisson ; °

c) les propriétaires, exploitants ou
directeurs d'une entreprise de pêche,
d'aquaculture, de transformation ou de
transpôrt 4q poisson ;

d) les mandataires ou salariés d'un e
Arsonne visée aux alinéas a) à)

A

L .R .,ch . I (2°
suppl .), par. •
2130) . ann . I,
n° S

t•

Personnes
visées

.

pe

(2) Les personnes visées au paragraph e
.(1) peuvent être tenues' de fournir 'des
renseignements ou de te ir des registres ou
autres documents' à l'égard des questions
suivantes : . >

a) le nombre, ta ;taille ; le poids, l'espèce,
la forme du produit, le sexe, la valeur ou
les autres caractéristiques du, poisson
pêché, élévé, transformé, transporté,
vcridu ou acheté;

b) la daté et le lieu de prise ou de
débarquement du poisson ainsi que la
personne, l'entreprise ou le bateau en
cause ;

c) la due et le lieu d'achat du poisson
ainsi que le nom de la personne, de
l'entreprise ou du bateau qui I"a vendu ;

d) les bàteaux, engins de pêche et
méthodes utilisés ainsi que le ttombre de
personnes affectées aux opérations de
pêcht;;• ~-

Renseigne-
ments i fourni r

Y.
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~ersons'employed for the purpose of cul-
tunng or processing fish ; and

6 any other matter relating to the
proper management and control of fish-
eries or'the conservation and protection
of fish .

(3) A per$on,referred to in subsection
(I) shall keep any records, books of
account or other documents that may be
required by the regulations orby the terms
and conditions of any lease or licence
issuëd'to the person under this Act and the
records, books of account or other"docu-
ments shall be kept in the manner and
form and for the period pres2r,ibed, by the
regulations, lease or licence .

(4) A person referred to in subsection
(1) shall, on the request of any fishery
officer or fishery guardian, provide the
offic©r or guardian, or any authôrity desig-
nated by the officer or guardian, with any
information relating to a, matter men-

,tioned in subsection (2) that the officer or
guardian may request .

(5) A person referred to in subseition
(1) shalla in accordance,with the regula-
tions and the terms and conditions of any
lease or licence issued to thé person under
this'Act, providd a fishery officer, a fishery
guardian or any authority designated in
the regulations, lease or licence with any'
information Yelating to a matter men-
tioned in subsection (2) that the 'regula-
tions, lease or licence requires .

OBSTRUCTION AND FALSE INFORMATIOI V

62. No person'shalllobstrûct or hinder a
fishery officer, a fishery guardian or an

' inspector who is _ carrying out duties or
functions under this Act .

63 . (1) No personshall make a false or
misleading statement, whether orally or in
writing, Yo an inspector, a fishery officer or,

10
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e) le nombre de personnes, les bâti-
ments et l'équipement affectés à l'aqua-
culture ou 'à Ialtransformation du pois-
son ' ainsi que les 'produits et k les
méthodes utilisés ; : '

J) toute autre question concernânt ' Îa
gestion et la surveillance judicieuses des
pêches ou la conser vation, et la protec-
tion du poisson .

(3) Les personnes visées ati; 0araRranhe Obligation d e
(1) doivent tenir les regis`t es ; documents ' tenir

°`
s

registres
comptables- et autres doCû ~ ents que pré-. ,,
voient les règlements ou les'bauni permi s
et licences qui leur ont été délivrés sous lç •
régime de la présente ,,loi ; • ces registres, ~
documents comptables et , autreS docu-
ments sont tenus de la façolS ~révue par les
règlements, les baux, les permis et `les
licences et conservés durant la période
qu'ils fixent .

(4) Les personnes/visées au paragraphe
(1) sont tenues de fournir à' l'agent des
pêches ou au garde-pêche, ou de faire par-
venir ' à l'autorité ' qû'il désigne, les rensei-
gnements qu'elles possèdent à l'égard des
questions mentionnées au paragraphe (2)
et, qu'il leur demande .

(5) Lés personnes visées au paragraphe
(I) sont tenues de fournir; en conformité
avec les règlements ou avec les documents

Obligation de
fournir les
renseignements

Idem

- baux, permis ou licences - qui leur ont
été délivrés ;sous le régime de la présente
loi, au garde=pêche, à l'agent des pêches ou
à toute autre autoriçé désignée par les 1e ;,

~règlements ou les documents, les rensei-
}gnements qu'elles possèdent à l'égard des
`questions mentionnées au paragraphe (2)
et que précisent % ces règlements ou

Idocuments .
i , •

ENTRAVE ET FAUX RENSEIGNEMENT S

62 . Il est interdit d'entraver l'action des •
agents des pêches, des gardes- pèche ou des
inspecteurs dans 'l'exercice des fonctions
que leur confère la présente loi . -

63 . (1) II est interdit de faire, oralement
ou par ' écrit, une déclairation fausseJ,qu~e
trompeuse aux agents des pêches, aux gar- •

Entrave
, ,.

Fausses
-déclarations
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a fishery guardian or any authority - desig-
nated by a fishery officer or a fishery
guardian who is carrying out duties or
functions undei this Act .

(2) No 'person shall make a false or
misleading statement, whether orally or in
writing, in an application for a lease or
licence under this Act .

(3) No person shàll produce for exami-
nation or copying by an inspector, a fish-
ery officer or a fishery guardian Qr any
authority designatéd by a fisherÿ offit :er or
a fishery guardian any recoids, books of
account or other documents that contain
false or misleading information . "

19 . Section 66 of the said Act is repealed
and the following substitutéd therefor :

"CONSEQUENCES (iF OBSTRUCTION
1

66. Every owner or occupier of an
obstruction across or in any stream who
refuses or neglects to provide and maintai n
a fish-way or canal in accordance with
section 20, to install and maintain fish
stops or diverters in accordance with sub-
section 21(4) or to provide'for a sufficient
flow of water and the free passage of'fish
in accordance with section 22 is guilty of
an offence punishable on summary convic-
tipn and liable, for a first offencç, to a fine '`négligélo

,
u refuse de construire ou d'entre-

not exceeding two hundred tboûsand dol- -f ten ~ "une échelle à poissons ou une .passe
lars and, for anÿ'sùbsequent offence, to a .. :,, mi~r~atoire en conformité avec l'article 20,
fine not excèeding two hundred thousand d'installer ou d'entretenir ùn dispositif
dollars or to Imprisonment for a term nôt , d'arrêt ou de déviationen ;conformité avec
exceeding six months, or to both.i'i , le paragraphe 21(4) ou d'assurer un débi t

20. Section 68 of the said Act is repealed .

21. Sections 69 to 73 of the said Act are
repealed and the follQwing substituted
therefor:

"69. Every owner or océupiçc,of a water
intake, ditch, channel or cahal;'~eferred to
in subsection 30(1) who refuses'or neglects
to proVide and maintain a fish guard,
screen, covering or netting in accordance
•with subsections 30(1) .to (3), permits the

des-pêche - ou 'à l'autorité qu'ils dési-
gnent = ou aux inspecteurs dans l'exercice
des fonctions que leur confère la présente
loi .

(2) II est interdit de faire, oralement ou
par écrit, une décld~~t(~ fausse ou trom-
peuse dans une demanc~e de bail, de permis
ou dë"licence visée par la présente loi .

(3) Nul ne peut remettre à un agent des
pêches, à un garde-pêche - ou à l'autorité
qu'il désigne - ou à un inspecteur, pour
examen ou reproduction, un registre, docu-
ment comptable ou autre document qui
contient des renseignements faux ou,
trompeurs . .

,r

19. L'article 66 de la même loi est abrogé
et remplacé par ce qui sltit :

.OBSTAC~.ES 4

66. Commet uné infraction et encourt,
sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire, une amende maximale de

-deux cent mille dollars lors d'une première
infraction ou, en cas de récidive, une ;
amende maximale de deux cent mille dol~
lars et un emlirisbnnement maximal de six
mois, ou l'une de ces peines, le propriétaire
ou l'occupant d'un obstacle placé dans l e
lit-ou en travers d'un cours ,d'eau qu i

suffisant afin de permettre le,libre passage
du poisson,' en confoimité avec l'article
22 . .

20. L'article 68 de la même loi est abrogé .

21 .'Les articles 69 à 73 de la même loi
sont abrogés et remplacé's par ce qui suit :

1*1

.69. Cofnmet une infEaction et encourt,
sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire, une amende maximale de
deux cent mille dollars lors d'une prem~ére
infraction . ou, en cas de récidive, - une
amende maximale de deux cent mille dol-

Faux renseigne-'
ment!

II r

Faux registre s

Défaut ,
d'installer un e

/ échelle à
poissons

L .R .,ch .31 (I°'
suppl.), -art . 96

Défaut
d'installer et
d'entretenir des
dispositifs de
retenue
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Yt iimôval of a fish guard, screen, covering
or netting in contravention of subsection
30(3)' or refuses or neglects to close a
sluice or gate in accordancewith subsee-
tion .30(4) is guilty of an offence punish--
able on summary conviction and liable, for
a first offence, to a" fine not exceeding two
hundred thousand dollars and, for any sub-
sequent offence, to a fine not exceeding
two hundred thousand dollars or to impris-
onment for a term not exceeding six
mdnths, or to both .

DISPOSITION OF SEI7_ED THING S

70. (1) A fishery officer or fishery
guardian who seizes any fish or other thing
under this Act may retain custody of it or
deliver it into the custody of 'any person
the officer or guardian considers appropri-
ate .

(2) A person who is giWen custody of
any fish or other thing under subsection
(I) shall, on the request of a fisher), officer
or fishery guardian ât aray reasonable time,
make the fish or thing available for inspcc-
tion by or deliver it into the custody of the
officer or guardian .

(3) A fishery officer oti„ fishery guardian,
who has custody of any fislf or other per-
ishablç thing seized under this Act may
dispose of il in any manner the officer or
guardian considers appropriate and any
proceeds realized from its disposition shall
be paid to the Receiver General .

71. ( I) Subject to this scCtiorl, any fish
or other thing seized under his Act, or
any. proceeds realized from its disposition,
may be detained until the fish or thing or
proceeds are forfeited or proceedings relat-
ing to the fish ' or thing; are :finally
concluded .

~

,. ~r.s .

lars et un emprisonnement maximal de six
mois, ou l'une de .-ces peines, le propriétaire
ou l'occupant d'une prise d'eau, d'un fossé,
chènal ou canal visé au paragraphe 30(l)
qui néglige ou refuse d'installer ou d'entre-
tenir un dispositif de retenue, grillage, filet
ou treillis en conformité avec les paragra-
phes 30(l) à (3), permet que le dispositif
de retenue, grillage, filet ou treillis soit
enlevé en contravention avec le paragraphe
30(3) ou néglige ou refuse de fermer une

~porte ou vanne en conformité avec le para-
graphe 30(4) . ~

ALIÉNATION DES Ot3JF.TS SAISIS

70. (1) L'agent des pêches ou le garde-
pêche qui saisit du poisson ou un objet en
vertu de la présente loi peut s'en réserver
la garde ou l'attribuer à toute personne
qu'il estimc'compétente .

(2) La personne à qui la garde du pois-
son Ou des objets saisis est confiée est
tenue, sur demande présentée à toute
heure convenable par l'agent des pêches ou
le garde-pêche, d'en permettre l'inspection
par lui ou deïes lui remettre .

(3) L'agent des pêches ou le gar"de-
'pêçhe p qui a la garde de marchandises
périssables saisies peut, en disposer de la
façon qu'il estime' indiquée, le produit de
l'aliénation étant,vei»sé au receveur géné-
ra1 .

71 . (I) Sous réserve des aùtres disposi-
tions du présent article, le poisson ou les
objets saisis en vertu de la présente loi ou
le produit de leur aliénation peuvent être
reterius jusqu'à ce que

,
leur confiscation

soit prononcée ou qu'une 'décision défini-
tive soit rendue lors des poursuites inten-

.tées à leur égard . .
(2) Subject to subsection 72(4), a cour tmay (2) Sous réserve du paragraphe 72(4), le

order any fish or other thing seizedunder tribunal peut ordonner la restitution au
this Act to,bc returned t?) the personfrom saisi du poisson ou des objets saisis, sur
whom it was seized if security isgiven fourniture à Sa Majesté d'une garantie
to Her Majesty in a form andamount that que le ministre juge acceptable quant au

is satisfactory to the Minister . montant et ,à la forme . .

° 12
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(3) Subject to subsection 72(4), where
proceedirtgs are not instituted in relation
to any fish or other thing seized under this
'Act, the fish or thing or any proceeds
realized from its disposition . shall be
returned to the person from whom it was
seized '

(a) on the Minister's deci'sion not to
institute proceedings ; o r

(b) on the expiration of ninety days
after the day of the seizure or, any fur-
thei pèriod that qiay be'specified in an
order made under subsection (4) .

(4) Where a court is satisfied, on the
application of the Minister within ninety
days after the day on which any fish or
other thing is seized, that detehtion of the
fish or thing for a period greater than
ninety days is justified in the circum-
stances, the cour4 may;~bÿsorder, 'permit
the fish or thing to be detained for any
further period that, may be specifieq in the
order .

7 1 .1 (I) Where a person is corivicted of
an ôffence under this Act, the court may,
in addition to , any punishment imposed,
order the person to pay the Minister an
amount of money as compensation for any
costs incurred in the seizure, storage _or
disposition of any fish or other thing seized
under this Act by means of or in relation
to which the offence was committed .

(2) Where 'a court orders a person to
pay an amount of money as compensation
under subsection ( 1), the amount and any
interest payable on that amount constitute
a debt due to Her Majesty and may be,
recovered as such in any court of com-
petent jurisdiction . i

72. (1) Where a pe~son is convicted of
,an offence under this Act, the court may,
in addition to any nishment imposed,
order that any thing eized under this Act
by means of or in, elation , to which the
offence was committed ; or any proceeds
realized from its dÀsposition, be forfeited
to Her Majesty. ,~

(2) Where a rson is cof~yicted of an
offence under , th~ Act that rei~es, to fish

Pêches , ch . 1

(3) Sous réserve dû paragraphe' 72(4),
lorsQu'aucune~ poursuite n'est,intentée, le
poisson ou les objets saisis sont restitués ou
le produit de leur aliénation remis au saisi
dès que le ministre décide de ne pas inten-
ter de poursuites,à leur égard oy à l'expi-
ration' du délai de quatre-vingt-dix jours
qui suit la saisie ou `dé tout autre délai
supérieur fixé par une ordonnance rendue
en vertu du paragraphe (4) .

(4) Le tribunâl peut,- par ordonnance,
p rolonger la période de rétention du pois-

'son ou d'un objet saisi jusqu'à l'expiration
du ' délai qu'il fixe si le ministre le lui
demande dans- les quatre-vingt=dix jours
qui suivent la date de la saisie et s'il est
convaincu que les circonstances le justi-

, fient .

71 .1 (1) Le tribunal qui' déclare une
personne coupable d'une i nfraction à la
présente loi''peut, en4s de totite autre
peiné in fl igée, ordonner au contrevenant
d'indemniser le ministre des fraie engagés
dans le cadre de la saisie, de la garde ou de
l'aliénation du poisson ou des objets saisis
qui ont servi , ouAonné lieu àla perpétra=
tion de l'infraction .

(2) L'indemnisation visée au paragraphe
( 1 ) ét les intérêts afférents constituent une
créance de Sa Majesté dont le recouvre-
ment peut être poursuivi à ce titre ' devant
toute juridiction compétente . -

1 3

Remise en
l'absence de
poursuites

Ordonnance de
prolongation

Dépens

L

Créance d6 Sa
Majesté

s

72. (1) Le tribunal qui déclare une per-
sonne coupable d'une infraction à la pré-
sente loi peut, en sus de toute autre peine
infligée, ordonner que tout objet saisi qui a
servi ou donné lieu à la perpétration de
l'infraction - ou le produit de son aliéna-
tion, -= soit confisqué au profit de Sa
Majesté .

(2) Le tribunal qui déclare une personne
coupable d'avoir commis, une infraction à

13
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Confiscation du
poisson
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seized pursuant to paragraph 51(a), the
court shall, in addition to any punishment
imposed, order that~ the fish, or any pro-
ceeds realized from rit's disposition, be for-
feited to Her Majesty . -

(3) Where a person is charged y' with an
oftén.çe under this,Act that relates to fish
seized pursuant to paragraph 51(a) and
the person is acquitted but it is proved that
the fish was caught in conli'avention of this
Act or the regulations, the court may
order that the fish, or any proceeds real-
ized frôm its disposition, be forfeited to
Her Majesty .

(4) Where the ownership of any fish or
other thing seized under, this Act cannot
be ascertained at the time of the seizure,
t)ie fish or thing is thereupon forfeited to
Her Majesty.

73 . (I) Subject to sections 75 to 77, arly'
fish or other thing forfeited to Her Majes-
ty under subsection 72(1), (2) or (3) shall
be disposed of after the final conclusion of
the proceedings• relating to the fish or
thing, as the Minister directs .

(2) Subject to sections 75 to 77, any fish
or other thing forfeited to Her Majesty
under. subsection 72(4) shall be disposed of
after the expiration of thirty days from the
day of forfeiture, as the Minister dfrects .

(3) " Notwithstanding subsection (2),
where -any fishing gear or equipment is
forfeited under subsection 72(4), it may be
disposed of immediately on its forfeiture ,
as the Minister directs .

!

e o

la présente loi relativemê'ntà du poisson,
saisi en vertu de`l'alinéa Sla) est tenu, en
sus de toute autre peine infligée, d'ordon-
ner là confiscation air profit de Sa Majesté
du poisson ou du produit-de son aliénation .

-(3) Lë tribuna1~ qui acquitte une per-
sonne accusée d'une infraction à la pré =
sente loi relativement à du'poisson saisi en
vertu de l'alinéa 51a) peut ordonner l a
confiscation au profit de Sa Majesté du
poisson où du produit de son aliénation s'il
est prouvé que ce poisson a été pêché en
contravention avec. "cette loi oü ses
règlements .

(4) Sont immédiatement confisqués au
profit de Sa Majesté le poisson ou les
objets saisis dont il est impossible de déter-
miner l'appartenance au moment de la
saisie .

73. (I) Sous réserve des articles 75 à
77, il est disposé, suivant les instructions
du ministre, du .poisson ou des objets con-
fisqués en vertu des paragraphes 72(1), (2)
et Q) lorsqu'une décision définitive met
fin aux poursuites .

Ide m

Confiscation e n
I'absence de
propriétaire

Aliénation des
objet s
confisqués

(2) Sous réserve des àrtiçles 75 à 77, il Idem
est disposé, suivant les 'instructions •du
ministre, du poisson ou des objets confis-
qués en vertu du paragraphl: 72(4), à l'ex-
piration du délai de trente jours qui suit l a
date de' la confiscation .

(3) 'Par dérogatiôn au paragraphe (2), il
pettt être disposé au moment de la c`onfis-
cation, suivant les instructions du ministre,
des engins et de l'équipement de pêche
confisqués en vertu du paragraphe 72(4) .

71>9(l) Sous réserve . du paragraphe
(2), lorsque, à l'issue des procédures por-
tant sur le poisson ou les objets saisis, le

° 73 .1 (1) Subject to subseçtion (2), any
fish or other thing seized under this Act,
or any proceeds realized from its disposi-
tion, that are not forfeited to Her Majesty
under section 72 shall, on the final conclu-
sion of the proceedings relating to the fish
or thing, be delivered to the person from
whom the fish or thing was seized .

(2) Subject to subsection 72(4), where a
person is convicted of an offence relating
to any fish or othçr thin$'seized under this
Act and the court imposes a fine but does
not order forfeiture, . "'

tribunal n'a pas ordonné leur confiscation
ou celle du prôduit de leur aliénation, les
objets ou le produit sont remis au saisi .

(2) Sous réserve du paragraphe 72(4),'
les règles qui suivent s'appliquent lors-
qu'une personne est déclarée coupable
d'une infraction portant" 'sur le poisson ou
les objets saisis et que le tribunal in fl ige

14
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(a) the fish or `thing may be detained
until the fine ispaid ;

(b) it may be sold pnder execution in
satisfaction of the fine ; o r

(c) any proceeds rbalizéd from its dispo-
siçion, may be . applied in payment , of the
fine.

73.2 Notwithstanding anything ilt sec-
tions 70 to 73 .1, a fishery officer or fishery
guardian who seizes any fish under this
Act may, at the time of the seizure, returno}
to the, watgr any fish that the officer or,
guardian believes to be alive ."

ch. 1

une amende mais n'ordonne pas la confi-
cation :

a) le poisson Qu les objets peuvçnt être
retenus jusqu'à l'acquittement de
l'amende ,

_b) ils peuvent êtCe vendus par adjudjéa-
# tion forcée pour paiement de l'amende ;

c) le produit de toute aliénation peut
être affecté au paierhent de l'amende .

73.2 Par dérogation aux articles 70 à
73 .1, l'agent des pêches ou le garde-pêche
peut au moment de la saisie rerllettre à
l'eau tout poisson qu'il . estime encore
vivant >

22. Subsection 75(I ) of the said Act is . 22. Le paragrappe 75(l) de la même loi
repeale~ afdv'thé following substituted est abrogé et remplacé par ce qui suit :
thereforP

"75. (1) Whére aqy thing other than
fish is forfeited to Her Majesty' under
subsection 72(1) of' (4), any person who
claims an intere'st in the thing as owner,
mortgagee, lienhôlder or holder of any like
interest, other than a person convicted of

'the offence that resulted in the forfeiture•
or . a . person from whom the 'thing : was
seized, may, within thirty 'days after the
forfeiture t. apply' Sn writing to a judge for
an order pursuant to subsection (4) . "

:~ .
-23 . Paragraph 76(2)(a) of the said 'Act is

repealed and the following . '.substituted
thereO ;

"(a)4Fxcept in 'the case of any thing
disposeo of under subsection , 70(3),
direct that the thing to which the inter-
est of the applicant relates be returned
to the applicant ; or "

24 . Sections 77 ' to 79 .1 of the said Act are
repealed and thè following substituted
therefor.

"77 . Sections 74 to 76 do not apply to

(a) any fishing gear,or equipment that
has been disposed of pursuant to subsec-
tion 73(3) ; or

.75. (1) Sauf lorsqu'il s'agit de poisson
confisqué, toute personne - autre que
celle qui a été déclarée coupable de l'in-
fraction ayant entraîné la confiscation, ou
que le saisi = qui prétend avoir un droit
sur-un objet confisqué en vertu des para-
graphes 72(1) ou (4), à titre de proprié-
taire, de créancier hypothécaire ou de titu-
laire de privilège ou de tout- droit
serpblable, peut, dans les trente jours qui
suivent la con'iïscatiôn, demander par écrit
à un juge de rendre* l'ordonnance prévue
au pâragraphe (4) . »

23. L'alinéa 76(2)a) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit : . .

.p) soit la restitution à F'fntéressé de
l'objet ou du poisson sur lequel i~-a' fait
valoir un droit, sauf, dans le cas visé au
paragraphe 70(3) ; .

24. [ s articles 77 à 79.1 de la même loi
sont ab ogés et remplacés par ce qui suit :

.77. Les articles 74 à 76 ne s'appliquent

1 5

Remise à l'eau
du poisson

Demande faite
par un tiers
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Exception

pas : ` ,

a) aux engins et à l'équipement de
pêche dont il a été disposé en vertu du
paragraphe 73(3) ;

15
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INFRACTIONS ET PEINES

78. Sauf disposition cont raire de la pré-
sente loi, quiconque contrevient à celle-ci
ou à .ses règlements commet itnd infiaction
et encourt, sur déclaration de culpabilité :

a) par . procédure sommaire, un e

(b) qny fish thât h_ ve been returned~ ' " b) au poisson qui a été remis à ' l'eau enthe water pursuant t section 73 .2 . vertu de l'article 73 . 2

OFFENCE AND PÛ tSHMEN T

78 . Except as otherwis'
Act, every person who
Act or the regulatiAns is g

(4 ) an offence punisha b

offence, unless the accusçd establishes that
the offence was committed without the

tdenttfied or has been prosçctited for th e
whether or ndt the employeé or agent is;

(b) an indictable offence and liable, for
a first offence, to a fine not exceeding'
five hundred thousand dollars' and, for'
any subsequent offence, to a fine not
éxceeding five hundred thousand dollars
or to imprisonment for a term not
exceeding two years, or to both .
78 .1 Where any Zontravention of this

Act or the regulations is• committed or
continued on more than one day, it consti-
tutes a separate offence for each day on
which the contravention is committed or
continued .

78 .2 Wlaere a corporation commits an
offence under this Act, any officer, direc-
tor or agent ;of the corporation who direct-
ed, authorized, assented to, acquiesced in
or participatéd in the commission of the

,+offence• is a' party to and guilty of the
offence and is liable on conviction to the,
punishment provided for the offence,
d+hether or not the corporation has been
prosecutcd, „

78 .3 In any pros~cution for an offence
under this Act ; it is s`ufficient proof of the
offence to establish that it wag committed
by an employee or . agent of. the accused ,

knowledge or consent of the accused .

78 .4 In any prosecution for an offence
under this Act, it is sufficient proof of th e

bne hundred
any subse- ,

ot exceeding '
llars br to
bt exceeding

J8-39 Et,IZ. I I

Peines dans la
cas non
spécifié s

amende maximale de cent mille dollars ',, ~ .. ..~
lors d'une première infraction-ou, é h -cas ~
de récidive, une amende maximale" de'' ;
cent mille dollars et un emprisonnefttent
maximal d'un an, ou l'une de ces peines; rl ~,
b) par mise en accusation, une amende'
maxinlale de cinq cent mille dollars lor s
d'une première infractidn ou; en cas de
récidive;•,une amende maximale de cinq
cent mill é̀ dollars et un emprisonnement
maximal ddeux ans, ou l'une de ces
peincs . ,

78 :,1 Il est ~omp1' une infraction dis-
tinc tç à ld1p résente 11 ou à ses règlements
pour c acun des jours a cours desquels se
co t op;sé continue t ute infraction à,

Infractions
continues

l'un , de leurs dr3positioiis .

78.2 En cas de perpétratio pat une
personne morale d'une infrâction la pré-
sente loi, ceux de ses,~dirigeants, a minis- '
trateurs ou mandataires qui Pont ordonnée
ou autorisée ou qui y 'ont consenti ou rti- .
cipé ', sont, consiâérés comme des coaû e rs
de l'irifraction et encourent, sur décla r
tion de culpabilité, la peine prévue, que la
personne morale ait été ou non poursuivie.

78 .3 Dans les poursuites pour infraction
à'la 'présente loi, il suffit, pour prouver
l'infraction, d'établir qu'elle a été coAltnise
par un agent ou un mandataire de l'a&usé,
que cet agent ou mandataire ait été ou non
identifié ou poursuivi . L'accusé peut se
disculper en prouvant que la perpétration a
eu lieu à son insu ou sans son consente-
ment .

78.4 Dans les poursuites pour infraction .
à la présente loi, il suffit, pour prouver

„
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licence issued : the acctlse our ant to
this Act or the regulations, w'etheit or no t

offefïce to ëstàblish at`wt-wes,cômmitted
by a person in re9Wl of $üt~ s mattcr relat-
ing to any operatGQnS . ~it(ttiè~i^~, '. I~ase ~ or '

the person,is .identified or has been prose-
cuted for the offence, unless,the accused
establishes that the offence was committed
without the knowledge or Gonsent of the
accused .

78.5 In any prôsecution for an offencc,
urlder this Act, where a question arises as
to whether i person was issued a' licence ,
the burden is on the person to establish

that the licence was issued .

78 .e No pçrson shall bé convictcd ' of an
offence under this Act if the,person estab-
lishes that the perso n

(a) 'éxercised all due diligence to pre-
vent the commission of the offence ; or

(b) reasonably and honestly believed in
the existence of facts that, if true, would
render the person's conduct innocent . -

79. Where a person is convicted of a n
bffence under this Act and the cou rt is'
satisfied that as a result of committing the
offence the person acquired monetary ben-
efits or monetary benefits . accrued to the
person, the court may, notwithsta ding the
maximum amount of any fine, ~~at may
otherwisé be imposed under this Acl~;or.der
the person'to pay an additiônal finein an
amount.equal tothe court's finding of the
amount of those monetary benefits . . .

79 .1 Where a person is convicted of an
offence under this Act in respect of any :.
matter relàting to any operations under a
lease or licence issued pursuant to this Ac t
or the regulations, in addition to any p %n-
ishment imposed, the court may, by order .

(a) cancel the lease or licence or sus-
pend it for any period the court consid-
e is appropriate ; an d

(b) prohibit the . person to whom the
lease or licence was issued from apply-
ing for any new lease or licence under
this

.
Act during any period the, coüit

considers appropriate .

17
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l'infractic~h, d'éâV Mqti'élle à été cofimise

insu ou'sans son consentement .

pâune personne. exerçant des àeiivités
régies par un ~ail, une licence ou : un
permis délivré à l'accu'sé, en vertu de' l a
présente loi ou de ses règlements, qtic .retté ,0, :,
personne ait été ou' non identifiée ou pour-
suivie . L'accusé peut se disculper en prou'-
vant que la perpétration a eu lieu 'à so n

. ~ ; .. ' .

7$.5 Dans les poursuites pour une
infraction à la présente loi, il incombe, le
cas échéant, à l'intéressé Oe démontrer
qu'une licence ou un permis lui a été
délivré . ,

78.6 Nûl ne~peut être déclaré coupable
d'un'e infraction à la présente loi s'il
établit :

a) soit qu'il a pris les mesures nécessai-'
res pour l'empêcher ;

b) soit qu'il croyait raisonnublenient et
en toute honnêteté à l'existçnee de faits
qui, avérés, l'innocenteraient . 1

79. Le tribunal saisi - d'une poursuit e
pour infraction à la présente loi peut,-s'il
est cqnvaincu que lé contrevenant a tiré
des avantages finâinciers de la perpétration
de celle-ci, lui infliger, indépendammen

t de l'amende maximale qui peut être infli-
gée en vertu de cette loi, le montan qu'tl
juge égal à ces avantages, à titre d'ar+ ende
suppiéméntptrc .

Charge de la

preuv e

Dis~ulpation

Amende
supplémentaire

79.1 ' En cas de déclaration de c4lpabi- Annulation ou

Ailé pour une infraction à la présente loi
suspension des .
permis, licences

commise dans l'exercice d'activités régies ou bau x
par un bail, une licence ou un- permis
délivré en verty, dc cette loi ou de ses
règlements, le tribunal peut, 'eh sus de
toute autre peinç infligée, par ordonn,ance :

a) :innûlcr la licence, le permis ou le
bail ou les suspendre pour la période
qu'il estime indiquée ;'x, (
h)yintcrdire au titul e*  de présenter
~une nouvelle demanà' de licence, de
p~rmis ou de bail sous le régime de la
présente loi pendant la période qu'il
estime indiquée. '



Fisheries ..

. 79.2, Where a person is convicted of an
offence under this Act, in addition to any
punishment imposed,_-the•. court may,
having .regard to the nature of the offenc e
and the circumstances surrounding its nance imposant,- à la -,personne, déclarée .
commission, make an order containing àny ; -coupable tout 'du partie des obligations
one or more of the following prohibitions, suivantes' :
directions or,~equirements

: a) s'abstenir,de tout acte ou toute açti=
(a) prohibiting the person from doing vité . risquant d'entraîner,, à soir avis; la
anÿ'act or engaging in any aç(ivity that continuation de l'infraction ou la réci-
may, in thelëpinion of the court, result 1 dive ;
in the continuation or-Yepetition of the b) cprendre lés ' mesure soffence ; I s qu'il estime
(b) directing justes pour réparer ou éviter les domma-
(b) the person to take agy `R+, ges aux~issons_ aux pêirheries ou à
action the court consid e
reme or avo~ any harm to any fish, tibles de résulter de . lq' perpétration de
fishery or (ish habitat ttiat resulted or l'infraction ;
may result from the commission of the

'offence; c) publier, de la façon indiquée par ,,16i,
- - . • ' ~ inc.. rn: #c l : t ..

%- ppropriat~e tu 1 habitat poisson résultant ou susc

e (c) directing the person I to publish; in I'infraction- V
7etrauoh de .

any mhnner the court considers apprô
d) indémnisei' le ministre, en tout ou enpriate, the'fàcts relâting to the corünüs ~

sion of the offence partie, des frais qu'il â efgagés pour la .' . .
réparation ou la prévention des domma-

(d) directing the person to pay the Min- -_ges, ré$ultani ou susceptibles de résulter
ister an amount of money as compensa- de la perpétràtion de l'in~actiôn ;
tion, in whole or in part, fd? the cost o f
any remedial or preventive action taken e) exécuter des travaux 'intérêt côllec-

tif à des co~ditis~n's raisonnabies ;by or çaused to be tâken on behalf of the ti
Minister as aïesult of the commission n verser à~a esté. en vue de pro-
of the offencC; mouvoir la proWtion du poisson ou de
(e) directing the person . to . pçrform l'habitât du poisson ainsi qué la gèstion'

cb`tnmunity service in accordance with «
. et la surveillance judicieuses des pêchés

ou de l'habitat du poisson, les montantsany reasonable conditions thatmay - be ,. ' i l specified in the order;
qu'il estime indiqués ;

(n directing the person to pay
Her g) en garantie de l'acquittement dés ,

. obligations imposéés au titré du présent~Majesty an amount, of money the Court article, fournir., le cautionnement • ouconsiders appropriate for='the purpose of
• déposer auprès de lui le montant qu ;ipromoting the proper •management and ° estime indiqué ;control of fisheriés oT fish habitat or th e

conservation and protection of fish or
fish habitat ;

(g) djrècting the person to post a bond
or pay into court an amount of mqney
the court,considers appropriate .for the
purpose of ensuring compliance with
any prohibition, direction, or - require-
ment mentioned in Yhis seation ;
(h) directing the person to submit to, the
Minister, on application by the Ministe r

A
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Ordonnance du
gribunal' ,

79:2'En' plus de' toute peine infligée et «
~>pte ténu 'de la nature de l'infraction

.• ainsi que des circonstances de sa perpétra-
tion, let tribunal peut rendfe une ordon-

h) fournir au min,stre, sur demande oré-
sentée par celui-ci dans les trois afts

. suivant la déclaratià dé culpabilité, le s
renseignements relatifs ,à ',ses activités
que le tribunal estime, justifiés en
l'occurrence ;

i) se conformer aux autre5 ~ conditions
qu'il estime justifiées pour assurer la
'bonne conduite du contrevenant et
empêcher toute récftiive. '

0

~ . . ,. , •, \~
__ , ~



within three years after the date of th e
conviction, any information respecting
the activities of the pérson that the court
considers appropriate in the circum-
'stances; and

(i) requiring the-pérson to comply wit
h any other,conditions that the court con-

Suspended
sentence

siders appropriate for securing the, per-
son's good conduct and for preventing
the person from ' repeating the offence or
comniitting other offences under this
Act .

79.3 (1) Wherc a person is victed of
an offence under this .Act a~he court
suspends the passing of"sentence pursuant
to paragràph 737(1)(a) of the .Crhrrinal
Code, the court may, in âddition to'any
probation order madeunder"that para-
.graph,,tpake an order directing the person
to comply with any prohibition, direction
or requirerrient'mentiônéd ih section 79 .2 .

Imposition of (2) Where a person whose sentence has
ign1enCe been suspended fails to comply with an ,

' order made under subsection (1) or-is con =

lkbt due to
Her Majest y

Publication

.

Idem

victed, within three years after the day on
whiçh the order was, made ; :,bf' another
offence under this Act, the, court may, on
the application of the Attorney- General,-
impose any sentence that ' ould have been
imposed if the passing ofsentence had not
been suspendcd :

79.4 (1) Where the court makes an
order under section 79.2 or 79 .3 directing
a person to . paÿ, an amount of money as
compensation,or for any other purpose ; the
amount and any interest payable on that
amount constitute a debt due to Her
Majesty and may bd i'ecovered as such in
anycourt of competent jurisdiction .

(2) Where . a person fails to comply with ,~
an ordér made ùnder'section 79 .2 or 79 :3
directing the person to' publish the facts'
relating to the Commission of an . offence,
the M'inister lnay publish " those facts and
recover the costs of publication from the
person . ~

(3) Vhere the 1Ninister incurs publica-
tion costs under, subsection ( 2), the

. . ~ . .'

*79.1(l) Le tribunal qui, en vertu . de
l'alinéa 737(l)a) du Code criminel, sur ,
sebit au prononcé de 'la peine contre 'la
personne déclarée coupable d'une infrac-
tion à la présente loi, en plus de toute
ordonnance de probation rendue au titr e
de cei alinéa, peut, par 'ordonnance,
enjoindre à cette ,personne de se-conformer
à~'une ou plusieurs des obligations men-
tiônnées à l'article 79 .2. , ', % °

(2) Sur demande du procureur général , thobservation

le tribunal peut, lorsqu'une personne visée de l'ordonnance,

par une ordonnance rendue en vertu du
paragraphe (1) ' ne, se conforme pas aux
modalités de celle-ci ou est déclarée coupa=
bled'une autre infraction à la présente loi
dans'les trois, ans, qui suivent la dàte de
l'ordonnance, infliger'-à cette personne la
peine qui uurait pù fùi être infligée. s'il n'y
avait pas eu de sursis .--i ' 1

79.4 (1) Les sommes dont le paiement v Créances de sa
est ordonné atlx termes d'une ordonnance ; M a

jes
t
é

rendue en vertu des articles '19 .2 bu 793,
ainsi que les intbréts afférents, constituent
des créances de Sa Majesté dont le recôu-
vrement peut être poursuivi à ce titre
devant toute juridiction compétente .

-t (2) Vn cas de manquement à l'obliga-
tion de publication imposée en vertu des
articles 79.2 ou 79 .3, le'ministre peut pro-
céder à la publication'et en recouvrer .les
fraV auprès de la personhç assujettie à

: -'l'obligation .

(3) Les frais de publication qu'engage le
mi'istre au titre du paragraphe (2), ainsi, .
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Vari4tion of
orders

Limitation

Offence and
punishmen t

Procedure

Fisheries "

amount of the costs'and any interest pay-
abldon that amount constitute a debt due
to Her Majesty and may be recovered as
such in any court of competent jurisdic-
tion .

.79.5 (1) A court that h A s madé an
ordgr under_section 79 .2 or 79 .3 may, on
applicatiôn'by the Attorney Genefal or the
persop to whom the order applies,require
the per §on to âppear before , it , and, aftër
hearing the person and the, Attorney Gen-
eral, vary the ordetïin .âny of the following
ways ta t the court considers appropriate '
becausè of~â change in the ;cirçumstances
of the person since the order was made :

(a) change the order or any Rrohibition,
direction or requirement mentioned in
the order;

(b) relieve the person,'either, aabsolutely
or partially and for any period that the
court considers appropriate, of compli-
ance with any, prohibition, direction or
requirement mentioned in the order;'or
(c) extend or decrease the period during
which the order shall remain in force .

(2) Where an application has bee n
heard by a court under subsection (1), no
other application may'be made in respect~
of the same order exce~t•with leave•of the
court . .

. .79.6 Every person convicted of' an
offence under this Act . who subsequéntly
contravenes an order made under section
79.2 or 79 .3 is guilty o C

(a) an offence punishable on summary
conviction and liable to a punistiment
not exceeding the maximum punishment
to which â person is liable on summary
conviction for the original offence ; o r
(b) an indictable offence and liable to a
punishment not exceeding the maximum
punishment to which a person is liable
on conviction on indictment for the
original ~offence : '

TICKETABLE OEEENCES

7, 0 .7 (1) In addition to the°proeedures
set out in the Criminal Code for commenc-
ing a proceeding, proceedings in respect,of

20

que les intérêts afférents ; constituent des
créances de Sa Majesté dont le recouvre-
ment peut être poursuivi à ce titre devant
toute juridiction compétenté .

y' r

79.5 _( I)" Le tribtïrial . qui 'a rendu une
ordo~nance erl vertu de l'article 79 .2 . ou .
79 .3 peut, si~r demande du procureur géné-
râl ou de la personne visée, fairecomparaî-
tre cellç-ci et, après avoir entendu les

„ observations de l'a,n et, l'autre, modifier
l'ordonnance, selon cp qui est âpplicable en
l'espèce et lui,pârait: just)f`ié par, ttout chan-

entèdt-dans la .sltuation de la pçtsonne, de
" ne ou plûsieûrs,des façôns stüvantes :

~ .

ordonnance .

. - ~

(2) Après audition de la demande visée
au • paragraphe (1), toute nouvelle
demande relative à la même ordonnance
est subordonnée à l'autorisation du tribu-
nal .

79.6 Quiconque est déclaré coupable
d'une infraction à là présente loi et contre-
vient par là suite à une ordonnance rendue
.en vertu de l'article 79.2 ou 79.3 commet

.tune infraction et encourt, sur déclai;at_ion
de culpabilité : . ,~*

a) par procédure sommaire, la peine
maximale qui peut être infligée par la,
même procédure à la personne coupabl e
de .l'infractiori originale ;

Modification de
)'ordpnnance

Restriction

Infraction tt '
peine ,

a ~T.

b) par mise en . accusation, Lfiâ peine,
inaximale' qui peut être infligée par la
même procédure à' la personne qui .>est
coupable de l'infraction originale .

CONTRAVENTIONS •

> 79.7 (1) En plus des modes de poursuite
'prévus au, Code criminel, les poursuites à
l'égard des infractions désignées par règle-

1 a) en modifiant les ,obligations qu'elle •

b),,pn' 4égageant cotte personne, âbsolu- .
ment,'ou partiellément ou pour la duré e

5 qu'il ; c itné ' in4iquée de telle de ces
bbligàtio „ ► .
; en fnodi tânt la'période de. validité à(r

10.



Content of
ticke t

i

r

(a) completing a ticket that consists of
a sùmmons portion and an information
portion;

(b) delivering the summons portion of
the .ticket to the àccused or mailing it to
the accused at the accused's latest
known address ; and

(c) filing the information portion of the
ticket with a court of competent juris-
diction before or as soon as practicabl e

. Pêches. .

àny• offence prescribed by regulation may
be commenced by a fishery officer, fishery
guardian orinspector-

after the summons portion has been
delivered or mailed .

(2) The sumtnons and information por-
tions of a ticket shal l

(a) set out a descriptiori ôf the offence
and the time and place of its alleged
comrpission ;

(b) include â statement, signed by the
fishery officer, fishery guardian,' or
inspector who.completes the ticket, that
the officer, guardian or inspector, as the
case may be, hàs reasonable grounds- to
believe .that the accused committed the
offence; ++ïw~

ch . 1

ment peuvent être intentées de la façon
suivante : l'agent des pêches, le garde-
pêche ou l'inspecteur :

a) remplit les déux parties - sonlma-
tion et dénonciation - du formulaire
ïéglementatre de contravention ;

b) remet la partie sommation à l'accusé
;ou la lui envoie, par la poste à sa der-
niçre .adresse connue;

c) dépose la partie dénonciation auprè s
du -tfibunal compétent avant, ou dès que
possible après, la remise où l'énvoi par
la poste de, la partie sommation ., , ~ . .

(2) Les deux parties du formulaire com-
portent les éléments suivants : \ . '

a) description de l'infraction 'et indica-
tion du lieu et du momentoù elle au rai t
'été commise ; °

b) déclaration, signée par l'agent es
pêches, le garde-pêche ou l'inspect Ur,
qui remplit le formulaire et sel n

aisonnables elaquelle il a des motifs raisonnables '
croire que l'accusé a commis l'infra
tion ;

(c) . set out the amount of the fine pre-
seribed by regulation for the offence and
'the' manner in . which and` period within
which it may be paid ;

(d) include - a statement that if the
acqused pays the fine within the pericjd
set out in the ticket, a conviction .will be
.entered and recorded against the
accused ;and ,

(e) include a statemént that if the
accused wishes to plead not guilty or for
any other reason fails to pay the fine
within the period set out in the ticket ,

,,-. the accused must âppear in the cour t
` and at the time set out in the ticket : '

(3) . Where qny fish or other thing is
- seized under this Act and proceedings

Notice of
forfeiture

:•" .~' relatilg to the fish or thing are coin'-
tnénced by way of the ticketing procedure
described in subsection (1), the fishery
officer, fishé'ry gttqdian or inspector who
completes the ticket shall give written

21 .

c) -indication du montant de l'amende
réglementaire pour l'ihfraction, ainsi
que la mention du mode et du délai de
paiement ;

d) avertissement précisant qu'en cas de
paiement de l'amende dans le délai fixé,
une déclaration de culpabilité sera ins-
crite au dossier de l'accusé ;

e) mention du fait qpe, en cas de plai-
doyer dé non-culpabilité ou de non-paie-
ment de l'amende dans lé délai fixé,
l'acçusé est tenu de comparaitre au tri-
bunal ; au lieu,' au jour et à l'heure
indiqués .

Contenu du
formulaire de
contravention

.

(3) En ças de saisie de'poisson ou d'au- Préavis de
tres objets sous le régime de la pré'sente\

,: confiscation
loi, dans le cadre de poursuites introduites
à l'égard de ceux-ci par remisé d'un for-
mulaire de contravention en conformité
avec le présent article, l'agent des pêches

, le garde-pêche 'ou l'inspecteur qui remplit
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consequt t:
of payme n t

Regulations

notice to :the accused'that if the accused . le formulaire est tenu de remettre à l'ac=
pays the fine preséribed by regulation cusé un avis précisant que sur paiement de
within the periodset out in the ticket, the - l'amende reglementaire dans. ;le délai fixé,
fish or thing, or any proceeds realized le poisson, les objets saisis ou le produit de
from, its disposition, shall thereupon be leur aliénation seront cdnfisqués au profit
forfeited .to Her Majesty. . de Sa Majesté .

,\! (4) Where'an accused to whoni the sum-
~;rpons poîrtion of a ticket is delivered or

►ri iled pays the . fine prescribed by regula-
tio within` the period set out in the ticket ,

( J the payment, constitutes *a plea of
gu ity to the offence describèd in the
ticket and a conviction shall be entered . .
against the accused and no further
action shall be taken against the'accused
in respect of_that offençe ; and
(b) noiwitHstânding sections 71 to 77,
any fish or other thing seized from the
accused under this Act relating to the
offence described in the tiéket, or any
proceeds realized from its disposition,
are forfeited to Hçr Majesty and may, be
disposed of as the Ministtir directs .

I

(5) The Governor in Council may make
regulations prescribing

(a) offences under this Act to' which
this,section applies and the manner in
which those offences may be described
in tickets ; and

(b) the amount of the fine for a, pre-
sèribed offence, which amount shall,pot
exceed one rhousan¢ dollars .

JOINT LIABILITY"~ . . . , . ,

R .S ., c. 40 (4th 25.' Sec(iQn 81 of the said Act is repealed . •Supp.), s . 2
(s`h .' item 3), 26

. Section 82 of the said Act isrepealed
and the following substituted theretôr :,

Limitation
perio d

Minister's
certificatit

"82 . (1) Proceedings by way of sum-
mâry conviction; in respect of an offence
under this Act may be instituted at-wny

, tinie wïthin •but not later than two years
~after the time when the Minister became'
aware of the subject=matter of the
proceedings .

(2) A document purporting to have been
issued by the Minister, certifying the day

,

(4) Lorsque l'accusé à qui 1a partie som-
mation d'un formulai e de contravention a
été remise ou envoyée par la poste paie,
l'amende réglementai e dans le délài fixé :

a) le paiement constitue un plaidoygF de
culpabilité à l'égard de l'infraction .
décrite dans le fôrmulaire et une décla-
ratiop de culpabilité est inscrite au dos-
sier de l'accusé; aucune autretpoursuite
-ne peut alors être intentée contre l'ac-
cusé à l'égard dé cette infraction ;
b) par dérogation aux articles 71 à 77,
le poisson ou les objets saisis entre -les
mains de l'accusé en rappôrt avec l'in-
fraction décrite dans le formulaire ou le
produit de leur aliénation sont confis-
qués au profit de Sa Majesté et il en est
disposé suivant les instructions du
ministre . °

(5) - Le gouverneur en conseil peut pré-
voir par règlement: •

a) les infrtictions,à la présente loi aux-
quelles le présent article s'applique ainsi
que, la façon de les décrire 'd,âns le for-
mulaire de contravention ;
b) , le montant de l'amende appllbable,
ce montant ne pouvant toutefois être
supérieur à 1 000 $ .

Conséquences -
du paiement .

Règlements

RESPONSABILITÉ SOLIDAIRE»

25. L'article 81 de la même loi est abrogé . L .R .,eh .4q ( 4*
suppi .), an. 2,

'26- L'article 82 de la même loi est abrogé ~ 'nn' t' n` 3
et remplacé par ce qui suit ;

.82. '(1) Les poursuites visant une
infraction à la : prësente loi punissable sur
'déclaration de culpabilité par procédure
sommaire se prescrivent par deux ans à
compter de la' date où le ministre'a eu

38-39 Ëtaz.1I

Prescription

connaissance des éléments constitutifs de . .0
l'infraction .

(2) Le' certififfl censé délivré , par le~
lministre, et attestant la date où ces élé-

n

Ceniriat du
ministre

I
•



Pêches

on which the Minister became aware o f
the subject-matter of' any proceedings, is
admissible in evidence without proof Of the
signature or of the official character of the
person appearing to have signed the docu-
ment and, in the "absence of any evidence
to the contrary, is proof of the matter
asserted in it . "

27. Section 86 of the said Aét is repealed
and the following substituted therefor :

Appeal in + `86, (1) For the purpose of Part XXI of
~`„d~~~by 'the Criminal Code, any order and any

Appeal in
summary
Conviction
p`oceedings

RS . . c. C-46

detision not'to make an order under sub-
'section 71,1(1), sub3ection 72(1), (2) or
(3) or section 79, 79 .1, 79 .2 or 791 as wel l

any sentence passed by the ;court under
Pis Act shall be cqnsidered a sentence-
within the meaning of section 673 of the
Criminal Code.

Criminal Code ."

(2) For,the purpose of Part XXV11 of
the Criminal Code, any order and any
decision not to make an order under sub-
section 71 .1(1), subsection 72(l), (2) or
(3) or section 79, 79.1, 79 .2 or 79.3 as well
as any sentencepassed by the court under
this Act shall be considered a sentence
within the, meaning of section 785 of the

1 •

CONSEQUENTIAL AMENDMEN T

Criminal Code

-28. Paragraph , (e) of the definition "péace
officer" in section 2 of the Criminal Code is
repealed and the following substituted
therefor : .

"(e) a person designated . as a fishery
guardian-ûnder the Fisheries Act when
'pqrforming any duties, or function s
under, that Act and a person designated
as a fisery officer under the Fisheries
Act, w rien performing any duties or
functions under that Act, the Coastal
Fisheries . Protection Act, the North
PaciJtc Fisheries Convention Act, the
,Northern Pacific Halibut Vsheries-
Convention Act or the Pacific Fur Seals

~,Conventlon Act, "

~ ries ù fourrure du Pacifque ;.

QUEEN' RINTER FOR CANADA e IMPRIMEUR DE LA REINE PQUR LE CANADA
OTTAWA, 199 1

23

ch . 1

ments sont parvenus à sa connaissance est
admis en preuve sans qu'il soit nécessaire
de prouver l'authenticité de ; la signature
qui y est apposée ou la,qualité officielle du
signataire ; sauf preuve contraire, il fait foi
de son contenu . . . ~ %£, ""

2 3

J

27 . L'article 86 de la même loi est abrogé
et remplacé parce qui suit: "

.86 . (1) Pour 1'applicatiôn de, la partie Appel : a cte

XXI du Code criminel, lés ordonnances
d'accusation

rendues en vertu des paragrâphes 71 .1(l) ,
72(l), (2) ou ( 3) ou des articles 79, 79 .1,
79.2 ou 79 .3, 1€t toute décision' de ne pas
rendre une telle . brtlonnance°; ainsi que
toute peine infligée par le tribunal en vertu

rendre une -telle ordonnance, ainsi qu e

de la présente loi, :;sont assimilées à une
peine aù sens de 'l'article 673 du Code
criminel .

(2) 'Pour l'application de la partie
XXVII du Code criminel, les ordonnances
rendues en vertu des paragraphes 71 .1(1),
72(l), (2) ou (3) ou des articles 79, 79:1, '
79 .2 ou 79 .3, et toute décision de ' ne pas

toute peine infligée par le tribunal en vertu
de la présente loi, sont assimilées à uhe
peine au sens de l'article '785-du Cède
criminel,.

MODIFICATION CdRRÉLATIV E

Code criminel

28. L'alinéa é) de la définition de .agent
de la'paix ., à l'article 2 du Code criminel, est
abrogé et remplacé par ce qui suit

Appel :
procédure
sommair e

L .R . . cb. c-aé

.e) les personnes désignées à titre de
gardes-pêché en vertu de la Loi' sur les .
pêches, dans l'exercice des fonctions que
leur confère cette loi, et celles qui sont
désignées à titre d'agents des pêches e

n vertu de cette loi, dans l'exercice de s
fonctions que leur- confère cette toi, la
Loi sur la protection des pêches côtiè-

-res, la Loi sur la convention concernant
les pêches du Pacifique nord, la Loi sur ,
la convention relative ait secteur de la
pêche du flétan du Pacifique nord ou la
Loi sur la convention relative aux ota- .
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R .S .. c . Y•3

CHq►FTER 2

An Act to amend the Yukon Placer Mining
Act and, the Yukon Quartz Mining Act ,
and to make provision for the applica

- tion ofcertain orders

~[Asse>t"►ed to 1 7th January, 1991 1

Her Majesty, by and with the advice and
onsent of the Senate and House of Com-
nons of Canada, enacts as follows :

YUKON PLACfR MINING AC T

1 .~Varagraph 17(2)(e) of the )'ukon
Placer , Mining Act is repealed and the fol-
lowing'substituted therefor :

~ . .
"(e entry on whiCh'for the purposè of
loca ing a claim or prospecting for gold
or o her precious " minerals or stoncs is
prohibited by an ordep under section 98,
except on the terms and conditions, if
any,sèt out in the ordcr

2 . Section 98 of the said Act is rcpcalcd'
and the following substituted therefor : '

CHAPITRE 2 *

Loi modifiant la Lôi sur l'extraction de l'or
dans le Yukon et la : Loi sur l'extrhction .
du quartz dans le Yukon et portant
application de certains décrets

[Sanctionnée le 17 janvipr 1991 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec lè consente-
ment du Sénat et de la-Chambre des commu-
nes du Canada, édicte ; .

LOI SUR L'C•XTKACTION DE t .'bRIFiINS LIE

1 . L'alinéa 17(2)e) de la Loi sur l'extrac-
tion de l'or dans le Yukon est abrogé et
remplacé par ce qui suit :, ,

.e) ceux sur lesquels il est interdit d'al-
Icr a,1tx fi ns de localiser un claim et ,de
prospecter pour découvrir de l'or ou
d'autres minéraux précieux ou'des pier-
lres précieuses, par décret pri's en vert u

~ de l'artiéle 98, sauf dans les conditions
éventuellement fixées dans le décret ; .

2 . L'article 98 de la même loi est . abrog,6
et remplacé par cc qui suit : ,

.98. ( t) ~ Lorsqué' le gouverneur en con-
seil est- d'avis qu'un terrain du Territoire
peut être nécessaire à un port, un aéro-
drome, une route, un pont. ou à d'autres
ouvrages publics, ou à un parc national, un
lieu historique ou un emplacement urbain,
ou pour le règlement des revendications
territoriales des autochtones, ou, à une
autre fin, d'utilité publique, il' peut, par
âcret, interdire d'aller sur ce terrain aux
fins de localiser un claim ou de prospeetë r

"98 . (1)' Where, in the opinion of the
Governor in Council, any land in the Ter-
ritory may be required for a harbour, air-
field, road, bridge or other public work or
for a national park, historic site or town
site, the settlement of aboriginal land
claims or any other public purpose, the
Governor in Council may, by order, pro-
hibit entry on-that lànd for the purpose .of
locating a claim or prospecting for gold or -
ther precious mincrals,or stoncs except o n

,
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Contents of
order .
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1 .kcrptioh

O;dcr
prohibrting
cntr )

('ontcnt% of,
urdrr

Yukon Mining

such terms and conditions as the Governor
in Counçil may prescribe . •

(2) An order under subsection (I) shall

(a) indicate the,public, work or public
purpose for which the lands 'may-.be
required ;-and

(b) set out the jerms .and conditions*, if
any; on which entry for-the purposc'of
locating a claim or prospecting for gold
or other precious minerals or :stVnes is
permitted ." . ,

YUKON QUART7. MINING AC T

3. The Yukon, Quurtz Afrning ,Act is
amended by adding 'thereto, immediate

lafter section 14 thereof, the following
section :

"14.1 (1) Section 12 does not apply to
lands entry on which for the purpose of
locating a claim or prospecting or mining
for minerals, is prohibited tikWan order
under subsection (2), except on the terms
and conditions, if any, set out in the order ;

'(2) Where,in the opinion of the Gôver-
nor in Council, any land in the Ter itory
may be required for a harbour, ai field,
road, bridge or other puplic_work'or for a
national park, h4§toric'sitd or town si e, the
settlement of aboriginal land claims rany
other ' public p~rposc, the Govern r in
Council may, by order, probibit ent y on
that land for the urpose of locat ng a
claim or Qrosp.ectin or mining for iner-
als except on such t ms and conditi ' is a s
the Governor in Cou cil may prescr i

(a) indicate the pùblie work or pu li c

- ... . ^~ ~~. )

(3) An ordcr ündcr subsection (2) sh~~I l

purpose for'whieh the' lands niayl be
tequired; and

(b) set out the terms and conditions
any, ontwhich entry for the purpose

if
of

pour découvrir de l'or ou d'autres miné-
raux précieux ou des _pieries précietises,
sauf selon les conditions qu'il peut fixe r
dans le décret .

i(2) Le décret visé au paragraphe (I)
omporte les éléments suivants :

a) . la mention des ouvrages ou des fins
pour lesquels les terrains peuvent être
nécessaires ;

b) l'énoncé des cbnditions éventuelles
ermettaüt d'aller sur le terrain pour y

Focaliser un claini ou y Prospecter pour
découvrir de l'or ou d'autres minérau x
précieux ou des pierres. précieuses . .

1.0I SUR 1 .'I:XTRACTIO\'DU QUARTZ DANS

LE YUKON
0

3. La Loi sur l'extractip► t'du quartz dans
le Yukon est modifiée p'itr insertion, après
l'article 14, de ce qui suit : '

.14.1 ( I) L'article 12 ne s'applique pas
aux tcrrijns où il est interdit de pénétrer
pour y localiser un clüim, y pr'ospcctcr ou y
creuser pour en extraire des minéraux .en
vertu du décret visé au paragraphe (2),
sauf selon lès conditions éventuellement
fixécs dans le dA-ret . , . r

f

(2) Lorsque le ,gouverneur en conseil est
d'avis qu'un tçrrain,du Territoire peut être
nécessaire ft un port, ,tin âérodrome, une
route, un pont ou à d'autres ouvrages
pu6lics ; ou à un parc national, -un lieu
historique ou un emplacement urbain, ou
pour le règlement des revendications terri~
toriales dés autochtones, ou à une-autre fin
d'utilité publique, il peut, par décret, inter-
dire d'gllcr,*~ur ce târain aux fins d'y
localiser Ln claim, y prospecter ou y creu-
ser pour découvrir des minéraux, sauf
selon les conditions qu'il pe4t►,fixer dans l e
décret .

(3) Le décret visé au paragraphe (2 )
comportc•les éléments suivants :

a) la mention des ouvrages ou des fins
pour lesquels les terrains peuvent être
nécessaires ;

b) l'énoncé des conditions éventuelles
permettant d'aller sur le terrain pour y

tiIémcnts du
d6crct •

I . .R . . ch, Y• 4

li xccpt ~ n

', fkcret
interdisant
l'utréc

Éléments du
décre t

r
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Presumption

Idc m

Idem

Coming iptJ
force •

locating . a' claim or . prospecting
mining for, minerals is permitted . "

ORDERS

4 . (1) Every' order,'made under section 98
of the Yukon Placer Mining Act or under
that section and paragraph 23(a) of the-Ter-
ritorial Lands Act, as those provisions read _

;` from time tô time, that is in force on•Febru
'âry 11 1990,shall be deemed to continue in
force on and after that day as if it were made
under section 98 of the Yukon Placer Mining
Act.' as enacted by section 2 of this Act, or
under that section, as so enacted, and -that
paragraph, as thé. case may be.

(2) Every order made under section-98 of -
the Yukon Placer Mining Act or under that '
section and paragraph 23(a) of the Territo- .
rial Lands Act that',, comes into force after
February 13, 1990 and is in force on the
coming into force of this section shall, be
deemed to havetcome into force as if it were
made under section 98of the Yukon Placer
Mining Act, as cttactcd',by section 2 of this
Act, or under that section, as so enacted, and
that paragraph, as the case'may be .
. ~. ~ , .

5 . Every order .,nade ûder paragraph
23(a) or (d) of the Territw 'al Lands Act ,
section,98 of the Yukon Placer iNining Act
or any combination thereof, as those provi ;
sions read from~'time tp time, respecting
lands in the Yukon Territory that is in force
on ;Yhe coming into forcc of this section shall,
for so long as the order remains in force, be
deemed to be a reservation of those lands ,
within the meaning of subsection 14(l) of
the Yukon Quartz Mining Act, made by the
Government of Canada on the later of Feb-
ruary 13, 1990 and the day on which th e
order came into force .

COMING INTO FORC E

6. Sections . I to .3 shall be dV med to have
come into force on February 13, 1990 .

localiser un claim, y - prospecter ou . y
creuser pour en extraire des minéraux . .

DÉCRET S

présente loi, ou de cette version de l'articl e

.
' 4 . (1), Les décrets pris en'vertu de l'article .

98 de la Loi sur l'ex7raction de l'or dans le
Yukon, ou de cet article _çt de l'alinéa 23a)
dé la Loi sur les terres territoriales, avec
leurs modifications sucçesivés ; et en vigueur
le _I3 février 1990 soiSt 'réputés le''restetr à
compter de cette date comme s'ils avaient été,
pris en vertu, selon le cas, de l'article 98 de la
Loi sur l'ex

*
traction de l'or dans le Yukon,

dans sa version édictée par l'artiSle 2',de'Ia

98 et de l'alinéa 23a) précité .

(2),Lés décrets pris en vertu dé l'article 98
de la Loi sur l'extraction de l'or dans le
Yukon, ou de cet article et de l'alinéa 23a)
de la Loi sur les terres territoriales, entrés
en vigueur après le 13 février 1990 et qui le
sont encore à l'entrée en vigueur, du présent
article sont réputés entrés en vigueur comme
s'ils avaient été pris en vertu, selon le cas, de
l'article 98 de la Loi sur l'extraction de l'or
dans le Yukon, dans sa version édictée par
l'article 2 de la présente loi, ou de, cette
version" de, l'article 98 et de l'alinéa 23a)
précité .

, 5. Les décrets>~ çelatifs aux terrains du
Territoire du Yukon, pris en vertâ de l'alinéa

Ide m

Idem

23a) ou d) de' la Loi sur les terres territoria-
les, de'l'article 98 de la Loi sur l'extractidn
de l'or•daits le Yukon ou de plusieurs de ces
dispositions, avec leurs modifications succes-
sives, en vigueur à l'entrée' en . vigueur, du
présent article sont, tant qu'ils le restent ,
éputés porter mise en réserve,de ces terrains ,
u sens du paragraphe 14,(1) de la • Loi sur ;, .

I xtracüon du quartz dans le Yukon, pa~r le \
g~uvernement du Canada le 13 févrierl990
ou, si' elle est postérieure, à la date de leul
cnt,çe en vigueur . ,

ENTRIiL' ►:N VIGUEU' R

6. es articlA I à 3 sont réputés entrés en Fntrk cn
vigue`u le 13 févfier 1990. %isucu r

QUE3 .L'N'S PRINTER ËÔQtCANADA É~ IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
orrnwn, i9v ~
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An Act- to esS âblish the Department of •Mül-
ticultur 4lisrti 'and Citizenship and to
amen¢ certâinActs in relation thereto

[Assented to 17th January, /991 J

Sh6rt titl

e Department

established

Ministe r

Deputy hëad

JHer Majesty, by and with the advice and
'consent of the Senate and House of 'Com-
mons of Canada, enacts as follows :

SHORT TITL E

j . This Act„may'be cited as the Depart-
ment of Multiculturalistin aqd Citizenship
M.

ESTABLISHMEN T

2, QJ ) °There is hereby established a
departmént of the Goveinment of Canada
called the Department .of Multiculturalism ,
and Citizenship over which the Minister of
Multiculttiralism and Citizenship, appointed'
by commission under the Great Seal, shal l
preside .

had of the Department .

(2) The Mini> ;ter holds office during .plcas-
ure antl has the management and direction of
the Department .

3 . The Governor 'in 1Louttcil may appoint
an officer called the Deputy' Minister of
Multiculturallsm 'and Citizenship t4 , hoÎd
office during pleasure and to be the deput y

POWERS, DUTIES AND FUNCTIONS OF TH E

MINISTER

.,,
Powers. àutiu 4 . The'powers, duties and functions of . the
and functions o f
Minister Ministér . çxtend to and include all matters

r

3$-39 1LIZABETH ,1I

CHA°PITRE 3

Loi constituant le ministère du M}ilticultura-
lisnie et de la Citoyenneté et modifiant
certaines lois en conséquence ?

[Sanctionnée le 1 7 jgnvier 1 99/ J

`
.

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
nient du Sénat et de la Chambre des cômmu-
nes du Canada, édicte~ :

TITRE ABRÉG É

1 . Loi sur le »tinistère dit Alulficu/t ura-
lisnne et de la Citoyenneté.

CON,STITUTIb1

2, (1) Est constitué le ministère d w Multi-
culturalis me et de la Citoyenneté, placé sous
l'autorité du ministre nommé par commission
sous le grand 'sceau .

, r

(2) Le ministre occupe sa charge à title~
. : amovible ; il assure la direction et la gestio,

du ministère . ,

, Le gouverneur en conseil peut nomme3
à tü`re amovible, un sous-ministre ; celui-ci es
l'administrateur &énéral du'ministére . ,

4. Les pouvoirs et fonctions du
s'étendent d'itne façon générale à

d

Titre abrég é

%tirtiriérc

Ministre

i .

N



y r men , . tn il sIl e dxott a âutres mintstere~ ou
'bbard or' 1agency 'of the Governqadnt 'of organismes fédéraux et liés, au Canadà, au ., .

• rY GTS

„ over which Pa`rliamënt has jurisdiction, not domaines de competence du Parlement non
by law assigriéd to an other depa t t h (

C. 3 Departnrent of Multiculturali~t'r and'Citizenship 38-39 ELIZ . II" Ytl • à i . .~,

(b) citizenship: ' ,

Canada, relattng to' . - ;•
.(a) .mtilticulturalism ; And ,

-,~~,~. , .-. 1
Speeireduties 5 . (1) In ezer~eising tttepowers and per- ; 5. (1) Dans~le c

\ Are de és pouvoirs et
forming the duties and functions assigned to fonctions, le ministre a pour tâche :
the Minister by section 4,-the Minister sh"aal a) dinsaurer'de r, çommander, de coor-

(a) initiate, reçommend, coordinate, donner et de mettre en oeuvre les objectifs
implement and promote national policies et -programmes nationaux en matière de
and, programs with respect to multicultur- multicultur•~lisme et de citoyenneté, et
alisni and citizenship; d'en faire la promotion;
(b) provide services foï• the acquisition b) d'assurer les satvices voulus 'en matière
and proof of citizenship ; , d'acquisition et de preuve de la citoyenneté' -
(c) promote among 'a 11 mèinbers , of canadienne ;
Canadian sociéty an understanding of the c) de promouvoir au sein de la société

values inherept in Canadian citizenship canadienne la compréhension des >valeurs
and encourage participation in the social ;~ inhérentes, à la citoyenneté çanadienne et,
cultural, political and economic lifé of d'encourager la pafficipation de tous à là-
Canada; and fie sociale, culturelle, politique et éco.io-
(d) promoté among all members of mique du pays ;
Canadian soci-ety a greater awareness of- d) de promouvoir at sein -de la, ociété
their multicultural heritage and a greater canadienne une plus grande, cQnscience de
understanding of human fights, fundamen- son patrimoine multictttturel et une meil-
tal freedoms and reÎated•values. leure compréhension des droits de la per-

Grants

sonné, des libertés fondamentales et des
valeurs qui en découlent .

sury Board, make grants and contributions in au,"fjnancement des programmes et projets
support qf progr,ams and projects undertaken relevant de son initiative .
by the Minister. <

(2) The Minister may, in accordance with (2) Le ministre peut, aux conditions
terms and conditioils approved by the Trea- . agréées par le Conseil du Trésor contribuer

,

I

AnrW report

ANNUAL REPORT iRAPPORT ANNUE L

6. The Minister shalL' çâuse to be laid , 6 . Le ministre fait déposer devant chaque
before each House of Parliament,lon any of chambre du Parlement, dans les quinze pre =

, " the first fil'teèn days on which thàt H6use . is miers j0urs de séance dé celle-ci suivant tè 31
sitting 'after January '31 next following thë ,, janvier. un,-rapport .sur l'activité 'du ministèr

e end' of each fiscal year, a report 'on the au coursdé l'exercice précédant cette date. . . -
operations of the Department for that fiscal
year .

Employment
continued

nlulticulturalisine et -'_ la citoyenneté .

DISPOSITJONS TRANSITOIRES

Attributions

Subventions '

Rapport annuel -

7. (1) Les titulaires d'un ~ôste qui~étaient Maintien e n
en fonctions la veille, de l'entrée en }rigueur
de la présente loi, dans le secteur du~ multi-
culturalisme ou dans toute autre' pàrtle du
secrétariat d'État du Canada désignfe par l e

TRANSITIONA L

7. (1) Each person ! who, immediately
before the coming into force of this Act, was
eniployèd in a position in the MulticAltural-
.ism Sector of the Department of the Secre-
tary, of State of Canada or in sqch other part

poste



Deemed
employmen t

Probatio n

Appropriations
based on
Estimate s

16

immediately before the :comin&intô force of
this Act, and any person .who was so subject
to probation continues to be subject thereto
oriTÿ;for so long as would have been the case

. but for this section . °

8. The provisions made by aRny appropria-
t'ion Act for the fiscal yeltr in which this Act
comes .into force, basedo on the Estimates for
that yeâr to defray the charges and expenses
of the public service of Canada within the
Ministry of State (Multiculturalism and
Citizenship) in "relation to any matter to
which,the powers, duties or functions of the
Minister of Multiculturalism and Citizenshi p
éxtend by virtue of this Act, shall be applt,ed
to defray the charg,es . and-expénses of the
public service of Ca~ada within the Depart-
ment of Multicultutalism and Citizenship . ,

Transferqr 9 . Wherever under any Act, order, rute or
powers, du`es
andru neùons. regulation, or any éon,tract, lease, licence or
' other document, any powei, duty or funcCio n

a
. .~

- Mfcltlc0turalisnfe et Citoyenneté (minislèr~) ~, • ~ ; . , - ch. 3

of that Department as the Governor in Coun-
cil may designate is, on the day on which this
Act comes into force, transferred to a posi-
tion in the Department of Multiculturalism
and Citizenship of the same occupational

-- gtoup and level as the position in that Sector
or pârt .

'(2) Each person transferred to _a position
by subsection (t) is deemed to have been
appointed to that position, on the day of the
transfer, in accordance with the Public Ser-
vice Employment Act .

(3) Notwithstanding subsection (2) and
section 28 of the Public Service Employment
Act, no person deemed by that subsection t o
have been appointed Is subject to probation,
unless the person was subject to probation

is vested in or_gzere sable by the Secreta,fy of
State-of Canada ;the Under-Secretary 'o f

tion is vested in and shall be exercised by the
Minister of Multiculturalism and Citizen-
ship, the DeputyMinister of Multicultural-

St e prany ôth~ officer of the Department
ol~~é Secretary of State qf Canada in rela-
tion to any ; matter to wftich, the powers,,
duties or functions of the Minister of MuI-
ticulturalism and Citizenship éxtend by
virtue of this Act, the power, duty or func-

,

gouverneur en conseil ; sont mutés au minis-*,
tète du Multiculturalisme e Ae la Cltoyen-
neté, avec des fonctions de nature et 'niveau
professionnels identiques .

qf
(2) Les .titulaires visés au paragraphe ( l)
nt, réputés avoir été nommés à la date

~etrirée ert vigueur de la présente loi au
.'poste où ils sont' mutés, conformément à la
Loi sur l'emploi daRs la fonction publique . -

(3) Par dérogation au paragraphe (2) et à
l'article 28 de la Loi sur l'emploi dans-la
fonction publique, ces titulaires sont dispen-
sés de stage, sauf s'ils étaient déjà stagiaires
lors de Iârttûtation, auquel cas ils continuent
de l'êtrejusqu'à la fin de la période initiale-
ment, prévue . '

8. Les sommes affectées, pour l'exercice
en cours lors de l'entrée en vigueur de la
présente loi, par toute loi de crédits consécu-
tive aux prévisions budgétaires de çet'rxér-
cice, à la prise en charge des frâiset epenses
d'adinihistration publique , du ~inistère

3 . ,

Transrert d~
crédits
consécutifs x

prévisions
budgétaires

d'Etat ,(Multiculturalisme et Citqyenneté7 ; , .
dans des do aines relevant, par su te de la
présente Ioï, \Ou ministre du Mul icultura-
lisme et de la Citoyenneté, sont tra sférées à
la prise en charge des frais et dépenses d'ad-
ministration publique du ministère du Multi-
culturalisme et de'Ia .Citoyenneté .

9 . Les` attributions conférégs,, .dans des
domaines relèvant, par suite ;de la pwésente
loi, du ministre du Multiculturâlisnie et de la
Citoyenneté, en vertu d'une loi, d'un règle-
ment, d'un décret, d'un arrêté, d'une ordon-
nance ou d'une règle, ou au titre d'un con-
trat, bail, permis ou autre dtpcument, . au
secréfaire d'État ou au sous-secrétaire
d'État, ou à un fonctionnaire de ce ministère,
sont transférées selon le cas au ministre, au
sous-ministre ou au fonctiôQnaire compétent
dti, ministè du Mufticulturalisme et de la
Citoyénnèt~,t,sauf décret du gouverneur en
conseil chargeant de ces attributions un autre

Transfert
d'attributiôns

,A



R .S .. c . A- I

R .S. .c . F-I I

' R.S. . c . P-2 1

• R .S .. c . S-3

C. 3 ,peparlvnent of Multiculturalisrn a'nd Citizenship

ism and Citizenship or the appropriate offi-
cer of the Department of Multiculturalism
and Citizenship,,as the case may be, unless
the Governor in Council by order designatès
another Minister pr another depdty head or
officer of the public service of Canada to
exercise that power, duty or function . '

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

Access to Information Act

10 . Schedule I to the Access.,,to Infornia-
lion Act is amended' by adding thereto, . in
alphabetii;al order und,er the heading
"Departnients anti;Ministlries of State'.`, .the
following:`P ` K

"Department of Multiculturalism and
Citizenshi p
Ministère' du Multiculturalisnre et de la

Citoyenneté "

Financial Administration 'Act

11 . Schedule I to the Financ al'AdminisJ
tration Act is àmended by adding thereto, ir

ialphabetical order,,the following : I
• "bepartment of MNltiçulturalism a n

Citizenship - ' -

--Ministèré dit Multiculhuralisme et de 1
Cit6yenneté"

Privacy Ac t

- - -12 . The schedule to the Privacy - ,Act is'
amended` by adaing -thereto, in alphabetical
order under the heading "Departntents and'
Ministries of State',the following :~, .

"Department of MulticulturalisnQ and
Citizenshi p
Ministère du MulticlUttiralistne et de la

Citoyenneté"

Salaries Act

13. Section 4 of the ' Salaries Act is
amended by adding thereto the following :

"The : Minister of Mult~iculturalism 'and -
Citizenship . . . : . . . : . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . : .30,800"

ministre, administrateur général-ou fonctioff-
naire de l'admiriistration publique fédérale .

,

MODIFICATIONS CÔRkÉLATIVE S

Loi sur l'accès à l'inforntation

38-39 ELIZ . I I '

L .R ., ch . A- 1

10. L'annexe 1 de la' Loi sur l'accès à
l'irtformation est modifiée pâr insertion, sui-
vant l'ordre alphabétique, sous l'intertitre
.Ministères et départements d'État ., de ce
qui suit :

.Ministère du Multiculturalisme et de la
Citoyenneté .

Departntent of Multiculturalisnt and
Cltizenship» • -

Loi sur la gestion des finances publiques -

11 : L'annexe I de la Loi sur la gestion de s
finances publiques est modifiée par insertion,
suivanR l'ordre alphabétique, de ce qui suit :

.Ministère du Multiculturalisme et de la
. Citoyennet é

bepartiitent of bflUticulttcralisnt and
Citizehship.

Loi sur la protection des renseignements
personnels

L .R . .ch. F-I 1

L . R ., ch . P-2 1

12 . L'annexe de l à Loi sur la protection -
des renseignements personnels est modifiée
par insertion, suivant 1'ôrdre alphâbétique,
sous l'intertitre .Mini~tères et départements
d'Étal,», de ce qui sui t

.Ministère du Multiculturalisme et de la
Citoyennot é
Deparintent of Multicultyrpli_sni' and =;

Cilizènship►

LoTsur les traitements '

13: L'article 4 dé la Loi sur . les lraite-
ïnents est modifié par adjonctiôri de ce' qui
suit :

:Le ministre du Multiculturalism e
et de la Citoyenneté . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 800»

32
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• R.S .•c-S-1 7

Coming into
force

"0

Multtculturalisme et Citoyenneté (ministère)

,Deparlinent ojState Ac t

14. Paragraph 4(a) of the Department of
State Act is repealéd and. the following sub-
stituted therefor:

"(a) social development ;"

QOMING INTO FORC E

15. This Act shall, dôi~e into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council .

ch . 3

Loi sur le secrétariat d'Éta t

, 14. L'alinéa 4a) de la Loi sur le secréta-
riat d'État est abrogé et .remplacé par ce qui
suit :

.a) au développement social ;. • ,

ENTRÉE EN VIGUEU R

15 . La présente loi entre en vigueur à la
(rate fixée par décret. du gouverneur en
conseil .

QUEEN'S PRINTE R FOR CANADA ~C 'IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CÂNADA
OTTA W A . 1991

L .R ., ch . $-1 7

Entrée en
vigueur
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R .S .. c. C-46;
RS ., cc. 2. 11 .
27, 31, 47,
51,52(Ist
Supp .), cc . I .
24, 27, 3 5 (2nd
Supp .), cc . 10.

' 19, 30, 34 (3 rd
Supp .), cc . 1,
23, 29. 30, 31;
32 . 40. 42, 50
'(4th Supp .) ;
1989, c . 2 ,

•

Count for
rourder

, q

38-39 ELIZABETH II

CHAPTER 4

An Act to amend the Criminal Code (joinder
of counts)

[A'ssenled to 17th January, 1991 1

Her
.
Majesty, by and with the .âdvjce an d

consent of the SenAte and House of. Com-
mons of Canada, enacts as follows :

-38=39 ELIZABETH I I

CHAPITRE 4

Loi modifiant le Code criminel ( réunion de
chefs d'accusation) F,{

[Sanctionnée le 17 janvier 1991 1

Sa Majesté, sur l'avis'et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte- :

fJ

1 . Section 230 of the Cri»sinal Code i g
amended by adding the word "or" at the end
of paragraph (b) thereof, by striking out the
word "br" at the end of paragraph (c) there-
of and by repealing paragraph ( d) thereof.

2. Section 589 of the said Act is repealed
and The following substituted therefor :

"589 . Nô counC that charges an indict-
able~ offence other than murder shall be
joined in an indiCtment to a count that
charges murder unles s

(a) the count that chargés the offence
other than mu rder arises out of the same
~ transaction as a count that charges

lyder, o r

(b) the accused signifies consent to the
joinder of the counts ." .

1 . L'alinéa 230d) du Cède 'criminel- est
abfogé . •

et templacé'par ce qu,i sui t

' .589. ,qvecun chef d'accusation '~ isant un*
aCte ct* inel autre que le meurtre ne peut
è tre joint, dans un acte d'accusation, à . un
chef d'accpsationde mcurtre, sauf dans les
cas suivants: ' , ,

,a) les ' chefs d'accusation,découl_ent de la
mémé affaire ;

b) l'accusé consent à la réunion de s
chcfs d'accusation . ., .

QUEEN S PRINTER FOR CANADA fO IMPRIMEUR Dg LA REINE POUR LE CANAD A
OTTAWA . 1991

V

L .R . .rh . C-46 :
L . R . . ch . 2 . 11 .
27 .3J .47. S1 .
92(I1`suppl.),
ch .1,23,27,35
(21 suppl.), ch .
10 .
(3`'suppl.) . ch .
1 . 23, 29 . 30,
31 . 32 . 40, 42,

:501g` suppl.) ;
1989,ch . 2

ëhef d'accusa-
tion en cas de

meurtre
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An Act for granting to Her Majesty certain
sums of>money for the public service of
Canada for the financial year ending the
31st March, 199 1

CHAPTER 5

Preamble

Short title

~ - 38-39 ELIZABETHI I

(Assented to l7th Jai1uar),, 1991 ]

M6sT GRACIOUS SO\!ERC?IGN ,

"Whereas it appears by message from His
Excellency, the, RightHonourabÎe Ray
Hnatyshyn, Governor General of Canada,
and the EStimates accompanying the said
message, that the •sums hereinafter men-
tioned are required to defray certain
expenses of the public service of Canada, not
otherwise provided for, for the financial year
ending.the 31st day of Marcti, 1991, and for
ottier purposes connêcted with the public ser-
vièe of Canada ; May it thereforé please Your .
Majesty,, that it may be enacted, 'and be it
enacted by the Queen's Most Excellent
Majesty, by-and with the advice and consent
of the Senate and House of Commons of
Canada, that :

1 . This Act may be citcd as the 4lphro~
priation Act No. 3> 1990-91 .

$ 1,856y39,f • `2,. From and oû of: the Consolidated
3 06•00 8ra"te°
for 1990-91 Revenue Fund, the~e ma ~" be , paid and~

applied a suni not excè8 d ing in the whole one
billion, eight hundred a pd fifty six million,
six httndred and thirty nïpe, thousand, three
hundred and six dollars towards de fraying
the several charges and éxpenses of the
public service of Cânada fro~ the Ist-day of
April, 1990 'to the 31st day of,lMarch, 1991
not otherwise provided for, ai~d being the

f

' 38-39 ELIZABETH I I

- CHAPITRE 5 •

Loi portant octroi à Sa . Majesté de crédits
pour l'administration publique fédérale
pendant l'exercice se -terminant le 3

1 mârs 1991
. . . .

[Sanctionnée le l7 janvier 1991 1

TRF?S GRACIE :USE SOUV(:RAINE ,

• . .

Attendu qu'il est nécessaire, comme l'indi-
quent le Ihessage de Son Excellence le tMs .
honorable Ray` Hnatyshyn, gôuv,ernepr géné=
ral du Canada, et le budget des dépenses qui
y est joint, d'allouer les crédits ci-dessôus
précisés pour couvrir certaines dépenses de ~
l'administration publique fédérale faites tu
cours de l'exercice se termirtant le 31 mars
.1991 et auxquelles il n'est pas pourvu par
aillcurs, ainsi•qu'à•d'autres fins d'administra-

. tion ptlblique, •

Il est respectueusement demandé à Votre
Majesté de bien vouloir édicter, sur l'avis' et
avec le consentement du Sénat et de la
Chanibrç des communes du Canada,, ce qui
suit :

1 . Loi-de crédits ► r' 3 pour 199 dW 1991 .

Préambule

Titre abre é

2 . 11 peut, étre prélevé, -sur le Trésor, une, s1,856,639,-
somme maximale d'un milliard, huit cent ~ 0°~Irÿy~
cinquante-six millions, six cent trente-neu

f mille, trois cent six dollars,'pourle paiement
des charges e épenses de I'administratibn
publique fédér. e 'afférentes à la périodç
allant,du I« av(il 1990 au 31 mars 1991, e t
auxquelles il- n' t pas pouriry pâr ailleurs,
soit le total ' des él ments des postes énoncés
au Budget des dé crises sttpplémentaire (B)

11~v



Act . . . . . . . . . . . . . . . . . : . : . . . . : . . . . . . . . . . . ...â 1,856,639,306 .00

i Appropriatiôn Act No . 3, 1990-91 ° 38 39 E II

Purpose and 3. (1) The amount âuthorized by this Acteffect of eac h
item to be paiq or applied in' respect of an item

may be pàid or applied only for the pur*sc s

Ide m

Commitment s

Idém

1991 as contalned in the Scheduhe to this - L <3

tokalof thépmounts of the!itetns set forth in de l'exercice se termina '
thé, Supplemëntary Estimates (B),, for; the,` ' .que' . contient l'annexe de ~ la

-
présente

fiscàl'year ending tre 3.Ibt day. of Mareh, lol . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . :$(,856,639 ;306 .fl0

and subje t to âny terms artd For>4iitions
specified i ; the iteln, and the payment or
application ôf any amobnt pursuant to the
,item has,such operation and eNct as may be
stated or described thereil}.

(2) The provisions ott;ach item in the
Schedule s~all be deemed to„ have been
enacted by Parliamenton the lst,day "o f
April, 1940.

. 4

3. (i) Lés crédits autôPisés par la présente
foi ne-.peti'veni êtëe .affectés qu'aux' fins et
conditions énoncées dans le poste affçrent,

1eur effet restant subordonnë aux indications
de•celui-ci .

.

~(2) Les' dispositions , de chaque poste de
l'annexe sont censées avoir été édictées par le
Parlement le l°' avril 1990 .

4.' (1) Where an item, in the Estimates 4 . (I) Tout engagement découlant d'un
referred to in section 2 purportS to confer- poste du budget mentionné à l'article 2 ou
authority to enter into comni%ments-~up to an fondé sur le paragraphe (2)-soit censément
am6lt4lt. stated- therein or increases the en ce qui touche l'autorisation correspon-
amount up to whjch commitments may bé dante à hauteur de montant qui y est précisé,
entered into under any other Act='or where a soit en ce qui concerne~ l'augmentation du
coinVlitment is to be enterçd into under-sub- plafortd .permis sous le régime d'une autre loi ,

. section (2), the coinmltnient ; may be entered - peut Être pris conformément aux indicâ-
into in accordance with the t~rms . of such , tions du pôste".ou ~à ce, paragraphe, pourvu
item or In accordance with subsection'(2) :if que le total de,,l'engagement et çle ceux qui
the amount of the,commitment proposed to ' ont déja`été pris au titre du présent article ou
be entered into, togèther with all previous de l'autre loi n'excède pas le plafond fixé par

-côjtTmltinents entered into in accordai7ce l'autorisation d'engagement à propos de c
e with this-°section Or under such other Act," poste qu calculé conformément au même

does- not exceed the total amoqpt of the : parâgraphe .
commitnient .âuthorit .y stated,in such item or
calculated .inaccprdance with sub'section (2) .

. . . . I . . , , .É .

(2) Where àn . itvm .: in the' , Estimates (2) Lorsque l'autorisation 'de procéder à
referred to lit, sCction*2 .or a provision of âny aes- dépenses sur' des recettes est censée .
Act _ purports 'to confèr âuthoFity to spend découler d'un poste d'un budget Me e à-
revenues, commitmeqts may be entered into l'article 2 ou de toute autre disposition l gis- •
in accordance'with .,fhe terms of such ilem or lative, le plafond+ .des engagements pouvant
provision ûp to àn _Amount equal 'to the être pris. conforntément âux 'indications de
a,ggregàtC of, ' - ' ' l'un ou t'autre'est'lç chiffre'obtenu par l'ad-

(a)« the 'amount, if ~à ny, ;appropriâted in tlition des éléments suivants :
respect ôf that item Or provision; and' a) le montant éventuellement 'voté -à -
(b) the amoiunt of` revenues' açtually l'égard de ~e poste ou de cette disposition, . ~
Peceived or, in the case ',of an item• in the . e) le 'montant des recettes effectives ou ,
said Estimates, the estimated revenues set -s'il est supéritsLr, celui des recettes,estima-
out in .the details related to strch item, `tives correspondant à un poste d'un de cés
whichever is ;the'grèmer. budg8t

Objet et effet
de chaque post e

Ide m

Engagement s

Idem O



•

Loi de crédits te 3 pour 7990-1991 ~

Appropriation 5 . At any time prior to the date on which
charged„ the Public Aceounts for a fiscal year ar e

tabled in Parliâment an appropriation grant-
ed by this or"any other Act may be charged
after the end of the fiscal year for which the
appropriation is granted for . the purpose of
making adjustments in, the Accounts °of
Canada for the said fiscal year thaf do not
require payments from the . Çonsolidated
Revenue Fund . °

Accounts to be
rendered
R .S ., c. F-I I

. 6. Ainounts paid or applied under the au-
thority of this Act shall be accounted for in
the Public Accounts in accordance with sec-
tion 64 of the Financial Administration Act ..

5. • En vue -d'apporter aux comptes du ~ imputation da

Canada poûr un exercice donné des rectifie a- crédi t

tions qui n'entraînent aucun prélèvement sur
le Trésdr, il est possible d'inscrire un crédit
découlant d~'la présente loi otl,de toute autre
loi après la clôture de l'exeKcice pour lequel il
est attribué, mais avant le dépôt au Parle-
ment des comptes publics afférents à cet1
exercice .

6. Les montants versés ou affectés sous le
`régime de la présente loi sont inscrits dans les
comptes publics, conformément à l'article 64
de la Loi . sur la gestion des finances
publiques . , . . '~

Coçnptc à
rendre
S .R .; c. F-i 1

I

9
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Vote
No .

Based on the Supplementary Estiinates (B) 1990-91 . The apiount herebÿ granted is $1,856,639,'306-010 being the total of
ht e amounts of the ttems-in inc said Esttmates as contained in this Schedule .

SU MS granted to, Her Majesty, by this Act, for the financial year ending 31st March, 1991 apd the purposes for which
they aregranted .

5b"

t0b

15b

20b

30b

50b

1b

5b

]Ob

30b

1

Appropriation A ct No. 3_ 1

Servic e

AGRICULTURE
,aG>ztcUt-rVrrF'

DEPARTMENT

AGRf-FooD PRCx;RA M

gri-Food-Opcrating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .' . . ' .. : .'.. . '. . . . . . . . .
gri-Food-Capital ex9enditures . . . . . . ,. . . . . . . . . . . .

/"
. . .

gt'i-Food,-The grants listed It in) he Esiiniatec 1hd cont A iit ions_ . . . . . . . . .

GRAINS,\Nf)OII .Sl--fDS PROGRA\I -

rains anp Oilseeds-Operating expehditures inclûding authority to make payment o f
commissions for services provided in accordance with the Western Grain Stahili-

i zation Act . . . . . . . . . : . . . . : . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . .
brains and Oilseeds-Contributions . . . . . . . . . . : . . : . . . . . . . . . . .

FARM CREDIT CORPORATIO N

Pursuant to Section 12(1) of the Farm C'redit Act to increase from $825,000,000'4o
â1,025,000;000 the aggrcgatè amount that mp } be paid to the Corporation under
this section . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . : . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . : . . : . . . . . . . . : : . . . . . . . . . :_, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C01~1MUNICAT(ONS

c oMnfU,vtCrtTto;VS

DEPARTMEN T

Colpmunications-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . : . . : . . . . . . . . ., . .
Conimunications-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . :, . . . :. . . . . . . . . . . . . . .
Com6nications-The grants listed in the Estimates' and èontnbutions i . . . . ., . . . . . . . . . . . . .

C. 5

provid ► ng a broadcasting service . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . : . . : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . °1

CANADIANf BROADCASTING CORPORATIO N

Payments 1o the Cânadian, Broadcasting Corporation for operating expenditures i n

40

Amount

2 J ,787,000
355,500

5,000,000

25,000

85,000,000

Tbta l

$ •

w

(6) ,

114,167,501) •

8,055,979
3,282,000

15,756,450
27,094,429 '

e

16,000,000



D'après le ., Budget des dépenses supplémentaire (B) de 1990•1991 . Le montant'accordé parles présentes .est de
â1,856,639,306.00, soit le total des postes dudltÂBüd t que Fontient la présente annexe .

SOMMES accordées par la présente loi à Sa,, Majesté po r l'exercice se terminant le 31 mars 1991 et fins auxquelles effles

MINISTÈR E

sorn accuruees . . \ a,1

M

lb
5b
10b

PROGRA %1 %1 1: DIS INTÉRÊTS f)U C/% NADA À t : (:TRANGE R

Intérêts du Canada à l'étranger'-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . .
Intérêts du Canada à I'étrang 4-Dépenses en caipital . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Intér ê ts du Canada à I'étrangçr-Subvcntions inscrites au Budget ét contributions _ . . . . .

20b

30b

35b

L46b

PROGRAMME DES EXPOSITIONS INTERNATION aGES
. i .

? xpositions intcrnatiQnalés,--Dépenses en capital . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

iAGENCE CANADIÉNNE DE DÈVELOPPEME1~T1NTBRNATIONA L

res): .

Agence canadienne de d~veloppement international-Dépenses de fonctionnement : . . . . . .
Agentx canadienne &! développement intcrnational-Sdbventions et contributions
incritçs au Budget . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . : . . . . . . : . . . . . . . . . . : . . . : . . . .. . . : . . . . : . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . .
Conformément à la Loi d'aide au développement international (institutions frnanClP-

a) un paiement (évalué àoâ500,000 à la flanque 'de développement des Caraïbes,
le montant e devant pas dépasser I'équrvaÎent de $ 417,999 .58 US et ;

b) délivrance e billets -à vue, non productifs d'intérêts et non négociables .
-évalués à â ~00 :000, à la Banque de développement des Caraibes, le montant
ne devant as dépasser l'équivalent de $417,999 .58 U S . . . . . . . . . . . . . . . . . ., _ . . . . . . . . . . . :.

AFFAIRES ' INDIENNES ET NORD CANADIEN
/NDIÀN AFFAIRS AND NORTHERN DBVELOPAfEA' T

0

I5b

L20b

PROGRAMME DES AFFAIRES INDIENNES ET INUI T

~Affaires indiennes et inuit-Sùbventions inscrites au ' Budget et contributions . . . . . . . . . .: . . . . .
Pà ts à dK s revendicateurs autochtones . . . . . . . . .. . . . . . . . - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .i •

41

13,611i 1,000
5,490,000

11,05~7,,741

2,400,000I
*

32,558 .74 1

1,000,000~

33,855,526

r ,

500,000
35,355.52 6

46,438,705
9,697,000

I
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Appropriation Act No. 3, 1990-9 1

SC H E DO L E-Continued

SSb

COMMUNICATIONS ( Conclüded)
COMMUN/CATIONS

NATIONAL ARCHIVES OF CANAD A

National Archives of Canada~-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .•.:

NATIONAI. ARTS CENTRE CORPORATION

60b Payments to the National Artsr Centre Corporation . . . . : :
:,

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

~

NATIONAL MUSEUM OF SCIENCE AND TECHNOLOG Y

72b Payments to the National Museum of Science and Technology ,. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . ~. . . . . . . . . . . . . . .

CONSUMER AND CORPORATE AFFAIRS
C'O,V.SOMMATt.'UR.S h.'TSOC7t7F'S .

lb
Sb

17b

25b
o

' l b

5b

DEPARTMENT ~.~
Consumer and Corporate Affairs-Operating expenditures .~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . .
Consumer and Corpôrate Affairs-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

-GOODS AND SERVICES TAX CONSUMER INFORMATION OFFICE

Goods and Services Tax Consumer Information Office-Program ex penditures . . . . . . . . . . . :

PATENTED MEDÎCINE PRICrelZEVIEW BOARD

Patented Medicine Prices Review Board-Program expenditures . . . . . . . : . . . . :. . . .`. . .

. I'.

EMPLOYMENTAND IMMIGRATION
En1PiO1 t.'T tMdttGRAr1oN

DEPARTMENT/COMMISSION

CORPORATE NtANAGEMENT AND SERVICES PROGRA M
Corporate Management and Se rv ices-Program expenditures . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EMPLOYMENT AND INSURANCE PR(XiRA M

Employment and Insurance-Operating expenditures-To authorize the transfer of
â400,000 from Employment and Immigration Vote 10, Appropriation Act No . 2,
1990-91 for the purposes of this Vote and to provide a further amount of . . . .: . . . . . . . . . .

42

z

.; . : . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1,992,100
2,209,000

I

2 ;645,000

240,000

3,455,000

1,321,000

1,469,000

41,1201,100

19,496,000

240,000



Loi de crédits n" 3 rdur 1990-199 1

AN N EX E-Suité

S

Service: ,

AÉF~IRES INDIENNES ET NORDÇANADIEN (Fin)

IA nIAN AFP.URS AND NORTH/:'R;1' 06 IVé-LOPAI/:'N T
{

PROGRAMME D : IEMENTS DE TRANSFERT AUY GOUVERNEMENTS TERRITORIAU X

Paiement de transf t\ aux gouvernements territoriaux-Paiements de transfert au
gouvernement d Yukon inscrits au Budget-Pour autoriser le virement au
présent crédit de 185,000 du crédit 30 (Affaire's i ndiennes et Nord canadien) et
de $8,300,000 "du' édit 35 (Affaires indiennes et Nord canadien) de la Loi de
crédits te, 2 pour iQ - 1991 et pour prévoir un montant supplémentaire de . . . . . : . . . . . .

Paiements de transfert a ~ g~Lvernements territoriaux-Paiements de transfert au
gouvernement,des Ter?~oires du Nord-Ouest inscrits au Budget-Pour autoriser
le virement du piésent rédit' de $400,000 du créd~t 30 (Affaires indien4es et
Nord canadien) et de $,200,000 du crédit 35 ( Affaires indiennes et Ndrd

s . . . `I
supplémentaire d

e
lémentairela de . .

Loi
. . .
de

. .. . . .
cr

. . . .
dits ir 2 pour 1990-1991 e t.I pour prévoir un montan t

N

AGRICULTURE
AGRICULTUR E

MINISTÈRE

V
i

PROGRAMME AGR(Y-ALIMENTAIR

E gInentaire -Dépenses dèfonctionnement . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . .

A g ro-al i mentaire-Dépenses en capital .v,. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .G . . . . . . . . . . . : . . . . . . .
.

. . . . . . . . : . . . .

Agro-alimentaire-Subventions inscrites au Budget et contributions . . . ._ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
{

PROGRAMME DES CÉRÉALES ET OLtiAGINCUX

Céréales et 'oléagineux .- Dé'pense de fonctionnemènt y compris'l'autdrigetion
d'effectuer le paiement de co issions pour des services fournis conformément à
la Loi de stabilisation concern nt le $rriin de l'Ouest . . . . . . . . . . ': ._ , . . . . . ._ : . ' . . . . . . . : . . . . . . . . . .

Céréales et'oléagineux-Contributi ns . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ._ . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . .

r

SOCIÉTÉ DU CRÉDIT AGRICOLE

/

Conformément au paragraphe 12(1) de la Loi sur le crédit aXricole, porter de
$825,000,000 à$1,025,000,000 le montant globâl qui peut être versé à la Société
aux termes de Ne paragraphe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . .

.
. . .

. .
. . . . . . . . . . . .

43

I

ch . 5

Montant '

S

1,390.000

2,120,000

23 .787,000

,355 .500
5,000,000

25,000

85,000,000

Tota l

$

O

59 .645 .70 5

114



Vote .
No .

10b

ISb

20b

30b

35b

~
C. 5

ré .

, Appropriation Act No: 3, I990-9 1

SCHEDULE-Continue d

Service

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION (Concluded)
EMPLOI ET /MM/GRAT/OA ', . :7a

~ . .

DEPARTMENT/COMMISSION (Concluded )
.~. . . . ~ .. ,.

EMPLOYMENT AND INSURANCE PROGRAM ( Concluded )

Employment and Insurance-*9'he grants listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

IMMIGRATION PROGRAM

Immigration-Operating expenditures . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . :'. . . : : : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . :. : . . . . . . : . . . .
Immigration-Contributions-To authorize the transfer of $16,989,000 from

Employment and Immigration Vote 10, Appropriation Act No. 2, 1990-91 for
the purposes of this Vote and to provide'a further amount of. . . : . . . . . . . : . . . . .: . . . .

IMMIGRATION AND REFUGEE BOARD OF CANADA

38-39 Euz.I l

Immigration and Refugee Board of Canada-Program expenditures . . . i . . . . . . . . . . . : . . ;. .t . .. ~g,l 12,000

STATUS OF WOMEN-OFFICE OF THE CO-ORDINATOR

Status of Women-Office of the Co-ordinâtor-Program expenditures . .,., . . . . . .

. ENERGY, MINES AND RESOURCES
ÈNÈRGIE, MINES ET RESSOURC'F.'S

DEPARTMEN T

25b

30b .

0
44

Energy, Mines and Resources-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . : . . .
Energy, Mines and Resources-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Energy, Mines and Resources-Contributions . . .. . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . "

ATOMIC ENERGY CONTROL BOAR D

Atomic Energy Control Board=The grants listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

I ATdMIC ENERGY OF CANADA LIMITED

Payments to AtomiS. Energy of Canada L imited for operating and capital expenditures

44,896, 500

32,500,600



)b
199 1

NI du
crédi t

5b

COMMUNICATIONS
COMMUNICATIONS

V

1b
Sb

10b

PRO()RAA1A1f;,bES ANC,IENS COM'bATTANTS

Anciens combattants-Subventions inscrites au Budget . . . . : . . . . . . . . . . . . .L . . . . . . . . . . .j . . . . . . . . . . . . . . .: . . .

APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES
SÙPPLY AND SLR VICES

Approvisionnements et Services-Dépenses'de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . .L_ . . . . . . . . . . . . . . .
Approvisionnements et Services-Dépenses en capital : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Élargir les fins du crédit L29g ( Finances) de la Loi des subsides i ►' 2 de l967 :

a) remplacer les mots .des avances permanentes de voyage, des avances poùr
dépenses imprévues et des comptes de petite caisse ainsi que telles autres
avances coml5tables, sui vant immédiatement .ministères et orgadismes » par
les mots suivants : .des caisses d'avance fixe, des avances à justifier et des
avances recouvrables .; e t

b) accroître de à17,000,000 à $22,000,000 le montant qui 'peut ' être du\ à
n'importe lequel moment aux fins du présent crédit . . . . . . . . . . . . .~ . . . . . . . . . . . .~ . . . . :. . . .

MINISTÈRE

~Communications- Dépenses de fonctionnement °.
Communications .- ~ Dépénses en capital_, . . . . . . . . . . . . . .r . . . . . . . . . . . . . . .{ . . . . . . :
~ommunications-Subventions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . : . .i~ . . . . . . . . . .

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

30b Paiements à la Société Radio-Canada pour couvrir les dépenses de fonctionnement d e
son service de radiodiffusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ._ . . . _ . . . . . . . . . : . . . : . . . . . . . . ... . . . . . . . : ._ . . . . . . ._ . . . . . . . .

Monlarit

15,769,000
10,997,000

5,000,00 0

8,055,979
3,282,000

15,756,450

ARCHIVES NATIONALES D'1 CANAD A

55b 1 Archives nationales du Canada-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . ._ . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . L ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., :

45

Loi de crédits n° 3 pour 1990- ~ 99l

ANNEXE Suite
_ . • . ~

Service
a ,

' ANCIENS COMBATTANTS
Yt.'7t.RA1V.S AFFAIR.S

Tota l

60,000,00 0

31,766,000

16,000,00 0

3,455,000



Appropriation Act No,

SCHEDU LE-,C'ontinuéd

Vote
. No .

l b

5b

IOb
I5b

20b
25b

30b

ENVIRONMENT
ENV1 RONN6' 4 !t'N T

AD N tINISTRATION PRQ(;RAM

Administration =Program expénditurés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ENVIRONMENTAL SERVICES PROGRA M
Environmental Services-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Environmental Services-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .
Envirônmental Services-The grants listed in the Estimâtes and contributions . . . . . . . . . . . . . . .

PAR'KS PROA4RA M

Parks-Operating expenditures and contributions .: . . . . . . . ! . . . . . .,_ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Parks-Capital expenditures . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Parks-Nâtional Battlefields Commission-Operating expénditures . : . . .. . . . . . . . . . . . .

16,122,000

6,940,000

11,266,000

1,600,000

7,524,200

343,500

Tota l

78,334,70 0

lb
5b
10b

20b

30b

35b

L46b

EXTERNAL AFFAIRS
A WA/RE.4 /fXTÉR/EURE:S

DEPARTMENT,

CANADIEN INTERESTS ABROAD PROGRA M

Canadian Interests Abroad-Operating expenditures : . . . . . . . . . ... . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canadian Interésts Abroad-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Canadian Interésts Abroad-The grants listed in the Estimâtes and contributipns .. . . : . . . .

%YORLD EXINBITIONS PROGRA M

World Exhibitions-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~
• ( • .

CANAdIAN INTERNATIONAL DEVELOPMENT AGENCY
Mf

Canadian International Development Agency-Operating expendi ( urés . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . .
Canadian International~Developmént Agency-The grants'and contributions listed in

the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,, . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . .
In accordance with the International Devélopment (Financial Institutions) Assistance

Act: , y

a) payment estimated at $500,000 to the Caribbean Development Bank not to
exceed the equivalent of US $417,999 .58 and ;

b) the issuance of non-interest bearing, non-negotiable demand notes estimated
at 5506 ,000 to the .Caribbean Development Bank not to exceed the equiva-
lent of US $417,999 .58 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . ,

0)

46

13,611,000
5,490,000

11,057,74 1

2,400,000

1,0q0,000

33,855,52 6

500,000

32,558,74 1

35,355,526



•

duA

crédi t

60b

72b

'oi de crédits,{r° :.î pour 199 0 -1991 :

ANNEX E-Strire

Service

COMMUNICATIONS (Fin)
COMMUN/CATIONS

~

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS :

,Paiements à la Société du Centre national des Arts . . . . . . . : . . . . . . . :. . . . . . . : . . : . : . : . . : . . . . __ . . . ... . . . . .

MUSÉE NATIONAL DES SCIENCES ET DE LA TECHNOEAGIE .

Paiements au Musée national des sciences et de .la technologie . . . . . . . ., . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.CONSEIL PRIVÉ:

Pki V YCnrNcll.

I b

I0 b

lb
5b

I7b

24

MINISTÈRE

_ . . . .Conseil privé-Dépenses du Programme . . . . . . . .. . . . . _ . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .i, . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . .

BUREAU CANADIEN D'ENQUÉTE SUR LES ACCIDENTS DE TRANSPORT

ET DE LA SÉCURITÉ DES TRANSPORT S

Bureau canadien d'enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des trans-
ports-Dépenses du Program m e . . . . . . . ._ . . ,, . . . . . . . . . . . .

. CONSOMMATEURS ET SOCIÉTÉS
co,~ suA~t K~t-.~'D C'OKPOR : t 7 t : t l'F . II K.ti

! MINISTÈRE

Consommateurs et Sociétés--Dépenses de fonctionnement
Consommateurs et Société -,Dépenses en capital .. -

I) '

BUREAU D'INFORMATION AUX CONSOMMATEURS CONCERNANT LA
TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES

Bureau d'information au~ consommatcurs'conccrnânt la taxe stir les produits et
services-l ~pensesdu Programme . . . . . . . . . . . . _

i ' •

CONSEIL D'EXAMEN DU PRIX DES MÉDICAMENTS BREVETÉ S

Conseil d'examen du prix'des médicaments brevetés-Dépenset d u

i 47

P

ch . 5

Montan t

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1,992,100
21 , 209.,000

7 -

` Tôta l

1,321,00 0

1,469,000

37,644,9a 0

152,500



Appropriation Act No. 3,1990-911

`

Vote
Nd,

l b

I2 b

l b

15b
L20b

45b

50b

SC HE D U L EV--C'nnt inned

Servic e

FINANCE
FINANCES

DEPARTMEN T

FINAICIAL AND ECO N O -MI C POLICIES PROG

Financial and Economic Policies-Progra
N

expenditures . . . . . . . . . . . . * \ . . . . . . . . .

SPECIAL PROGRA M

an percent of the net clalms of holders of mortgages est i ma pd not to exceed
$350,000,000 in respect of inortgages insured by the Mortgage ! su rance Corp-
pany of Canada having a gross aggregate value not exceeding $50, 00,000,000, in
the event of the insolvency or liquidation of the Mortgage Insuran Company of,,
Canada : and, to repeal Finance Vote l8c, Appropriation Act No. 4, 989-90 . . . . . . . .

on behalf of Fier Majesty the Queen in Right of Canada to gu rantee not more
it, 90

Pursuant to Section 29 of .the Financial Administration Act to àuth riTe the Ministe t

FORESTRI'
FORÊTS

Forest rÿ-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . , . : . . . . . . . . . . . . . . . .

INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT
AFFAIRES tNnlENNf'S h.'T NORD ('ANA/Jtl :' N

INDIAN AND INUIT AFFAIRS PROGRA M

priation Act No . 2. 1990-91 for .thé.purposes of this Vote and to~rovide a furthe r

Indian and Inuit Affairs-TFte grânts listed in the Estimates d contri ban ut on . . . . . . . . . . . . .
. Loans to native ç laimants . . . . .

TRANSFER PAY %IENTS TO T H E TERRITOR6IL GOVERNMENTS PROGR M

Transfer Payments to the Territorial Govet'oments -Transfer paymen s to the
Goverment of the Yukpn Territory listed in the`' Estimatcs-To aut orize the
transfer of $185,000 from Indian Affairs and Northern Developmen Vote 30,
and $8,300,000 from Indian Affairs and Northern Development Vote 5. Appro-
priation Act"No . 2. I990-91 for the purposes of this Vote and to provi è a further
amount of . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . : . . . . :. . . .•. . . . . . . : . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Transfer Payments to the Territorial Governments --Transfer paym nts to the .
Government of the IJorthwest Territories listed in the Estimates o authorize
the transfer of $400,000 from Indian Affairs and Northern Develop ent Vote 30,
and $8,200,000 from Indian Affairs and Northern Development V,6te 35, Appro-

amount of . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . .

46,438,705
9,697,00 0

1,390,000

2J20,00020,000

14,305,001

I

59,645,705 .

Amôunt ~

,1 4.305,,000

i1

. . . . . . . . . . . . . . . .

..

48
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Ib
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lSb

20b

Loi de crédits n°'3 pour 1990-1991 .

ANNEXE-Suite '

-Service

DÉFENSE NATIONALE`
NATIONAL D6FENCE

MINISTÈRE

Défense nationale-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Défense nationale-Dépenses en capital . . . . . . :. . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . .

PROTECTION CIVILE CANADA

Protection civile Canada-Dépenses de fonctionnement . . . . . . .. . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Protection civile Canada-Contributions . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . : . . . .•, . . . . . . . . . . . . . . . . :

EMPLOI ET IMMIGRATION
EMPLOYM6-NT AND IMMIGRATION

MINISTÈRE/COMMISSIO N

l b

5b

I Ob

15b

20b

30b

PROGRAMME D'EMPLOI ET D'ASSURANCE

Emploi et A~urance-DépensCs de fonctionnement-Pour autoriser le virement au
présent crédit de $400,000 du crédit 10 (Emploi et Immigration) de la Loi de
crédits n°~2 pour 199Qç1991 et pour prévoir un montant supplémentaire de .. . . . . . . : . . : .

Emploi et Ass4rance-Subventions inscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .; . . . . . . . . : . . . . . . . . . .- . . .

PROGRAMME D'IMMIGRATION

Immigration-
i
pépenses de fonctionnement . . . . . . ~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Immigration-' ontributions-Pour autoriser le virement au présent crédit de
$16,989,0~ du cr~it 10 (Emploi et Immigration) de la Loi de crédits n° 2 pou r

, I990-19911et pour prévoir un montant supplémentaire de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ._ . ._ . . . . . . . . . . .

N DE L'IMMIGRATION ET DU STATUT DE RÉFUGIÉ DU
CANAD

A Commissionde `'immigration . et du statut de réfNgié du Canada-Dépenses d u
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . .Progremme . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

49

PROGRAMME DE LA GÈSTION GÉNÉRALE ET DES SERVICES

ale et des services-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ch; 5

Montan t

229,200,000

120,800,000

1,068,000

7,476,77 2

2,645,000

240,000
1

1,197,000

14,019,000

Total '

8

350,000,b0 0

8,544 .77 2

18,101,00 1

10

18,112,000



+Appropriat jon Act No, 3j .190-91

SCHEDULE-Contintied ,

Vote '

No. Servic e

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY
INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGI E

DEPARTMENT

INDUSTRY, SCIENCE AND TECHNOLOGY PRCIGRA M
l b

5b

1

Industry, Science and Technology-Operating expenditures-To aùthorize the
transfer ôf $8,490,999 from Industry, Science and Technology Vote 5,'Appro-priàtion Act No. 2, 1990-91 for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Industry, Sciencé and Technology-The grants listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

REGIONAL DEVELOP M ENT AND ABORIV INnL ECONOMIC PROGRA M
25b' T Regional Development and Aboriginal Economic Program-The grant listed ia the

Estirpates and contributions-To authorize the transfer of $ 14,999,999 fromIndustry. Science and Technology Vote 5 . Appropriation Act No., 2, 1990-91 forthe purposes of this Vote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

P

30b

CANADIAN PATENTS AND DEVELOPMENT LIMITED

~ayments to Canadian Patents,• and Development•Limited . : . . . : . . . . . . . . . . . . : . : . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . ._ .

CANADIAN SPACE AGENCY

35b
40b'.

Canadian Space Agency .-Operating expenditures . . . . . . . . . . ... : . . . . . . t. . . . . . . . . . . . . . . . .
Canadian Space Agency-Thé grant listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

60b

65b
70b

75b

80b

NATIONAL REStXRCH,CbUNÇIL OF CANAD A~ . . .

National Research Council of Canada-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . .
National Research Council of Canada-Capital expenditures . : . . . . . . . : . . : . . . . . . . . . :. : .
National Research Council of Canada-The grant listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . .

rP
. . , . 1 . .

•NATURAL SCIENCES AtiD ENGINEERING RESEARCH COUNCIL'

Natural Sciences and Engineering Research Council-Operating expenditures . . . . . . .,t,, . :
Natural Sciences . and Engineering Research Council-The grantg listed in thcEstimates . . . . . . : . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :.

Amoun t

14,019,000

1

,'' 50(1.000-{'
116,200,000

3,000,000

605,000

39,641,000

38-39 Eitz . II

~
Tota l

.

,.

1,000,000 •

14,019,001

, r,
119,700,00 0

40,246,000

50

~,
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35b

Ib
5b

'I Ob

Y

'Loi de crédits n° 3 pour 1990-1991

Service

EMPL().I ET IMMIGRATION (Fin)
ËMPLOYMENT AND IMMIGRATION

CONDITION FÉMINI NE--BUREAU DE LA COORDONNATRIC E

Condition féminine-Bureau de la coordonnatrice-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . .

ÉNERGIE, MINES ET RESSOURCES
l:'Nt.'RCI>'. ,1rINF.'S AN/) RF.SOURCES

MINISTÈRE

r

Energie, Mines et Ressources-Dépenses de fonctionnement . . . . ~? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Énergie. Mines et Réssourcès-Dépenses en capital : . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Énergie, Mines et Ressources-Contributions . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

COMMISSION DE CONTRÔLE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Commission de contrôle de l'énergie atomique=Subventions inscrites au Budget .. . . . . . . ... .25b

30b

lb-

5b
10b
I5b

20b

25b

30b

ÉNERGIE ATOMIQUE'DU CANADA . LIMITÉE
r14

Paiements à Energie atomique du Canada, Limitée pour les dépcnses de fonctionnc-
ment et les dépenses en capital . . . . . . . . . .. . . . . _ . . . _ . . _ .__ : . ._ ° . . . . . ._ _ . . . . . . . . : . . . . . . . .

ENVIRONNEMr;NT

_ h.'A'VIRONAIE:V T

PROGRA\t N ~? U' A U\1INISTR A TIOV

Administration-Dépenses d u

PROCiRAA1M 1i Df :S .SIRVICnS 1>F L't :\VIROX1f:\1IiVT ,

_ _ : ' . . . . _Se rv ices de I'ënvironnement-Dépenscs de fonctionnement .,, . . ,
Services de l'environnement-D'cpenses .en c a p i t a l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Services de l'environnement-Subventions inscrites auuBudget c (- crôntributions .__ . . , .

PR(XJRAAt\tf' PARC S

Pares-Dépenses de fonctionnement et contributions ._ . . . . .. .__ ._ . _ . . . . . . . . : . . . . . .__, . .
._ . . . . ._ . . . . . .__ . . . . . . . . . . . : .Parcs-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . .; ., . . . . . .. . . . . . . . . . . . ._ . . . .•. . . . . . . . . . .

Pares-La Commission des champs de batai l le nationaux -Dépenses de fonctionne-
ment . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . ._ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 1 . 1 - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

51
r )

5 .$ 3 0 .500 1

56 .00 0

,39,020 .000

h

34 .539,000

16,122,000

6,940,000

11,266 .000

1,600.000

7,524,200

343 .500

208,000

M

44 .896 .500 .

.
32,500,000

H ,

78 .334 .700



Votc.-
No• Arimount' ,

i STATISTICS CANADA

• _.
CANÀDA POST CORPORATIO N

Statistics
OStat stics Canada-Capital e~pe d tpres res

. . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . .~ .,. ., . . . . . .. . . . . : . .~ : . . . . : . . . . . . . . . . .
4 310 :000 1

In accordance with section '28 of the Canada Post Côrpôra ►ion Act and section 10 1
and .127 ( 3) - of the Financiql Administration ftc ► , to authorize the Canada Post
Corporation to borrow otherwise than from the Crown up'to $155,500,000 in
fiscal years 1990-91 and • 1991-92• in accordance with terms and conditions
approved by the Minister of Finance . . . . . . . . . . . . . . . ., : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . .

-JUSTICE
JUSTICE

' DEPARTMEN T

Justice-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .
Justice-The grants listed in the Estimates and contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Canadian Human Rights Commission-Program expenditures- . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . : . . . : : . . : . . . .'.

Tota l

S .
+

5,045 .000

22,200,84 0

. .. ,
~ .

CANADIAN HUMAN RIGHTS COMMISSIO N

,, 1

ro, *propriatiotlAct Nô: 3, 1990-91. ~ . ~

S'C H ED(1LE-Continued

N ~
INDUSTRY ; SCIENCE AND TECHNOLOC,Y .(Concluded)

/NDUSiRIk. SÇ/ENCES ETTECNNbLOG/ E

COMMISSIONER FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS

14,200,000'
8,000,84 0

,-- ,.
Commissioner for•Federal Judicial Affairs-Operâting expenditures . . .,. . . : . . : . . . . . . . . . . . . .

FEDERAL COURT OF CANAD A

c...t . . .,.~ ~_' .-•~-O^---~- ~ r . . . : ~. . . . ~ . :~ . . :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .

1,813,25 2

300,000



J

199 1

No du
crédi t

l b

I2 b

Ib .

l b

5b

' 25b

Loi de crédits,
.
te 3 pour 1 990-1991

ANNEXE-Suit e

Service '

, FINANCES
. -FINANCE

MINISTÈRE

PROGRAMME DES POLITIQUES FINANCI È RES ET ÉCONOMIQUE S

Politiques financières et économiques=Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

q
PROGRAMME SPÉCIA L

En,vertu de l'article 29 :d ç la Loi sur la gestion des finances publiques, autoriser le
Mihistre, au nom,de Sa Majesté la Rein e dü'.chef du Cana a, à garantir . jusqu'à
90p . 100 des réclamations' nettes des détenteurs d'liypothèques évaluées à tout au
plus 350000000$, relativement aux hypothèques, assurées par la Compagnie
d'assurance d'hypothèques du Canada et ayant une valeur globale brute ne
dépassânt pas 50000 .000000$ en cas d'insolvabilité ou de liquidation de la
Compagnie d'assurance d'hypohèques du Canada ; abroger le . .crédit 18c d u

. . . . . .ministère des Finances prévu par t a Loi de crédits n° 4 de 1989-1990 . . . . . . . . . .. . . . .. .
- ~,.• .

FORÊT S
FORESTR Y

Forêts-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. : . . . . . :: : .>. . . . . . . : . . . . . . . : . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

INDUSTRIE, SCIENCES ET TEÇHNOLOGIE

INDUSTRY. SCIENCE AND TEC'HNOLOGY. {i '

MINISTÈR E

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE . SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE '

Industrie, sciences et technologie-Dépenses de fonctionnement=-Pour autorisee le
virement au présent crédit de $8,490,999 du crédit 5(lndustrie, Sciences et. .
Technologie) de la Loi de crédits n° 2 pour 1990-1991 . . . . . . . .'. . . . . . :: . . . ::. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Industrie, sciences et technologie-Subventions inscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL ET DE DÉVELOPPEMENT ÈéONOMIQUE DES
AUTOCHTONES

Programme,de'développement régional et de développement économique des autochto-
nes-Subvention inscrite au Budget et contributions-Pour autoriser le virement
au présent crédit de $14,999,999 du .crédit 5(lndustrie, Sciences et Technologie)
de la Loi de crédits n° 2 pour 1990-1991 . . . . . : . . . . : : : . . . . . . . . : . . : . : . . . . . . .

. ch . 5

Mont'â.n t

14,305,000

. . . : . . . .4 . . ., . . . . . . . . . . . . . .

1 0

Total

S

a

S,

' h

14,305,001 '

3,173,000 •



,
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Vote
No .

DEPARTMEN T

LABOVR
TRAVAI L

lb

Sb

lb
5b

15b
26

. , -, , . .
L'abour=Operating éxpenditùres . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . ~ . . . . .. . . . . : . . .. . :
Labour-Contributions : . . . . : . . . . . . . . . .°. . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :

,
%

" , r.

Appropriation Act No. 3, \1990-9 1

SCHEDULE-Continue d

Service .

CANADA LABOUR RELATIONS BOAR D

Canada Labour Relations Board-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

'NATIONAL DEFENCE

nkFBN.S6 NATfONALe

DEPARTMEN T

National Defence-Operating expenditures'~ . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
National Defence-Capital expenditures .~ : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EMERGENCY PREPAREDNESS CANADA

-Emergency Preparedness Canada-Operating ékpenditures . . . . . . . . . .'. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Emergency Preparedness Canada-Contr~butions . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . .

~
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . .

NATIONAL HEALTH AND WELFARE
.SANTE NAT/ONAL6` ET BI6N-tTRE SOCIAL

DEPARTMEN T

. ~• I
HEALTH PROGRA M

. `-'.

Health=Opera ting éxpenditures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ; : . . . . . . . . . . . . . . . . .
Health-Capital expenditures . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Hcâllh~-.The grants listed in thà Estimates and contributions-To authorize

;
the

transler of $1,500,000 frorri National Health and Welfare Vote 25, Appropria-
lion Act No. 2, /990-91 for the purposes of this Voté and to Erovide a further. .amount of . . . . . . . . . .: . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . ~. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amoun t

1,356,000,
8,700,00 0

229,200,000
120,800,000

1,068,000
7,476,772

52,168,500

14,520,00 0

1 .000,000

. 38-39 Et .tz . I I

A

10,056,000

612,000

350,000,000

8,544,772
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: N° du
crédi t

30b

.35b

400 ,

60b

65b

ÿ0b

75b

80b

90b

95b

102b

Loi de crédits n° 3 pour 1990-1991

i INDUSTRIE, SCIENCES ET TECHNOLOGIE (Fin)
INDUSTRY. SC/ENCE AND TECHNOLOGY

ch . 5

Montant b,

`,'•SOCIÉTÉ CANADIENNE DbS REVETS ET D'EXPLOITATION LIMITÉE . ;1 . 1

Paiemnts à la Société canadienne desl brevets et d'exploitation Liniitée . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . .~ . . . . . .

-AGENCE SEArI'IALE CANADIENNE %

Agen ~e spalialç canadiennc-Dépcnse~ de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

AgenCe spatiale canadienne-Sùbvent onînscrite au Budget . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONSEIL 0 IATIONAL,'

Conseil national de rechercheS du C

Conseil national de recherches du C ;

Con3eil national de recherches du .C

. 1 A

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES NATURELLES ET EN GÉNIE -, •

Conseil'de recherches en sciences naturelles et en génie-Dépenses de fonctionnement .

Conseil de, recherches en sciences naturelles et en génie-Subventions inscrites a u
. . . . . : :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .~ . . . . . . : . . . . : _ . . . .

. . ` ... _ . . . . __ . : ::Statistique Canada-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . ... .

Statistique Canada-Dépenses en capital ., . . . . . . . : . . . . . . . . ., ., . . . . . : . . . . :_ . . .

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES PÔSTES

M

14,019,000

I

500,000

I,16, 200,00 0

3 .000,000

605,000

39,641,00 0

4,735,000
310.000

Conformément à l'article 28 de la Loi sur la Soeiéié canadienne des postes et aux
articles 101 et 127(3) de la Lôi sur la gestion des Jfnances pu6liques, autoriser la
Société canadienne des postes à contracter un emprunt auprès d'autres personnes
que Sa , Majesté, jusqu'à concurrence de $155,500,000 pour l'annéé financière
1990-1991 et 1991,-1992, en co~,fortnité avec les conditions approuvées par l e
ministre des Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... . . . . . .. . . . . . . . . . : . .

E RECHERCHES DU CANADA

ada-Dépenses de fonctionncment . ._ . : . . . . . . . . . . . . . . .
nada-Dépenses en capital . . . . . . . . . ._ . . . . . . . . ._ : . ._ . . . .

nada-Subvention inscrite au Budget . ._

1 1

1,000 .000

14,019,001 ,

119,700,00 0

40..246 .000

.,

5,045,000
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Service

SCH EDULE-Contintied

Vote
No.

NATIONAL HEALTH AND'WELFARE (Concluded)
SANTÉ.NAT/ONALE ET BIEN-L`TRE SOCIAL " "

MEDICAL RESEARCH COUNCIL ,

30b
35b

Medical Research Council=-Operating expenditures . . . . . . . . . : : . . . . . . . . . . .'. . . . . . : . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Medical Research Council-The grants listed in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

. Appropriation Act-No. 3, 1990- 9 1

If

lb
5b

NATIONAL REVENUE
REVENU NATIONAL

4)

CUSTOMS AIVD EXCISE

Customs a Excise-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . .
Customs and Excise-Capital expendit u res . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TAXATIO N

I0b

I5b
Taxation-Operating expenditu tes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 . . . . . . . ; . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Taxation-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~: . .; . . . 7 : .~ : : . :, . . ., . ., .,,_, . . . . . . . . . . . . . . ., ., .

PRIVY COUNCIL
CONSEIL PRIVAe

DEPARTMEN T

l b

I0b

Sb

Privy Council-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SAFETY BOAR D
,~ . . ~ . , . . . ~,.

CANADIAN TRANSPORTATION ACCIDENT INVESTIGATION AN D

Canadian Transportation Accident . Investig~tion and Safety Board .-Program expen-. .ditures . . . . . . . . . . . . .

DEPART M

! RFAI_ PROPERTY PRO-GRAM

Real Propcrty-Operating expenditures . : . . . . . . . . . .j . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . .

Amoun t

248,000
17,810,000

133,649,000
78,818,00 0

54,561,000
14,237,000

Fr

38-39 ELIZ . I I

18,058,000

212,467,000

68.798,000

37,644,93 0

152,500

•



1991

N, du
crédi t

-lb
5b

10b

15b

• 25b

45b

I0b

ISb

Loi de crédits n° 3 pour 1990-1991

ANNEXE-Suit e

Service

JUSTICE
JUSTICE

MINISTÈRE
.

_

Justice-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . .. . . . . Il . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Justice-Subvèntions inscrites au Budget et contributions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COMMISSION CANADIENNE DES DROITS DE LA PERSONN E

Commission canadienne des droits de la personne-Dépenses du Programme . . . . . . . . : . . . . . . . .

COMMISSAIRE À LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE

Commissaire à la magistrature fédérale-Dépenses de fonctiônnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

COUR FÉDÉRALE DU CANADA

Cour fédérale du Canada-Dépenses du Programme . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . : : . . . . . . .

COUR CANADIENNE DE L'IMPÔ T

Cou'r canadienne de l'impbt-Dépenses du Programme . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . ., . . . . . . . . . . .
t=

.

AREVENU NATIONA L
'NATIONAL REVENUE

DOUANES ET ACCIS E

Douanes et Accise-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . : . . : . .• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . : . . . :. .
Douanes et Accise-Dépenses en capital . : . . . . _ . . . . . . - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Im ;-$t-Dëpenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Impôt-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. : . : . . . . . . . . .

Montan t

14,200,000
8,000,840

,1

133,649,000
78,818,000

54,561,000
14,237,000

ch. S

• Total

4. . . .

~.h.~..c-

S

12

22,200,840

1,813,25 2

300,000

2,142,000

852,000

212,467,000
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SC H E DU L E-Continue d

Vote
No . Servic e

PUBLIC WORKS (Conclûged)
TRAV.4(/•1'PUBL/CS ,

DEPARTMENT ( Concluded)

I5 b

I6b

25b

30b

20b

CROWN CORPORATIONS PRCX;Rn M

Payments to Canada Museums Construction Corporation Inc . in respect of operating
and capital expenditures for the construction of . the Canadian Museum of
Civilizatiôn_ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . : ._ ._ . . . . . . . . : . . . . ._ . . . . . .

Payment to Harbôurfront Corporation for operating expenditures . . ._ ._ : . ._ . ' :.

4"

CANADA MORT,GAGE AND HOUSING CORPORATIO N

To reimburse Canada Mortgage and Housing Corporàtion (or the amounts of loans
forgiven, grants, contributions and expenditures made, and ►osses, costs and
expenses incurred under the provisions of,the National Housing Act or in respect
of the exercise of powers of the carrying out of duties or functions conferred on
the Corporation pursuant to the authority of any Act of Parliament of Canada
other than the National Housing Act, in accordance with the Corporation's
authority under the Canada Mortgage and Hotrsing C'orporatiat Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Appropriation Act No. 3, 1990-9 /

NATIONAL CAPITAL COMMISSIO N

Payment to the National Capital Commission for operating expenditures . . . . . . : . . : . . . . . . . . . . . . .

SECRETARY OF STATE

.S'E('R<:'TAR/AT b'ÉTA T

DEPARTMENT

Secretâry ;ôf Stafe-Operating expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
SecretaryofState=The grants Iisted .Jn the Estimates . . . . . . . : . :

MINISTRYOF STATE ((NULfiICULTURALISM AND CITIZENSHIP)

Amoun t

2,656 .000
2,000,000

547,000
1,780,000

Multiculturalism,and Citizenship-The grants Iistçd in the Estimates . . . . . . . . . . :. . . . :

PUBLIC SERVICE COM MISSIO N

25b ( Public Service Commission-Program expenditures . :. . . . . . : . . . . . . . . . .... . . . . . . : . : . : .
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Tota l

65,156,000

104,300,000 •

300,000

.=l

2,327,000

600,000

799,000
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ANNEXE-Suit e

NI' du
crédit Servic e

. . SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÉTRESOCIAL '
NATIONAL 1IL'ALT11 AND WELFARE

MINISTÉR E

5b
I0b

I5b

PROGRAMME DE SANT É

Santé-Dépenses dé fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Santé-Dépenses en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . ._ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Santé-Subventions inscrites au Budget et contributions-Pour autoriser le virement
du présént crédit de S 1,500 .000. du crédit 25 (Santé nationale et Bien-étre social)
de la Loi de crédits rr° 2 pour 1990-1991 et pour prévoir un montant supplémen-
taire de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . .

CONSEIL DE RECHERCHES MÉDICALE S

30b

35b

Conseil de

1

echerches niéd ica les- Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :
Conseil de echerches médicales--Subventions inscrites au Budget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

1 MINISTÉRE

Secrétariat d'État-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . .
Sçcrétariat d'État-Subventions inscrites au Budget . . .. . . . . . :. . . ~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . .

248,000
17,810,000

1 3

Tota l

5

77 .688,500----

18,058,000
N

SECRÉTARIAT D'ÉTAT
St.'CRETAl2Y OF STATE

lb
5b

20b

~Sb

MINISTÈRE D'ÉTAT (MULTICULTURALISME ET CITOYENNETÉ)

ch. 5

Montan t

52,168 .500
14 320,000

11,000,000

547,b00
1,780,000

Multiculturalisme et Citoyenneté-Subventions inscrites au Budget . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . :,, : ._ ._ 1 . . . . . . ., . . . . ., . . . . . . . . . . . :

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE.

Commission de la fonction publique-Dépenses de Programme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2,327,000
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Vote
No.

SCHEDULE-Continti ed

Service

SOCIAL SCI NCES AND HUMANITIES RESEARCH COUNCI L

Social Sciences and Humanities Re . a h Council-Opcrating expenditures-To
authorize the transfer of $900,000 rom Secretary of State Vote 35, Appropria-
tio» Act No. 2, 1 990-91 for the purposes of this Vote and to provide a further
amount of . . . . . . . . . . ., . .

SOLICITOR GENERAL'
SOLLICITEUR GtVt'RA L

CANADIAN SECURITY INTELLIGENCE SERVIC E

Canadian Security Intelligence Service-Program expcnditures . . . . . . : : . . . . .

CORRECTIONAL SERVICE-

lb
- 5b
L15b

Corrcetional Service--Penitentiary Service and National_ Parole Service--The grant
listcd in the Estimates . . . . . . . . . . . . . . . .__ . ._ . . . . . . . . . . . . : ._ _ . . . . . .

NATIONAL PAROLE BOAR D

National Parole Board-Program expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ROYAL CANADIAN MOUNTED POLICE EXTERNAL REVIEW
COMMITTE E

Royal Canadian Mounted Police External Review Committee-Program expenditure s

SUPPLY AND SERVICES
APPROVI.SIOYNEbIENT.V f'T 3h.'RVJ ( 'ES

Supply and Scrvices-Operating expenditures . . . . . . . . . ._ . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Supply and Services-Capital expenditures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
To extend thepurposes of Finance Vote L29g, APProrriation Act No. 2, 1967:

a) to replace the words "standing travel advances,,advances for Petty cash
expenditures and imprest bank accounts, and such other accountable
advances" immediately following "departments' and agencics" with thefollowing word$ : "imprest funds, accountable advanee"s , ' and recovérableadvances";and .

b) to increase from $ 17,000,000 [G'122 .000,000 the amount that may ; b e
outstanding at any one time for the purposes of this Vote . . . . . . : . . . . . . . . . . : . . . `'. . . . . .t . . . . :

SECRETARY OF STATE ( Concluded)
SECRÉTÂRIAT D'ÉTA T

~

Amoun t

S

15.769,000
10,997,000

Tota l

S

693,000

- 15,374,30 0

165;000

185,000
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ANNEX E--Suite

N•' du
crédi t

30b

SOLLICITEUR GÉNÉRAL .
SOLICITOR Uf .`•ER . u.

SERVICE CANADIEN DU RENSEIGNEMENT DE SÉCURIT É

5b

SERVICE CORRECTIONNEL_

10b

20b

35b

supplémentaire de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C~nseil de recherches en sciences humaines-Dépen'ses, de fonction nement-['our
autoriser' le virement au présent crédit de $900,000 du crédit 35 (Secrétaria t

i d'Ét~t) de la Loi de crédits n" 2 pour 1990-199 1 et pour prévoir un montan t

Service canadien du renseignement de sécurité- -Dépenses du Programme

•4

A

Service correct iohncl —Service pénitentiaire et Service national des libér â tiùns
conditionnelles--Subvention inscrite au Budge t

COMMISSION NATIONALE DES LIBERATIONS CONDITIONNELLE S

orimmission natior alades libérations cqnditionnelles--[)épenses du Programme . . ,

Service I

SECRÉTARIAT D'ÉTAT (fin)

SECRET.4RYOFSTATE •

CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIE:NCES HUMAINE S

- . . ~ . . . , - , ,

COMITÉ EXTERNE D'EXAMEN DE LA GENDARMÈiRIE RÔYAI_E Dl;

CANADA

Programme . . . . . . . ., . . .~ . ;. . . . .,. . . . . . _ . . . . . .< : i . . ' '

Cotnité , externe d'examen de 'la Gendarmerie ro5~ttlc du Canada --- Dépense, d u

l b

10b

TRANSPORTS
TK.4,~'SPORT

MINISTÈRE

Tt nsports-Dépenses de fonctionnenient-Pour autoriser le virement au présent
crédit de $37,014,000 du crédit 5 (Transports) de la Loi de crédits ►ra 2 pour
1990 - 1991 et pourprévoir un montant supplémentaire de . . . . . . . > . . . . - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ti nsports-Contributions-Poûr autoriser le virement au présent crédit de
$1,135,999 du crédit 5(Transports) de la Loi de crédits te 2 pour 1990-1991 . . . . . .. .

61

Montan t

59 .000,000

ota l

S

693 .001 )

15 .374 .300

165,00 0

1 :45,000

59,000,001
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SCHEDULE-Concluded
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Vot e
No . Service Amount Tota l

.
$

$
. .

TRANSPORT,

~

Tk,a Nsrok-rs

--- .,
DEPARTMEN T' , ~-- •

Ib Transport--bpcrating expenditu ies-To authorizç the transfer of, S37,014,000 fro m
Transport Vote 5, Appropriation ,kt No . 2. 1990-9/ for the purposes of this Vot e
a nd tp proyide afurthcr amount of . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59,000 000

l0b Transport-Contributions-To authorize th e transfer of $1,135, 999 from Transport
,

Vote 5, 4ppropriatiai Act No : 2, / 990-9! for the purposes of this Vote . . . . . . . . . . . _ 1 ` .

.

59 000 0, , 0 1

VETERANS AFFAIR S
.1,\Y'lt.'.\ .S ('Oa1K:177 . IN FS

. . xc
. . . . . . .

\ F
.TF k :\`s AtF,\IKS PR(X KA\1

.

_ bS Vetcrans A j fairs-Th G„ g rants listed in the Estimatcs . . . _ . : .
~ . .

. . . . . . . . . . . . . . . : . . : . .

. . I

1,856,0,306

Approprrdtfo/t Act No. 3, 1990-91 .

60,000,000
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N°du . - •~%
crédit Service Montant - Total '

a . s

TRAVAI L
LABOUR. , . ,:

< - MINISTÈR E

lb Travail-Dépenses de . ~t,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,356,000
5b

.
~

.'. . . . Y~
Travail-Contributions . ~ i 8,700,000

10 056 00 0
CONSEIL CANADIEN DES RELATIONSI)U TRAVAIL

, ,
- ``

10b Conseil canadien des relations du travail-Dépenses du Programme . . . . . . . . . .. . . _. . . . . . . . . . . . ` .

\

, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . '612,000

TRAVAUX PUBLICS
PUBLI{' {VORKS \

MINISTÈR E

' PROGRAMMEDA BIENS IMMOBILIER S

, 5b Biens immobiliers . .-Dépenses de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . \60,500,000

• PROGRAMME DES SOCIÉTÉS D'ÈTAT ~ . +

' 15b Paierhents à la Société de construction des musées du -Cânada, Inc . à l'égard des
dépenses de fonctionnement et des dépenses en capital pour la construction d u
Musée canadien des civlhs Uans• . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,656000

l6b Paiement à la Harbourfronts~ l on pour ouvrir les dépenses de fonctionnement . .
~

2,0t►U,00U
65 156 00, , 0

SOCIÉTÉ CANADIENNE D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMEN T
'

25b

~ . .

Rembourser à la S~çiçté canadienne d'hypothèques et de ' logement les remisés accor-

. ,

dées sur les pries consentis, les stEbventions et contributions versées et les dépense s
contractées, ai nsi que les pertèS,'~ubiei~çtt les frais et dépenses engagés en vertu de s
dis ositions de la Lo natio l'hl bY i l' ép i na e sur,; a tat on ou à gard des pouvoirs que l a

. Soci é té exerce ou des tâches e&*IQnctioos qu'elle exécute, en conformité avec l e
pouvoir de toute . loi du Patilement du Canada, autre que la Loi nationale su r
l'hâbita ► ion, au titre dù pâu,vbir 'qui fui est conf'ré par la Loi sur la Société

;Frinâdienne d'hypothèque et-de logenlent .. ,,~. . . . . . . . . . : 104,300,000

~ ..

fCOM~I$SIÔN DT, LA,CAPITt\È'rNATIONALE

'

30b
_ .

Paiement à la Commission de la Capitale ~n~ pouf couvrir les dépenses de
.

• `
fonctionnement .- . .\ . : . . : . .~ . t . . . . : : . .. '. . P . . . . . : : . . . . : . . . . . . . .

I,856,639,3 06

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA » IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA -

300,00

0 OiTAWA, 1991,

63
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Short title

•

CHAPTER 6

An Act to establish the Canadian Polar
Commission and to amend certairrAçts
in consequencethereôf

[Assented to lst February, 19911 ,

Her Majesty, by and with the advice and
consent of thè Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as fôllows : •

INTERPRETATION ~ r

Dcrinition . 2. In this Act
,

,
"Board '
.Conseil

.

tinuous permafrost zone 'anii, when used

"Chair r C , son " ,••Chairperson" méâns the Chairperson of the
.pn-.cidenr .

Board ;
"Cummi.An° °•Commission" meàns the Canadian Polar.( i,ntniic~icin•

Commission established by section 3 ;
°knowlcdge" o " knowledge" , includes traditional and
.u,nnaissan(rs .

aboriginal knowledge ;
"Ministcr'•
-ministre-

:"polar Fcgioni '
.rej(ian5

/ti,tairew

generaliy or in an international context,
means the circûmpolâr regions, including
the continent of Antarctica .

41)
Loi constituant la Commission- canadienne

des affaires polaires et modifiant ce~tai-
nes loi~ en conséquenc e

[Sanctionnée le 1-février 1991

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

TITRE 'ABRÉG É

1 . Loi sur la Commission catiadietill e- des
affaires polaires .

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s'appliquent
à la présente loi ,

.Commissibn. La Commission canadienne
des affaires polaires constituée en vertu de
l'article 3 .

.connaissances .~ S'en['.end notammen t des
- connaissances ' traditionnelles et autochto-

nes . °

.conseil . Le conseil d'administration de la
.Commission . _

.ministre-- Le membre du Conseil privé de la
Reine pour le Canada chargé par le gou-
verneur en conseil de l'application de l a
présenté loi .

.président. Le présidentrdu conseil .

«régions polaires-: -
, a) Dans le * contexte canadien,

Titre abrégé -

Définitions

-Commission .
"Cunrn,issL,r •

.connaiss,mas .

nanledge"

•conscil .

••Buard •

.ministre .
"Slini.Uei"

.pré,idcnt .
"'Chair/iersort •

_ -région,
Lwlaires.

les "polar iegioirs "

régions, situées'au nord, soit du soixan-
tième degré de latitude nord, soit de l a

65

SHORT TITL E

1 . This Act may be cited as the Canadian
Polar CoMnrissioit Act .

"Board" means' the Board of Directors of the
Commission ;

"Minister" means such member of the
Queen's Privy' Cou.ncil for Canada as is
designated bj; the Governor in Council as
the Minister-for the purpo~es 'of this Act ;

"polar regions", when used in relation to
-Canada, means . all regions north of sixty .

. i' degrées north, latitude and all règiôns
north of the southern Îimit•of the di~con-

.~c

CHAPITRE 6



LUmmÎi~iU n

c+ta bl i .hcd

COMMISSION E;STAhLISHE D

3 . A corporation is herebÿ established to
• be called thc Canadian Polar Commission .

PURPOSE O F COMMISSION

4 . The purpose of the Commission is to
promote the developmeht and dissemination
of knowledge- in =respect of the polar région s

by

(a) monitoring the state of knowledge, in
Y Canada and elsewhere, in respect of the

polar regions and reporting regularly and
publicly thereon ;

(b) promoting the development of knowl-
edge in respect of the polar regions in
Canada by cooperating with organizations,
institutions and associations, in Canada
and elsewhere, in the determination of
scientific and other priorities ;

(c) encouraging Canadian organizations,
institutions and associatiôns:to support-the
development and dissemination of :knowl-
edge in respect of the polar regions ; '

(d) advising the Minister, when requeste'd,
on any matter relating to the polar regions ;

(e) providing information about ' research'
in respect of the polar regions to Canadi-
ans and Canadian organizations, institu-
tiôns and associations ;

(J) enhancing Canada's international pro-
file as a circurimpolar- nation by- fostering
international cooperation in the advance-
ment of krlowledge in respect of the polar
regions ; and

(g) undertaking any other activities in the
furtherânce of its purpose .

'POWERS OF COMMISSIO N

Puwets .

(a) initiate, ..sponsor and support confer-

5 . ' In order to carr"ÿ out its purpose, the
Commission may

ences, seminars and meetings;

38=39 ELtZ. I I

limite inférieure de la zone du pergéliso l
discontinu ; -

b) dans le "contexte interriiitional, le s
régions circumpolai r
continent antarctique .

CONSTITUTION DE ; LA COMMISSIO N

3. Est 'constituéC ` Ia Commission cana-
dienne des affaires pôlaires, dotée de la per-
sonnalité morale .

MISSIO N

4. La 9? mmission a pour mission de favo-
, ' riser le-développement et la diffusion de s

connaissances relatives aux régions pol l ire s
grâce aux actions'suivantes :

a) suivi de leur évolution, tant au Canada
qu'à l'étranger, et publication des faits o u
éléments nouveaux ;

b) promotion de leur développement âu
Canada par la collaboration avec dés orga-
nisations, institutions et associations, tant
au pays qu'à l'étranger, en ce 'qué touche .
l'établissement des priorités, notamment
dans le domaine scientifique ;

c) encouragement des organisations, insti-
tutions et associations canadiennes à déver
lopper et diffuser ces connaissances; -- .

d), assistance du ministre, à sa demande,
par des conseils sur toute question relative
aux. régions polaires ;

e) information du public et des organisa-
tions, institutions et associations canadien--
nesren matière de recherches sur ces
régions ;

.J) intensification du rôle à jouer par le .
Canada au niveau international à .titre de
nation circumpolaire par l'encouragement"
à la coopération internationale en ce qui a

trait aux connaissances `relatives aux
régions polaires ; -

g) toute autre activité liée à,sa mission .

POUVOIRS DE LA COMMISSIO N

5. La Commission peut, pour l'exécution
de sa mission :

Constitution dc
la Commissio n

Mission

Pouvoirs



regions and publish and disseminate stud-
ies, reports and other documents in rela-
tion to such matters ; `
(c) reçognile achievements d contribu-
tions in areas related to its'purpose and
give prominence to scientific research and
the applicati6ns of such research in respect
or Canada's polar regions ;

Commission canadienne des âffüires polaires

,(b) (on its-own initiative or at the4equest
of 4he Minister, undertake . and suppor t
studies on . matters 'relating to -thepolar

(d) support and encourage the programs
and activities of organizations, institutions,
a5sociations and individuals involved in
research relating to,the polar regions ;
(e) acquire any money, securities or other
propèrty by gift, beqûest or otherwise, and
hold, expend, invest, administer or dispose
of that property, subject to any terms on
which it is given, bequeathed or otherwise
made available to the Commission ;
(/) expend any money appropriated by
Parliament or any tegislature or-govern-
ment for the activities of the Commission,
subject to any terms on which it is appro-
priated; and

(g) undertake any other activities that are
conducive to the furtherance of its purpose
and to the exercise of its powers .

a) proposer, parrainer ou prendre en
charge la tenue de congrès, séminaires et
autres réunions ;

,b) de sa propre initiative ou à la demande
du ministre, appuyer ou effectuer des
études relatives aux questions polaires, et
publier et diffuser des rapports ou autres .
documents concernant ces questions ;
c) décerner des distinctions pour les con-
tributions dans les -domaines liés à sa mis-
sion et favoriser la recherche ct les appli-
catiôns scientifiques dans les régions
polaires du Canada ;

d) promouvoir et appuyer les programihes
et activités des organisations, institutions,
asspciâtions et particuliers qui effectuent
des reçherches sur les régions polaires ;
e) acquérir, par don, legs ou autre mode
de libéralités, des 'biens, notamment sous
forme d'argent ou de valeurs mobilières, et
les détenir, employer, investir, gérer ou
aliéner, pourvu qu'elle respecte les condi-
tions dont sont éventuellement assorties
ces libéralités ;

J) employer les crédits affectés' par les
pouvoirs publics canadiens ou étrangers à
ses activités, pourvu qu'elle respecte les
conditions dont est éventuellement assortie
leur affectation ;

g) prendre toute autre mesure utile - à
l'exécution de sa mission et à I'excrcice de
ses attributions .! If

BOARD OF DIRECTORS CONSEIL D'ADMINISTRATION'

- the Commission in the furAherance of its
purpose, having regard to the ethnic, linguis-
tic and regional diversity of ;Canada's - polar'
regions .

(2) Les administrateurs doivent posséder
les connaissances ou l'expérience propres à
aider la Commission à remplir satrnission . .La
composition du conseil tient compte de la
diversité ethnique, linguistique et régionale
des régions polaires du Canada . , .

'67

Mjnagcment or : 6. (1) Ifhe activities of the Coni mission . 6. (1)
1
La conduite des activités de. laactivities or th e

Commission shall be managed . by a Board' of Directors Comniission est assurée par un conseil d'ad
consisting of up to twelve members, inelud- ministration composé d'au plus douze admi-
ing a. Châirperson and two Vicè-Chairper- nistrateurs - dont le président et deux vice-
sons, to be appointed by the Governor in présidents . .- nommés par le gouverneur en
Council, on the recommendation of the conseil sur la recommandation du 'ministre . •
Minister .

ouaiiricatio^s (2) Persons appointe& to the Board must
of m`mtk`s ha've knowled.ge or experience that will assist

Conduite de,
aCtiliti♦

Conditioni de
nomination-



Canadian Aolar Commission

vice of .Cnnada are not eligible to be a'ppoint- : dans l'adrftinF
cd or to continue as members of the Board. peuvent être

ormes employées à temps plei n(3) 'Full-time employees in the public ser- (3)•Les per ~

Tcrms of office 7. (1) Members of the Board shall be
appointed to hold office during pleasure for
terms not exceeding three years.

Re-
appoint-men t

Rc,ignatio n

Rcmuncraiion

Idcm

Flftn,C.

(2) A member of the Boa rd is e,ligible for
re-appointment for a second term of office in
the same or another capacity .

8. A member of. the Board , who wishes to
resign shall *notify the Minister in writing to
that effect, and the resignatïon_ becomes

the Cômmission performed by them at the

effective at the time the Minister receives the
notice or at the time specified in the notice,
whichever is the later ..

9 . (1) The Chairperson and the Vice-
Chairpersons shall be paid such remunera-
tion as is fixed by the .Governor in Council .

-(2) The members of the Board, other than
the Chairperson and the Vice-Chairpersons,
shall be paid such remuneration as is fixed
by the Governor in Council for their attend-
ance at such .meetings of the Board, or of any
of its committees, as the .Chairperson directs
them to attend, and for any special work fo r

request, of the Chairperson .

10. Members of .the Board are entitled to
be paid such travel and living expenserâs are
fixed by by-law of the Board while absent
from their ordinary place of residence in the
course of their duties under this Act .

CHAIRPERSO N

ROI. of 11. The Chairperson is the chief executive
Chairf,rwn officer of the. Commission and has supervi-

sion over and direction of thework and staff
of the Commission .

Abuncc of
C'hairpcrson

12. In the event of the absence ~or
incapacity of the Chairperson, one of the
Vice-Chairpersons shall be designated by the
Board to exercise all of the powers and per-
form all of the duties and functions of th e

'Chairperson .

stration publique fédérale ne
nommées . administrateurs ou

continuer de l'ëtre .
•

1 . (1) la durée maximale du mandat des
administrateurs est de trois ans ; ceux-ci .
occupent leur poste à titre amovible .

(2) Les administrateurs peuvent recevoir
un second mandat, aux fonctions identiques
ou non .

8. Tôut administrateur peut démissionner
de ses fonctions en avisant le ministre par-
écrit de son intention, la démission prenant
effet sur réception de l'avis ou à la date
ultérieure précisée dans celui-ci .

9 . (1) Le président et les vice-présidents
reçoivent la rémunération fiXée par le gou-
verneur en conseil :

(2) Les administrateors, à l'excéption du
président, et des vice-présidents, reçoivent la
rémunération fixée par le gouverneur en con-
seil lorsque, à la demande du président, ils
assistent aux réunion"s du conseil où de ses
comités ou ils accomplissent des ' missions
extraordinaire s' pour le conipte - de la Coin-
mission .

Durée du
manda t

Reconduction
du mand;tt'•

Démission

Rémunération

Ide m

~_ -
10 . Les administrâteurs ont droit, confor-

mément au . règlement administratif, aux
frais de déplacement et de séjour entrainés
par l'accomplissement, hors du lieu de leur
résidence habituelle, des fonctions qui leur
sont confiées en application de la présente
loi .

PRÉSIDEN T

11 . : Le président est lé premier "dirige â nt
de la 'Commission ; à ce titre, il en' âssure la
direction et contrôle la gestion de son
personnel .

12. En cas d'absence ou d'empêchement
du président, la présidence est assumée parle
vice-président désigné par le conseil . .

, Indemnit é

Attribution s

Intérim



Offices

Office in
National
,Capital Rcgio n

northcrn office

Meetings '

Northcrri
meetings

Committees .

Contmission canadienne des affaires polaires

OFFICES AND M E ETING S

13.,The Board shall establish such offices
in Canada as the Board considers necessary
for the furtherance of the Commission's
purpose .

14 . (1) One office of the Commission shall
be in the National Capital Region described
in the schédule to the National Capital Act .

(2) At least one office of the Commissio n
shall be at a place north of,sixty. degrees
north latitude :

15 . (1) Subject to subsection (2), the
Board shall meet at least four times in each
year, at different places in'Canada, at such
times and 'places as the Chairperson may
select .

(2) At least half of the Board's meetings in
each year shall be held at places north of
sixty degrees north latitude .

16. The Board may, subject to its by-laws,
appoint an Executive Committee from
among the members of the Board and
appoint advisory and other committees con-
sisting, wholly .or partly, of members of the
Board and persons who are not members of
the Board .

BY-t .A\\' S

17 . The Board may make b)-la\vs respect-
ing

ch. 6

13. Le conseil constitué au Canada les
bureaux dont il estime la création nécessaire
pour l'accomplissement de la mission de I~g
Commission .

14. (1) Un. des bureaux constitués par le
conseil doit ètre situé dans 1a région de la

°capitale nationale définie à l'annexe de la Loi
sur la capitale nationale.

(2) Au mo.ins l'un des bureaux constitués
par le conseil doit être situé au nord du
soixantième degré de latitude nord .

15. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
conseil tient, aux date, heure et liet, fixés par
le président, un minimum de quâtre réunions
par an dans des lieux différents au Canada .

BUREAUX ET RÉUNION S

(2) Le conseil tient au moins la moitié de
ses réunions annuelles en un lieu situé au
nord du soixantième degré de latitude nord .p

. 16. Le conseil peut, en conformité avec ses
règlements , administratifs, constituer un
comité directeur composé d'administrateurs,
ainsi que des comités consultatifs ou autres
composés exclusivement ou non d'adniinis-
trateurs ou de personnes choisies en dehors
de se3-inembres .

RÉGLEhtENTS ADMINISTRATIF S

17: Le conseil peut, pa't règlement admi-
nistratif, prévoi t

a) avec l'approbation du gouverneur en
conseil, les indemnités payables aux admi-
nistrateurs en vertu de l'article 10 ;

b) la constitution des comités visés à l'ar-
ticle'16, leurs attributions et, avec l'appro-
bation du gouverneur en conseil, les
indemnités payables, le cas échéant, à ceux
de [cuis membres qui ne sorit pas
administrateurs ;
-c) la procédure à suivre pour ses réunions
et celles de ses comités ; . .

d) la gestion et la disposition des biéns de
la Comniission ;

e) l'exercice 'des activités de la Commis-
sion .

(a), subject to the approval of the Gover- .
nor in Council, the expenses referred to in
section 10 to be paid to the members of the
Board ;

(b) . the constitution of any committees
appointed under section 16, the roles and
duties of the `corp mittees and, subject to
the approval of the Governor'in Council, . .,
the expenses, if any, to -b e paid to any
ménqbers , of those committees who are not
members of the Board ;
(c) ihe procedure at meetings of* the
Board and its committees ;
(d) the administration, management and . .
control of the property of the Commission ;
and _: .

Bureau x

Bureau dans la
région de la `
capitale
national e

Bureau
nordiyu c

Réunion s

Réscrs c

Comité) .

Réglcmcnts

administratifs



(e) the conduct and managemént of th e

Commission
agent of lier
nlajc .t y

Contrjet .

Projwrt) •

Procceding .

Salaries and
eqan wti of
staff '

Audit

work of the Commission.

GENERAL

18. (I) The Commission is for all its pur-
poses an agent of Her Majesty in right of
Canaâa and it may exercise its powers only
as an agent of Her MajestX .

-(2) The Commission .ma,---on behalf of
Her Majesty in right of Canada, enter into
contracts in the name of Her Majesty or' in ~
its own name .

(3) Any property acquired by the Com-
mission' is the property of Her Majésty in
right of Canada and title thereto may be
vested ip thd name of,Her Majesty or in the
name of the Commission .

(4) Actions, suits or other legal proceed-
ings in respect of any right or obligation
acquired or incurred by the Commission on
behalf of Her Majesty in right of Canada,
whether in its name or in the nanle of Her
Majesty, may be brought, or taken by or
against the Commission in the name of the
Commission in any court that would have
jurisdietion if the Commission were not an
Igënt of Her Majesty.

19. (1) The Board ma y

(a) appoint such officers and eniployees as'
are necessary for the proper conduct•of the'
work of the Commission ; and

(b) prescribe the duties of those officers
and employees and the conditions of their
employment .

(2) The officcrs . and employees of the
Commission appointed pursuant to subsec-
tion (I) shall, be paid such salaries and
expenses as are lized by the Board .

AUDIT

20 . The accounts and , financial transac-
tions of the- Commission shall be audrted
annually by the Auditor Gèneral of Canada ;
and a report of the audit shall be made to the
Board and to the Minister . .

DISPOSITIONS GÉNÉRA LE S

18. (I) La Commission, .dans le cadre de
ses attributions, est mandataire de Sa .
Majesté du çhef du Canada et ne peut exer-
cer ses pouvoirs qu .'à ce titre .

(2) La Commission peut, pour le compte
de Sa Majesté du chef du Canada ; contracter
sous le nom dç celle-ci ou le sien . ,

(3) Les biens acquis par la Commission
appartiennent à Sa Majesté du chef • du
Canada ; les titres de propriété afférents peu-
vent être au nom de celle-ci ou au sien . -

(4) A l'égard des droits et obligations
qu'elle assume pour le compte de Sa Majesté
du chef du Canada sous le nom de celle-ci ou
le sien, la- Commission peut ester en justice
sous son-propre nom devarlt les tribunaux qui
seraient compétents si elle n'était pas manda-
tair'é de .Sa Majèsté .

`19. (1) Le çonseiÎ peut«'- '
a) nommer le, personneÎ ' nécessaire à
I'exercice des aCtiyjtés dela Commission ;

'b) définir les fonctions du personnel . de
même que ses conditions d'emploi .

(2) Le conseil fixe le traitement et les
indemnités du - personnel, nommé conformé-
ment au pâragraphe (1) .

Vf`:jtIFICATIO N

20. Le vérificateur généiàl du Canada
examine chaqüé apnée les comtptes et opéra-
tions financières de la Commission eten-fait

.rapport au conseil et au ministre . -
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`Commission canadienne des affaires polaires

Tabling

~21 . (I) Within the first fôur months afte r
the commencement of each fisçal year, th e
Chairperson shall submit to the Minister a
report of the activities of the Comiriission for .
the preceding fiscal year, ïncluding'the finan-
éial statements of the Commission and- thé
Auditor General's'report, and the Commis-
sion shall make the annual report available
for public scrutiny at the offices of the
Commkion.

(2) The Minister shall cause -a copy of the
reports referred to in subsection (1)' to be
laid before each House üf Parliament within -

has received the reports .

the first fifteen days on which that House is
• sitting after the day on which the Ministe r

Access to Information Act

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS MODIFICATIONS CORR(--I--ATIVJES

R .S ., c. A- 1

R .S ..c. F- I I

- R.S., c : P-21

Commission canadienne ''des affaires
polaires"

.Commission canadienne' des affaires
- polaires

Canadian Polar Commission.

RA PdRT-

quatre 'premiers mois d e21. (1) Dans l e
chaque exercice

dent présente a
vité de celle-ci-. pour l'exercice précédent, y
compris les é as financiers' èt le rappcht d u
vérificateur énéral - afférents . 'La Commis-
sion tient Y rapport d'activité à la disposition

- du public ses bureaux .

Rapport annue l

Le ministre fait dépbser les documents MIùt
d 4a -nt chaque chambre du Parlement dans
ls auinze nremiers iours de séance de cel- « .
le-ci suivant leur réception .

Loi sur l'accès à l'infôrmatioh

22 . Schedule I to the Access to Informa- 22. L'annexe I de la Loi stir l'acc'es à
tion Act is amended by adding It éréto, in :"' l'information est modifiée par insertion, sui-
alphabetical order under the head'zg "Othë'r vant l'ordre alphabétique, sous l'intertitre

-Government Institutions", the fol ~wing : . .Autres institutions fédérales., de ce qui
"Canadian Polar Commissio ~- ~ suk : ' . ,

Commission canadienneldes affaires
polaires"

Financial Administration Act

23 . Schedulé 11 to the Financial Adminis-
tration Act is amended by adding thereto, in
alphabetical order, the following :

"Canadian Polar Commissio n
Commission canadienne des affaires

polaires" Privacy Act

24. The schedule to the 'Privacy Act is,
amended by adding thereto, in alpha betical
order under the heading "Other Government
Institutions", the following i

"Canadian Polar Commission

.Commission canadienne des affaire s
polaires'
Cariadian Polar Commissio ►n

Loi sur la gestion des finances publiques

23: L'annexe ; Il dé la Loi sur la gestio n
des finances publiques est modifiée par'
insertion, suivant l'ordre alphabétique, de cc
qui sui t :

.Commission canadienne des affaires
polaires
Canadian Pâfar Commission ,

Loi sur là protection iles ' renseignements
personnels

24. L'annexe de la- Loi sur la protect ion
des renseignements personnels est modifiée
par insertion, suivant l'ordre alphabétique,
sotfs :l'intertitre .Autres institutions fédéra- '
les,,ttécequisuit : `

la Commission, le prési-
ministre le rapffirt d'açti-

LR . . ch . A-~I

'L.R . . ch. F-1 I

L.R ., ch . P-2I



R .S .. c . P-36

Coming into
force

Canadian Polar .Comntissio n

25. Part 11 of Schedule I to the Public
Service Staff Relations Act is amended by
adding thereto, in alphabetical order, the
following :

"Canadian Polar Commissio n
Commission canadienne des . affaires

polaires",

-Public Service Superannuation Act

26. Part I of Schedule I to 'the Public
Service Superannuation Act, is amended by
adding thereto, in alphabetical order, the
foll?wing :

"Canadian Polar Commission
Commission canadienne des affaires

polaires"

COM1NG INTO FORC E

27. ! This Act shall come into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council .

38-39 Etaz . I I

:Loi sur les relations de travail dans la
fonction publique

25. La partie II de l'annexe I de la Loi sur
les ~ relations de Irai-ail dans la fonction
publique est modi fiée par insertion, suivant
l'ordre alphabétique, de ce qui suit : -

.Commission . canadienne ' des affaires
. ., polaires .

Canadian Polar Comntission.,, . .

Loi sur la pension de la fonction publique

26 . La partie I de l'annexe I de fa Loi sur
la pension de la fonction publique est modi-
fiée par insertion . suivant l'ordre alphabéti-
que, de ce qui suit : _ ,

•Commission canadienne . des affaires
polaires
Canadian Polar Cômntissioat,

LN TRÉE FN VIGUEU R

27. La présente loi entre en vigueur à la
date fixée par décret du gouvèrneur en
conseil .

QUEENS PRINTER FOR CANADA 4IM PRtA1EUR DE L,1 REINE POUR LE CANADA

L.R .. ch . P-3 6

Entrée en
%igucur



Short title

Definitions
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38-39 ELI~ABE`hH II

CHAPTER 7

An Act to estâblish' the Canadian Heritage
Languages Institut e

[Assented to lst February, 1991 )

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and . House of Com,=-
mons of Canada, enacts as follows :

SHORT TITL E

J . This Act may . be : cited as the Canddian
Heritage Languages Institute Act .

INTERPRETATION

2. In this Act ,

"Board" means the Board of Directors of the
Institute ;

"Chairperson" means the Chairperson of the
Board ;

"Executive Director"- means the Executive
Director of the Institute ;

"Chairperson"
.président.

"Executive
Director"
.administrateur
délégué.

-'-heritage
languagé'
.7angties . .. .

I

••InstiNte'
./nstitut.

"Minister"',
• .»iinistre .

the, Minister ',for the . purposes of the
Canadian Multiculiuraüsm Act .

-73 '

£

"heritage language" means a language ; other
. than one' of the - official languages of
Canada, that contributes to the linguistic
heritâge of Canada ;

"Institute" mgans the Canadian Heritage :
Languages" - Institute established by
section 3 ;

"Ministe~` means such ''member 'of the
Queen's Privy Council for,Canada as is
designated by the Governor in Council as

a 38-39 ELIZABETIJ I I

CHAPITRE 7

Loi constituant l'Institut canadien des lan- .
gues patrimoniales

, [Sanctionnée le 1"février 1 991 ]

Sa Majesté, sur'l'avis et avec le consente- >
mentiâu Sénat et de la Chambre des commu-
pes ~û Canada, édicte :

TITRE ABRÉG É

1 . Loi sur l'Insütu't canadien des langues
patrinioniales.

DÉFINITION S

2 . Les 'définitions quilsuivent s'appliquent
à la présente loi .

•administrateur délégué• L'administrateur
délégué de l'Irtstitut .

.conseil . Lé conseil d'administration de
l'Institut .

.Institut . L'in'stitut . Canadien des ÎAngûes
patrimoniales, - constitué aux térmes de

- l'article 3 .

.langues patrimoniales . Langues autres que
les langues officielles du Canada 'et qui
contribuent à la constitution du patrimoine
linguistique canadien. -

.ministre . Le membre du Conseil privé de'la
Reine pour le Canada chargé-par lé gou-_
verneur en conseil -dei1'application de la
Loi sur le niiilticultut2rlism"àWadien .

. .président. Le président du conseil .

Titre abrégé

Définitions

.administrateur
délégué .

"Executi t- e
Director

.conseil.
"Board '

.Institub

"Institutt" ,

•làngues

patrimoniales.

"heritage

language"

.ministre . .
"Minister'



Canadian'Heritage Languages /nstitute

Institute

establishcd

Purpos e

/ ►

Powers

INSTITUTE ESTABLISHE D

3 . In pursuance of the multiculturalism
.,policy of the Government of Cana& to pre-.
serve and en117ance the use of languages other
than English and French, while strengthen-
ing the status and use of the official lan-
guages of Canada, ,as declared in paragraph
3(1)(i) of the Canadian M.ultictilluralisnt
Act, a corporation ifs hereby established to be
called the Canadian Heritage Languages
Institute . .

PURPOSE OF INSTITUT E

4. The purpose of the Institute is to facili-
tatc throughout Canada the' acquisition,
retention and use of heritage languages by

(a) promoting, through public education •
and discussion, the learning . of heritage
languages and their benefit to Canàda ;

(b) 'providing the public with information
about heritage languagè resources ;

(c) developing programs to improve the
qu'ality of heritage language instruction ;

(d) assisting in the production and dis-
semination of,Canadian-oriénted materials
related to the study of heritage languages ;
(e) assisting in the. dev,elopment of stand-
ards fôr the learning of ~heritage lan-
guages;

(J) conducting research into all aspects o f
heritage languages ;

(g) establishing scholarly and prdfessional
links between the Institute and universi-
ties, collt ;gés and other organizations and
persons interested in the lnstitute's-work ;
(h) en`couraging consultation in matters
relating to heritage languages among gov-
ornments, institutions, organizations and
individuals interested, in heritage lan-. •

(i) undertaking any other âCtivities in fur-
therance of its purpose.

gùages ; and

person and, in particular, the Institute may _

'POwERS OF INSTITUTE ,

5. (I) In order to carry out its purpose,
the Institute has the capacity of a natural

CONSTITUTION DE L'INSTITUT ,

3. Conformément,% la politique du gou-
vernement fédéral en matière de multicullu-
r'alisme énoncée à l'alinéa 3(1)i) de la Loi
sur le multicultt-iralisnre canadien et qui
consiste, parallèlemerit à l'affirmation du
statut des langues officielles et à l'élargisse-
ment de leur usage, à maintenir'et valoriser
celui des autres langues, est constitué l'Insti-
tut canadien des langues patrimoniales .
Celui-ci est doté de la personnalité morale : -

' • MISSION DE L'INSTITU T

4. L'Institut a pour mission de faciliter,
dans 4'ensemble -du pays; l'acquisition et la
rétention des connaissances linguistiques
dans chacuné des langues patrimoniales,
ainsi que .I'utilisation de ces langues et ce,
grâce aux actions'suivantes :

a) promotion, grâce à un enseignement . et
à des débats publics, de l'apprentissage de
ces langues et de Ilrur contribution au
Canada ;

b) information•du public sur les'~ess0urces
existantes dans le domaine de ces langues ;
c) élaboration de programmes visant à
améliorer la qualité de l'apprentissage de
çes langues ;

d) aide à la production et à la diffusion de
documents destinés à l'étude en contexte
canadien de ces langues ;
e) aide à: l'établissement de normes d'ap-
prentissage de ces langues ; - -
J) conduite de recherches sur , tôut ce. qui '
concerné ces langues ,

g) établissement' de relations fonctionnel-
les avec les universités, les collèges et les .
autres organismes, ainsi que les personnes ;
intéressés par ses travaux

; h) encouragement à la consultati q n .entre• •
)es gouvernements, les . établisseménts, les
organisatior?s,et les particuliers intéressés'
par les questitiris relatives à ces la «ues ; '"
J) toute autre activité liée à sa mission . '

POUVOIRS ' DE L'INSTITU T

5. (1) L'Institut a, pour l'ekécution de sa-
mission, la capaéité d'une personne physiqu e
et peut :

Constitution

Missio n

Pouvoirs
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• Capacity in

Canada

Rig4ts .:

,preserved

Management of
activities of the
Institute

Qualifications
of directors

Institut canadien des'langues patrirnonialés eh . 7

(a) initiate, finance and administer pro- . a) lancer, financer et gérer divers pro-
grains and activities related to its purpose ; • grammes ou activitês;

(b) suppoi;t apd implement the programs - b) appuyer et mettre en oeuvre les pro-
arid'àctiv'ities of other governments, public grammes ou activités d'autres parties inté-
and private organizations and irts ividuals ; ~ ressécs : gouvernements, organismes

(c) acquire any (noney, secu'rities or othcr ` ' publics ou privés ainsi que particuliers ; .

property by gift, beqyest or otherwise and -c) acquérir, par don, legs ou autre mode
hold, expend, invest, administer ordispose dc libéralités, des bicns, notamment sou s
of that property, subject to any terms on
which it is given, bequeathed or othérwise
made available to the Institute ;

(d) expend any money appropriated by
Parliament. Or any other government for
the activities of the Instittite, subject to
any terms on which it is appropriated ;

(e) publish or otherwise disseminate infor-
mation related to its purpose ;

(J) sponsor and support conferences, semi-
nars and other mectings ;
(g)' establish and award scholarships and
fellowships ; and

(h) undertake any other activities that arc
conducive to the fulfilment of its purpose
and to the exercise of its powers .

(2)'The Institute may carry on its activi-
ties throughout Canada .

(3) No act of the Institute, including any
transfer of property to or by the Institute,is
invalid by reason only that the act or transfer
is contrary to this Act or the by-laws of the
Institute .

ORGANIZATIO N

, • Board oJDirectors

6. (1) The activities of the Institute shall
be managed by a Board of Directors consist-
ing of a Chairperson and not more than
twenty-one other directors, to be appointed
by the Governor in Council, on the recom-
mendation of the Minister, after the Minister
has consulted with such governments, institu-
tions, organizations and individuals`- as, the
Minister considers appropriate .

(2) Persons appointed to the Board 'must
have knowledge or éxperiençe that will assist
the Institute in fulfilling its purpose .

fortne d'argent ou de valeurs mobilières, et
les détenir, employer, investir, gérer ou
aliéner, pourvu qu'il respecte les conditions
dont sont éventuellement assorties ce s
libéralités ;

d) employer les crédits affectés par le Par-
lement ou tout autre gouvernement à ses
activités, pourvu qu'il respecte les condi-
tions dont est éventuellement assortic- leur
affectation ;

e) publier et diffuser des informations
relatives i sa mission ;
J) parrainer et prendre en charge la teque
de congrès ; séminaires et autres réunions ;

g) créer et attribuer des bourses d'études ;

h) • prendre toute autre mesure utile à
l'exécution de sa mission et à l'exercice d e
ses attributions .

(2) L'Institut peut 'exercer
dans l'ensemble du pays . ~

son activit é

(3) Les actes de I'Institut; y compris les
cessions de biens effectuées par lui ou en sa
faveur, ne sont pas nulsc du seul fait qu'ils
sont contraires à ses règlements administra-
tifs ou à la présénte loi .

ORGANISATION

Conseil d'administratio n

6. (I) La conduite des activités de l'lnsti-
tut .est assurée par un conseil d'adminis[ra-
tion composé ;d`au plus vingt-deux adminis-
trateurs, y compris le président, nommés par
le gouverneur en conseil sur la recommanda-
tion du ministre et après Consultation par
celui-ci, à son appréciation, de gouverne-
ments, établissements, organisations et parti-
culiers . ; . ~

a

Compétence
territorial e

Protcction des

tiers

Conduite dcs
activités

(2) Les administratdü,rs doivent posséder Compétences
des administra-
leursl'expérienc

e l'Institut à remplir sa mission . - ,

75
A

0
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Terms of ofricè (3) Members of the Board shall be
, appointed to hold office for terms not ,

Role of
Chairperso n

Flection of
Vicc-Chairpcr-

so n

Absence of
Chairperso n

Reappointmen t

Resignatio n

Appointment

exceeding three yea"rs .

Chairperson and VicI+Chairperson

7 . (1) The 'Ctlâirperson shall preside at
meetings of the Boàrd and may perform any,
other duties assigned by the Board .

(2) The Board shall elect one of its mem-
bers, other than the Chairperson, to be Vice-
Chairperson of the Board .

(3) In the event of the absence or incapaci-
ty of the Chairperson, or if the office of
Chairperson is vacant, the Vice-Chairperson
has and may exercise all the powers, dutie s
and functions of the Chairperson .

. 8. (I) A director, including the Chairper-

specified in the notice, whichever is the later .

son, whose terfn of office has expired is
eligible for'reappointment to the Board in
the same or anothér capacity .

(2) A director who wishes to resign shall
notify the Board in writing to that effect, and
the resignation becomes effective when the
Board receives the notice of it or at the tim e

Executive Director

$. (I) The Executive Director shall be
appointed by the Governor in Council, on the
recommendation of the Minister, for a term
not exceeding five years .

Consultation (2) After the appointment of the first
Executi've Director, subsequent appointments
shall be made only after the Minister has
consulted with the Board on, the appoint-
ments .

Role of -
Executive
Director

Acting
Executive
Director

(3) The Executive Director is the chief
executive officer of the Institute and has
supervision over and direction of the work
and staff of the Institute and' may engage
such officers, employees and agents as are
necessary for the proper conduct of the, work
of the Institute .

(4) The Board may authorize a member of
the Board or an offior or employee of the
Institute to'act as Executive Director in the
event that the Executive Director is absent or
incapaCitated or the office of the Executive

. ,~ .

(3) Le mandat des administrateurs ne p eut
excéder -trois ans .

Président et vice-prés'idén i

7. (I) Le président dirige les réunions du
conseil et peut exercer les autres fonc~ions
que celui-ci lui attribue .

,(2) Le conseil choisit le vice-président
parmi les administrateurs, exception faite du
président .

(3) En cas d'absence ou d'empêchement
du président ou de vacance de son poste, la
présidence est assumée par le vice-président .

8. (I) Les administrateurs sortants, y
compris le président, peuvent recevoir un
nouveau mandat, aux fonctions identiques ou
non . ,

(2) Tout administrateur peut démissionner
de ses fonctions en avisant le conseil par écrit
de . son intention, la démission prenânt effet
sur réception de l'avis ou à toute date ulté-
rieure indiquée dans celui-ci .

Administrateur délégué

9. (1) Le gouverneur en conseil, sur la
recohinia'ndation du ministre, nomme l'admi-
nistrateur délégué, dont le mandat ne peut
excéder cinq ans .

(2) Après . la première nomination, la
recommandation du ministre est subordon-
née à la consultation préalable dü conseil .

(3) L'administrateur délégué est le pre-
mier dirigeant de l'Institut et, à ce titre, en
assure~ la, direction et contrôle la gestion de
son personnel . II peut employer le personnel
et les mandataires qu'il estime nécessaires ~
l'exécution des travaux de l'Institut . ' -

(4) En cas d'absence ou d'empêchement de
l'administrateur délégué ou de vacance de
son poste, le conseil peut autoriser un admi-
nistrateur, un dirigeaht ou un autre membre
du personnel de l'Ingtjtut à assurer l'intérim

38-39 Euz. II

Durée du
manda t

Attributions du
président.i.

Vice-présiden t

Intérim du

présiden t

Renouvellement
du manda t

Démission

Nomination et
manda t

Consultatio n

Attributions de
l'administrateur
délégué

Intérim de
l'administrateur
délégué

•

76



'" 1991 Institut cartadien des

but no person may nçt asDirector is vacant ,
' Executive Direçtor for a period exceeding
sixty days without'the'approval .of theGover-
norin Council .

Reavrointment . (5) An Exeeutivé Director whose terni of
office has expired is eligible for reappoint-
uient in that capacity .

FYoIfcio (6) The Executive Director is an ex offfcio
member o f
Board member of the Board without a vote .

Fces,of

directors

.Expense s

Salary of
Etecdtive
Directo r

J

Principal office

Meetings

Renfuneration and Expenses

10. The Chairperson `and the other direc-
tors shall be paid such fees for their attend-
ance ot meetings of the Institute and for
work performed for the Lnstitute as arCfixed
by the Governor in Council .

11 . The Chairperson and the other direc-
tors are entitled to be paid such travçl and
living expenses incurred by them in the
performance of duties under this Act as arc
fixed by the Governor in Council .

12. The salary and any other re qi~unera-
a+r l ion~to be pai to the Executive Director '
•,,,Sh111 brŸ iizç,d >j'~'Chc Go•vernor in Council . /

_r • -'+ i

PRINCIPAt . OFFICE ÂND MEETING S

13. The principal office of the Institute
shall be in the City of Edmon on . '

1 /

14. (I) The Board g~al :• meet/at such
times and places as ,the ~bairpèrson may
select, but it shall rtreet ~ar Ïtâst twice in each
year, with at least one of th"e nieetings at the
principal office of the Institute .

Attendance at
meetings

Committces

(2) The Deputy to the Minister, or adelc-
gate thefeof, is entitled to receive notice of
all meetings of the Board and of any commit-
tees thereof and to'attend and take part in,
but not to vote at, thosç meetings .

COMMITTEE S

of the Board .

langae~ patrimoniales

15 . . 1{ Board may appoint an Executive
Com ittee from among the directors and

,moappôint advisory and other committees
;= cônsisting, wholly or partly, pf directors and

persons who are not directors, under such
terms and conditions as are fixed by by-law

ch. 7

pour soixante jours au plus, sauf prorogation
approuvée par le gouverneur en conseil .

, • .~ . ~

(5)1e'mandat:de l'administrateur délégué Renouvellement

est rcnouvelab)é .l\ du manda t

. i •

(6) L'adniinistrateûf délégué est - trembre
d'dffice du'Eonseil, avec voix consultative .

.
Rémunération et indemnité s

10 . Les administrateurs, y compris le pré-
sident, ont droit ; pour leur participation aux
réunions et aux travaux de l'Institut, à la
rémunération que fixe le gouverneur en
conseil ,

)t1 . Les administrateurs, y compris le pré-
sident, ont droit aux frais de déplacement e t
de séjour, engages dans l'exercice de leurs
fonctions, que fixe le gouverneur pn conseil .

:~ .

12 . Le traitement de l'administrateur
délégué ainsi que toute autre rémunération à
IV!- ve°rser sont fixés par le gouverneur en~
conscil .

Administrateur
d'office

Rémunération

des administra-
teur s

Indemnités

Traitement de
l'administrateur
délégu é

SI[."Gl- ET RÉUNION S

13. Le siège de l'Institut est fixé à Siège ,
Edmonton .

14 . (1) Le conseil tient, aux date, heure e t
lieu fixés par le président, un minimum` de
deux réunions par an, dônt une au siège de
l'Institut .

(2) Le sous-ministre, ou son délégué, est
avisé de la tenue des réunions du conseil et
de ses comités, auxquelles il peut participer
avec voix' consultative

. COMITtS

15 . Le conseil peut, en conformité avec ses
règlements administritifs, constituer un
comité dirécteur composé d'administrateurs,
ainsi que des comités consultatifs ou autres
composés exclusivement ou' non d'adminis-
trateurs ou de personnes choisies en dehors
de ses membres .
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By-LAWS

16. The Board may make by`-laws respect-
ing

(a) the dutiesof the officers, employees
and agents of the Institute ;
(b) the remuneration and conditions of
employment of the officers, employees and
agents of the Institute, other than the
Executive Director ; '
(c) the constitu,tion of any committees
appointed under section 15, the 'role and
duties of the committees and the expenses,
if any, to be paid to the members of those
committees who are not directors ;
(d) the procedure at meetings of the
Board and its committees ;
(e) the administration, management and
control of the property of the Institute ;
and

(/) the conduct and management of the
work of the Instit(,tc .

GENERAI . •

Not agent of
Her Majest y

Part X not
applicable

Duty of Ca te

17. (1) The Institute is not an agent of
4-ler Majesty and thé Chairperson and the
qtlier directors and the Executive Director,
officers, employees and agents of the Insti-
tute are not part of the public service of
Canada . I

(2) Part X of the Financial Administra-
tion Act does not apply to the Institute .

18. (I) When exercising powers and per-,
forming duties under this Act, every director
and officer,shal l

(a) act honestly and in good faith with a
.viéw to the best interests of the Institute ;
(b) exercise the •care, diligence and skill
that a reasonably prudent person would
exercise in comparable circumstances ; and
(c) comply with this Act and the by-laws
of the Institute .

Reiian«on (2) A director or~r'is not liable for a
statements breach of duty un bsectiôn (1) if the

director or officer relies in good faith'on
(a) financial statements of the Ipstitute
represented to the director or officer by an

'I
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RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS

16 . Le conseil peut, par règlement adnii- Règlements .
adrqinistratifsnistratif, pré Voi r

a) les fonctions du personnel et des man-
dataires de l'institut ;
b) sauf dans le cas de l'administrateur,
délégué, leur rémunération et leurs condi-
tions d'emploi ;
c) la constitution des comités visés à l'arti-
cle 15, leurs attributions et les indemnités
payables, le cas échéant, à ceux de leurs
membres qui ne sont pas administrateurs ;

d) la conduite de ses travaux et de ceux de
ses comités ; 1
e) la gestion et la disposition des biens de -
l'Institut ;

J) l'excrcice des activités de l'Institut .

DISPOSITIONS GÉN É RALES

17 . ( I) L'Institut n'est pas mandataire de
'Sa Majesté ; ni le président et les autres
administrateurs de son conseil, ni son admi-
nistrateur délégué, son personnel et ses man-
dataires, ne font partie de l'administration
publique fédérale. , •

(2) La partie X de la Loi sur la gestion
des finances publiques ne s'applique pas à
l'institut .

' 18. (1) Dans l'exercice de leurs fonctions ,
les administrateurs et les dirigeants agissent :
"à) avec intégrité et de bonne foi au mieux
des intérêts de l'Institut ;
b) avec le soin, la diligenèc et la compé-
tence d'une personne prudente et avisée ;
c) conformément à la présente loi et aux
règlements administratifs de l'Institut .

(2) Ne contrevient pas aux obligations que
lui impose le paragraphe (1) l'administrateur
ou le dirigeant 'qui s'Wuie de bonne foi sut :

a) des états financiers de l'institut présen-
tant sincèrement la situation de celui-ci,

Statut

1q~

t.ol t„r7a
gestion AL*1
finances
publique s

Obligations
générales

Limite de
responsabilité

•
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Disclosure of
intcrest
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officer of the Institute or in a writtr'n
report of the auditor of the Institûte fairly
to reflect the fihancial condition of "the
Institute ; o r
(b) a report of a lawyer, accountant, engi-
neer, appraiser or other person whose posi-
tion or profcssion lends credibility to a
statement made by that person :

d'après les déclarations d'un dirigeant ou
le 'r"apport écrit du vçrificateur de l'Insti-
tut ; *) . ,,
b) les rapports de personnes dont la pro-
fession ou la situation permet d'accorder
foi à leurs déclarations, notamment 'les
âvocats, les comptables, les ingénieurs ou
les estimatcurs .

19. (I) A director or officer wh o

(a) is a pàr.ty to a matérial contract or
proposed material cbntract with the' Ir2sti-
ttitc, or
(b) is a director or officer of, or has a
material interest in, any person who is a
party to a material contract or proposed
material contract,with the Institute ,

shall disclose in writing to the Institute the
nature and extent of the interest of the direc-

tor or officer .

Di5closu re (2) The Board shall make by-law s
bylaw s

Powcr ro
indemniry

respecting

(a) the time when and the form and
manner in which the disclosure rcquircd
by subsection (1) shall be made; an d

(b) the limitation on the participation of a
directpr or officer who has made a'disclo-
sure as required by subscction (1) in any
proceedings respecting the contract that is
the,suSject of the disclosure .

. 19. (l ) Doit communiquer par écrit à
l'Institut la nature et l'étendue de ses intérêts
l'administrateur ou le dirigeant qui, selon le
cas : 1

a) est partie à un contrat important ou à
un projet de contrat important avec
l'Institut :

b) est égllcmcnt administrateur ou diri-
gcant auprès d'une personne partie à un tel
contrat ou projet ou détient un intérêt
important auprès de celle-ci .

(2) Le conscil• prévoit, par règlement
administratif :

a) les modalités de temps et de forme de
la communication des intérêts ;

b) les restrictions à apportcr à la partici-

pation, aux procédures relative> au contrat

en cause, de l'administrateur ou dG diri-
geant qui a fait la communication .

20. (1) The Institute may indemnify a
present or former dircctor or officer of the
Institute or any other person who acts or
acted . at its request as a director or officer of
another corporation of which the Institute is
or was a shareholder or creditor, and the
person's heirs and legal representatives,
against all costs, charges and expenses,
including any afnount paid to settle an action
or satisfy a judgment, reasonably incurred by
the person in'respect of any civil, criminal or
administrative action or proceeding to which
the'person is a party by reason of being or
having been such a director or officer, i f

(a) the person acted honestly an~in`good
faith with aview to the best interests of
the Institute or other corporation ; and

(b) in the case of any criminal or adminis-
trative action or proceeding that is •

20. (I) L'Institut peut indemniser ceux de
ses administrateurs~ ou dirigeants ou leurs
prédécesseurs, ou les personnes qui, à sa
demande, agissent ou ont'agi en cette qualité
pour une autre personne morale dont il est ou'
était acttonnaire ou créancier, ainsi que leurs
héritiers et .mandataires, de tous les frais et
dépens, y compris les sommes versées pour
transiger ou pour exécuter un jugement,
entraînés pour eux lors de procédures civiles,
pénales ou administratives auxquelles ils'
étaient parties en cette qualité, si les condi-
tions suivantes sont réunies: r -

a) ils ont agi avec intégrité et de bonne foi
au mieux des intérêts de l'Institut ou de
l'autre personne morale ;
b) dans le cas de procédures pénales ou
administratives aboutissant au paiement
d'une peine pécuniaire, ils avaient des
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enforced b
I
y a • monetary penalty, the

person had reasonable gounds for believ-
ing that the person's conduct was lawful .

(2) The Institute maÿ purchase and4nain-
tain insuraWce for the benefit of a director or
officer and the director's or officer's heirs
and,legal re~~resentatives against any liabili-
ty, cost, chà'rge and exper}ise incurred .bÿ the
director or officer as described in subsection
(1) •

21 . The Institute shall be deemed, for the
purposes of the Income Ta:r- Act, to be a
registered charity within the meaning of that
Act .

FINANCIAL

22. ( I) The Minister of Finance shall, ou t
of the Consolidated Revenue Fund, pay to
the'Institute the foll ing sums in the fiscal
year in which this A~comes into force and
in each of the subsequent four fiscal years,
namely ,

(a) eight hundred thousand dollars, tô
constitute the capital of an Endowment
Fund to be invested and earn income to be
expended for the purpose of the Institute ;
an d

(b) an additional five hundred thousand
dollars, to be cxpendcd for the pùrpose of
the Institute . I

(2) Amounts paid to the Institute under
this section shall be charged in the accounts
of'Canada to the account of the Department
over which the Minister presides : „

(3) Nothing in this section precludes thé
Government of Canada from making addi-
tional payments to the Endowment Fund and
to the Institute from,time to time .

DISSOLUTIO N

23. If the Institute is dissolved ,
(a) the capital of the Endowment Fund
and any unexpended interest the rr eon, and
(b) any of the Institute's other property
that remai% after, the payment of the
Institute's debts and liabilities, or after

38-39 ELIZ . I I

motifs raisonnables de croire à â régula-
rité de leur conduite .

(2) L'Institut peut souscrire au profit des
administrateurs Ct dirigeants visés au para-
graphe (1) ; ainsi que de, leurs héritiers et
mandataires, une assurance couvrant la res=
ponsabilité, les frais et les dépèns,qu'ils
assument .

21. L'Institut est, pour l'application' de la
Loi de l'impôt sur le revenu, réputé orga-
nisnae de charité enregistré au sens de cette
loi .

FINANCEMENT

22 . (1) Le ministre des Finances verse à
l'Institut, sur le Trésor, au cours de l'exercice
au cours dt ÿüel la présente loi entre en
vigueur et de chacun des quatre exercices
ultérieurs :

a) huit cent mille dollars devant constituer
le capital d'une caisse de dotation et desti-
nés à des placements dônt lès rçVenÛs sont
à affecter à la mission de l'Institüt ,̀
b) cinq cent mille dollars ltupplémentaires

à affecter à cette mission .

(2) Les montants versés à l'Institut en
vertu du, présent article sont imputés, parmi
les comptes du Canada, sur le compte du
ministère placé sous la responsabilité du
ministre .

(3) Le p,r,~senf article n'empêche pas le
gouvernement fédéral de verser des contribu-
tions additionnelles à la caisse de dotation et
à l'institut .

DISSOLUTION

23 . En cas de dissolution de l'Institut, son t
transférés aux gouvernements fédéral et prb-
vinciaux au prorata du total de leurs contri-
btitions à;I'Institut : °

- , a) le capital de la caisse de dotation et ses
revenus inemployés;

80

Assurance

Assimilation à
un organisme

de charité
enregistré ,

Dotation

Comptes du
Cariada^ '

Montants
additionnels

Dissolution

W



199 1

Audit

Report

0

Tabling of
repor t

Rcvicw• by
Minister

Tabling of
repor t

Coming into
force

Institut canadien des langues patrinioniales ch. 7

making adequate provisiop for their b) ceux de sès biens qui subsistent après le
payment, . règlement de ses dettes et obligations, o u

shâll be transferred to the Government of après constitution de réserves suffisantes
Canada and ço the governments of the prov- en vue de ce règlement .

inces on a,proportional basis having regard
to their total contributions to the Institute .

AUDI'r

24 . The accounts and financial transac-
tions of the Institute shall be audited annual-'
ly by an indépendent auditor designated by
the Board and a report of the audit shall be
made to the Board .

REPORT

25. (1) Within four months after the end
of March of each year, the Chairperson shall
submit to the Minister .a report of the activi-
ties of the Institute duri'ng that year, includ-
ing the financial statements of the Institute
and the auditor's rdport, and the Board shall
make the report available for public scrutiny
at the principal office of the Institute .

(2) The Minister shall cause a-copÿ of the
report referred to in subsection (1) to be laid
before each House of Parliament within the
first fifteen days on which that Ho use is
sitting after the day on which the Minister
has received the report .

REVIE W

26. (1) As soon as possible after the
foufth anniversary of the coming into force
of this Act, the Minister, 'after consultation
with the Board, shall evaluate and prepareia
report on the Institute's activities and organi-
zation, including a statement of any changes
that the Minister would recommend .

(2) The Minister shall cause a copy of the
report referred to in subsection (I) to be laid
before eaor House of Parliament within the
first fifteen days on which that Hçuse is
sitting after the report has been prepared .

COMÎNG INTO FORC E

27. This Act shall come into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council .

VÉRIFICATION

24. Un vérificateur indépendant désigné ~
par le conseil examine chaque année les
comptes et opérations financières de l'Inati=
tut et en fait rapport au conseil .

Vérirication

9

RAPPORT

25 . (1) Au plus tard quatre mois après le Rapport annue l

31 mars de chaque année, -le président pré,
sente au ministre le rapport d'activité de
l'Institut'pour les douze mois précédant cette
date, y compris les états financiers et le
rapport du vérificateur afférents . Le conseil
tient le rapport d'activité à la disposition du
public au siège de l'Institut .

(2) Le ministre fait déposer le rappori Dépô t
'activité visé au paragraphe (1) devani
haque chambre du Parlement dans Ies''
uinze premiers jours de séance de celle-ci''
uivant sa réception .

igucur de là présente loi le ministre aprè s

EXAMEN

Examenaprès le26 . (1
) uatrième jou r Dans' anniversair

e les meilleurs de l'entré e délais e
n

4es activités et de l'organisation de l'InstEtu t

, ,
nsultation du conseil, procède à un examen

e établit à ce sujet un rapport assorti de ses
éwentuelles recommandations quan~ aux

odifications qu'il juge souhaitables . '

(2) Le ministre fait, déposer le rapport m t
examen visé au paragraphe (1) devan t

,,c aque chambrïr du Parlement dans les
q inze premiers jours de séance de celle-ci
sûivant son établissement .

ENTRÉE EN VIGUEU R

27. La présente loi entre en vigueur à l a
d te fixée par décret du gouverneur
conseil .
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CHAPTER 8

An Act to establish the Canadian Race Rcla-
tions Foundatio n

[Assented to I st February, 1991 J

WHE :RF:AS Canâda, as a party to th e
International Convention o n the F.linrinatio n
of All Forms of Racial Discri m ination, has
resolved to adopt all necessary measures for
speedily eliminating racial discrimination in
all its forms and manifcstntions ;

AND WHERF:nS the Canadian Charter of
Rights and Freedonrs provides that every
individual is equal before and under the law
and .has the right to, the equal protection and
equal benefit of the law, without discrimina-
tion ;

AND WHEREAS the Constitution of
Canada recognizes the importance of pre-
serving and enhancing the multicultural hq .
itage of Canadians and recognizes rights' of
the aboriginal peoples of Canada ;

AND WttEREAS the Canadian Multicul-
turalisnt Act providcs that it is the policy of
the Government of Canada to promote the
full and eqLitable participation of individuals
and cbmmunitics of all origins in the con-
tinuing evolution and shaping of ail a~pects
of Canadiansociety and to assist them in the
eliminati'on' of any barrier to such participa-
tion ;

AND WHEREÂS, in concluding the Japa
nese Canadian Redress Agreement with the
National Association of Japanese Canadians,
the Government of Canada has condemned
the excesses of the past, reaffirmed the prin-
ciples of justice and equality for all i n

it.

t , .}.

38-39"ELIZABETH II

CHAPITRE 8

Loi 4s4ituant la Fondation canadienne des
relations raciale s

[Sanctionnée le 1" février 1991 1

A'ttendü,: °
que 1e Canac[(t, en tant que signataire de la
Coni,entiot{ internationale sur l'élimina-
tion de toutes les formes (le discrimination
raciqie . s'est'pngagé à prendre toutes les
mesures inécessaires pour rapidement éli-
minér toütes les`, formes et manifestation s

c~ue• [a biarte canadienne des droits ~ t
libertés dispose que la loi ne fait acceptiSn
de personne et s'applique également à

.1 tous, et que to,usaQnt -droit à la même ,
, protectfion et•'âu ij cme bénéfice de la loi,
indépcrtja~toute discrimination ;

ucl € ~,,opsRtition„du Canada reconnaî t
~44' por'ané ~é 1n~ilntçnir et de valoriser I e

Q~ttj~Q,,jç m~i~~klturel des Canadiens et •
qu~cile•~ reet~nnaif - des droits aux peuples
autôchtoncs du Canada; ~
que la Loi sur le niulticulturalisme cana-
dien dispose que la politique du gouvcrne-
rrient fédéral consiste à promouvoir la par-
ticipat4on entière et équitable des individu s

des collectivités de toutés origines â
,IW ' Qk~t ' i`urriüç la , nâtion et au façonnemant

ctcurs de la société c~à les'dcaou's lés r
aider à éliminer tout o'Wacle à une tell e
participa t iônt '
que, dus I ;~ntcntc qu'il a signéc, avec
l'Associatibrr tiationale des Canadiens

~làpnnai,~,:en"vue d'accorder réparation au x
4n,àdiens d'origine japonaise, le gouver-
ne~t'tent du Canada condamne les abus
commis dans le passé, réaffirme Ies .princi-
pes d'égalité et de justice pour tous a u
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C. 8 • Canadian Race Relations Foundatio n

Canada and undertaken to establish a race
relations foundation ; . .

Now, THEREFORE, Her Majesty, by and
with the'advice and consent of the Senate
and House of Commons of Canada, enacts as
follows :

Canada et s'engage à mettre sur pied une
fondation en matière de relations raciales ,

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte: - '

SHORT TITLE

1 . This Act may be cited as the Canadian
Race Relations Foundation Act .

INTERPRETATIO N

2. In,this Act ,
"Board" means the Board of Directors of the

Foundation ;

"Chairperson" means the Chairperson of the
Board ;

"director" means a member of the Board ;

"Executive Director" means the Executive
Director of the Foundation appointed pur-
suant to section 9 ;

"Foundation" means the Canadian Race
Relations Foundation ~established by
section 3 ;

"Minister" means the member of the
Queen's Privy Council for Canada desig-
nated as the Minister for thé purposes of
the Canadian Multiculturalism Act .

ESTABLISHMENT OF FOUNDATIO N

3 . There is hereby established a corpora-
tion, to be called the Canadian Race Rela-
tions Foundation. -

PURPOSE OF FOUNDATIO N

4. The purpose of the Foundation is to
fâcilitate throughout Canada the develop-
ment, sharing and application of knowledge
and expertise in order to contribute to the
elimination of racism and all forms of racial
discrimination in Canadian society by

(a) Lndertakirig research and collecting
data and developing a national informa-
tion base in order to further understanding
of the nature of racism and racial discrimi-
nation and to assist business, labôur,

TITRE ABRÉGÉ,

1 . Loi sur ~la Fondation canadienne des
relations raciales .

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s'appliquent
à la présente loi .
-administrateur» Membre du conseil .

«conseil» Le conseil d'administration de la
Fondation .

«directeur général . Le directeur général de la
Fondation, nommé conformément à
l'article 9. ' '

«Fondation . La Fondation canadienne des
relations raciales, constituée aux' termes de
l'article 3 .

«ministre . Le membre du Conseil privé de la
Reine pour le Canada chargé de l'applièa-
tion de la Loi sur le nrulticulturalisnte
canadien .

«président» Le président du conseil .

CONSTITUTION DE LA FONDATIO N

3. Est constituée la Fondation canadienne
des relations raciales, dotée de la personna-
lité morale .

MISSION DE LA FONDATIO N

4. La Fondation a pour mission de facili-
ter, dans l'ensemble du pays, le développe-
ment, le partage et la mise en oeuvre de toute
connaissance ou compétence utile en vue de
contribuer à l'élimination du racisme et de
toutè forme de discrimination raciale au
Canada ; elle réalise cette mission :

a) en effectuant . des recherches, cri
recueillant des données et en établissant
unc • base d'information nationale permet-
tant de mieux comprendre- la nature d u
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•

Powcrs and
capacily .of
Foundation

Fondation canadienne des relations raciales

voluntary, community and other organiza-
tions as well as public institutions, govern-
ments, researchers and the general public
in eliminating racism and racial discrimi-
nation ;

(b) acting as a' clearing-house, providing
information about race relations resources
and establishing links with public, private
and educational institutions and libraries ;

(c) facilitating consultation, and the
exchange of information, relating to race
relations policies, programs and research ;

(d) promoting effective race • relations
training and assisting in the development
of professional standards ;

(e) increasing public awareness of the
importance of eliminating racism and
racial discrimination ;

(J) collaborating with business, labour,
voluntaiy, community and other organiza-
tions, as well as public institutions and, all
levels of governmert, in instituting and
supporting programs and activities ; and

(g) supporting and promoting the develop-

ch . 8

racisme et de la discriminatiôn raciale, et
ce pour aider les entreprises, les organisa-
tions patronales et syndicales, les organis-
mes bénévoles, communautaires et autres
organismes ainsi que les institutions publi-
ques, les gouvernements, les chercheurs et
le grand public à éliminer l'un comme
l'autre ; •

b) en servant de,centre d'information sur
les ressources existant dans le domaine des
relations raciales et en établissant des lieps~
avec des institutions publiques, privées ou
à caractère éducatif, notamment les
bibliothèques ;

c) en facilitant la consultation et l'échange
d'information concernant la politique, les
programmes et la recherche en matière de
relations raciales ;

d) par la propiotion d'une formation effi-
cace dans le domaine et par l'aide à l'éla-
boratidn de normçs professionnelles;

e) én sensibilisant mieux le public quant à
l'importance de l'élimination du racisme et
de la discrimination raciale ;

J) en collaborant avec les entreprises, `Içs
organisations patronales-,et syndicales, les
organismes bénévoles, communautaires et
autres organismes,-ainsi que les institu-
tions publiques et tous les ordrés• de gou-
vernement, pour la mise sur pied et le
soutien de divers programmes et activités ;

,,,g) par l'encouragement èt la promotioq de
l'élaboràtion d'une "politique et de pro-
granit nès efficaces pour l'élimination du
racisme et de la discrimination raciale .

I

ment of effective policies and programs for
the elimination of racism and racial
discrimination .

POWERS AND CAPACITY OF FOUNDATION

5. (1) In order to carry out its purpose ,
the Foundation has the capacity and the \
rights, powers and ~privileges of a natural
person and, without restricting the generàlity
of the foregoing, the Foundation ma y

(a) initiate, finance and administer pro .
grams and activities related to its purpose;

(b) acquire any money, securities or other
property by gift, bequest or otherwise and
hold, expend ; invest, administer or dispose
of that, property, subject to any terms on
which it is given, bequeathed or otherwise
made available to the Foundation ;

POUVOIRS ET CAPACITÉ DE LA FONDATIO N

5. (1) Pour l'exécution de sa mission, la
foondation a la capacité, les droits et les
pouvoirs d'une personne physique et peut
notamment :

a) 'lana@r, financer et gérer divers pro-
grammes ou a~tMtés ;

'b) acquérir, par don, legs ou autre mode
de libéralités, des biens, notamment sous
forme -d'argent ou de valeurs mobilièrès, et
les détenir, employer, inyestir, gérer ou
aliéner, pourvu qu'elle respecte les condi-
tions dont sont éventuellement assorties
cc`s libéralités ; •
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Canadian Race Relations Foundatiôn .

(c) expend any money providtd by' Parlia-
ment or any other sources for the activities
of the Foundation, subject to any terms on
which it is provided ;
(d) undertake, support, publish and dis- .
seminate research studies, reports' ànkf
other documents on it •own initiative or at
the request of the Minister ;
(e) initiate, sponsor and support confcr-

,ençes, seminars and meetings ;
(J~ csiablish scholarly and^ professional
links between the Foundatidh and universi-
ties, colleges and other organizations and
persons interested in the Foundation's
work ; an d
(g) undertakc any other activities that are
conducive to the fulfillment of its purpose
and the exercise of its powers . '

(2) The Foundation may carry on its
acPivitics throughoùt Canada .

(3) No act of the Foundation, including
any transfer of property to or by the Founda-
tion, is invalid by reason only that the act is
contrary to'this Act or the by.laws of.thc
Foundation. •'.,,r

BOARD OF 'DI RECTORS

6. (1) The activities of the F"oundation
shall be managed by a Board of Directors
consisting ,of a Chairperson and not more
than nineteen other directors to be appointed
by .the Gove ►`nor in Council, on the recdm-
mendation of the Minister, aftcr (hc Minis-
ter, taking into accoûnt the multicultural
character, linguistic duality and regional
diversity,of Canadian society, has consulted
with such governments, institutions, organi-
zations and individuals as the Minister con-
siders uppropriatc . t

(2) Persons appointed to the BoardMst
have knowledge or experience that will assist
the Foundation in fùlfilling its purpose .

7. (1) Each'director'shall be appointed to
Mid office'for a term not exceeding thrè e
years .

(2) A director is eligible for reappointment
to the Board in the same or another capacity .

c) émployer les crédits affectés, notam-,
ment par le Parlement, à ses activités,
pourvu qu'elle respecte les conditions dont
est éventue l lement assortie .leur affecta-
tion, - e

+ ; (1) de son propre chef ou à la demande du
, piinistre; appuyer ou effectuer des études,
et publier - et diffuser des rapports ou
autres documents ;
e) parrainer ou prendre en éhargc la tenue
de congrès, séminaires et autres réunions ;
J) ~établir des relations fonctionnelles avec
les universités ou collèges ainsi qu'avec les
autres organismes ou les personnes qui
s'intéressent à ses travaux ;
g) prendre toute autre mesure utile à
l'ex`écution de sa mission et à l'exercice de
ses attributions .

(2) La Fondation peut exercer son activité
dans l'ensemble du pays .

(3) Les actes de la Fondation, y compris
les cessions de biens effectués par elle ou en
sa faveur, ne sont pas nuls du seul fait qu'ils
sont contraires à ses règlements administra-
tifs ou à la présente loi .

CONSEIL D'ADMINISTRATIO N

6. (1) La conduite des activités de la Fon-
dation est asstâée par un conseil d'adminis-
trat~on compos'Lr d'au plus vingt administra-
teurs, y compris le président, nommés'par,le
gouverneur cri conseil sur la recommandation
du ministre et après consultation par celui-ci
- à son appréciation mais coinptè tenu du
caractère multiculturel, de la dualité linguis-
tique et"de1a diversité régionale de la société
canadienne - de gouvernements, établisse-
nie nts ; organisations et particuliers .

(2) Les administrateurs doivent posséde r
la formation ou l'expériénce propres à aider
la Fondation à remplir sa mission .

7 . (1) La difi'ée maximale du mandat d'un

38;39 ELtz : II
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(2) Les administrateurs sortapts-peuvent
recevoir un nouveau mandat, aux fonctions
identiques ou non ;
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(3) A director W o'wishes to resign' shall
notify the Board in riting to that effect, and
the resignation bec mes effective when the
Board °`fieceives the notice or 'at the time
specified in the notiC whichever is the later .

(3) Tout administrateur peut démissionner
de ses fonctions en avisant le conseil par écrit
de son intention, la démission prenant effet
sur réception de l'avis ou à toute date ulté-
rieure précisée dans celui-ci .

8. (1) The Chair~rson shall preside at 8 . (1) Le président dirige les réunions du
meetings of the Bo rd and shall perform conseil et exerce le-s ' autres . fonctions que
such other duties as are assigned by • the celui-ci lui attribue .

Chairperson of the Bo rd .

Board .

(2) The Board shall elect one of the direc-
tors, other than the C airperson, to- be jVice-

(3) If the Chairperson is absent or unable
to act or if the office of Chairperson is
vacant, , the Vice-Chairpcrson may act as
Chairperson .

EXfiCUTIVE DIRECTO R

9. (1) There shall bé an Executive Direc-
tor of the Foundation, who shall be appoint-
cd by the Governor in Council, on the recom-
mendation of the Ministçr . for a term not
excecding five ycars .

(2) The Minister shall consult the Board
ttefore ma k ing any recommendation with
respect to the appointment of the Executive
Director, other than the first Executive
Director . N, •

(3) The Executilrc, Director is the chie f
exccutivçl officer of thé Foundation and has
supervision over and direction of the work
and staff of the Foundation and may engage
such officers, employees and agénts as arc
necessary for the proper conduct of the work
of the Foundation .

(4) If thc Executive Director is absent or
unable to act or if the office of ElcCcutive
Director is vacant, the Board may authorize
a director or an pfficer or employee of the
Foundation to act as Executive Di vctor, but
no person may so act for a period excceding
sixty days without the approval of the Gover-
nor in Council .

(5) The Executive Director is eligible for
reappointment .

(6) The Executive . Director is ex oJffcio a
member of the Board, but has no vote .

Rcappoinlmcnl

1:'.e r,JfiNo
mcmber '

(2) Le conseil choisit le vice-président
parmi les administrateurs .

(3) En cas d'absence ou d'empêchement
du président ou de vacance de son poste, la
présidence peut être a~sumée par le vice-pré-
sident .

DIRECTEUR GÉNCÎRAI .

9. (I) Est çréé le poste de directeur géné-
ral. dont le titulaire est nommé, Mur un
mandat maximal dé cinq ans, par le gouver-
neur en conseil sur la recommandation du
ministre .

(2) Après la première nomination, la
recommandation, du ministre est subordon-
née à la consultation préalable du conseil . •

: I.

(3)' Le directeur général est *le premier
dirigeant de la Fondation et, à 'cc titre, en
assure la direction et contrôle la gestion de
son personnel . II peut employer le personnel
et les mandataires qu'il estime nécessaires à
l'exécution des travaux de la Fondation .

(4) En cas d'absence ou d'empêchement
du directeur général ou de vacance de son
poste, le conseil peut autoriser un adminis-
trateur, un dirigeant ou un autre membre du
pérsonnel de la Fondation à assurer l'intérim'
pour soixante jours au plus, sauf prorogation
approuvée par le gouverneur en conseil .

(5) Le mandat du directeur général est
renouvelable .

(6) Le directeur général est membrc*d'of-
fice du conseil, avec voix consultative .
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REMUNERATION AND EXPENSE S

1cc.of

dirccturs

litlwn .c, or
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Salar? or
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Dirawr

10. (I) The Chairperson and other direc-
tors shall be paid such fees for their atténd-
ance at meetings of the'•Foundation'and .for
the performànce of, other duties under this
Act as the Governor in Council may fix .

(2) The Chairperson and other directors
are entitled to be paid such travel and living
expenses incurred by them iry-the perform-
ance of duties under this A-t a'slhc Governor
in Council may fix .

11 . The salary and any other rëmunera-
tion to be paid to the Executive Director
shall be fixed by the Governor in Council .

RÉMUNÉRATION ET INDEMNITÉ S

10. (I) Les administrateurs ônt droit,
pour leur participation' aux réunions de la
Fondation et pour l'exécution des fonctions
que leur confère la présente loi, à la rémuné-
ration que fixe le gouverneur en conseil .

(2) Les administrateurs sont indemnisés,
selon le barème fixé par le gouvçrneur en
conseil, des frais de déplacement et de séjour
-exposés dans l'exercice de leurs fonctions .

11 . Le traitement du directeur général
ainsi que toute autre rémunération à lui
verser sont fixés par le gouverneur en .conseil .

COMMITTEE S

Cbmmitlcca

Principal office

AcC.,. tu

~Ncrsiçcc

12 . Under such ternis and conditions as
are'fixed by by-law of the Board, the 13oard
may appoint ,an Executive Committee from
among the directors and ma y appoint adviso-
ry. 9nd ot(ter committees consisting, wholly or
pârtly ~' ►~~tiirectors and persons who are not
ditecto~s .

.,
.' .•

PRINCIPAL OFFICE ANT MFa:TINGS

13. The principal officc'of the Foundation
shall be located in the Mylnicipality of [vtet-
ropolitan-Toronto, Ontario .

14. The Foundation shall take reasonable
measures to prpvide access to its services
throughout CarLâda, alone or in collaboration
with other institùtfbns and organizations .

tilecting% ofihc 15 . (I) The -Board `shall meet' at such
nwr d

Quoru m

Ikput)
Min ktcr

tlmes and places as the Chalrperson may
determjrtç, but .it shall meet at least twice in
each year .

, .
(2) A majority'of the directors in office

constitutes a quorum at a meeting of the
Board .

(3) The Deputy to the Minister, or a
person designated by the Deputy, is entitled
to receive notice of all meetings of the Board
and of any committees thereof and to attend
and takte part in, but not to vote at, those
meetings .

COMITÉ S

,y2. Le conseil peut, en conformité avec ses'
règlements administratifs, constituer un

,comité directeur composé d'administrateurs,'
ainsi que des comités consultatifs ou autres
composés cxcltisivemcnt ou non d'admi~r s .
trateurs ou de personnes choisies en defi"pr s
de ses membres .

SIÈGE E"r R É UNI
W

S
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Rémun i ration
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teurs
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Traitcmcnt du
directeur
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Comité s

Sièg e. . 13. Le siège de la Fondation est fixé dans
la Communauté urbaine de Toronto,Aans la
province d'Ontario .

14 . La Fondation prend les mesures utiles
pour rendre, par ses propres moyens ou en
collaboration avec d'autres institutions et
organisations, ses services accessibles partout
au Canada .

15 . (1) Le conseil tient, aux date, heure et
lieu fixés par le président, un minimum de
deux réunions par an .

(2) Le quorum est constitué par 'la majo-
rité des administrateurs en fonctions .

(3) Le sous-ministre, ou son délégué, est
avisé de la tenue des réunions du conseil et
de ses comités, auxquelles .il peut participer
avec voix consultative . ,
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BY-LAWS A

16 . The Board may make by-laws réspect-
ing .

(a) the duties of .the officers, employeés
.and agents of the Foundation ;

(b) the remuneration and conditions of
employment Of the 'officers, employees and
agents of the Foundation, other than the
Executive Director ; '
(c) the constitution of any committees
appointed pursuant to section 12, the role
and duties of the committees and the
expenses, if any, to be paid to the members
of tlWse committees who are not,directors ;
(d) the procedure t meetings of the
Board and its commit tees ;
(e) the administration, management and
control of the property of the Foundation ;
and

(/) the conduct and management of the
work of the Foundation .

- G(:NGRAI .

17. (I) The Foun4ation i s not an agcnt of
Her Majesty .

• N4t N rt or (2) The Chairperson, directors ; ExecutiÔé
r"bl"`csil'co( Director, officers, employees and agents ofcanada

the Foundation are not part- ofAbe publiç,
service of Canada .

l'.ut not
applicable

Dut) of care

Rrlianceon
stalcmcnts

(3) Part X of the Financial . Administ~a-
Non Act does not apply to the Foundatiqn :

18. (I) When exercising power hqnd per-
forming duties under this Act, every director
and every officer of the Foundation shall' - _

(a) act honestly and in good fA ith with a
view„to the best interests of the Founda-
tion ;
(b) exeçcise the care, diligence and skill
that a ' reasonâbly prudent person wodld
exercise in cômparable circumstances ; and
(c) co ply "with this,Act and the by-laws
of thrrdation .

,.+., y

(2) ",irech*t~ffi er, is not liable for a
brcach , dtt.tX~tlndcr ubsfction (1) if the
director or officcr+4tllcs in Jood faith on

ch . 8

RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS ,

r •

. 16: Le conseil peut, par règlement admi-
nistratif, prévoir :

a) les fonctions du personnel et des man-
dataires de la Fondation ;

b) sauf dans le cas du directeur général,
lèur rémunération et leurs conditions
d'emploi; "
c) la constitution des cbmités visés à l'arti-
cle 12, leurs attributions et les indemnités
payables, le cas échéant, a ceux de leurs
membres qui ne sont pas administrateurs ;
d) la procédure à suivre pour ~ rgunions
et celles des comités ,
e) la gestion et la disposition des biens de
la Fondation ;
J) l'exercice des activités de la Fondation .

DISPOSITIONS GÉNÉRALE S

Il . (I) La Fondation n'est pas mandataire
de Sa Majesté .

(2) Ni le président et les autres adminis-
trateurs, ni le directeur général, ni le'person-
nel et les mandqtaires de la Fondation ne
font • parti~ ~`de . I'administration publique
fédérale .

(3) La partie X de la Loi sur la gestion
-des finances publique~ ne s'applique pas à la
Fondation. '1

18 . (1) Dans l'exercice de',lcurs fonctions,
les admiqistratcurs et les dirigeants agissent

a) avec intégrité et . de tionne foi au mieux
des intérêts de la Fondation ;

b) avec le soin, la diligence et la compé=
tence d'une personné prudente et avisée ;
c) conformément à la présente loi et aux
iéglcme ts-3dministratifs de la Fondation .

~

(2) Il n'y a toutefois 's manquement aux
obligations imposées p1r1e paragraphe (1)

7

Règlcmcnts
administratifs

Statut

Exclusion

Luiswrra
gestion dei

i Jlnanet.~ .. ~
publiyut : _

Obligations • ,
gFnéralcs

Limite dc
responsJbiiitt

89 `



t)i .duw rc of
int.rc+t in
Contrdc t

ui,t~u.urc

b~•Liw s

Puma to
indannify

to,

",

C. 8 Canadian Race Relations Foundatio n

(a) financial statements of the Fdundation
represented to the director or officer,by an
officer of the Foundation or in a written
report of the auditor of the Foundation
fairly to reflect the financial condition of-'
the Foundation ; o r
(b) a report of a lawyer, accountant, engi-
necr, appraiser orother person whose posi-
tion or profession lends credibility to a
statement made by that person .

19. (1) A director or officer wh o
(a) is a party to a material contract or
proposed material contract with the Foun-
dation, o r
(b) is a director or officer of, or has a
material interest in, any person who is a
party to a material contract or proposed
matcrial'contract with the Foundation ,

shall disclose in writing to the Foundation
the nature and extent of 'the interest,of the
director or officer .

(2) T~c Board shall make by-laws
respccting

(a) the time when and the form and
manner in which the disclosure requircd
by subsection (I) shall be made ; and -
(b) the limitation on the participation of a
director or officer who has made a disclo-
sure as required by sub~ectiorl (I) in any
p'roccedings respecting the contract that is
the subject of the disclosure .

20. (I) The Fpundatiôn may indemnify a
present or former director or officer of thç
Foundation or any other person who acts or
acted at its request as a director or officer of
another corporation of which the Foundation
is or was a shareholder or creditor, and the
person's heirs

,
and legal representativcs,

against all costs ; charges and expenses,
including any amount paid to settle an action
or satisfy a judgment, rcasonably incurred by
the person in respect of any civil, criminal or
administrative action or procecding to which
the-person is a party by reason of being or
having been such a director or officer, i f

(a) the, person acted honestly and in good
faith with a view to the best inter Sts of
the Foundation or other corporation ;ind

0,

quand l'administrateur ou le dirigeant s'ap-
pûie de bonne foi sur :

n) soit des états financiers qui, d'après les
déclaration~ d'un dirigeant ou le rapport
écrit du vérificateur je la Fondation•, pré-
sentent sincèrement la situation de celle-ci ;
b) soit les rapports de personnes dont la
profession ou la situation permet d'accor-

38-39 E(.IZ . I l

. der foi à leurs déclarations, notamment les -
-avocats, les comptables, les ingénieurs ou
les experts-évaluatçurs .

19: (I) Doit déclarer par écrit à la Fonda- .-,
lion ses intérêts, en en précisant la nature et
l'étcndué, l'administrateur ou le dirigeant
qui, selon le cas :

a) est partie à un contrat important ou à
un projet de -contrat important avec la
Fondation ;
b) est égalçment administrateur ou diri-
geant chez une personne partie à un tel
contrat ou projet ou d~tient un intérêt
important dans celle-ci ,

(2) Le conseil prévoit, par règlcmcnt
administratif

: a) les modalités de temps et de forme d e
la déclaration des intérêts-,
b) les restrictions à apporter à la partici-
pation de- l'intéres5ç aux procédures relati-
ves au contrat en cause .

20. ( I)~ La Fondation peut indemniser
ceux de ses administrateurs ou ~irigcants ou
leurs prédéccsscurs,'oûos personnes qui-,-à sa
demande, agissent ou ont agi en cette qualité
pour une autre personne morale dont elle est
ou était actionnaire ou créancià'c ; ainsi que
leurs hériticrs et mandataires, e tous -les
frais et dépens - y compris les sommes
versées pour transiger ou pour exécuter un
jugement - entraînés pour eux lofs de pro-

. cédures civiles, pénales ou administratives
auxquelles ils étaient parties en cette qualité,
si à la fois :

a) ils ont agi avec intégrité et de bonne foi
au mieux des intérêts-de la Fondation ou
de l'autre personne morale ;
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. (b) in the cas, of any criminàl or adminis-
trative actidn' or roceèding that is

In.ur .lnec

Rcgi.ttrcd
cherit y

Pa )mCnl to•'
Foundalio n

• I`.ndoNmcnt
fund

Imcamcnl
Cbnmmittcc

Tcrm of

(iuccrnorin

Cuuncil

;Ippuintccs

p
enforced by aa monetary penalty, the
person had reasonablc grounds for belicv-
ing that the person's conduct was lawful .

(2) The Foundation may~ purchase and
maintain insuranc^é~fôr th~~iértefit of a direc-
tor or officer,~ .atid (Odiiéctor's or officer's
heirs and 1t1tcpresentatives, against any
liabilitÿ; cost, charge and expense incurred
by the director or offteer as described in
subkeçtion (1) .

.r ; .

FINANCIAI . PROVISION S

21. The Foundation shall be deemed, for
the purposes of the Income Tax Art, to be a
registered charity within the meaning of that
Act .

22 . (I) There shall be paid to the Founda-
tion out of the Consolidated Revenue Fund
the sum of twcnty-four million doll :irs, of
which twelve miltlion dollars shall be paid on
behalf of the Japânese Canadian community
in commemoratiôn of members of that com-
munity who suffered injustices during and
after World War II .

(2) The sum oftwenty-four million dollars
referred to in sub'section (I) constitu$s the
capital of an Endowment Fund to be used
?>Z!ÿ for investment and "the earning o f
income, which income may be expended for
the purpose of the Foundation .

23. (I) There is hereby established an
Investment Committee consisting of the
Chairperson, a director to be designated bÿ
the Board and three other persons to be
appointed by the Governor imCouncil, on the
recommendation of the Minister, as provided ,
in this section .

(2) Each member of the Investment Com-
mittee appointed by the Governor in Council
shall be appointed to hold office for such
term, not exceeding three years, as will
ensure, as far as possible, the expiry in any
one year of the term ofoffice of not more
than one of those members .

Uualircat~on. (3) No person who is a director or who
r°rJpr"'n,V,"nt doe$ not have financial or investment con-

b) dâns le cas de procédures pénales ou'
administratives donnant lieu à une peine
pécuniaire, ils avaient des motifs raisonna-
bles de croire à la régularité de leur
conduitë .

t(2) La Fondation peut 'souscrire au'profit
des administrateurs et dirigeants visés au
paragraphe (1), ainsi, que de leurs héritiers et
mandataires, une assurance couvrant la res-
ponsabilité, les frais et les dépens qu'ils
assument .

FINANCEMENT

21 . La Fondation est, pour l'applicatio n
de la Loi de l'impôt sur le revenu, réputée
organisme de charité enregistré au sens de
cette loi .

22. (I) Est versée à la Fondation, sur le
Trésor, la somme de vingt-quatre millions de
dollars, dont la moitié au nom de kt cg.nimu-
nauté canadienne d'origine japonaise en
commémoration de ses membres qui ont subi
des injustices pendant et après la Seconde
Guerre mondiale .

(2r Cette somme constitue le capital d'un
fonds de dotation uniquement destiné à des
placements dont les revepus sont affectés à la
mission de la Fbndation .

23, (I) Est constitué un comité des pla~c,•
ments composé du président, d'un adminis-
trateur désigné', par le conseil et de trois
autres personnes nomméc> par te gouverneur
en conseil sur recommandation dû mipistrc .

AsN uranc c

A ..imilalion à
un organi .me
de charité

`'cr .cmcnt
initia l

t'ond, de

dotatio n

Comité de,
plrc.mcnl s

(2) Les personnes nomméc s ' le sont pour %(•Ina .u a.>
ptnonnc ,

des mandats d'au plus trois ans, ces mandats nommee,
étant, dans la mesure du possible, échelonné s
de manière que leur expiration au cours
d'une même année ne touche que l'une d'en-
tre elles .

(3) Les personnes nommées doivent avoir
de l'expérience dans le doiiaine de la consul-

Critèrc, de
nomination
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sultirag experiençé'shall be appointed by the
Governor in Council as a member of the
Investment Committee .

.
(4) A member`of the Investment Commit .

tee appointed by the Governor in Council
ceases to hold that office if the member is
appointed as a director .

(5) The Investment-Committee shall aid
and advise the Board in making, managing
and disposing of investments under this Act .

(6) The members of the Investment Com-
mittee who are not directors may be paid for
their services such remuneration an d
expenses as the Governor in Council may fix .

, 24 . 1f the Foundation is dissolved ,

(a) .the capital of the Endowment Fund
and any unexpended interest thereon, and
(b) any of the Foundation's other property
that remains after the payment of th e
Foundation's debts and liabilities, or, af.ter
making adequate provision for their
payment ,

shall be transferred to the Government of
Canada and any other govcrnment on a pro-
portional basis having regard to their total
contributions to the Foundation .

I inan4.'ial )car„ 25. (1) The financial year of thè Founda-
tion is the period beginning on April I in on e

Audi t

Annual rcpor t

Copic, for .
public scrutiny

year and ending on March 31 in the follow-
ing year .

(2) The accounts and financial transac-
tions of the Foundation shall be audited
annually by an independent auditor appoint-
ed by the Board and a report of the audit
shall be made to the Board .

REPORTS

26. (1) Within four months after the end
of each financial year of the Foundation, the
Chairperson shall submit • to the Minister a
report of the activities of the Foundation
during that year, including the financial
statements of the Foundation and the audi-
tor's °report thereon . t

(2) The Foundation shall make copies of ',
the report referred to in'subsection (I) Avail-

tation financière ou des placements mais ne
peuvent déjà être administrâteurs .

(4) Le 'mandat d'une personne nommée
prend fin si elle devient administrateur .

(5) Le comité des placements conseille et
assiste le conseil en ce qui concerne les place-
ments prévus par la présente loi .

(6) Les membres qui ne sont pas addminis-
tiateurs ont droit à la rémunération et aux
indemnités fixées par le gouverneur en
conseil .

24 . En cas de dissolution de la Fondation,
sont transférés aux gouvernements fédéral et
provinciaux au prorata du total de leurs
contributipns :

a) le capital restant du fonds de dotation
et les intérêts correspondants inemployés ;
b) ceux de ses biens qui subsistent après le
règlement de ses dettes-et autres obliga-
tions, ou après constitution de réserves suf-
fisantes en vue de cc règlement .

25. (1) L'exercice de la Fondation com-
mence •Ie 1" avril et se termine le 31 mars de
l'année suivante .

(2) Un vérificateur indépendant nommé
par le conseil examine chaque année les
comptes et opérations financières de la Fon-
dation et en fait rapport au conseil .

RAPPORT

26. (I) Dans les quatre mois suivant la fin
de chaque exercice, le président présente'au
ministre le rapport d'activité de la Fondation
pour l'exercice, y compris les états financiers
et le rapport du vérificateur afférents .

(2) Le conseil tient le rappor°t d'activité à
la disposition du public au siège de la
Fondation .
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•, able for public scrutiny at the principal office
of the Foundation

Tabling in
Prrliamcn t

Re% i,:% of Act

Tabling in
Parliamcnt

(3) The Minister shull cause a copy of the
report referred to in*subseCtion (1) to be laid
before each House bi-Parliament 'within the
first fifteen days on which that House is
sitting after the day on which the Ministe r

of this Act, the Minister, after consultation
with the Board, shall evaluate and prepare a
report on the Foundation's activities and
organizatiôn,, including a statement of any
changes that the Minister recommends .

hâs received the report .

27. '(1) As soon as possible after the
fourth anniversary of the coming into force

(2)'The Minister shall cause a copy of the
report referréd to in subsection (1) to be laid
before,each House of Parliament within the
first fifteen days on 'which that House is
sitting nfter the report has been completed .

COMING INTO FORC E

Cuming into 28. This Act shall come into force on a
force ~ day to be fixed by order of the Governor in

Couricil .
I

QUEEN'S PRINTER FOR CANAD ~ IMPRII~tEUI2 OF. LA Rt1 ~"PbUR LE CANADA
~0TTAWA,,1991 N .

(3) Le ministre fait déposer Ic rapport
d'activité devant chaque chambre du Parle-
ment dans les' quinze premiers jours de
séance de celle-ci suivant sa réception .

27. (I) Dans les meilleurs délais après le
quatrième anniversaire de l'entrée en vigueur
de la présente loi, le mini M re, après consulta-
tion du . conseil, procède à un examen des
activités et de l'organisation de la Fondation
et établit à ce sujet un rapport assorti de ses
éventuelles recommandations quant aux
modifications qu'il juge souhaitables .

(2) Le ministre fait déposer le, rapport
d'examen 'visé au paragraphe (1) devant
chaqùe chambre du Parlement dans les
quinze premiers jours de séance de cclÎe-ci
suivant son établissement

. ENTRÉE EN VIGUt'U R

28 . La présente loi entre en vigJur à la
date fixée par décret du gouvern tur en
,conseil .

Y.xanxn

1 1
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38-39 ELIZABETH II

CHAPTER 9

An Act to amend certain statutes to enable
restraint .of government expenditure s

[Assented to Ist Febiuary, 1991 1

Her Majcsty, ..by and with the advice and
éonsent of the Senate and House of Com-,
wons of Canada, enacts as follows :

. I .

• àIORT TITL G

1 . This Act may be cited• as the Gover{i-
nlent 'C,tpentlitures Restraint Act . , .

CANADA ASSISTANCE PLA N

2. The Canada Assistance Plan i~ amend-
ed by adding thereto, immediately ahter sec

- tion 5 thereof, the following section:

"5.1 (1) Notwithstanding sections S
and 8 and any agreement, where np fiscal
equalization paymcnt is payable to a prov-
ince pursuant to section 3 of thç Federal-
Provincial Fiscal Arrangements and Fed-
eral Post -Secondary Education and
flealth Contributions Act' for the year
ending on March 31, 1991, the contribu-
tions to that province in respect of that
year shall not exceed the product obtained
by multiplyin g

(a) the amount of the contributions
payable to the province for assistance
and welfare services provided in the year
ending on March 31, 199 0

by
(b) 1 .05 .

38-39 ELIZABETH II ;

CHAPITRE 9

Loi modificative portant compression dés
dépenses publique s

[Sanctionnée le 1- février 1991 ]

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

I TITRE AnR(?Gt;

1 . Loi sur la compression des dépenses
publiques.

RÉGIME D'ASSISTANCL PUBLIQUE DU

CANADA

2. Le Régime d'assistance publique du
Canada est modifié par insertion, après l'ari
ticle 5, de ce qui suit :

.5 .1 (1) Malgré les articles 5 et 8 et
tout accord, dans les cas o0 .aucun paie-
ment de péréquation n'est . payable à une
piovinçc en vertu de l'article 3 de la Loi
sur les arrangements fiscaux entre le gou-
vernement fédéral et les provinces et sur
les contributions fédérales en matière
d'enseignement postsecondaire et de santé
pour l'ann ée se terminant le 31 mars 1991,
les contributions payables à cette province
pour cette année ne peuvent dépasser le
produit des éléments suivants :

a) le montant des contributions paya-
bles à la province au titre des se rv ices
d'assistance publique et de protection
sociate- fournis au cours de l'uhnée se
terminant le 31 mars 1990 ;
b) 1,05 . -

.95 ,

I
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(2) Notwithstanding sections 5 and 8
and any agreement, where no fiscal equali-
zation payment Is payable to a province
pursuant to section 3 of the Federal-Pro-
vincial Fiscal Arrangements and Federal
Post-Secondary Educatiôn and Health
Contributions Act for the year ending on
March 31, 1992, the contributions to that
province in respect of that year 'shâll not
exceed the product obtained by multiply-
ing

(a) the amount of the contributions
,,payablc to the province for assistance

, and welfare services provided in the year
ending on March 31, 199 0

by

(b) 1 .1025 ."

CANADIAN EXPLORATION INCENTIV E

PRO(7RAM ACT

3. The . Canadian Exploration Incentive
Program Art is amended by adding thereto,
immediately after section 4 thereof, the fol-
lowing section :

"4.1 Notwithstanding any other ' provi-
sion of this Ac t this Act does not apply in

Yr respect of any ei i g ible exploration expenses
Incurred after February 28, 1991 . "

4. Section 21 of the said Act is renum-
bered as subsection 21(1) and is further
amended by adding thereto the followin g
subsection :

(2) Malgré les articles 5 et 8 et tout
accord, dans les cas où aucun paiement de
péréquation n'est payable à une province
en vertu de l'article 3 de la Loi sur les
ârrangentents fiscaux entre le gouverne-
rirent jédéval et les provinces et sur les
contributions fédérales en matière d'en-
seignement posisecondaire et ' de santé
pour l'année se terminant le 31, mars 1992,
les contributions payables à cette province
pour cette année ne peuvent dépasser le
produit des éléments suivants :

a) le montant des contributions paya-
bles à la province 1u titre des services
d'assistance publique et de protection
sociale fournis au cours de l'année se
terminant le 31 mars 1990 ;

b) 1 .1025 .» •

LOI SUR LE PROGRAMME DF. STIÂIUI.ATION

DE L'EXPLORATION MINI È RE AU CANADA

3. La Loi sur le programme (le stimula-
tion de7'exploratiorn minière au Canada est
modifiée par insertion, après l'article 4, de ce
qui suit :

.4 .1 Par dérogation à ses autres dispo-
sitions, la présente loi ne s'applique pas
aux frais d'exploration admissiblc"s cnga-
gés après le 28 février 1991 . »

4. L'article 21 de la même loi devient le
paragraphe 21(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui-sui t

"(2) A regulation made pursuant to
subsection (I) prescribing expensesi that
are eligible, cxploration expenses for the
purposes of this Act shall, if the regulation
so provides, be retroactive and be deemed
to have come into force ort a day priof", to,
the day on which it is made ;-•which prior ;i~,
day shall not be before February
1990." .,. ,

.(2) Les règlements pris en vertu du
paragraphe (I) concernant les frais d'ex-
ploration admissibles pour l'application de
la présente loi ont, s'ils comportent une
disposition en ce sens, un effet rétroactif et
sont-réputés être entrés en vigueur avant la
t ate de Ieur prise, mais en aucun cas avant

20 février 1190 .•
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Compression de4 dépenses publiques
t

L .R ., ch . F•8

HEAt .TIi CONTRIBUTIONS ACT ' ' CONTRIBUTIONS FÉDÉRALES EN MÂTIÈRE

D'ENSEIGNEMEN7 POSTSECONDAIRE ET DE .

SANTÉ

ch . 9

FEDf?RAt -PROVÎNCIAt . FISCAt . tAI SUR LES ARRANGEMENTS FISCAUX

ARRANGEMENTS AND FEDF.RAL ENTRE t.E GOUVERNEMENT .FfsD É RAI . ET

POST-SECONDA ~ Y EDUCATION AND LES PROVINCES ET SUR LE S

R .s.• . . x 6'(2na S. Subséction 18(3 .2) of the Federal-Pro-
s°pp' ) ''' 2 vincial Fiscal . Arrangements and Federa l

Post-Secbndary Education and Health Con-
'tributions Act is repealed and the following
substituted therefor :

i[ .calaior for a
ri .cal year

R .S . . c . 26 (2nd
Supp. ► . S . 4

"(3.2) For the purposes of paragraphs°
15(l)(b), 15(2)(b) and 23(2)(b) ,

(a) the escalator for a fiscal year that
begins after March 31, 1986 and ends
before April I, 1990 is an amount equal
to the difference betwee n

(i) the cubc. root of a fraction of
whic h

(A),the numerator is the per capita .
gross, national product for the cal-
endar year immediately preced~ing
the calendar year en,ding in ~ the
fiscal year, an d
(B) the denominator is the per
capita gross national product for
the fourth calendar year immedi-

-ately preceding the calendar year
ending in the fiscal yea r

(b) the escalator for a fiscal year thât
begins aftcr, March 31, . 1990 and ends
before April l, 1992 is 1 .0 ; and

(c) the escalator for q fiscal year that
begins nftcr March 31, 1992 is an
amount equal to the difference betwee n

O) thc amount detcrminGd pùrsuant
to pâragraph (a) as if that paragraph
were applicable to that fiscal yea r

and
(ii) .02 ;

and
(ii) .01 ."

6. (1) All that portion of subsection
23.1(1) of the said Act preccding paragraph
(a) thereof is repealed and the following
substituted therefor :

5 . ' Le paragraphe 18(3 .2) de la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le got(vèrnenrent
fédéral et les provinces et sur les c'ontribtr-
tions fédérales en matière ~'enseignennent
postsecondaire et de santé est abrogé et rem-
placé par cc qui suit :

.(3.2) Pour l'application des alinéas
15(l)b) et (2)b) et 23(2)b) ~.

a) Ig Licteur de progress(o(t retenu pour
un exercice qui commence après le 31
mars 1986 et prend fin avant le I" avril
1990 correspondi un montant égal à la
différence entre : i

(i) d'une part, la racine cubique
d'une fraction ayant :

(A) au numérateur, le produit
national brut par habitant de l'an-
née civile ayant précédé celle qui Se
termine au cours de cet exercice,
(B) au dénominateur, le produit
national 6rut par habitant de la
quatrième année civile ayant pré-
cédé celle qui se ternline au cours
de cet exercice ,

(ü) d'autre part, 0,02 ; '
b) le facteur de progressiônfctenu pour
un exercice qui commence après le 31
mars 1990 et prend fin avant le 1°' avril
1992 ost I ;

c) le facteur de progression retenu pour
un exercice qui cornniepce après le 31
mars 1992 correspond ~i un montant
égal à la différence entre : ,

(i) d'une part, le montant déterminé
confo 'rmément à l'alinéa a) comme si
cet alinéa était applicable à cet
exercice,
(ii) d'autre part, 0,01 . .

6. (1) Le passage du paragraphe 23 .1(1)
de la mémo loi .qui précède l'alinéa a) est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

97
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(11) a fractlon of whlch • - (A) Au, dunicrateur, la populatio n11 ~

' Rti. .c . P-3 7
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"23.1 (1) Whcre for any ; particule .23 .1 ' ( 1) Dans les cas où, à l'égard d'un
fiscal year that begins after Majch 31, exercice donné qui commence après le 3 1
1986 and ends before April I, 1990 or that mars 1986 et prend fin avant le I°' avri l
begins after Maréh 31 , 1992" 1990 ou qui commence après le 31 mars

1992 : -r ~

(2) Paragraph 23 .1(3)(c) of,the said Act is (2) L'allriéa 23 .1(3)c) de la même loi es t

. ipg (i) la somme des montants suivants :
~(i) the sum'or (A) les montants qui peuvent être

-(A) the entitlements of all prov- versés àtoutes les provinces en
•inces as .determined by subsections application des paragraphes 15(1)
15(1) and (2) for the fiscal year et (2) à l'égard de l'exercice qui
beginning on April 1, 1991 ; ,• - commence le I°' avril 1991 „

and ; .(B) les montants payables aux pro-

repealed and the following substituted abrogé et remplacé par cc qui suit
therefor : » . ,

I '(c) the product obtained by multiply- .c) le produit obtenu en multipliant ~

(B) the amounts payable te •thp winces en application du paragraphe
provinces pursuant 4o subsectf~n', f . 23(2) à l'égard de l'exerCice qui
23(2) for the fiscal year beginning ., commence le 1° l avril 199 1
on April l, 1991 par

by .,„ . , (ii) une fraction ayant :

(A) the nunierator is the population
of all provinces for the particular
fiscal year, and • . .
(B) the denominato•r is .thc popula-
tion~of all provinces fof' fiscal

• year that begins 'on April 1, 499 1

by (iii) the escalator determineil pursu-
ant to subsection 18(2) for each fiscal
ycar .in the period beginning on Apri l
1, 1992 and ending on March 31 of
the particular fiscal ycàr,"

PUBLIC UTILITILS INC•OMF TAX TknNSP[:R

ACT

7. The Public Utilities fruome Tax
Transfer Act is amended by adding thereto,
imnicdiatcly aftcr scotion 3 thereof, the fol-
lowing section; • r

"3.1• (1) In this section ; the "base pay-
able amount" in respect of a taxation year
of a . designated corporation is the amount
determined in accordance with section 3
that may be naid,to a'province in respect
of income, taxbs paid- by the designated
corporation for that taxation year and

~~ . . de toutes les provinces pour ce t
exercice donné,
(B) au dénominateur,la population
de toutes les provinces pour l'exer-
cice qui commence le 1 11, avril 1991 . .

par 4 •
(iii) le facteur de progre•ssion déter-
miné en application du paragraptte
18(2) 4 l'égard de chaque exercice de
la période 'comprise entre le 1°' avril
1992 et .: Ié 31 `1 mars de l'exercicc
donné, .

1 .01 SUR LE TRANSFERT DF. E.'IMPOT SUR LE
REVENU DES ENTREPRIS E S D'UTILITÉ:

PUBLIQÙti

7 . La Loi sur le tratlsfer.t~/e l'in ►pôt sur le
revenu des entreprises' rl'titilité publique est 35
modifiée par insèrtion, après l'artic(6'3, de cc
qui suit, : •

.3.1 (1) Au présent article, .montant de
base payableti s'entend du montant détèr-
miné en application de l'article 3 et pou-
vant être versé à une orovince'au titre de s
impôts sur le revenu pay~s par une per-
sonne morale désignée p~ur son année
d'imposition et cotisés ou otisés de nou-
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• Application .

Compression des dépenses publiques eh . 9

assessed or reassessed not later than
twenty-three months after the end of the
calendar year in which the taxation year
ends .

(2) Notwithstanding section 3, the base
.payable amo,üni in respect of a taxation
year of a designated corporàtion to which
this subsection applies shall be reduced by
on amount determined by the Minister in
accordance with the formul a

}

- (Ax C

where
1 V is the base payable amount, .
B is the amount determined under para-

graph (3)(b) ' for the calendar'year in
which the taxation year epds, ath d

C is the aggregate determined undét para-
graph (3)(a) for the calendar year i n
whüch the taxation year ends .

veau au plus tard vingt-trois mois ,iprès la
fin de l'année civile au cours de laquelle se .,
termine l'année d'imposition .

(2) Par dérogation à l'article 3, Id mon-
tant de base payable pour l'année d'impo-
sition - assujettie au présent paragraphe .
- "d'une' personne morale désignée est
réduit d'un montant déterminé par le
ministre selon la formulé suivante :

où .
A représente le montant de base payable ;
B représente le montant calculé conformé-

ment à l'alinéa (3)h) pour l'année civile
'au cours de laquelle l'année d'imposi-
tion,se termine ;

C représente le total calculé conformé-
ment à l'alinéa (3)a) pour l'innée civile
ay cours de laquelle l'année d'imposi-
tion se termine .

(3) Lé paragraphe (2) s'applique-à l'an-
née d'imposition' d'une~ personNe- morale
désignée se tetminant au .cours'dc l'année
civile 1990 ou 1991 dans le cas où :

a) le'total des montants dont chacun
constitue le montant de base payable
pour, l'année d'imposition d'une per-
sonne morale désignée se terminant au
cours de cette année civil e

dépass e

(3 Subsection (2) appliçs to a'taxation
year , f~ designkted corporation that ends
in the 9~0 or-1991 calendar year i f

(a) t
of wh i

` iespec t
' nated c

aggregate of all amounts, cach '
is a base payablc amount in

o\f a taxation year of a desig-
rafion ending in that palen-

dar year

exceeds .

(b) the amount by, which the aggregate
of

(i) the aggrggate of all amounts, each
of which is an amount paid to a prov-
ince under section 3 in the fiscal year
beginning on April I, 1989 in respeçt
of, a taxation year of a designated,
corporatian' ending on or before
December 31, 1989, an d
(ii) the aggrcgatg of all amounts,
each of which is an amount that may
be recovered+from a province in the
fiscal year beginning in that cdlendar
year as an 'overpayment of an amôùnt

b) la "différence 'entre, d'une part, la
somme des éléments ci-après -

(i) le total i des montants .' versés
chacun à une province en vertu de
l'article 3, pendant l'exercice com-
mgnçant le I°' avril 1989, pour l'année
d'imposition d'une personne morale
désignée ,se tcrrilinant au plus tard le
31 décé'mbre i989 ,
(ii) le total *s montants susceptible l

. chacun d'étrb recouvrés autsrès,d'un
province, pendant l'ezerçice•commen
çant au cours de cette année civile, '
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paid to the province under section 3 in
respect of a taxation year of a desig-
nated corporation ending two or more

t ears before the first day of January
fo`Ilowing that calendar yea r

exceeds
(iii) the aggregate of all amounts,
each of which is an amount that may,
be paid to a province undét section 3'
in the fiscal year beginning in that
calendar year in r~. spect of a taxation
year of a desigrlated--caWation •
ending two•o7r more years before the
first day ' ëf January follnwing that
calendar year ."

'
38=39,EL IZ : fi k

titre de trop-payé effectué au profit ', ` '
de la province, én`vertu de l'article 3 ;•
pour' une année, d'imposition d'une
personne morale désignée se termi-
nant au moins deux ans avant le I° '

-janvier .qui suit l'anriéq civile_ en
► question, ,

pt, d`autré part ,
'(iii) le total des montants susceptibles

chacun d'être versés à une province en
vertu de I'articlc ,~ 3, pendant l'exercice
commençant au cours de cette année
civile, pour uhe année d'imposition
d'une pers~ne morale désignée se
terminant« moins ' deux ans avant le
1 1' janvier qui suit l'année civile en
question . »

0
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Short titl e

•
Definitions

"Minister"
.ministre.

"Peuo-
Canada
.Patro-Canado.

"Petro-Canada
Limited"
.PrtrolCanada
LimitEn

CHAPTER 1 0

An Act . respecting the privatization of the
national petroleum company of Canad a

[Assented to In February, 1991 1

,,. , . .
Her Majesty, by and with the advice and

consent of the Senate and House .of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

SHORT TITL E

1. This Act may be cited as the Petro-
Canada Public Participation Act .

INTERPRETATION AND APPLICATION

2. (1) In this Act ,

Minister of State (P rivatization
Regulatory Affairs) ;

or, if' no member is so designated, t
the Mirlister for'the purposes of this Ac

"Minister" means such member of the
Queen's Privy Council for Canada as is
designated by the Governor in Council as ;

"Petro-Canada" means the corporatipn given
that name. by subsection 4(l) ;

38-39 ELIZABETH I

CHAPITRE 1 0

Loi concernant la privatisation dg la ~ociét é
nationale des pétroles du Canada

I

Sa Majesté, sur l'avis et dvec le con~ente-
ment du Sénat et de Ii Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

[San'c'tionnée le 1- février l' 9

TITRE ABRÉG É

1 . Loi sur la participation publique . au
capital de Petro- Canada .

DÉFINITIONS ET APPLICATION

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent ~ la présente loi .

.minist jea Le membre du Conseil p ~vé de la
Reine pour le Canada chargé pale gou-
vern~ur en conseil de l'applicatio de la
présente loi ou, à défaut de désignaon, le
ministre d'État (Privatisation et Affaires
régletpentaires) . ,

.PqtrQ-Canada . La société ainsi dénommé e
au paragraphe 4(1) .

"Petro-Canada Limited" means the corpora- ! ;(.Petro-Canada Limitée., La société ~insi
tion givèn that name by subsection 4(2) . .,,` dénommée au paragraphe 4(2) .

\

Same meanin6 (2)' Unless a contrary intention appea s ,

Operation of
Canada
Business
Corporations
Act

Corporations Act,.

words and expressiôns used in this Act h ve
the same meaning as in the Canada Busin ss

(3) In the event of any inconsistency be-
tween this Act and the Canada Business

.Corporations Act, or anything issued, made

(2) Sauf indication cQntrhire, les tetm

Titre abrégé ,

Définitions

.ministre.
"Minirtti'

.Petroo-Canada.

Petrô-
Canoda' •

.Petro-Canada
Limitée.
°Petro-Canada
Limifed

Terminologie

la présente loi s'entendent au sens de`la foi
sur les sociétés par actions . ,

(3) Les dispèsitions de la présente loi l'em-
portent sur les dispositions incompatibles de
la Loi sur les sociétés pat actions, de ses

101
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Opcntion of
C onmixririon
Act

Binding on Her
Majest y

Change of -
name of
Petro-Canada
Inc.

Change of
name of
Petro-Canada

Rights

preserved

Transfer of
Pctro-Canada
shares

Dealing with
shares

C. , >iô Petro- Canada Public Participation

or establishecb under that Act, this Act Are-
vails to the extent of the inconsistency .

(4) Nothing in, or done under the author-
ity of, this Act affects the operation of the
Competition Act in respbct of the acquisition
of any interest in Petro-Canada .

HER'MAJEST Y

3. This Act is binding on Her Majesty in
right of Canada or a province .

.. r .
CHANGES OF NAMES

\ \/

(1) .`The`articles of Petro-Canada Inc., a
corOoration . incorporated 'upder the Canada
Business' Corporations Act, are hereby
amended to changé its name from "Petro-
Canada Inc ." in English and French to
"Petro-Canada" in both languages .

(2) The name of Petro-Canada, a corpora-
tion established by the Petro-Canada Act,
chapter P-11 of the Revised tatutes of
Canada, 1 985, is hereby changed t"Petro-
Canada - Limited" in English and 'Petro-
Canada Limitée" in French .

(3) For greater certainty, the changes of
nàmes effected by this section dô not affect
an existing cause of action or claim or liabili-
ty to prosecutip in favour of or against a
corpotation whose name was so changed or
its directors or officefs or any'eivil ; criminal
or administrative action or prQceeding to
which the cotporation or its directors or offi-
cers are parties .

, TRANSFER OF SHARES TO MINISTER '

' 5 ., The shares of Petro-C1~nada held by
Petro-Canada Limited are hereby trans-
ferred to the Minister .

6. (1) The Minister is hereby authorized
to

(a) acquire, hold, dispôse of and ôtherwise
deal with shares and debt obligations of,
and security interests in, Petô-Canada ;
and f

38-39 ELIZ.I I

textes d'application ou de toute autre mesure •
;0se sous son' régime .

(4) Ni la préfiente loi ni les mes ù fes prises
sous son régime`-n'ont pour effet dé porter
atteinte l'applicati0n de la Loi sur la con-
curren e à ' cquisition d'intérêts dans ,
Petro- anada .

SA MAJESTÉ

Application de
la Loi sur la ,
concurrence

3. La présente loi lie Sa Majesté du chef Obligation dc
du Canada ou d'une province. Sa Majesté

CHANGEMENTS DE DÉNd,MINATION'

, SOCIALE 1

4. (1) Dans les statuts de Petro-C'anâda
Inc ., société constituée sous le régime de la
Loi sur les sociétés par actions, la dénomina-
tion sociale française et'anglaise de .Petro-
Canada s Inc ., est remplacée par .Petro-
Canadaa .

(2) La dénomination sociale de Petro-
Canada, société constituée par la Loi sur la
Société Petro-Canada, chapitre P .-l1 des
Lois révisées du Canada (1985), est empla-
cée par .Petro-Canada Limitée, en ;rançais
et par .Petro-Canada Limiteda en ,anglais .

(3) Il est entendu que ces changements -de
dénomination sociale n'ont pas pour effet de
porter atteinte aux causes d'actions déjà nées
pouvant engager une société visée par ces
changements, ses administrateurs ou ses diri-
geants, ni aux poursuites civiles, pénales ou
administrafflves auxquelles ils sont parties ,

TRANSFERT D'ACTIONS AU MINISTR E

5. Les actions dç Petro-Canada, détenues
par Petro-Canada Limitée sont transférées
ail ministre .

6. (1) Le ministre est autorisé à acquérir,
détenir et céder les actions, titres de créance
ou sûretés de Petro-Canada, à prendre toute
autre mesure à léur égard et à conclure tout
accord ou autre entente utile à ces opéra-
tions .

t

Petro-Canada
I nc .

Petro-Canad a

Maintien des
droits

Transfert des
actions de
Petro-Canad a

Opérations
autorisées
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Registration or
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Articles or
amendmen t

Submission to
Director

Presumptio n

Mandatory
provisions in
articles of
amendmcnt

Participation publique au capital de Petro-Canada, ch. 10

(b) enter into any agreement, or arrange-
ment necessary for or incidental to any
activity referred to in paragraph (a) .

(2) Shares of Pétro-Canada acquired by
the Minister shall be registered in the name
of the Minister in the books of Petro-Canada
and shall be -held by the Minister in trust for
Her Majesty in right of Canada .

•SALE OF SHARES BY PETRO-CANAD A

7. Petro-Canada is hereby authorized to
issue and sell or otherwise dispose of shares
of Petro-Canada .

(2) Les actions de Petro-Canada acquises
par le ministre sont insc~ites au registre de la
société à son nom et sont détenues par
celui-ci en fiducie pour Sa Majesté du chef
du Canada .

VENTE D'ACTIONS PAR PETRO-CANAD A

7 . Petrô-Canada est autorisée à émettre et
à céder, notamment pàr vente, des actions .`

REORGANIZATION OF PETRO-CANAD A

•8 . (1) Forthwith after this section comes
into force, Petro-Canada shall submit to the
Minister for approval articles of amendment
prepared in accordance with section 9 .

(2) Forthwith after the Minister approves
articles of amendment submitted pursuant to
subsection (1),,Petro-Canada shall send 'the
approved articles to the Director .

(~) Articles of amendment sent to the
Director pursuant to this section are, subject .,
to this Aèt, deemed for all purposes to have
been sent under . section 177 of the Canada
Business Corporations Act .

9. (1) The articles of amendment for
Petro-Canada shall contai n

~(a) provisions imposing constraints on the
issue, transfer and ownership,, including,
joint ownership, of voting shares of Petro-
Canada to prevent• any, one person, to-
gether with the associates of that,person,
from holding, beneficially owning or con-
trolling, directly or indirectly, otherwis e

• than by way of security only, in the aggre-
gate voting shares to which are attached
more than ten per cent of the votes that
may. ordinarily be cast to elect directors of
Petro-Canada, other than votes that may
be so cast by or on behalf of the Minister ;

(b) provisions imposing constraints on the
issue, transfer and ownership, including
joint ownership, of voting shares oftPetro-
Canada to prevent non-residents from

RÉORGANISATION DE PETRO-CANADA

8. (1) Dès l'entrée en vigueur du présent
article, Petro-Canâda préserite au ministre,

,pour approbation, des . clauses modificatrices
~ de statuts établiçs conformément à
l'article 9 .

(2), Dès que le ministre a approuvé les
çlauses modificatrices, Petro-Canada les
transmet au directeur .

(3) Sous réserve des autres dispositions de
la présente loi, les clausFs transmises au
directeur en application du présent article
sont réputées envoyées aux termes de l'article
177 de la Loi sur les sociétés par actions .

9. (1) Les clauses modificatrices des sta-
. tuts de Petro-Canada comportent obligatoi-
rement

: a) des dispositions qui imposent des res-
trictions sur l'émission, le transfert et la
propriété, ou copropriété, d'actions avec
droit de 'vote de Petro-Canada afin d'em-
pêcher toute personne, de concert avec des
personnes avec qûi elle est liée, d'être la
détentrice ou la véritable propriétaire ou
d'avoiS le contrôle, directement ou indirec-
tement, autrement qu'à titre dé âarantie
seulement, d'une quantité totale d'actions
avec,,droit de vote conférant plus de dix
pour cent des droits de v(gtŸ, qui peuvent
normalement étre exercés pour l'élection
des administrateurs ¢e Petro-Canada, à
l'exception des droits Ide vote pouvant être
exercés par ou pour I~ ministre ; 1
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holding, beneficially owning or controlling, b) des dispositions qui imposent des res-
directly or, indire6tly, otherwise . than by trictions sur l'émission, le transfert et la
way of security only, in the aggregate propriété, ou copropriété, d'actions avec
voting shares to which are attached more' droit de vote de Petro-Canada.afin d'em-
than twenty-five per cent of the votes that- . pêcher des non-résidents d'être les déten-
may ordinarily be cast to elect directors of teurs ou les véritables propriétaires o u
Petro-Canada, pther than votes that may
be so .cast,by or on behalf of the M'nister ;
(c) provisions respecting the coun ing or
prorating of ;votes cast in respect f any
motion at any meeting of ~hAreholdrs of
Petro-Canada and attached to the v t~n g

`shares of Petro-Canada that . are ~eld,
béneficially owned or controlled, dird,etly
or indirectly, by non-residents so as; to
limit the counting of thbse votes to ~ot
more thanZwenty-five per cent of the to al
number of vôte~ cast by shareholders i d

. respect of that ma~'on`
(d) provisions prev~nting Petro-Canad
frbm selling, transfetrïiig or otherwise di s
posing of, whether by on transaction or
event or several related tânsactions or
events, all or substantially all of ~ts down-
stream assets or upstream a ~sets l ò any
one persoit or group of associated peY on s
or to non-residents, otherwise than by ÿ4 -

° of security oniy in connect i on ~ with
financing of Petro-Canada ;

with and obtain available services from

(e) provisions requiring Petro-Canada to
ensure that any member of the public can,
in either official language, communicate

(i) ~ its head office, an d

(ii) any of its other offices or faciJities,
and the head office and any other office
or facility of any of Its wholly-owned
subsidiaries, where Petro-Canada deter-
mines that there is significant demand
for communications with'and services

, from that office or facility in that lan-

d'àvoir le Zont»le, directement ou indirec-
tement, autrement qu'à titre de garantie
seulement, d'une quantité totale d'actions
avec droit de vote c~nférant plus de vingt-
cinq pour cent des d
vent normalement et

oits de vote qui peu-
exercés pour l'élec-

tion des administrateurs de Petro-Canada,
à l'exception des droits de vote pouvant
être exercés par ou pour le ministre ;
c) des dispositions régissant le compte ou
la répartition au prorata' des droits de vote
exercés relativement à une motion d'une
assemblée des actionnaires de Petro-
Canada et conférés par les actions avec
droit de vote de celle-ci qui, directement
ou indirectement, sont détenues ou contrô-
lées par des non-résidents ou sont la pro-
priété effective de ceux-ci, de manière à
limiter la proportion de ces droits de vote à
vingt-cinq pour cent du nombre total de
ceux exercés à l'égard de la motion ;
d) des dispositions q(ti empêchent Petro- • .

anada de céder, notamment par vente ou
ansfert et à la suite d'une ou de plusieurs"-

rations ou autres faits, liés, la totalité
une partie impdrtante'de ses biens d e

iercialisation 'ou de production à
personne ou tout groupe de person-
~ées ou à plusieurs non-résidents ,

ent qu'à titre de garantie de finan-
cetpentVe Petrô-Canada seulement ; ,

e) es di pôsitions obligeant Petro-Canada .
à g ranti 'au public le droit de communi-
quer a

vec oà,siège social et d'en recevoir
les s' ices dans. l'une ou l'autre des lan- ,
gues ficiel , cette obligation valant éga-

and the location of the office or facility ; lemen pour tous autres lieux où soit ,
petro- anada oit une .de ses filiales à cent(J) provisions respecting the enforcement 1 pour ce t•offre es services, ainsi que pou r

of e eonstraints imposed pursuant to le siège social e cette dernière, lorsquf -para raphs (a) and (b) ;
and Petro-C nada est e que l'emploi de cette

(g) provisions specifying that the head làngue f it l'objet d'une demande impor-
office of Petro-Canada is to be situated in tante eu égard au ublic â se rv ir et aux
Calgary, Alberta . „ lieux;
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Enforcement
provisions

Participation publiqué'au-câpftal de Petro-Canadci ; . ch. 10

(2) Without limiting the generality of
paragraph (1)(J), the provisions referred to
therein may provide for the filing of declara-
tions, the suspension, of voting rights, the
'forfeituie of dividends, the refusal of the
issue or registration of voting shares and the
sale of voting shares held contrary to the
constraints . and payment of the net proceeds .
of the sale to the person entitled thereto .

Exemption or (3) Where the directors of Petro-Canada
small Ira n ctions , are of the reasona(iÏë opinion, from the cen-

; tral securities register of Petro-Canada o r

Exceptions

outslde Canada, that t e shares wi ne

that may ordinarily be cast to elect directors
of Petro-Canada and ten thousand such
votes, the directors are entitled to assume

~ that ti1e subscriber or transferee is not and
will not be an associate of anyone else and,
unless the address to be recorded in the
register for the subscriber' or transferee i s

h 'II be

otherwise, that a subscriber for or a trans-
feree of voting shares of Petro=Canada
would, on acquiring the shares, hold, benefi-
cially own or control voting shares to which
are attached not more than the lesser of two
one-hundredths, of one per cent of the vote s

held, beneficially owned or controlled in con-
ravention of the articles of amendment for
etro-Canada .

t of voting shares of Petro-Canada tha t
are ~hejd
res
su

'J4) No provision imposing constraints pur-
nt to paragraph (1)(a) or (b) applies in

M jesty in right of Canada ;

(b)~by one or more underwriters solely for
the purpose of distributing the shares to
the public ; o r

(c) b~+ any petson who provides central-
ized t~cilities for the clearing of trades in
securit es and is acting in relation to trades
in the hares solely as an intermediary in
the payent of ~unds or the delivery of
securiti , or both .

(~ by the Minister in trust for Her

J) 'des disposition s qui appliquent les res-
trictions prévues aux alinéas a) et b) ;
g) des dispositions qui indiquent que le
sibge'social de Petro-Canada est situé à
Calgary ( Alberta) .

(2) Les dispositions de l'alinéa (1)J) peu-
vent-en outre prévoir la production de décla-
rations, la suspension des droits de vote, l'an-
nulâtion de dividendes, le. refus d'émission ou
d'inscripÇi on d'actions avec droit de vote
ainsi que la vente de telles actions détenues
contrairement aux restrictions et le verse-
ment du produjt' net de cette vente à l'ayant
droit .

(3) Lorsqub les administrateurs de Petro-
Canada sont fondés à croife, d'après le regis-
tre central,dés valeurs mobilières de Petro-
Canada ou pour toute autre raison, qu'un
souscripteur ou un cessionnaire d'actions
avec droit de vote serait le détenteur ou le
véritable propriétaire ou aurait le contrôle, à
la suite de l'acquisition des actions, d'actions
conférant au plus deux centièmes pour cent
- pour un maximum de dix mille - des
droits de vote qui peuvent normalement être
exercés pour l'élection des administrateurs,
ils sont également fondés à présuiner que le
souscripteur ou le cessionnaire n'est ni ne
sera lié à nul autre et ; sauf cas où l'adresse
du souscripteur ou du cessionnaire à° inscrire
dans le registre est à l'étranger lque la déten-
tion, la propriété effective ou le ~bntr3le des
actions ne sera pas contraire aux clauses
modificatrices des statuts den - Petro-Canada .

,(4) Aucune restriction découlant des ali-
néas (l )a) ou b) ne s'applique - aux actions
avec droit de vote de Petro-Canada déte-
nues :

a) par le ministre `en fidûcie pour Sa
Majesté du chef du Canâda ; -

b) par un ou plusieurs souscripteurs à for-
fait uniquement dans le but de placer les
actions dans le public ;

c) par une personne agissant, 'à l'égard des
actions, uniquement en sa qualité d'inter-
médiaire pour le paiement de fonds ou la
délivrance de valeurs mobilières, ou les
deux, relativement Au commerce des
valeurs mobilières et qui fournit des se rv i-

Application des
restrictions

opérations
limitées par le
nombre
d'actions

Exceptions

O
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cesjcentralisés pour la compensation des
transactions en cette matière .

(5) For the purposes of this section, a_ (5) Pour l'application du présent article,
person is an associate of another person if une personne est liée à une autre personne

(a) one is a corporation of which the other ; dans chacun des cas~suivants :
is an officer or director ; a) l'une est une société dont l'autre est un
(b) one is a corporation that is controlled
by the other or by a group of persons of : ,
which the other is a member; q
(c) one is a partnership of which the other
is a partner;

(d) one is a trust of which the other is a
trustee;

(e) both are corporations controlled by the
same person ;
(J) both are members of a voting trust
that relates to voting shares of Petro-
Canada ; .
(g) both, in the, reasonable opinion of . the

.directors of .Petrô-Canada, are parties, t o
an'agreement or arrangement a purpose of
which is to require them to act in concert
with respect to their interests;, direct ôf
indirect, in Petro-Canac(à or are otherwisè
acting in concert with respect to those,
interests ; or 11%

(h) both , are at the same time associates,
within the mearling of any of paragraphs•
(a) to (g), of the same person .

(6) Notwithstanding subsection (5), for

,

the purposes of this section ,
(a) where a person who, but for this para-
graph, would be an associate of another
person submits to Petro-Canada a . statu-
tory declaration stating tha t

(i) . no voting shares of Petro-Canada
held or to be held by the declarant are
or will be, to the declarant's knowledge,

, held in the right of, for the use or,ben-
efit of or under the control of, any other
person•of which, but for this paragraph,
the declarant would be an associate; and

(ii) the declarant is not acting and will
not act in-concert with any such other
person with respect to their interests,
direct or indirect, in Petro-Canada, '

the declarant and that other petson are not
associates so long as the directors of Petro-

dirigeant ou un administrateur;
"b) l'une est une société contrôlée par l'au-

'~° tre ou par un groupement dont cette autre
fait partie ;

c) l'une-est une société de personnes dont
I'autre est un associé; ,
d) I'une est une fiducie dont-l'autre est un -
fiduciaire ; . ~

e) les deux sont des sociétés contrôlées par
launême personne ;
J) les deux sont parties à uni -convention
fiduciaire de vote relative aux actions avec
droit de vote de PetroitCanada ; •
g) les deux, d'après ce que .aont fondés à
croire les administrateurs 'de' Petro-
Canada, soit sont parties, à iiji' accord ou à`•
un arrangement dont l'un des buts est de
les obliger à agir de concert relativement à
leur intérêt direct ou indirect dans Petro-
Canada, soit agissent effectiveni 1ç_t,ainsi;
h) les deu)c'sont au même moment liées,
au sens des alinéas a) à g), à la même
personne. .

(6) Par dérogation au paragraphe (5) et
pour l'application du présent article :

a) dans le cas ôù une personne qui, sans le
présent alinéa, serait liée à une autre pré-
sente à Petro-Canada une déclaration
solennelle énonçant qu'aucune des actions
avec droit de vote de celle-ci qu'elle détient
bu détiendra n'est détenue, ou ne le sera, à
È,a connaissance, du chef, pour l'usage, au
profit ou sous le contrôle d'une telle per-
sonne, et qu'elles n'agissent ni n'agiront de
concert relativement à leur intérêt direct
pu indirect dans Petro-Canada, ni une ni
l'autre ne sont liées tant que les adminis=
trateurs de Petro-Canada sont convaincus
que :la détention de ces actions 'reste con-
forme à la déclaration et qu'il, n'existe
aucun autre motif valable d'écarter cel-
le-ci ;
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Canhda are satisfied ,that the statements in
the declarat ►on are being complied wilh
and that there Ar; no other reasonable
grounds for disregarding the declaration ;
(b) two corporations are not associates
pursuant to paragraph (5)(h) by reason
only that under paragraph (5)(a) each is
an àssociate of the same individual ; An d
(c) where the directors of Petro-C4anada
are of the reasonable opinion; from the
central securities register of Petro-Canada`
or otherwise, that any person holds, benefi-
cially owns or controls voting shares to
which are attached not more than the
lesser of .two one-hundredthvôf one per,
cent of °the votes that may ordinarily be.
cast to .elect directors of Petro-Canada and
ten thousand such votes, that person is not
an associate of anyone else and no one else
is an associate of that person .

(7) For the,purposes of this sectio ,"con-
trol" means control in any man nr r that
results in Contrôl in fact, whethe irectly
through the ownership of securities or in-
directly through a trust, an greem nt or
arrangement, the ownership of ~ny y cor-
porate or otherwise, and, without limiti g the
generality of the foregoing, . ,..

(a) , a body corporate is deemed to con-
trolled by a person i f

(i) securities df the body cor ate to
which are attached more than fty per
dent of the votes that may cast to
elect directors d "the body corporate are
held, otherwise than by way of security
only, by .or for the benefit of that person,
and

(ii) the votes' attached to those securi-
ties are sufficient, if exerciQ, to elect a
majority of the directors f the body
corporate ; and

(b) a partnership or unin orporated
organization is deemed to be con olled by
a person if an ownership interes~ therein
representing more th n fifty per cent of
the assets of the part ership or organiza-
tion is held, otherwis than by way of

, ;security only, by or . for the benefit of that
person .

b) le fait quë-deux sociétés son chacune
liées au même particulier au ses de .l'ali-
néa (5)a) ne suffit pas à les faire considé=
rer comme liées au sens de l'alinéa (5)h) ;
c) lorsque les administrateurs de 'Petro-
,Canada sont fondés à croire, d'après IF>
registre centrai des valeurs mobilières de'
Petro-Canada ou -pour toute autre raison,
qu'une personne est, . la détentrice où la
véritable propriétaire ou a le contrôle d'ac-
tions avec droit de'vote conférant au plus .
deux centièmes pour cent . - pour ûn
maximum de dix mille - des droits de
vote qui peuvent normalement être exercés
pour l'élection des administrateurs, cette
personne n'est liée à nulle autre .

0

(7) Pour l'application du présent article, Contrôle
.contr8le, s'entend d'une situation qui cré e
une maîtrise de fait, soit directe, par la pro-
priété de valeurs mobilières, soit indirecte, en
particûlier par le moyen d'une* fiducie, d'un
accord, d'un arrangement ou de la propriété ,
d'une personne morale ; est notamment présu-
mée avoir le contrôle- :

a) dans le cas d'une personne morale, la
personne qui détient ou au profit de
laquelle sont détenues, autrement qu'à
titre de garantie seulement, des valeurs
mobilières conférant des droits de vote
dont l'exercice permet d'obtenir plus de
cinquante pour cent du maximum possible
des voix à l'élection des administrateurs de
la personne moi'a1e . et d'en élire la
majorité ;
b) dans le cas d'une société de personnes
ou d'un organisme non doté dé la person-
nalité morale, la personne qui détient ou
au profit de laquelle sont détenues, autre-
ment qu'à titre de garantie seulement, des
droits de propriété représentant plus de ,
cinquante pour cent de l'actif de l'un ou
l'autre :
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Derinitions

"corporation-
«société.

"downstream
assets"
.biens de
commtrcialisa-
trQn .

"non•resident"
.non-risident.

f

"person" •
yKrsanne.

"resident"
.résident .

"upstream
asseti '
.biens de
produruon.

/

"votina sharé"
.acuon. . . .

.C. 10 Petro- Canada Public Participation

(8) In this section ,

"corporation" includes a body corporate,
partnership and unincorporpted organiza-
tion ;

"downstream assets" means assets used in
the refining of crude oil or in the distribu-
tion and marketing of refined petroleum
products and related goods and services ;

"non-resident" mean s

(a) an individual, other than a Canadi-
an citizen, who is dot ordinarily resident
in Canada ,

(b)- a corporation incorporated, formdd
or otherwise organized outside Canada,
(c) a foreign government or an agency
thereof,

(d) a corporation controlled by non-
residents as defined it any of para-
graphs (a) t o
(e) a trust

(i) established by a non-resident as
defined in any of paragraphs (b) to
(d), other than a trust for the
administration of a pension fund for
the benefit of individuals à majority
of whom are residents, o r
(ii) in which non-residents as defitied
in any of paragraphs (a) to (d) have
more than fifty per cent of the benefi-
cial interest, or

(J) a corporation that is controlled by a
trust described in paragraph (e) ;

"person" includes any individual, corpora-
tion, government or agency thereof, trus-
tee, executor, administrator and othe r
legal representative ;

"resident" means an individual, corporation,
government or agency thereof or trust that
is not a non-resident ;

"upstream assets" means assets 'used in the
exploration for, or in the development,
production and marketing of, crude oil,
natural gas, natural gas liquids, bitumen,
synthetic oils and sulphur ;

"voting share" means a ; sharej carrying a
voting right under all cir~umstances or
under soms, circumsfânces that have
occurred and are continuing, and includes

38-39 ELIZ . I I

(8) Les définitions qui suivent s'appliquent
au présent article .

.action avec droit de vote» Action conférant
un droit de vote en tout état de cause ou en
raison de la survenance d'un événement
dont les effets demeurent, y compris la
valeur mobilière immédiatement converti-
ble en une telle action et le~ options ou
droits , susceptibles d'exercice immédiat et
permettant d'acquérir cette action ou cette
valeur .

.biens de commercialisation. Éléments d'ac-
tif utilisés pour le raffinage du pétrole brut
ou la distribution et la commercialisation,
des produits raffinés du pétrole et des
biens et services connexes .

«biens de prodùction . Éléments d'actif utili-
sés pour la- recherche, l'exploitation, la,
production ou la commercialisation du

• pétrole brut, du gaz naturel, des liquides
,de gaz naturel, du bitume, du pétrole sy1i = .
thétique et du soufre .

«non-résident» Selon lè cas :
a) particulier, autre qu'un citoyen cana-
dien, qui ne réside pas habituellement
au Canada ; ,

b) société constituée, formée ou, d'une
façon générale, organisée à,l'étranger ,
c) gouvernement étranger ou organisme
de celui-ci ; ;

d) société contrôlée pr des non-rési-
dents au sens des alinéas p) à c) ;
e) fiducie, selon le cas : \

'(i) établie par un no~-résident au
sens des alinéas b) à d), nutre qu'une
fiducie chargée de l'adnainistration
d'un fonds de pension aû profit de
particuliers en majorité rési~ents,
(ii) dont plus de cinquante pour cent
de la propriété effective appartient à
des non-résidents au sens des alinéas
a)n d) ;

J) société contrôlée par la fiducie visée à
l'alinéa e) .

.persônnea Sont compris parmi les personnes*
les particuliers ou sociétés et, en outre, les
gouvernements ou leurs mandataires, les
fiduciaires, exécuteurs, administrateurs ou
auties représentants légaux .

DNinitions

.action avec
droit de vote.
"r•ot/ng ahari '

.biens de
commercialisa-
tion .
"downstrtam
assets"

.biens de
proQuction .
upstream

assets"

tnon•résident .
non-resideni '

.personne.

.,pe. son"

•
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a security currently'convertible into such a
share and currently exercisable options
and rights to acquire such a share or such
a convertible security .

Restriction oi 10 . Petro Canada . and " its shareholders
amendment and directors shall not

° (11) make any articles orby-laws inconsist-
edt with this Act or the provisions included

,

Adjustment of
accounts of
Canada

Transfer or
shares

~~~~'ts.~ articles of amendment pursuant to
'~,~~9èetion 9(1) ; or'

(b) apply for- ' continuance , of Petro-
Canada in another jurisdiction .'

;',~ ' • •

FINAISCIAL ARRANGEMENTS •

~1E. - Ttie Minister of Finance, on behalf of
Her' Majesty in right of Canada, may,

obligation incurred by Petro-Canada Lim-
ited ; and
(b) pay out of the Consolidated Revenue
Fund such amounts as arénnecessary t o

(a) enter into an agreement or other
arrangement with Petro-Canada Cimited,
Petro-Canada or any other person respect-
ing the service or discharge of any debt o r

service or discharge any sucl,~ 4ebt or
obligation .
• ~.+ 1. `!~;

12. The Minister, after consultation with
the President of theTreasury Board, shall
cause such adjustments to be made in the
accôunts of Canada as are required as a
result of any transaction authorized or
required by this Act .'

PETRO-CANADA INTERNATIONAL

ASSISTANCE CORPORATION

13 . (1) Petro-Canada Limited is hereby
authorized to transfer, and on the direction
of the Governor in Council shall transfer, all
the shares of Petro-Canada International
Assistance Corporation held by Petro-
Canada Limited to such member of the
Queen's Privy Council for Canada as the
Governor :in Council may designate as the
Minister for the purposes of this section .

.résident . Particulier ou société et, en outre,
gouvernement ou mandataire de celui-ci,
ou fiducie qui ne sont pas des non-rési-
dents .

.société' Sont compris parmi -les sociétés les
personnes morales, les sociétés de person-
nes et les organismes non dotés de la per-
sonnalité morale .

10. II est interdit à Petro-Canada et à ses
actionnaires et administrateurs :

a) d'adopfer des statuts ou "règlements
administtatifs incompatibles avec la pré-
sente loi ou les dispositions mentionnées au
paragraphe 9(1) ;

,'b) de demander la prorogation de Petro-
Canada sous le régime d'une autre autorité
législative .

ACCORDS FINANCIERS

11 . Le ministre des Finances peut, au nom
de S*Majesté du chef du Canada, conclure
des accords ou autres ententes avec Petro-
Canada Limitée; Petro-Canada ou toute
autre personne pour assumer ou acquitter les
dette~ et obligations de Petro-Canada Limi-
tée; il est autorisé à prélever les fonds néces-
saires à ces opérations sur le Trésor .

0

.résident .
"residrnr "

.7ociété.
'Yorporatfon'

Restrictions
quant à la
modification
des statut s

Règlemep t

12. Après consultation du président' du
Conseil du Trésor ;'le ministre fait effectuer
dans les comptes du Canada les redresse- •
ments rendus nécessaires par une opération
autorisée oÔ requise par la présente'loi .

LA, CORPORATION PETRO-CANADA POUR

L'ASSISTANCE INTERNATIONAL E

13 . (1) Petro-Canada Limitée est autori-
sée à transférer au' membre dti Conseil privé
de la Reine pour le Canada désigné' par le
gouverneur en conseil toutes les actioïts•• ile
La Corporation Petro-Canada pour l'assis-,
tance internationale qu'elle détient . Elle
effectue le transfert sur l'ordre du gouver-
neur en conseil .

109
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Redressement
des comptes du
Canada .

Transfert
d'action s
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Dealing w ith (2) The Ministnr designated pursuant toshares subsection ( 1) is hereby authorized to
(a) acquire, hold, dispose of and otherwis e

° deal with shares , and debt obligations of, 4
and security interests in, Petro-Canada -
7hternaGon 1 :Assis tance Corporation ; and

., . . . ._~ (b) enter. 1~to any agreement or arrange -
.~ .,
~~;• ~

' • menPnecessary for or incidental to any -
activity referred to fin paragraph .(a) .

38-39 ELIz.I l

(2) Le'ministre visé au paragraphe (1) est
autorisé, à acquérir, détenir et céder les
actions, titres de créance ou sûretés de La '
Corp,pration Petro-Canada pour l'assistance
internâtionale, à prendre'toute autre mesure
à leur égard et à conclure tout accord ou
autre entente utile à ces opérations .

Registratiônof (3) The shares transferred pursuant to (3) Les actions d' e l;a Corporation Petro-shares

r

, .

subsection (1) shah bc registered•in the name Canada pour l'assistance international e
? of the designated Minister in the books of transférées à ce ministre sont inscrites au

Petro-Canada International A'ssistance Cor= registre de la société à son nom ëf"•sont
poration and shall be heÎd 'by -th'at • Minister détenues par celui-ci en fiducie pour Sa
'in trust for Htr Màjesty In right of Canada . Majesté du chef du Canada .

Opérations
autorisées

Inscription a u
«gstr e

` Provision not (4) Section 9„1 of théFina«cial Adminis- (4) L'article 91 de la Loi sur la gestion Dispositions
applicable

, tration Act;does not apply in kesPect of the des.finances publiques ne s'applique pas a u
transfer of shares pursuant to subsection (1) . transfert•.d'actions prévu au paragraphe (1) .

inapplicablcs

Proeurement of '(5) The Minister designated pursuant to (5) Le ininistre visé au pa'ragraphe (1) est Obtention de la
dissolution d I

t 0

Dissolution of
Petro-Canada
Limited

Ministeria l
, powers .

subsectfon (1) is hereby authorizçd to pro- autorisé, avec l'agrément du gouverneur en SSO u`on _
cure, with the approval ôf the Governor in , conseil, à obtënir la dissolution de La Corpo-
.Council, the dissolution of Petrd-Canada , ration Pétro-Canada pour l'assistance inter-
International Assistance Corporation and, nationale et à - prendre toute autre mesure
for that p rpose, may do and perform ali+acts utile à cette 'opération

. and thing~ necessarÿ for or incidental tQ,that
dissolution .

DISSOLUTION OF PETRO-CANADA LIMITED

14. (1)"Petrô-Canada Limited is lereby
dissolved . ,

(2) The Minister , of Energy, Mines and
5 Resources may do and perform all acts and
things necessary for or incidental to the dis-,
solution of. Petro-Canada Limited ._ . . ~

DISSOLUTION DE PETRO-CANADA LIMITÉ È

14. (1) Petro=Cadada Limitée 'est dis- Dissolution de

soute . Petr o- Canada
Limitée

-(2) Le ministre de l'Énergie, des Mines et Pouvoirs du
des Rèssources peut prendre toutes les mesu- ministre
res utiles- à la dissolution de Petrh-Canada" .
Limitée . M•r- ., •

15. La Loi sur Petro-Canada Limité; est Abrogation fiP d
e

' .abrogée.

Repeal of R .S . . 15. The Petro-Canada Limited Act i sc. P-I I
repealed .

TRANSITIONAL, CONSEQUENTIAL AND
COMING INTO FORCE PROVISION S

Transitional

Definition of,
"issuoi nce date"

Canada are first issued after the c ming into
force of section ? to. any person, o~her . than
the Minister . •• )-

' .1§ . (1) +In this section, "iss ancp date"
,means the datelon which shar of Petra-

Appointment (2) Before the issuance date, the Mitlister
may, .with-the approval of :thë Governor in

~ •,

DISPOSITIONS DIVERSES

Disposi,tions transitoires

16 . (1) Au présent article, .date d'émis-
sion, s'entend de la 'date de la première
émission d'actions de Petro-Canada à desti-
nation de quiconque, . à l'exception du minis-
tre, après l'entrée en 'vigueur de l'article 7 .

;(2)'Avant la date d'émission, le ministre
peut, avec l'agrénient du gouverneur en con-

Définition de
.date d'émis-
sj on .

NoQiination
,d'administra-
teurs

•

1
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Re-appoint-
men t

Termination
offic e

Idem

I

Inconsistency

Presumption

Pension right s

A .

°Participation publique au capital de Petro-Canada ,

Council, /appoint the chairperson, . , chief

executive~" officer and other' directôrs of
Petro-Canada to hold office during pleasure
for a term not exceeding , one year .

(3) A director of Petro-Canada, including
a director holding office,on the coming into
force of this section, is eligible for re-
appointment under subsection (2) to the
board of directors in the same or another

capacity .

(4) The directors .of Petro-Canada holding
office on the coming into force of this section
cease to hold office when the direcrs first
appointed under subsection (2) take office,
unless re-appointed under that subsection .

(5) Notwithstanding subsection (2), the
term of office of a director who holds office
on the issuance date ends at the,close of the
first annual meeting of shareholders - of

,Petro-Canada held after that 'date, which
meeting` shall be held not later than six
months after the end of Petro-Canada's
financial year in which that dite falls .

(6) In the event of any inconsistency be-
tween this' section and the Financial

Administration Act, this section prevails to
the extent of the inconsistency .

(7) In' the period ~ between the issuance
date and the first annual meeting of share-
holders of Petro-Canada held thereafter,
Petro-Canada 'shall be deemed not to/be a
parent Crown corporâtion within the ~ean-
ing and for the *purposes of the Fj~rancial

Administration Act . .

17 . (1) In the manner and to'the extent
provided by the regulations made under,sub-
section (3),` the Public Service Superanuiua-

tion Act, the Supplementary Retiremént
Benefits Act and the regufations made ânder
those Acts apply to any person who qieets all
of the following criteria :

(a) the person, on the coming into force of
section 5, was employed by Petro-Canad a
Linjited and was a côntributor under the
Public Service Superannuation Act and,
.immediately before the pming into force
of this section, was emplôyed . by that cor-
poration or Petro-Canada ;

, ch. 10 1 1

seil, nommer le présiden~,~ le premier 'diri-
gean't et les autres administrqteurs de Petro-
Canada, à titre amovible . pour un mandat
n'excédant pas une année. • ,

(3) Un administrateur, même celui en NouYeau
poste lors de-l'entrée en vigueur du présent mandat
,article, peut recevoir un nouveau mandat ,

aux fonctions identiques ou non .

(4) Les• administrateurs en poste lors de ; Cessation de
fonctions

l'entrée en vigueur du présent article cessent'
d'occuper leurs fonctions lorsque .les nomirq&i'i-
tions prévues au paragraphe (2)-deviennent ,
effectives, sauf si leur mandat est renouvelé . /

(5) Par dérogation au paragraphe (2)je idem

mandat d'un administrateur en poste .à . l a
date d'émission prend fin - à la clôtÛre ~ce> •
première assemblée annuelle des affloanaires
de Petro .Canada; Cette assemblée se tient
dans les six mois suivant la fin de l'exercice
de la société où tombe cette date .

(6) Le présent article l'emportè sur les
dispositions incompatibles de la Loi sur la

ge tion des finanres publiques .

(7) Durant la période compfise entre la
date d'émission et la première assemblée
annuelle des actionnaires, ï Petro-Canada
n'est pas considérée comme une 'société
d'État mère au sens et pour l'app lic4 tion de

' la Loi sur la gestion des fi/tances publiques .

17. (1) La Loi sur l6 pension
de ii

la jonc-
tion publique et la Loi sur les prestptfons de
retraite supplén ientâires, ainsi que. leurs

règleinents, s'appliquent, dans les onditions
fixées par règlement d'application , du para-

graphe (3), à la personne qui, à la fois :

I

a) lors de l'entrée en vigueur de l'article 5,
était employée par Petro-Canada Limitée
et était un ¢ontributeur en vertu de la Loi
sur là ppnsion de la fonction publique et
avant l'eqf réé en vigueur du présent article
était eniplbyée de cette société ou de
Petro-Canada ;

b) n'a'pas fait l'objet'd'un paiement par le
président du Conseil du Trésor à Petro-

Incompatibilité •

Présomption ;

Pensions
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(b) the President of the Treasury Board .
has not made a payment to Petro-Canada
Limited pursuant to section 4Q of 'the '
Public Service Stlperannuation Act in
respect of the pensionable service to that
person's credit unde r that Act immldiately .~
before the , coming into fôrce Of thi s
section ;

(c)%the person, has not received or optéd to -
receive any annuity or other benef16under
section 12 or 13 of the Public,S,ervice
Superannuation Act in respect of'the pen-
sionâble service to that person's credit
under that 2Act immediately ~before the
coming into force of this section ; an d

(d) the person elects, within one year after
the coming into force of this section and in
such form and manner as the President of
the Treasury Board may direct, to have
the Public Service Superannftation Act,
the Supplèmentary Retirement Benefits
Act and the regulations nfade under those
Acts apply to the person in the mâiW r
and to the extent provided by the regula-t •
tions We under subsection (3) .

(2) ~J n election referred to in paragraph .
(1)(d) is irrevocable .

(3) The,Governor.,in Council may, on the
recommendation of the President of the
Treasury Board, make regulation s

(it) respecting the manner in vbhich and )
' the, extent to which provisions, as amend ; .

ed, of the Acts and regulations referred to
in subsection ( 1) apply to , persons who ,
make an election under paragraph (1)(d);- r ,

and

(c) gençrallÿ. for carrying_out the purposes
and provisions of this section .

(4) Regulations made under subsection (3)
may, if they so provide, be , retroactive and
have effect with respect tQ any period before
they were made.

Consequential

1 8. (1) Part I of Schedulë Ill . to the
Financial Administration Act is amended by

(b) adapting provisions of those_AcWand
regulations for the ;purposes 6f tliis section ;

o » . , . ,.

Canada Limitée ;'én applicat i on de-l'article `
4~ de la Loi s̀ur 'la pension de la fonçtioir '
ptibliqiie, de pension ou de prestation rela-
tive aux années de service ouvrant drôit à

- une pension qu'elle comptait à ";on crédit
en, vertu de' cette loi avant Tentré,e e n
'vigueur du pfésentarticle ; ;~ .

c) n'a pas reçu ni choisi de recevoir, eh
vertu des articles 12 ou 13 de la Loi sur la
pension de la fonction publique, de pen-
sion ou de prestation relative aux années
de service "ouvrant droit à une pension
qu'elle comptait à son crédit en vertu de
cette loi avant l'entrée en vigueur du pré ~
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sent article; , 11

d) choisit, dans l'année suivant l'entrée en
vigueur du présent article et selon les
modalités que le président du Conseil du
Trésor peut fixer, d'être régie par la Loi
sur la pension de la fonction publique et la
Loi sur lès prestations de retraite supplé-
tnentaires, ainsi que'leurs règlements, dans
les conditions^fixées par règlement d'appli-
cation du paragraphe (3) . `

" (2) Le chbix visé
irrévocable .

à l'alinéa (1)d) çs L

(3) ,Sur la recommandation
2

du Conseil du Trésor, le gouverneur en con-
seil peut, par règlement: ,'

a) prévoir dans quelles conditions les dis-
positions, dans leur version éventuellement
modifiée, des lois et des règlements visés
au paragraphe ( I2 sont applicables à une
personne visée à l'alinéa (I)~ ;

b) adapter les dispositions de ces lois et de
ces règlements à l'application du présen t
àrticlé;, a
c) ..prènd*re toute autre mesure d'applica-
tion du présent article.

(4) Les règlements visés au paragraphe (3)
peuvent avR ir un effet rétroactif par rapport
à la date 8e leur prise s'ils comportent une
disposition en ce sens .

_ Modifications corrélatives

18. (1) La partie I de l'annexe III'de lli
Loi sur la gestion des flnances publii<es est

IrrEvocabilit é

Règlements

.

•

Rétroactivité

L .R.,ch . F- I I
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Ide m

Change of
name

Consequential
amendments

Participation publique au capital de Petro- Canada eh. 10

adding thereto, in alphabetical, order, the
following :

' "Petro-Canada International Assistance
Corporatio n
La_ Corporation Petro-Canada pour

'assistance internationale" •

(2) Part II of S~hedule III to the said Ac t
is amended by \deleting therefrom th e
following :

"Petro-Canada
Petro-Canada"

and substituting the following therefor :

"Petro-Canada
Petro-Canada

Petro-Canada Limited
Petro- Canada Limitée "

~19. t1) Wherever in the following provi-
sions or schedules "Petro-Canada" is men-
tioned or referred to, there shall in every case
be substituted "Petro-Canada Lhnited" in
the English version and °.."Oetro-Canada
Limitée" in the French version :

(a) subsections 112(3)' to (7) of the
Canada Petroleum Resources Act ; .

(b) Schedules I and (I to the Federal -
. Provincial Fiscal Arrangements and Fed-
eral Post-Secondary Education and
Health Contributiotts .Act ;

(cSchedule IV to,the Municipal Graht s
Apt, chapter M-13 of the Revised Statutes

Canada, 1985 ;

4/) sections 1, 2 and 4,,~f the Petro-
• )Canada Act, chapter,P-11 of the Revised
/Statutes of Canada, 1985 ; and

(e) Part I of Schedule I to' the Public

Se rvice Superannuation Act .

(2) A reference to "Petro-Canada" in any
regulation, order, rule, contract, instrument
or,document shall, utlless the_context other-
wise requires, be read- as a reference to
"Petro-Canada Limited" in the English ver-
sion and "Petro-Canada Limitée" in the
French version .

20. The Acts set out in the schedule are
amended in the manner and to the exten t
indicated in the sehedule .
~ , . ► . .

modifiée par insertion, suivant l'ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

.La Corporation 'Petro-Canada pour l'as-
sistance international e
Petro-Canada International Assistance

Corporation»

Pet ro-Canada

.(2) La partie 11 /o l'annexe IIl de la même
loi est modifiée pal suppression de la men-
tion :

.Petro-Canada
Petro-Canada»

qui est remplacée par ce qui suit :

.Petro-Canada

Petro-Canada Limitée
Petro-Canada Lintited.

19. (1) Les mentions de .Petro-Canada . •
sont remplacées par les mentions de .Petro-
Canada Limitée» dans la version française et
de .Petro-Canada Limited, dans la version
anglaise des dispositions et annexes suivan-
tes :

a) les paragraphes 112(3) à (7) de la-Loi
fédérale sur,les hydrocarbures ;

b) les annexes I et II de la Loi sur les .
arrangements fiscaux entre le goüverne-
ntent fédéral et les provinces et sur les
contributions fédérales en matière d'en- .
seignement postsecondaire et de santé ; ,

c) l'annexe IV de la Loi sur les subven-
tions aux municipalités, chapitre M-13
des Lois révisées du Canada (1985) ;

d) les articles 1, 2 et 4 de la Loi sur la
Société Petro-Canada, chapitre P-11 des
Lois révisées du Canada .(1985) ;
e) la partie I de l'annexe I de la Loi sur la
pension dé la fonction publique .

(2) Dans les . règlements, otdonnances,°
décrets, arrêtés, contrats, actes 'où autres
documents, les mentions de .Petro-Canada•
valent, sauf indication contraire du conte~te,
mentions de .Petro-Canada Limitée, dan la
version française et de .Petro-Canada Li i
ted . dans Ia version anglaise .

20. Les lois visées à l'annexe sont modi-
fiées conformément aux indications le
celle-ci .

Ide m

Mention s

Idenj
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Coming into
force

Idem

C. 10 - Petro- Canada Public Participatio g
, I .

Coming into' Force

21 . (1) Subject to subsection (2), subsec-
tion . 14(1) and sections 15, 17 and 20 shal!
come into force on a day'or days to be fixed
by order of the Governo i in Council, made
on the recommendation of the Minister of
Energy, Mines and Resou Tces . '

(2),Subsectton '18(1), section 20 in relation
to item 4 of the schedule' and item 4of the
schedule shall come into ~force on a day or ;
days to be f1 xed by order',of the Governor in
Council .

~ - , . -

Entrée en vigueur -

21 . (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
paragraphe 14(1) et les articles 15, 17 èt 20
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixéés par décret du gouverneur en conseil,
pris sur recommandation du ministre de
l'Énérgie, des Mines et des Ressources .

(2) Le paragraphe 18(1), l'article 20 rela-
tivement à l'article 4 de l'annexe et l'article 4
de l'annexç entrent en vigueur à la date ou
aux dates fixées par décret du gouverneur en
conséiL

38-39 ,Et.Iz . Il

.
Entrée en
vigueu r

Idem
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R .S., c . 36 (2nd
Supp. )

R .S. . c . F-8 '

R .S. .c . F-1 I

R .S ., c. M-1 3

R :S ., c. P-36

C. 10 Petro-Canada Public Participation

CHEDULE
Section 20 )

Canada P troleum Resources Act

1 .) Subsections 112(3) Co (7) are repealed .

Federal- Provincial Fiscal Arrangements and
Federal Post-Secondary Education'and

Health Contributions Ac t

2.Schedule I is amended by deleting
-therefrom the following :

"Petro-Canada Limited
Petro-Canada Limitée "

3 . Schedule 11 is amended by deleting
therefrom the following :

"Petro-Canada Limited
Petro-Canada Limitée

" Findncial Adminfstratibn Ac t

4. Part I of Schedule 111 is amended by
deleting therefrom the following:

"Petro-Canada -international Assistance
Corporation "
La Corporation Petro-Canada potlr .

I'assistanee internationale"

5 . Part lI of Schedule III is amended by
deleting therefrom the following :

"Petro-Canada Limited
Petro- Canada Limitée"

Municipal Grants Ac t

1 6. Schedule IV is , amended by deleting
therefrôm the following :

"Petro-Canadq Limited
Petro-Canada Limitée"

Public Service Superannuation Ac t

7. Part I of Sch~dule I is amended by
deleting therefrom the following :

"Petro-Canada Limited
Petro-Canada Limitée?'

8 . Part III of Schedule I is amended by
addiqg thereto, in alphal~tical order, 'the
following;

"Pètro-Canada Limited
Petro-Canada Limité~

QUEEN'S PRINTEq

.38•39 Euz . I l

ANNEXE '
(article 20)

Loi fédérale sur les hydrocarbures

1 . Les paragraphes 112(3) à(7) sont

abrogés .

Loi sur les arrangements fiscaux entre le
gouvernement fédéral et les provinces et sur

les contributions fédérales en matière
d'enseiknement posisecondaire et de santé

9 2 . L'annexe I est modifiée par suppression
de ce qui suit :

.Petro-Canada Limitée
Petro- Canada Limited•

- `3 . L'annexe ll est modifiée par suppression
de ce qui suit :

«Pet ro-Canada Limitée
Petro-Canada Lintited.

Loi sur la gestion des finances publique s

4. La partie I de l'annexe 111 est modifiée
par suppression de ce qui suit :

.La Corporation Petro-Canada pour l'as-
sistance internationale
Petro-Canada International Assistance

Corporation.

5 . La partie Il de l'annexe 111 est m~ifié e
par suppression de ce qui suit :

.Petro-Canada Limitée
Pe►ro-Canada Limited.

Loi sur les subventions aux municipalités

6. L'annexe IV est modifiée 'par,suppres
sion de ce qui suit :

.Petro-Canada Limitée
Petro-Canada Limited.

Loi sur la pension de la fonction publique

7 . La partie I de l'annexe . I est modifiée
par suppression de ce qui suit :

.Petro-Canada Limitée
Petro-Canada Limited.

8 . La partie III de l'annexe 1 est modifiée
par insertiôn,suivant l'ordre alphabétique, de
ce qui suit, : 1

.Petro-Canada Limi4e
Petro- Canada Limited.

FOtICANADA ® IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LECANADA
ÙTTAWA, 199 1
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38-39 ELIZABETH II

CHAPTER 1 1

An Act respecting broadcasting and to
amend certain Acts in. .telation thereto
and in relation to radiocommunic^alion

ti

Short title

PART I

GENERAL

Interpretation

Dcfinitions 2. (1) In this Act ,
"broadcutina' "broadcàsting" means any transmission of

'ra°io°'fl° programs, whether or not encrypted, by,ra,r
radio waves or other means of : telecom-
munication for, reception by the public by
means of broadcasting receiving
apparatus, but does not include any such
transmission of programs that is made
solely for performance or display in a
public place ;

"broadcasting "br"oadcasting receiving apparatus" means a
`e«i"in s
apparatus' device, or combination of devices, intended
.rnreres,: de for or capable of, being used for the recep-
iadfo°iff"'ia"' tion of broadcasting ;

broad«stina i"broadcasting undertaking" includes a distri .
°nae'takine•• bution.t"trrprlse de undertaking, a programming
raerodrMsroh. , undertaking and a network;

[Assentedl%lst February, 1991 1

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1 . This Act may be cited as the Bi•oad-
casting Act .

3,8-39 ELIZABETH II,
0

CHAPITRE 1 1

Loi concernant la radiodiffusion et modifiant
certaines lois en conséquence et concer-
nant la radiocommunicatio n

[Sanctionnée le 1-février 1991 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec lé consente-
ment du Sénat et, de la Chambre des côntmu-•
nes du Canada, édicte :

TITRE ABRÉGt

1 . Lô! sur là radiodiffusion'.

PARTIE I '

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Définitions ,

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à là présente loi. 1~

' Titre abrégé

Définitions

.Co~sèila Le Conseil institué par la Loi sur'le ;co"uü .

• Conseil de la radiodiffusion et des téÎé-
communicaiions canadiennes '

aémissiona Les sons ou les images - ou leur
combinaison - destinés à informer . ou
divertir; à l'exception des images, muettes
ou non, consistant essentiellement en des

~ lettres ou des chiffres . ' ,
.encodagea .Traitement électronique ou autre

visant à empêcher la réception en clair .

«entreprise de distribution. Èntreprise, de
réception ,de radiodiffusion pour retrans-
mission, à l'aide d'ondes radioélectriques
ou d'un autre moyen de télécommunica-
tion, en vue de sa réception dans plusieurs

Ûémission.
praaronl •

.encodagc•
••t"cqpreJ •

.entreprise de
distribution.
'•ei.rtribuiwr
undertak ini'
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Y

"Commi%-sion'

d imseil .

"Corporation"
.Srxiéré.

"distribution

undcrtakirig"
.rNrrpriee de
ditrrihuriun .

"cncrypted"

.rnaxlagr .

"licence"

.rrrnci.

" M inister"

.mini.qrr.

"nctwork"

.résrau .

"progra m"
.émissinnd

C. il Broadcasting

"Commission" 'means the Canadian Radio-
television and Telecommunications Coin-
mission established by the

.
Cana than

Radio- television and Télecommunicat ions
Commission Act ;

"Corporation" means the Canadian B roa ' i-
casting Corporation continued by sectidn
36;

"distribution undertaking" means air - under-
taking for the rqception oe broadcasting
.and the retransmission thereof by radio
waves or other means of telecommunica-
tion to more than one permanent or tem-
porary residence or dwelling unit or to
another such undertaking ;

"encrypted" means treated electronically or
otherwise for the purpose of preventing
intelligible reception ;

"licence" means -a licence to carry on a
broadcasting undertaking issued by the
Commission under this Act ;

"Minister" means the Minister of Communi-
cations;

"network" includes any operation where con-' i
1

résidences permanentes ou temporaires ou
locaux d'habitation, ou .en vue de sa récep-
tion par une autre entreprise semblable : -~"~

.entreprise de programmation» Entreprise de
transmission d'émissions soit directement à
l'aide d'ondes radioélectriques ou d'un*
autre moyen de télécomniunicatio`ft, soit
par l'intermédiaire d'une entreprise de dis-
tribution, en vue de leur réception par le
public à t'aide d'un récepteur .

icentreprise de radiodiffusion» S'entend
notamment d'une entreprise de distribu-
tion ou de programmation, ou d'un réseau .

.exploitation temporaire d'un réseau . Exploi-
tation d'un réseau en vue d'une certaine
émission ou série d'émissions couvrant une
période maximale de soixante jours . .

.licence. Licence d'exploitation d'une e ►ftre-
prise de radiodiffusioh, délivrée par le
Conseil aux termes de la présente loi .

.ministre. Le ministre des Communiçations .

.ondes radioélectriques. Ondes' électroma-
gnétiques de fréquences inférieures à 3 000

trol over all or any part of the programs or - - GHz transmises dans l'espace sans guide
program schedules of one or morebroad" - artificiel , _ ,
casting undertakings is delegated to ' ~ .radiodiffusion . Transmission, à l'aide d'on-
another undertaking or person'; 'des radioélectriques ou de tout autre

~"program" means sounds or visuat' imâges, l moyen de télécommunication, d'émissions

!'
or a combination of sounds and visùâl encodées ou non et destinées à être reçues
images, that are intended to inform, par le public à 1'aide d'un récepteur, à
enlighten or ente rtain, but does not include l'excgption de celle qui est destinée à la
vi~ual images, whether. or not combined préséntation dans un lieu public seule-
with sounds, that consist predominantly of inent .
alphanumeric text ; .récepteur. Appareil ou ensemble d'appareil s

q
ogramming undertaking" means an conçu pour la réception de radiodiffusion
ndertaking for the transmission 'of pro- ou pouvant servir à cette fin .

grains , either directly by radio waves or .réseauw Est assimilée à un réseau touteothef\ means of telecommunication or in- exploitation oJ le contrôle de tout ou
directly\ through a distribution undertak- partie des émissions ou ' de la programma- .ing, for Y ception by ft, public by means tion d'une ou plusieurs entreprises de

. .of broadcasting receiving apparatus ; radiodiffysion est délégué â une autre
"radio waves"rreans electromagnetic waves entreprise ou personne .

of frequençies lower than 3 000GHz that .Société. La Société Radio-Canada, visée à
are propagated i n °space without , artificial l'article 36 .
guide ;

"temporary network operation" means a' net-
work operation with respect to a particular
program or a series of programs ; tha t

"programming
undcrtaking '.

. .rnrrrprLtr de
pragramma -
fient.

' I r:ldlo Maves '

dr .r

r~Jioélrr-

rl yur.. .

rés eau-

38-39 E[.tz . II

"ICmpora 'ry
parwk
opc 6 tion '
:r.►pk,dral/on
lnnpuralrr dun

.entreprise de
programma-
tion.
'/rrogrammin&

.rmdrrrttkind'

.entreprise de
radi 'odiffusion .
"broadra.cring
undcrraking"

.exploitation
temporaire d'un
réseau .

"lrnqroraq . . ."

.r«n<e .
•yirrnre

.
'

.ministta
"Mini.rrri"

.ondes

radioÉlectri-
ques.

"radio N'arY .f '

•radiodiffusion .
"broadrasring "

.récepteur.
• broodcatting
rrcriving
apparatus "

.rFseau .
'•nrt r»rk "

.Société.
"Cor/wrallori'

118



1991 , Radiodiffusion ch. 11 -3

exterl,ds over a period not exceeding sixt y
days .

Mcaningof (2) Fô( the purposes of this Act, "other
•rotner mean5 o r
lclccommunica- means of `telecommunication" includes wire, _ .
lio n ' visual or other electromagnetic system or any

optical or technical system .

Intcrprelalion

Dcclaration

(3) This Act shall be construed and
applied in a manner that is consistent with

1 the freedom of expression and journalistic,
treative and programming independence
enjoyed by_ broadcasting undertakings :

(2) Pour l'application de 1a présente loi,
sont inclus dans les moyens * de télécommuni-
cation les fils, les procédés visuels et autres
systèmes électromagnétiques et les procédés
optiques ou techniques .

(3) L'interprétation et l'application de la
présente loi doivent se faire de manière com-
patible avec la liberté d'expression et l'indé-
pendance, en matière de journalisme, de
création et de "Programmation, dont jouissent
les entreprises de radiodiffusion .

Politique canadienne de radiodiffusio n

3. (1) Il est déclaré que, dans le cadre de
la politiquécanadienne de radiodiffusion : ,

a) le système canadien de radiodiffusion
doit être, effectivement, la propriété des
Canadiens et sous leur contrôle ;

b) le système canadien de radiodiffusion,
composé d'éléments publics, privés et com-
munautaires, utilise des fréquences qui
sont du domaine public et offre, par sa
programmation essentiellement en français
et en anglais, un service public essentiel
pour le maintien et la valorisation de
l'identité nationale et de la souveraineté
culturelle ; 1 -
c) les radiodiffusions de langues_francaise
et anglaise, malgré certains points com-
muns, diffèrent quant à leurs conditions
d'exploitation ét, éventuellement, quant à
leurs besoins; ,
d) te système canadien de radiodiffusion
devrait :

Moyen de
lél6communira-
1 ion

Interprétation

Politique
canadienne de
radiodiffusio n

.

(i) servir à 'sauvegarder, enrichir et ren-
forcer la structure culturelle, politique,
sociale et économique du Canada ,

(ii) favoriser l'épanouissement de l'ex-
pression canadienne en proposant upe
très-large programmatiôn qui traduise
des attitudes, des opinions, des idées, des
valeurs et une créativité artistique cana-
diennes, qui mette en valeur des divertis-
sements faisant appel à des artiste's
canadiens et qui fournisse de l'informa-
tion et de l'analyse concernant l e

(ii) encourage the development of
Canadian expression by providing a
wide range of programming that reflects
Canadian attitudes, opinions, ideas,
values and artistic creativity, by display- .
ing Cânadian talent in entertainment
programming and by offering informa-
tion and analysis concerning Canada
and other .countries from a Canpdian
point of view,

Broadcasting Policy for Canada` ~

3 . (1) It is hereby declared as the broad-
casting'policy for Canada tha t

(a) the Canadian broadcasting system
shall be effectively owned and controlled
by Canadians ;

(b) the Canadian broadcasting system,
operating primarily in the English and
French languages and comprising public,
private and community elem ents, makes
use of radio frequencies that are public
property and provides, through its pro-
gramming, a public se rv ice essential to the
maintenance and enhancement of national
identity and cultural sovereignty ;

(c) English and French language broad-
casting,: while sharing common aspects,
operate under different conditions and
may have different requirements ;

(d) the Canadian broadcasting system
shoul d

(i) serve to safeguard, enrich and
strengthen the cultural, political, social
and economic fabric of Canada,

119 r
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(iii) through its programming and the
employment opportunities arising out of
its operations, serve the needs and inter-
ests, and re flect the circumstances and
aspiratio of Canadian men, women
and child~, including equal rights, the
linguistic duality and multiçultural and
multiracial nature .of Canadian society
and the special place of aboriginal peo-
ples •

(iv) be readily adaptable to scientifi c
and technological change ;

(e) each element of the Canadian broad-
casting system shall contribute in an .
appropriate manner to the creation and
presentation of Canadian programming ;

(J) each broadcasting undertaking shall
make maximum use, and in no case less

,thart predominant use, of Canadian creâ-
tive and other resources in the creation
and presentation of programming, unless
the nature of the service provided by the
undertaking, such as specialized content or
format or the use of languages other than
French and English, renders that use,.
impracticable, in which case the undertak-
ing shall make the greatest practicable use
of those resources ;

(g) the programming originated by broad-

Canada et l'étranger considérés d'un
point de vue canadien ,

(iii) par sa programmation et par les
chances que son fonctionnement offre en
matière d'emploi, répondre aux besoins
et aux intérêts, et refléter la condition et
les aspirations, des hommes, des femmes
et des enfants canadiens, notamment
l'égalité sur le plan des droits, la dualité
linguistique et le caractère multiculturel
et multiracial de la société canadienne
ainsi que la place particulière qu'y occu-
pent les peuples autochtones ,
(iv) demeurer aisément adaptable aux` .J
progrès scientifiques et techniques;

e) tous les éléments du système doivent
contribuer, de la manière qui convient, à la
création et la présentation d'une program-
mation canadienne ;

J) toutes les entreprises de radiodiffusion
sont tenues de faire appel au maximum, et
dans tous les cas au moins de mani ère
prédominante, aux ressources - créatrices
et autres - canadiennes pour la création
et la présentation de leur programmation à
moins qu'une telle pratique ne s'avère dif-
ficilement réalisable en raison de la nature
du service - notamment, son contenu ou
format spécialisé ou l'utilisation qui y est

Yaite de langues autres que le français ou
l'anglais - qu'elles fournissent, auquel cas
e lles .devront faire appel aux ressources en,
question dans toute la mesure du possible ;
g) la programmation offerte par les entre-
prises de radiodiffusion devrait être de
haute qualité ;
h) les titulaires de licences d'exploitation
d'entreprises de radiodiffusion assument la
responsabilité de leurs émissions ;
i) la programmation offerte par le système
canadien de radiodiffusion devrait à la
fois : -

(i) être variée et aussi large que possible
en offrant à l'intention des homme,
femmes et enfants de tous âges, intérêts
et goûts une programmation équilibrée
qui renseigne, éclaire et divertit ,
(ii) puiser - aux sources locales, régiona-
les, nationales et internationales ,

casting undertakings should be of .high ,
standard ; --

(h) all persons vrhô are licensed to carry
on broadcasting undertakings have a` re =
sponsibility for the programs they bro a
cast ;

(i) the programming providedO, tïy~ t
Canadian broadcasting system shotti d

(i) be varied and comprehensive, pro-
viding a, balance of information, enlight-
enment and entertain'ïnent for men,
women and children of all ages, interests
and tastes ,

(ii) be drawn from local, regional, na-
tional and international sources ,

(iii) include educational and commu-
nity programs ,

(iv) provide a reasonable opportunity
for the public to be., exposed to' the

t
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expression of differing views on matters
of public côncern, an d

(v) include a significant contribution
from the Canadian independent produc-
tion sector ; .

(j) educational programming, particularly
where provided through the facilities of an
independent educational authority, is an
integral part of the Canadian broadcasting
system ;

(k) a range of broadcasting services in
English h-and in. French shall be extended to
all Canadians as resources become avail-

able;

(1) the Canadian Broadcasting~ Corpora-
tion, as the national public . broadcaster,
should provide radio and television services
-incorporating a wide range of program-
ming that, informs,• enlightens and enter-
tains ;

(m) the programming provided by the
Corporation should- - -

(i) be predominahtly and distinctively
Canadian ,

(ii) reflect Canada and its regions to
national and regional audiences, while
serving the special needs of those
rf gions ,

(iii) actively contribute to the flow and
exchange of cultural expression ,

(iv) be in English and in French, ref-
lecting the different .neetis and circum-
stances of each official language com-
munity, including . the particular needs
and circumstances of English and
French linguistic minorities ,

(v) strive to be of equivalent quality,in
English and in French ,

(vi) contribute to shared national con-
sFiousness and identity ,

,(vii) be made available throughout
Canada by the most appropriate and
efficient mians and as resources become
available for the purpose, an d

(viii), reflect the multicultural ahd'mul-
tiracial nature of Canada ;

(n) where anÿ conflict arises between the
objectives of the' Corporation set out in

121

a

(iii) renfermer des émissions éducatives
et communautaires ,
(iv) dans la mesure du possible, offrir
au public l';occasion de prendre connais-
sance d'opinions divergentes sur des •
sujets qui~l'intéressent, '
(v) faire appél de façon notable aux
producteurs canadiens indépendants ;

j) la programmation éducative, notam-
ment celle qui est fournie au moyen d'ins-
tallations d'un organisme éducatif indé-
pendant, fait partie intégrante du système
canadien de radiodiffusion ;
k) tine'gamme de services de radiodiffu-
sion en français et en anglâis doit être
progressivement offerte à tous les Qana-
diens, au fur et à mesure de la disponibilité
des moyens ;

1) la Société Radio-Canada, à titre de
radiodiffuseur public national, devrait
offrir des services de radio et de télévision
qui comportent une très large programma-
tion qui renseigne, éclaire et divertit ;

ni ) la programmation de la Société devrait
à la fois : .

(i) être principalement et typiquement
canadienne ,

(ii) refléter la globalité canadienne et
rendre compte de la diversité régionale
du pays, tant au plan national 'qu'au
niveau régional, tout en répondant aux
besoins-particuliers des régions ,

(iii) contribuer activement à l'expres-
sion culturelle et 'â l'échange des diver-
ses formes qu'elle peut prendre,

(iv) être offerte en français et en
anglais, de manière à refléter la situa-
tion et les besoins particuliers des deux
cdllectivité% de langue officielle, y com-
pris ceux »des minorités de l'une ou I'au-
tré .langue ,

(v) chercher à être de qualité équiva-
lente en français et en anglais ,

(vi) contribuer au partage d'unecons- ~
cience et d'une identité nationales ,

(vii) être offerte partout au Canada--.de
la manière la plus adéquate et' efficace ,

t

I

,
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paragraphs (1) and (nt) and the interests
of any other brQadcasting undertaking of
the Canadian broadcasting system, it shall
be, resolved in- the public interest, and
where the public interest would be equally
served by resolving the conflict in favour
of either, it shall be resolved in,favour of
the objectives set out in paragraphs (/) and
(m) ;

~ (o) programming that reflects the aborigi-
nal cultures of Canada should be provided
within the Canadian broadcasting system
as resources become available for the
purpose;• ,
( p ) programming accessible by disabled
persons should be provided within the
Canadiari'- broadcàsting" system as
resources become available for the pur-
pose ;

(q) without limiting any obligation of a
broadcasting undertaking to provide the
programming contemplated by paragraph
(i), alternative television programming
services in English and in French should
be provided where necessary t o c nsure that
the full range of programming contemplât-
ed by that paragraph is made available
through the Canadian broadcasting
system ;

(r) the programming provided by alterna-
tive television programming services

• should

(i) beirinôv~tive and be complementary
to the programming provided, for mass
audipuces, ~x • X

. :

(ii) catq r.t to tas es ~dd~int~,rests not âde-
quately providç~d r•'bÿ the program-
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au furet à mesure de la disponibilité des
moyens ,

(viii) refléter le caractère multiculturel
et multiracial du Canada ;

n) les conflits entre les objectifs de la
Société énumérés aux alinéas 1) et ni) et
les intérêts de toute autre entreprise de
radiodiffusion du système canadien de
radiodiffusion doivent être résolus dans le
sens de l'intérêt public ou, si l'intérêt
public est également assuré, en faveur des
objectifs énumérés aux alinéas I) et ni ) ;
o) le système canadien de radiodiffusion
devrait offrir une programmation qui
reflète les cultures ; autochtones du
Canada, au fur et à mesuré de la disponi-
bilité des moyens';" °

p) `le système devrait offrir une program-
niation adaptée aux besoins des personnes
atteintes d'une déficience, au fur et à
mesure de la disponibilité des moyens ;
q) sa -qu'il soit porté atteinte à l'obliga-
tion ~'ont les entreprises de radiodiffu-
sion de fournir la programmation visée à
l'alinéa i), des services de programmation
télévisée cQrttplémentaires, en anglais et en
franeais ; devraient au besoin être offerts °
afin que le système canadien de radiodiffu-
sion puisse se conformer à cet alinéa ;

r) la programmation offerte par ces servi-
.ces-devrait à la fois :

1(i) être innovatrice et compléter celle
~ qui est Offerte au grand public, -

(ii) ~ répondre aux intérêts et goûts d e
ceüx que la programmation offerte au
grand public laisse insatisfaits et com-
prendre des émissions consacrées aux
arts et à la cultur'e, '

(iii) refléter le caractère multiculturel
du Canada et rendre compte de sa diver-
sité régionale, ' -
(iv) comporter, autant que possible, des'
acquisitions plutôt que des productions
propres, ,

(v) être,offerte,partout ad Canada de la
manière la plus rentable, compte tenu de
la qualité ;, -

s) les réseaux et 'les entreprises de pro-
grammation privés devraient, dans l a

ming provided fo mass audiencos, and .
include progrâmtning devoted to culture
and the arts ,

(iii) reflect Canada's regions qnd mul-
• ticultural nature ., ' • . 6
(iv) as far as possible, be . acquired
rather than produced y,those services,
and

(v) ~â 'Jntade available. thTou4hout
Canada' by the, most cost-efflcient
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(s) private networks and programming
undertakings should, to an extent con-
sistent with the finâncial and other
resources available to them ,

( i) contribute significantly to the crea-/ .
tion and .presentation of Canadian pro,
gramming, an d

(ii) be ` responsive to the evolvÿ

demands of the public ; and

(t) distribution undertakings
rl

(i) should give priority. to the'carnage
of Canadian programming services and,
in particular, to the carriage of Iocal
Canadian stations,

(ii) should provide efficient delivery of
programming at affordable rates, using
the most effective technologies available
atIreasonable cost ,

(iii) shotlld, where programming ser-
vices are supplied to them by broadcast-
ing undertakings pursuant to'contractu-
af arrangements, provide . reasonable
terms for the'carriage, packaging and
retailing of those programming se rvices ;
and

(iv) may, where the Commission con-
siders it appropriate, originate program-
ming, including local programming, on
such terms - : as - are conducive to the
achievement of the objectives of the
bro,pdcasting policy set out iri_ this sub-
section, and in particular provide access
for underservçd linguis ► ic . and cultural
minority'communities .

(2) It is further declâred .-that the Canadi-
an brôadcfi'sting `systeriL constitutes a single
system and that the objectives of the broad-
casting policy set out in subsection (1 ) can
best be açhieved by providing for the regula-
tion and sbpervision of the Canadian broad-
casting system by a single independent public
authority .

Application

4. (1) This Act is binding on Her Majesty
in right of Canada or a province .

(2) This Act applies in respect of broad-
casting undertakings carried on in whole or

: irr part within Canada or on board

mesure où leurs ressources finàncières et . .
autres le leur permettent, contribuer de
façon notablq à la création et à la présen-
tation d'une programmation canadienne
tout en demeurant réceptifs à l'évolution
de la demande du public ;

: :- ~-t) les entreprises de distributio n
(i) devraient donner priorité à Ià~4oUrri)w*
'ture des services de program@AMiÂn
canadienne, et ce en particulier pae`Îes

- stations locales canadiennes,

(ii) devraient assurer efficacement, à
l'aide 4es techniques les plus efficientes,
la fourniture de la prôgrammation à des
tarifs abordables ,

(iii) devraient offrir des conditions
acceptables relativement à lâ fourniture,
la combinaison et la vente des services
de programmation qui leur sont fournis,
aux termes d'un contrat, par les entre-
prises de radiodiffusion ,

(iv) peuvent, si le Conseil le juge oppor-
tun, créer une programmation -, locale
ou autre - de nature à favoriser la
réalisation des objectifs de la politique
canadienne de radiodiffuSlon, et en par-
ticulier à permettre aux minorités. lin-
guistiques et cultu.jelles mal desservies
d'avoir accès aux services de radiodiffu-
sion .

(2) Il est déclaré en outre que le système
canadien de radiodiffusion constitue ud sys-
t@me unique et qee la meilleure façon~ d'at-
teindre les objectifs de la politique ~cana-
dienne de radiodiffusion consiste à coq fier là
réglementation et la surveillance du système
canadien de radiodiffusion à un seu,( orga-
nisme public autonome .

Application

4. (1) La présente, loi lie Sa Majesté du
chef du Canada ou d'une province .

(2) La présente loi s'applique aux entrepri-
ses de radiodiffusion exploitées - mëmç eh
partip, - au Canada ou à bord :
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(a) any ship, vessel or aircraft that i s

(i) registered or licensed under an Act
,of Parliainent, o r

(ii) owned by, or under the direction or
control of, Her Majesty in right of
Canada or a provinee ;

(b) any spatecraft that is under the direc-
tion or-control of

(i) Her~Majesty in,right of Canada or a
province,

(ii)'a citizen or resident of Canada, or

(iii) a corporation incorporated or resi-
dent in Canada; o r

(c) any platform, rig, structure or forma-
tion that is affixed or attached to land
situated in those submarine areas adjacent
to the,. coast of Canada and extendi~g
throughout the natural prolongation of the
land territory of Canada to the outer edge
of the-continental margin or, to a distance
of two hundred nautical miles from the
-baseline's from which the breadth of the'
territorial sea of Canada is measured,
whichever is greater .

(3) For greater certainty, this Act applies
in respect of broadcasting undertakings
whether or not they are carried on for profit
or as part of, or in connection with, any other•
undertaking or activity . .:.

(4) For greater,certainty, this Act does not
apply to any telecommunications common
carrier 0en acting solely in that capacity .

PART I f

OBJECTS AND POWERS OF THE,
COMMISSION IN RELATION TO

BROADCASTING

a) d'un Avire, bâtiment ou aéronef soit
immatriculé ou bénéfici~nt d'un permis
délivré aux termes d'une loi fédérale, soit
appartenant à Sa Majesté du chef du
Canada ou d'une province, ou relevant de
sa compétence ou de son autorité ;
'b) d'un, véhicule spatial relevant de la
compétence ou de l'autorité de Sa Majesté
du chef du Canada ou d'une province, ou
de celle d'un citoyen canadien, d'un rési-
dent du Canada ou d'une personne morale
constituée ou résidant au Canada ;
c) d'une plate-forme, installation, cons-
truction ou formation fixée à la terre dans
une zone sous-marine qui est contiguë au
littoral canadien et s'étend sur tout le pro-
longement naturel du territoire terrestre
canadien, jusqu'au rebord externe de la
marge

1
continentale, ou jusqu'à deux cents

milles marins des lignes de base à partir
desquelles est mesurée la largeur de la nier
territoriale canadienne là où le rebord se
trouve à une distance inférieure .

(3) La présente loi s'applique 'aux entrepri-
ses .de radiodiffusion exploitées ou non dans
un but lucratif ou dans le cours d'une autre
activité.

(4) Il demeure entendu que la présente loi
ne s'applique pas aux exploitants de télécom-
munications n'agissant qu'à ce titre .

' PARTIE I I

MISSION ET POUVOIRS DU CONSEIL
EN MATIÈRE DE RADIODIFFUSIO N

' Objects

5. (1) Subject to this Act and the Radio-
communication Act and to any directions to
the Commission issued by the Governôr in
Council under this'- Act, - the' Commission
shall regulate and supervise all aspects of the
Canadian broadcasting system with a view to
implementing the broadcasting policy set out

Mission

5 ( I)~Sous réserve des autres disposition s
de la présente loi, ainsi que de la Loi sur la
radiocommunication et des instructions qui
lui sont données par le gouverneur en conseil
sous le régime de la présente loi, le Conseil
réglemente et surveille tous les aspects du
système canadien de radiodiffusion en vue d e
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Regulatory
policy.

Conflict ,

have regard to the regulatory policy set out 'radiodiffusion :
in subséction (2) .

in subsection 3(l) and, 'in so doing, shall mettre en oeuvre la politique canadienne d e

(2) The Canadian broadcasting system
should be regulated and supervised in a' flex- .
ible manner~that ;

(a) is readily adaptable to the different
characteristics of English and Fre nch lan-
guage broadcasting and to the different
conditions under which broadcasting
undertakings that provide English a or
French language programming operate ;

(b) takes into acÇount regional needs and
concerns ; °
(c) is readily adaptable to scientific and
technolôgical change ;

(d) facilitates the , provision of broadcast-
ing to Canadians ;
(e) facilitates the prov~sion of Canadian
programs to~Canadians ;

(J) does not inhibit the development of
information technologies and their
application or the delivery of resultant ser-

vices to Canadians ; an d

(g) is sensitive to the administrative
burden/that, as a consequence of sdëh''
regulat ion and, supervision, may be
imposed on persons carrying on broadcast-
ing ûndertakings .

(3) The Commission shall gidey primar
yconsideration to the objecl ives,6f the broad-

casting policy set out in sub)ection 3(l) if, in
any particular 'matter byfore the Commis-
sion, a con fl ict nrises/between those objec-
tives and the obje çtives of the regulatory
policy set out in sulSsection (2) .

(2) La réglementation et la surveillance du
système devraient être souples et à la fois :

a) tenir compte des caractéristiques de la

radiodiffusion dans les langues française et
anglaise et des conditions différentes d'ex-
ploitation auxquelles sont soumises les
entreprises'de radiodiffusionr qui diffusent
la programmation dans l'une ou l'autre

langue ;

b) tenir compte des préoccupations et des
besoins régionaux ; '

c) pouvoir aisément s'adapter aux progrès
scientifiques et techniques ;

d) favoriser la radiodiffusion à l'intention
des Canadiens ;

e) favoriser la présentation d'émissions
canadiennes aux Canadiens ;

f) permettre la mise au point de techni-
ques d'idformation et leur application ainsi
que la fourniture aux Canadiens des servi-
ces qui en découlent ;

g) tenir compte du fardeau ad m inistratif
qu'elles sont susceptibles d'imposer aux

exploitants d'entreprises de ; radiodiffusion .

(3) Le Conseil privilégie, dans les affaires
dont il connaît,' les objectifs de la politique
canadienne de radiodiffusion en cas de con-

fl it avec ceux prévus au paragraphe (2) .

Réglcmcntation
ci +urccillancc

Confli t

Poli cy ° 6. The Commission may from time to 11 6. Le Conseil peut à tout moment formu- nir..ti %c, d o
guidclincs and

/ Comci l

statcments time issue' guidelines and statements with fer des directives -t- sans pour autant We lié
respect~lo any matter within its jurisdiction par celles-ci - sur toute question relevant de .

undyr' this Act, but no such guidelines or - sa compétence au titre de la présente-loi .

stafements issued by the Commission are
,binding on the'Commission .

Policy
dircctiods

with respect to ` matière, des instructions d'application géné-

7. (1) Subject to subsection l(2) and sec- 7 . (1) Sous réserve du paragraphe (2) et
tion 8, the Governor in Council may, by de l'article 8, le gouverneur en conseil peut,
order, issue to the Comniission `directions of par décret, donner au Conseil, au chapitre
general application on broad policy matters des grandes questions d'orientation en l a
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con,cil
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Exception

Dircctions
bindin g

Exception

to a particulâr pers n or in respect of the

Broadcasting

(a) any of the objectives of the broadcast-
ing policy set out in subsection 3(l) ; or
(b)' any of the objectives of the regulatory
policy :set out in,subsection 5(2) .
, \ .

~
(2) No order m, be made under subsec-

tion (1) in respect o the issüance .of a licence

amendment, renewal suspension or revoca-
tion of a particular lic nce .

(3) An order made nder subsection (1) is
binding on the Commi sion beginning on the
day on which the order comes into force and,
subject to subsection ( 4), shall, if it so pro-
vides, apply with respect to any matter pend-
ing before the Çommission on that day .

(4) No order made under subsection (1)
may apply with respect to a licensing matter
pending before the Commission where the
period for the filipg of interventions in the
matter has expired unless that period expired
more than one year beforethe coming int o
force of the order .

Publication and (5) A copy of each order made underta biing subsection ( 1) shall be laid before each
House of Parliament on afof-the first
fifteen days on which that House is sitting
after the making of the order . - '

C'on.ultation

Proccdurc for
i.wance of
polic y

directions

(6) The Minister shall consult with the
Commission before the Governor in Counci l
makes an order under subsection (1) .

8. (1) Where the Governor in Council
proposes to make an order, under section 7,
the Minister shall cause the proposed orde r
tbe

!

Refcrral ta
committec

(a) published by 'notice in the Canada
Gazette, which notice shall invite interest-
ed, persons to make `representations to the
Minister with respect to the proposed
order ; and

(b) laid before each House of Parliament .

(2) Where a proposed order is laid before
a House of Parliament pursuant to subsec-
tion (I), it shall stand referred to such com-
mittee thereof as the House considers appro-
priate to deal with,the subject-matter of th e
order.

raie relativement à l'un .ou l'autre des objec-
tifs de la politique canadienne de radiodiffu-
sion ou\de la réglementation et de la
surveillance du système canadien de radiodif=
fusion .
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(2) Le décret,yne peut toutefois prévoir
l'attribution nominative d'une licence ni la
modificatioq, le renouvellement, la suspen-
sion ou la révoctltion d'une licence en
particulier .

(3) Le .décret lie le Conseil à compter de
son entrée en vigueur et, en cas de mention
expresse à cet effet, s'applique, sous réserve
du paragraphe (4), aux affaires alors en ins-
tance'devant lui. Il

.(4) Le décret ne s'applique, à la date de sa
prise d'effet, aux affaires en instance devant
le Conseil qui touchent aux licences et à
l'égard desquelles le délai d'intervention est
expiré que si l'expiration a eu lieu plus d'un
an auparavant . à k..

(5) Copie du décret est déposée devant
chaque chambre du Parlement dans les
quinze jours de séànce de celle-ci suivant sa
prise . 1

(6) Le ministre consulte le Conseil avant
la prise d'un décret par le gouverneur en
conseil au titre du présent article .

8. (1) Le ministre fait publier dans la
Gazette du Canada et déposer devant chaque
chambre du Parlement un projet du décret
que le gouverneur en conseil se propose de
prendre au titre de l'article 7. Le projet
publié est assorti d'un avis invitant les inté-
ressés à faire leEirs observations à cet égard
au ministre .

Effet limité

Effet obliga-
toir e

Ide m

Dépôt

.Consultation

Projet dc décre t

(2) Le'projet de décret ainsi déposcr«eN,~"Rcnvoi
automatiquement renvoyé devant le comit é
deJa chambre qu'elle juge indiqué .

i

v
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(3) The Governor in Council may, after
the expiration of forty sitting days of Parlia-
ment after a proposed order is laid before
both Houses of Parliament in accordance
with subsection ( 1),' implement the proposal
by making an order under section 7, either in
the form proposed or revised in such manner
as the Governor in Council deems advisable .

(4),The Minister shall consult with the
Commission before a proposed order is pub-
lished or is laid before a House of Qarliament'
under subsection (1) .

(5) In this section, "sitting day of Parlia-
ment" means a day on which either House'of
Parliament sits . :

General Powers

9. (1) Subject to this Part, the Commis-,
sion may, in furtherance of its objects ,

(a) establish classes of licences ;
(b) issue licences for &uch terms not
exceeding seven years' and subjéct to such
conditions related to the circumstances of
the license e

(i) as the Commission deems appropri-
ate for the implementation of the broad-
casting policy set out in subsection 3(1),
and

(ii) in the case of licences issued to the
Corporation, as the Commission deems
consistent with the provision, through
the Corporation, • of the programming
contemplated by daragraphs 3(1)( 1) and
(m) ;

(c) amend any condition of a licence on
application of the licensee or, where five
years have expired since the issuance or
renewal of the licence,'on the Commis-
sion's own motion ; •

(d) issue renewals of licences for such
terms not eXceeding seven years and sub-
ject to such conditions as comply with
paragraph (b) ;
(e) suspend or revoke any licence ;

(J) require any licensee to obtajn the
approval of the Commission bpfore enter-

ch . 1 1

(3) Le gouverneur en conseil peut, après le
quarantième jour de séance du Parlement
suivant le dépôt devaht chaque chambre,
prendre un décret au titre de l'article 7 qui
reprend le projet, dans sa forme originale ou
non, selon ce qu'il estime indiqué .

(4) Le ministre consulte le Conseil avant
la publication et le dépôt du projet de décret .

(5) Pour l'application du présent article,
ajour de-séance du Parlement, s'entend d'un
jour où l'une ou l'autre chaj,pbre siège .

Pouvoirs générau x

9. (1) Sous réserve des autres dispositions
de la 'présente partie, le Conseil peut, dans
l'exécution* sa mission :

a) établir des catégories de licences ;

b) attribuer des licences pour les périodes
maximales de sept ans et aux conditions
liées à la situation du titulaire qu'il estimé
indiquées pour la mise en oeuvre de la
politiqué canadienne de radiodiffusion, et,
dans le cas de licences attribuées à la
Société, lui permettanWà son avis, d'offrir
la programmation visée aux alinéa$ 3(1)1)
et ni) ;
é) modifier les conditions d'une licence
soit sur demande du titulaire, soit, plus de
cinq ans' après son attribution ou son
renouvellement, de sa propre initiative ;

d) renouveler les licences pour les périodes
maximales de sept ans et âtiz conditions
visées à l'alinéa b) ;,
e) suspendre ou révoquer toute licence ;
J) Obliger lés titulaires de licences à obte- ,
nir l'approbation pr~alable par le Conseil
des contrats passés avec les exploitants de
télécommunications pout' la distribution -
directement au public - de programma-
tion au moyen del'équipement de ceux-ci ;
g) obliger les titulaires de licences d'ex-
ploitation d'entreprises de distribution à
privilégier la fourniture de radiodiffusion ;

Prise d'un
décret

Consultation

Jour At stance

Catégories de

licences

/'
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ing into any contract with a- telécommuni=
cations common carrier for the distribu-
tion of programming directly to the public
using the facilities of that comrpon carrier ;
(g) require any licensee who is authorized
to carry on a distribution undertaking to-
give priority to the carriage of broadcast-
ing; and

(h) require any licensee who is authorized
to carry on a distributioq undertaking to
carry, on such terms and conditions as the
Commission deems appropriate, program-
ming services specified by the Commis-
sion .

(2) Notwithstanding subsections (1) and
28(3), no licence of a distribution undertak-
ing may be made subject to a condition that
requires the licensee to substitute replace-
ment material for commercial messages car-
ried in a broadcasting signal received by that
licensee .

(3) Subsection (2) does not apply in
respect of a-condition of a licence renewed
after October 4, 1987 where before that date
the licensee was complying wjth such a
condition .

(4) The Commission shall, by order, on
such terms and conditions as it deems appro-
priate, exempt persons who carry on broad-
casting undertakings of any class specified in .
the order from any or all of the requirements
of this Part or of a regulation made under
this Part ~here the Commission is satisfied
that compliance with those requirements will
not contribute in a material manner to the
implementation of the -broadcasting policy
set out in subsection 3(1) .

10 . (1) The Commission may, in fprther-
ance of its objects, mnke regulation s

(a) respecting the proportion of time that
shall be devoted to the broadcasting of
Canadian programs ;

(b) prescribing what constitutes a Canadi-
an program for the purposes of this Act ;
(c) respecting standards of programs and
the allocation of broadcasting time for the
purpose of giving effect to the broadcast-
ing policy set out in subsection 3(1) ;
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h) obliger ces titulaires à offrir certains
'services de programmation selon les moda-
lités qu'il précise .

(2) Malgré les paragraphes (1) et 28(3),
les licences des entreprises de distribution ne
peuvent être assujetties à l'obligation de
substituer tout matériel aux messages. publi-
citaires portés par un signal de radiodiffusion
qu'elles reçoivent .

(» Le paragraphe (2) ne-s'applique pas
aux conditions des licences renouvelées après
le 4 oct~bre 1987 dans la mesure où le
titulaire s,y conformait avant cette date .

(4) Le 'q, onseil soustrait, par ordonnancé et
aux conditions . qu'il juge indiquées, les
exploitants d'entreprise de radiodiffusion de
la catégorie qu'il récise de toute obligation
décôulant e la rés enl&£ap ie, soit de
ses règlements d'application, dont il estime
l'exécution sans conséquence majeure sur la
mise en oeuvre de la politique canadienne de'
radiodiffusion .

a

10, (1) Dans l'exécution de sa mission, le
Conseil peut, par règlement -

a)+ fixer la proportion du temps d'antenne
à consacrer aux émissions canadiennes;
b) dêfinir .émission canadienne» pour
l'application de la présente loi ;

c) fixer les normes des émissiôns et l'attri-
bution du temps d'antenne pour mettre en
oeuvre la politique canadienne de radiodif-

. fusion ,
d) régir la nature de la publicité et le
temps qui peut y être consacré;
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e) fixer fa, proportion du temps d'antenne
pouvant être consacrée à la radiodiffusion
d'émissions - y compris les messages
publicitaires et annonces -de nature par-
tisane, ainsi que la répartition équitable de
ce: temps entre les partis politiques et les
candidats ;
J) fixer les conditions d'dxploitation des
entreprises de programmation faisant
partie d'un réseau ainsi que les conditions
de radiodiffusion des émissions de réseau
et déterminer` le temps d'antenne à réser-
ver à celles-ci par ces entreprises ; -

of network programs, and respecting the g) régir la fourniture de services de pro-
broadcasting times to be reserved for} net- grammation -.mêffie étrangers - par les
work programs by any such undertakings; entreprises de distribution ; ~

r• It
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(d) respecting the character of advertising
and the amount of broadc~sting time that
may be devoted. to :advertising ;
(e) respecting the proportion of time that
may be devoted to the broadcasting of
programs, including advertisements -or
announcements, of a partisan political
character and the assignment of that time
on an equitable basis to political parties
and candidates;
(J) prescribing the conditions for the oper-
ation of programming undertà]Fjags as
part of a network and for the brompoi ting

(g) respecting the carriage of any foreign
or other programming services by distr)bû-
tion undertakings ;
(h) for resolving, by way of mediation or,
otherwise, any disputes arising between
programming undertakings and distribu-
tion undertakings concerning the carriage
of programming originated by the pro-
gramming undertakings ;
(i) requiring licensees to submit tô the
Commission such information regarding
their programs and financial affairs or
otherwise relating to the conduct and man=
agement of their affairs as the regulations
may specify ;
(J) respecting the audit or examination of
the records and books of account of licen-
sees by the Commission or pèrsons acting
on behalf of the Commission ; and
(k) respecting such other matters as it,
deems necessary for the furtherance of its
objects .

♦
(2) A regulation made under this section

may made applicable to all persons hold-
ing I be cences or to all persons holding licences
of o e or more classes .

O A copy of each regulation that the
Commission proposes `to make under this,
section shâll be published in the Canada
Gazette ano a reasônable opporwnity shall
be given to licensees and other interested
persons to make representations to the Com-
mission with respect thereto .

h) pourvoir au règlement - notamment
par la médiation = de différends concer-
nant la, fourniture de programmation et
sttrvenant entre les entreprises de pro->
grammation qui la transmettent et les
entreprises de distribution ;
i) prééiser les renseignements que les titu-
laires de licences doivent lui fournir en ce
qui concerne leurs émissions et leur situa-
tion financière ou, sous tout âutre rapport,
la conduite et la direction de leurs affaires ;
j) . régir la, vérification et l'examen des
livres de comptes et registres des titulaires
de licences par le Conseil qu ses représen-
tant5r; ,
k) prendre toute autre mesure qu'il estime
nécessaire à l'exécution de sa mission ,

.
(2) Les règlements s'appliquent soit à tou s

les titulaires de licences, soit à certaines caté-
gories d'entre eux .

(3) Les projets de règlement sont publiés
dans la Gazette du Canada, les titulaires de
licences et autres intéressés se ,voyant accor-
der la possibilité, de présenter leurs observa-
tions à cet égard .
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(2) Reg lations made under paragraph
(1)(a) may~provide for fees to be calculated
by reference to any criteria that the Commis-
sion deemsj appropriate, including by refer-
ence to 1

(a) the revenues of the licensees ;
(b) the performance of the licénsees in,
relation to objectives established by the
Commi sion, including. objectives for the
broadcasting of Canadian programs ; and
(c), thelmarket served by the licensees .

(3) No regulations made unqer subsection
(1) shalll apply to the Corpdration - or to
licensees harrying on prograînmi~g undertak-
ings on half of Her Majesty in right of a
province

, .~

(4) Fees payable by \a licensee under this
section ~and any interest, thereon constitute a
debt dué to Her Majestÿ, in right of~,Canada
and maj+ be recovered as such in any, çcourt of
competent jurisdiction .

(5) A copy of each regûlation that the
Commission proposes to make under this
section shall be published in \ the Canada
Gazette and a reasonable oppô (r tunity shall
be given to licensees and other intereste d

sion that

persons to make representations to the Com-
mission with respect thereto .

12, (1) Where it appears to the Cominis-

11 . (1) Le Conseil peut

a) avec l'approbation
Trésor, fixer les tarifs
ter par les titulaires d
catégorie ;

pâr règlement :
du Conseil du

es droits à acquit-
licences deloute

b) à cette fin, établir!des catégories de
titulaires de licences ;
c) prévoir le paiement des droits à acquit-
ter par les -titulaires de licences, y compris
les modalités de celui-ci ;
d) régir le paiement d'intérêt en cas de
paiement tardif des droits; .
e) prendre toute autre mesure d'applica-
tion du présent article qu'il estime
nécessaire .
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(2) Les règlements d'application de l'ali-
néa (y)a) peuvent prévoir le calcul des droits
en fonction de certains critères que le Consei

l juge indiqués notamment:
a) les revenus des titulaires de licences ;
b) la réalisation par ceux-ci des objectifs
fixés par le Conseil, y compris ceux qui
concerrlpnt la radiodiffusion d'émissions
canadiennes ;
c) ~a clientèle desservie par ces titulaires .

~(3) Les règlements pris en application du
para ~ raphe ( 1) ne s'appliquent pas à la
Soci té ou aux titulaires de licences d'exploi-
tatio~t,- pour le compte de Sa Majesté du
chef! d'une province - d'entreprises de
programmation .

(4)Les droits imposés au titre du présent,_
art'Cle et l'intérêt sur ceux-ci constituent des
cré nces de Sa Majesté du chef du Canada,
do t le recouvrement peut être poursuivi à ce
tit I e devant tout tribunal compétent .

J(5) Les projets de règlement sont publiés
d~ns la Gazette du Canada, les titulaires de
li ences et autres intéressés se voyant accor-
der la possibilité do présenter au Conseil
I~urs observations à cet égard .

Il .
12 . (l*) Le Conseil peut connaître de toute,,

question pour laquelle il estime :

A
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(a) any person has failed to'do any act or
thing .that the person is required to do
pursuant to this Part or toany regulation,
licënce, decision or'order made or issued
by the Commission under this Part, or has
done or is doing any act or thing in contra-
vention of this Part or of any such regula-
tion, licence, decision or order, or

(b) the circumstances may require the
Commission to ttlake any decision or order
or to give any approval that it is author-
iked to make or give under this Part or
under any regulation or order made under
this Part ,

the Commission may inquire into, hear and
determine the matter . i€ .

(2) The Commission may, . .yy orde~,
require any person to do, forthwith or within
or at any time and in anq-,manner specified
by the Commission, any act or thing that the
person is or may be required to do pursuant
to this Part or to any regulation, licence,
decision or order made or issued by the
Commission under' this Part and may, by
order, forbid the doing or continuing of any
act or thing that is contrary to this Part or to
any 5uch regulation,• . licence, decision or
order .

(3),,VŸ*rkA1 inqujry under subsection (1)
I is h,d by a panel established under subsec-
tion ~ ttd the panel issues an order
pursuant to subsection (2) of this section,
any person' who is affected by the order may,
within thirty days after the making thereof,
applÿ to the Commission to reconsider any
decision or finding made by the panel, and
the Commission may . rescind or vary any
order or 'decision made by the panel or ma y
rehear any matter before deciding it .

13. (1) Any order made under subsection
12(2) may be made an order of the Federal
Court or of an} superior court of a province
and is enforceable in the same manner as an
order of the court .

a) soit : qu'il y a eu ou aura /manquement
- par -omission ou commission ;- aux
termes d'une ~licence, à la présènte partie
ou aux ordonnances, décisions ou règle-
ments pris par lui en appli~ation de
celle-ci ;

b) soit qu'il peut avoir à rendre une déci-
sion ou ordonnance oV ~ donner une per-
mission, sanction ou appiobation dans le
cadre de la présente partie ow de ses textes .-
d'application .

(2) Le Conseil peut, paF ordonnance, soit
imposer l'exécution, dans le délai et selon les
modalités qu'il détermine, des obligations
découlant de la présente, partie ou des ordon-
nances, décisions ou règlements pris par lui
ou des licences attribuées par lui en applica-
tion de"celle-ci, soit interdire ou faire
quoi que ce soit qui y contrevient .

(3) Toute personne touchée par l'ordon-
nance d'un cdmité chargé,'en application de
l'article 20, d'entendre et de décider 'd'une
question visée au paragraphe (1) peut, dans
les trente jours suivant l'ordonnance,
demander au Conseil de réexaminer la déci-
sion ou les conclusions du comité, lesquelles
peuvent être annulées ou modifiées par le
Conseil, après ou sans nouvelle audition .

13. (1) Les ardonnances du Conseil visées
au parfigraphe +12(2) peuvent être assimilées
à des rdonnances de la Cour fédérale ou
d'une 4ur supéiieure d'une province ; le cas
échéant leur exécution s'effectue selon les
mêmes odalités.

(2) L ssimilation peut se faire soit confor-
mément aux règles de pratiqûe et de procé-
dure de a cour applicables en l'occurrence,
soit par épôt, par le Conseil, d'une copie de

Ordres et

interdictio n

Réexamen par
le Consei l

Proècdure (2) To make an : order under subsection
12(2) an order of a court, the usual practice
and procedure of the court in such matters
may be followed or, in lieu thereof, the Com-
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mission may file with the registrar of fhe . ;,l:gtdornance certifiée conforme auprès du
court a certi fied copy of the order, and:there- ` greffiér de la cou~' Dàrss ce dernier cas,

i
court .

Effect or~
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upon the order, becomes an order of the l'assimilation est effectuée au moment d u
dépôt .

(3) Where an order that has been made an (3) Les ordonnances du Conseil qui annu-
order of a court . is rescinded or varied by a . lent ou modifient : celles déjà' assimilées à des
subsequent order of the Commission, the ordonnances d'une-cour sont réputées annu-
order-of, the court shall be deètfned to have ler celles-ci et peuvent, selon les mêmes
been . cancéfled and the" subsequent order modalités, faire l'objet d'une assimilation .
may, in the same manner, be made an order
of tho"court .

14. (1) The Commission may undertake,
sponsor, promote or assist in research relat-
ing to any matter within its jurisdiction
under this Act and in so doing it shall,
wherever appropriate, utilize technical, eco-
nomic and statistical information and advice
from the" Corporation or departments or
agencies of the Government of Canada .

(2) The Commission shall review and con-
sider any teChnical matter relating to broad-
casting referred t'o the Commission by the
Minister and shall make recommendations to
the Minister with respect thereto .

14. (1) Le Conseil peut entreprendre, par-
rainer, promouvoir ou aider 'toute recherche
sur des questions relevant de sa compétence
au,titre de la présente loi ; ce faisant, il doit,
s'il y a lieu et si cela esl possible, uËiliser
l'information et les conseils d'ordre techni-
que, économique et'statistique de la Société
ou des niinistères ou autres organismes
fédéraux :

(2)-Le-Çbr(sé~1 étudie toute question d'or-
dre technique concernant la' radiodiffusion
dont le saisit le ministre et lui fait les recom-
mandations indiquées .

, ,

licarings and 15. ( I)-The Commission shall, on request
of the Governor in Council, hold hearings or
make reports on any matter within the juris-
diction of the Commission underihis.Act .
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(2) The Minister shall consult, with the
Çommission with regard to any request pro-
posed to be made by the Governor in Council
under subsection (I) .

16 . The Commission has, in-respect of any
hearing under this Part, with regard to the
attendance, swearing and examination of
witnesses at the hearing, the production and
inspection of documents, the enforcement of
its'orders, the entry and inspection of prop-
erty and other matters necessary or proper in
relation, to the hearing, all such powers,
rights and privileges as are vested in a supe-
rior court of record .

17 . The Commission has authority to
determine questions of fact or law in relation
to any matter within its jurisdiction under
this Act. _

15. (1) Sur demande du gouverneur en
conseil, le Conseil tient des audiences ou fait
rapport sur toute question relevant de sa
compétence au titre de la présente loi . .

(2) Le ministre consulte le Conseil avant
la transmission d'une demande par le gouver-
neur en conseil .

16. Le Conseil a, pour la comparution, la
prestation de serment et l'interrogatoire des
témoins aux audiences-tenues en application
de la présente partie, ainsi que pour la pro-
duction et l'examen des pièces, l'exécution de
ses ordonnances, la visite des lieux ou'l'exa-
men des biens et toutes autres questions con-
cernant ces audiences, les attributions d'une
cour supérieure d'archives . '

17 . Le Conseil connaît de toute question
de droit ou de fait dans -les affaires relevant
de sa compétence au titre de la présente loi_ . _
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Hearings and Procedure Audiences et procédure

18 . , (1) Except where otherwise provided,
the. Commission shall hold a public hearing
in éonnection wit h

(a) the issue of a licence, other than a
licence to carry on a temporary network
operation ;

(b) the suspension oK revocation of a
licence;

(c) the establishing of any performance
objectives, for the purposes of paragraph
11(2)(b) ; and

(d) the making of an order under subséc-
tion 12(2) .

(2) . The Commission shall' hold a public
hearin,g in connection with jthe amendment
or reniiwal of a licence unless it is satisfied
that such a hearing is not required in the
public ipterest .

(3) te Commission may hold a public
hearing, tpake a report, issue any decision
and give 4ny approval in connection with any
complainti, or representation made to the
Commission or in connection with any other
matter within its jurisdiction under this Act
if it is satisfied that it would be in the public
interest to do so .

(4) A public hearing under this section'
may. be held at such place in Canada as the
Chairman of the Commission may dpsignate .

19 . The Commission shall cause notice of

(a) any application received by it for the
.issue, amendment or renewal of a licence,
other than 4 licence to carry on a tempo=
iary netwôt~bperation ,
(b) any decision made by it to issue,
amend or renew a licence, an d
(c) any pçtblic hearing to be held by it
under section 1 8

to be published in the Canada Gazette and in
one or more newspapers of general circula-
tion within any area affecte4 or likely to be
affected by•'"the application, decision or
matter to which the public hearing relates .

20 . (1) The Chairman of the Commission
may establish panels, each consisting of not
fewer than three members of the Commis-

18. (I) Sont subordonnées à la tenue d'au-
diences publiques par le Conseil, sous réserve
de dispPsition contraire, l'attribution, la révo-
cation ou la suspension de licences - à
l'excepdon de l'attribution` d'une licence
•d'exploit tion temporaire d'un réseau -,
ainsi qu~ l'établissement des objectifs men-
tionnés à l'alinéa 11(2)b)' et la prise d'une
ordonnan au titre du paragraphe 12(2) . .

(2) La modification et le renouvellement
de licences font aussi l'objet de telles audien- '
ces sauf si le ~ Conseil estime que l'intérêt
public ne l'exige pas .

(3) Les plaintes et les observations présen-
tées au Conseil, de même que toute autre
question relevant de sa compétence au titre
de la présente loi, font l'objet de telles
audiences, d'un rapport et d'une décision -
notamment une approbation -'si le Conseil
l'estime dans l'intérêt public .

(4) Les audicnces'publiques se tiennent, au
Canada, au lieu désigné par le président du
Conseil .

19.i Le Conseil donne avis, dans la Gazette
du Canada et dans un ou plusieurs, journaux
largement diffusés dans la région touchée ou
rsusceptible de l'être, de toute demande d'at-
tribution, de modification ou de renouvelle-
ment de licences - à l'exception des licences
d'exploitation temporaire d'un réseau -
reçue par lui, des audiences publiques à tenir
par le Conseil et de ses décisions à cet égard .

I

20. (1) Le président du Con$eil peut
former des comités - composés d'au moins
trois conseillers dont deux à temps plein -
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sion, at least two of wt(om shall be full-time
members, to deal with ,~ hear and determine
any matter on behalf of ~he Commission .

(2) A panel that is esteblished under sub-
section ( 1) has and ma~ exercise all the
•po,wers and may perfôrm ~ all the du i ies and
functions of the Commision in relation to
any matter before the panel'.

(3) A decision of at majority of the mem-
bers of a•panel established itnder subsection
(I) is a decision of the panel . =

1

chargés de connaître, et décider, au nom du
Conseil, des affaires dont celui-ci est saisi .

38-39 ELiz. I I

t A)

(2) Les comités ont, pour l'étude des affai-
res qui leur sont soumises, les pouvoirs et
fonctions du Conseil .

(3) Les comités prennent leurs décisions à
la majorité de leurs membres .

(4) The members of a panel established (4) Les membres du comité doivent con-
under subsection (Itj shall consult with the sulter le Conseil - et peuvent aussi consulter
Commission, and may consult with any offi- les agents de celui-ci - afin d'assurer l'uni-
cer of the Commission, for the purpose of form"ité de l'interprétation de la politique
ensuring a consisténcy of interpretation of canad e dé radiodiffusion, des objectifs
the broadcasting policy set out in subsection` prévus paragraphe 5(2) et des règlements
3'(1), the regulatory policy set out in subsec-r d'application des articles 10 et 11 .
tion .5(2) and the regulations made by the
Commission under sections 10 and I .I .

those hearings . ,

21 . The Commission may make rule s

(a) respecting the procedure for making
applications for licences, or for the amend-
mene renewal, suspension or revocation
thereif, and for making repreçent,ations
and complaints to the Commission ; and

(b) respecting the conduct of hearing~ and
generàlly respecting the -conduct oPt the
business of the Commission in relatio~ t o

Licences ~

22. (1) No licence shall be issued, amen
ed or renewed under this Part ,

the licence is in contravention of a direc-
(a) if the issue, amendment or renewal o

and

(b) subject to subsection (2), uriless the
Minister certifies to the Commission that
the âpplicant for the issue, amendment or
renewal of the licence has satisfied the
requirements of the Radiocommunication
Act and the regulafions made under that
Act and has been on ,will be issued a
broadcasting certificate with respect to the
radio apparatus that the applicant would
be entitled to opeFat~under the licence:,

21 . Le Conseil peut établir des règles
régissant l'instruction des affaires dont il est
saisi, notamment la procédure applicable à la
p ésentation des demandes d'attribution, de
n~odification, de renouvellement, de suspen-
sion ou de révocation de licences, la présenta-
tiap des observations et des plaintes et le
dérpulement des audiences .

0 Licence s

"' 22 . ( I) Il est interdit d'attribuer, de modi-
fi~r ou de renouveler, dans le cadre de la
ptésente partie, une liçence soit en contra-
vention avec les instructions données par l e

tion to the Commission issued by the Gov, J gouverrl~eur en conseil en'application 'du para-
ernor in Council under subsection 26(1) ;~ ~ graphe 26(1), soit - sous réserve du para-

graphe (2) -- avant que le ministre ait certi-
fié au Conseil que le demandeur, d'une part,
a satisfait aux exigences de la Loi sur la
radiocommunication et de ses règlements
d'application, d'autre part, a obtenu ou
obtiendra un certificat de radiodiffusion à
l'égard de l'appareil radio en cause . >
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(2) The requirement set out in paragraph (2) Sont soustraits àTobligation de certifi- Eaemprion
(1)(b) does not apply in respect of radio' . cation ministérielle les appareils radio ou
apparatus, or any class thereof, prescribed catégories de ceux-ci visés par tes règlements
under paragraph 6(l)(m) of the Radiocom- d'application de l'alinéa 6(1)m) de la Loi sur
munication Act. la radioconfmunication.

(3) No licence is of any force or effect
during any period when the broadcasting
certificate issued under the Radiocommuni-
cation Act with respect to the radio
apparatus that the holder of the licence is
entitled to operate under that Act is suspend-
ed or'revoked .

(4) Any licence issued, amended or
renewed in contravention of this section is of
no force or effect .

' 23. (1) The Commission shall, at the
request of the Corporation, consult with the
Corporation with regard to any conditions
that the Commission proposes to'attach to
any licence issued or to be issued to the
Corporation . ,

(2) If, notwithstanding the consultation
provided for in subsection (1), the Commis-
sion attaches any condition to a licence
referred to in subsection (1) t}iat,the Corpo-
ration is satisfied would unreasonably
impede the Corporation in providing the pro-
grëmming contemplated by paragraphs
3(1)(1) and (m), the Corporation may,
within thirty days after the decision of the
Commission, refer the, condition to the Min-
ister for consideratiori .

(3) Subject to subsectîon (4), the Minister
may, within ninety days after a conditi8n is
referred to the Minister under subsection
(2) ; issue to the Commission a written direc-
tive with respect to the condition and the
Commission shall comply with any such
directive issued by the Minister .

(4) The Minister shall consult with the
Commission and with the Corporation before
issuing a directive under subsection (3) .

Publication and
tébling o(
directive

:(5) A directive issued by the Minister
under subsection (3) shall be published
forthwith in the Canada Gazette and shall be
laid before each House of Parliament on any
of the first fifteen days on which'that House
is sitting after the directive is issued .

(3) La licence est invalidée par la suspen-
sion ou la 'révocation du certificat de radio-
diffusion délivré sous le régime de la Loi sur
la radiocommunication,' pour les appareils
radio que le titulaire de la licence a le droit
d'exploiter aux termes de celle-ci .

(4) Les licences attribuées, môdifiées ou
renouvelées en contravention avec le présent
article sont sans effet .

23 . (1) Le Conseil consulte» Société, sur
demande de celle-ci, au sujet des conditions
dont il se propose d'assortir les licences qui
lui sont ou lui seront attribuées .

(2) La Société peut. soumettre à l'examen
du ministre, dans les trente jours suivant la
décision du Conseil, la condition dont celui-ci
a, malgré cette cons u ltation, assorti sa
licence si elle a la conviction que cette condi-
tion la générait outre mesure dans 7a fourni-
ture dé la' programmation 4isée aux alinéas
3(1)1) et m) .

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le
ministre peut, dans les quatre-vingt-dix jours
suivant la saisine visée au paragraphe (2),
donner au Conseil au sujet de la condition
contestée des instructions écrites qui lient
celui-ci .

Suspension ou

révocation du
certifica t

(4) Le ministre consulte le Conseil et la Consultation
Société ~ avant l'établissement des instruc-\ préalable
dons .

(5) Les instructions sont publiées sans \Publicationct
délai dans la Gazette du Canada et déposées dépôt
devant chaque chambre du Parlement dan s
les quinze jours de séance de celle-ci suivant
leur établissement .
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Conditions
govcrnin g

w suspension and
revocation

IV

J! 24. (1) gaûf sur demande du titulaire ou
avec son congentement, il est interdit de révo

-quer ou" de suspendre une licence, dans le
cadre de la présente partie, à moins qu'au
terme d'une audience publique le Conseil ne
soit convaincu que le titulaire : .: . ,

a) soit ne s'est pas conformé' aux condi- "
tions attachées à sa licence', aux ordonnan-
ces rendues au titre du paragraphes 12(2)
ou aux règlements d'application de la pré-
sentè partie ; 1
b) soit à un moment donné au cours des
deux ans précédant la publication de l'avis
de l'audience, s'est trouvé . être une per-
sonne à qtii la licence n'aurait pas alors pu
être attribuée aux termes des instructions
dortnées par le gouverneur en conseil au
titre de la pr°esonte loi .

24.'(1) No licence shall be suspended or
revoked- under this Part unless the licensee
appliés for or consents to the suspension or
revocation or, in any other case, unless, afte r
a public hearing in accordance with section
18, the Commission is satisfied tha t

(a) the licensee has contravened,or failed
to comply with any conditiôri of the licence
or with any order made under subsection
12(2) or any regulation made under this
Part; dr "

(b) the licence was, at any time within the
two years immediately preceding the date
of publication in the Canada Gazette of
the notice of the public hearing, held by a
person to whom the licénce could not have
been issued at that time by virtue of a
direction to the Commission issued by the
Governor in Council under this Act .

Licences o f . (2) No'licence issued to the Corporation
Corporation that is referred to 'in the schedule may be

suspended or revoked under this Part except
on application-of or with the consent of the
Corpor'â'tion .

'Publication of
dccision

(3) A copy of a decision of the Commis-
sion relating to the suspension or revocation
of a licence, together with written reasons for
the decision, shall, forthwith after the
making of the decision; be forwarded by
prepaid registeréd . mail to , all persons who
were heard at or made any oral• iepresenta-
tions in connection with the hearing held
under . subsection ( 1), and a summary of th e
decision and .of the reasons for the'decision
shall, atthe samé.time, be published in the
Canada Gazette and in one or more newspa-
pers of . general circulation within any area
affected or likely to be, affected by the
decision .

. ~ . _ .
Report on ' 25.~ ( I) 'Where the Commission is satis=
a0cg~contravention fied r after a public hearing on the matter,,
or non-compli- that the Corporation has contravened or
~ô ~a,io, failed to comply. with any conditiôn of a

licence referred to in the schedule, any order
made ùnder subsection 12(2) or any re$ula-
tion made 'under this Part, the Commission
shall forward to the Minister a report setting
out the circumstances of the alleged contra-
vention or fa ilure, the findings ol~`tne Com-, .

~•
(2) Les licences attribuées à la Société e t

mentionnées à l'annexe ne peuvent, sauf avec
son consentement ou à sa demande, être
suspenduès ou révoquées en application de la
présente-partie .

(3) Cppie dé la décision de révocation ou
de suspension d'une licence et de ses motifs
est sans délai adressée par courrier recom-
mandé affranchi à toutes les personnes
entendues à l'audience publique ou . ayant
présenté des- observations verbales relative-
rhent à celle-ci . Le résumé de la décision et
des motifs est simultanément publié dans la
Gazette . du Canada et dans un ou plusieurs
journaux largement diffusés dans la région
touchée ou susceptible de l'être .

Conditions dc L I~
révocation ct ,c .,
suspcnsio n

J

Licericcs de la
sociét é

Transmission et
publication de
la décision ,

25. (1) Lorsqu'il est convaincu; après Manquement
avoir tenu une audience, publique4sur la ques- r ;Et~~ ~~'
tion, que la Société ne s'est pas conformée à
une condition attachée à une licence men-
tionnée à l'annexe, à une ordonnance rendue
au titre du paragraphe 12(2) . ou aux règle-
meii~ts d'application de la présènte partie ; le
Conseil remet au ministre un 'rapport expo-
sant les circonstances du manquement repro.
.ché, ses conclusions ainsi que, le cas échéant, i

•



Report to be
table d

Directions

Idem
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mission and any observations or recommen-
dations of the Commission in connection
thérewith .

♦

(2) The Minister shall câlise a copy of the
report referred to in subsection 1 I) to be laid
before each House of Parliamgnt on any, of
the first fifteen days on which that House is
sitting after the report is received by the
Ministér ,

General Powers of the Governor in Council

26. (1) The Governor.in Council may, by
order, issue directions tô the Commissio n

(a) respecting the, maximum number of
channels or frequencies for the use of
which licences may be issued within a
geographical area designated in the order ;

(b) respecting the .reservation of channels
or frequencies for the use of the Corpora-
tion or for any special purpose designated
in the order ; .

(c) respecting the classes of applicants to
whom licences may not be issued or to
whom amendments or 'renewals thereof
may not be granted; and

(d) prescribing the circumst,aAces in
which the Commission may issue licences
to applicants that arê agents of a province
and are otherwise ineligible to hold a
licence, and the conditions on which those
licences may be issued .

(2) Where the Governor in Council deems
the broadcast of any program to be of urgent
importance to Canadians generally or to per-
sons resident, in any area of Canada, 'the
Governor in Council may, by order, direct

ch. ,1 1

ses observations ou recommandations à ce
sujet .

(2) Lé
rap

~ ment da
celle-ci s

nünistrJe. fait déposer une copie du . Dépôt
chaque chambre du Parle-

s quinze Jours de séance de
t sa réception . .

Pouvoirs géf éraux du gouverneur en conseil

26._(1) L: gouverneur en conseil peut, pa r
décret, donr}er des instructions au Conseil en
ce qui touche :

a) le no
fréquenc
licences
région d (

b) les ca
à l'usag
particuli,

c) les (

bre maximal de canaux ou d e
s pour l'utilisation desquels des

uvent être attribuées dans un e
nnée ;

nauz ou les fréquences à réserve r

de la Société ou à toute fi n
re; iA I ,

atégoi•ies de• demandeurs no n
admissi

'
les à l'attributiorS, à la modifica-

tion ou u renouvellement de licences ;

d) les cas dans lesquels il peut attribuer
des lice
à titre
qui n'ô

ces à des demandeurs'qui agissen t
e mandataires d'une province e t

t normalement pas droit à celles-ci

21 „

Instructions . •

et leursiconditions d'attribution .

(2} Le
décret,'or
titulaires
sur l'ense
canadien,

gouverneur en, conseil peut, par Ide m

onner au Conseil d'adresser aux
e licences de catégories données ,
ble ou une, partie du territoir e
avis leur enjoignant de radiodif- r
émiss,ion jugée par lui-même ,the Commission to issue a notice to licensees fuser tou t

throughout Canada or throughout any area avoir un cJ
of Canada, of any class specified in the importance
order,, requiring the licensees to broadcast pour les pets
the program in accordance with the order, en cause . Le

Publication and
tablin g~

and licensees to whom any such nolice is '
'addressed shall comply with the notice .

, (3) An order made under subsection (I) or
(2) 'shall be published forthwith in the
Canada Gazelle and a copy thereof shall be
laid before each House of Parliament on any
of the first fifteen days on which- thât Hous e
is sitting after the making of the order :

actére d'urgence et une gr~pd e
ur la population canadienne o ù

nnhs qui résident+dans là régio n
estinataire est lié par l'avis .

(3) Les décréts pris en application du pré-
sent article sonpubliés sans délai dans la
Gazette du Canada et copie en est dépos`e
devant chaque c1i'ambre du Parlement dans
les quinze jours de~séance suivant leur prise .

Publication et
dépôt
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C. 11 Broadcasting

(4) The Minister shall consult with the
Commission with regard to any order pro-
posed to be made by the Governor in Council
under subsection (1) . .

27 . '(1) 11W Governor in Council may,
either on 'the recommendation of the,Minis-
ter made;at the, request of the Commission or
on the Governor in Council's own motion,
issue directions of general application
respecting the manner in which the Commis-
sion shall apply or interpret paragraph 3 of
Article 2006 of the Agreement .

(2) A direction issued under subsection (1)
is binding on the Commission from the time
it comes into force and, unless otherwise
provided therein, applies in respect of mat- .
ters pending before the Commission at tha t
time .

(3) The Commission ' ,' in order to
request the issuance \of a 4irection und,er
subsection (1), suspend the d termination of
any matter of which it is seised .

(4) In this section, "Agreement" has the
same meaning as in the Canada-United
States Free Trade Agreement Implementa-
tion Act ,

28. (1) Whère the Commission makes a
decision to issue, amend or renew a licence,
the Governor in Council may, within ninety,
days after the date of the decision, on peti-
tion in writing of any 'person received within
forty-five days after that date or on the
Governor in Council's own motion, by order, _
set . aside the decision or refer the decision
back to the Commission for reconsideration
ar;d hearing of the matter by the Commis-
sion, if the Gover ri or in 'C66ncil is satisfied
that the decision derogates from the attain-
ment of. the objectives of the broadcasting
policy set out in subsection 3(l Y,.

(2) An order made under su bsection (1)
that refers a decision back to the Commis-
sion for reconsideratiori and hearing shall set
out -the - details of uny mattei' that; in the
opinion of the Governor in Council, may be
material to the reconsideration ' and hearing .

(3) Where a decision is .referred back to
the - Commission under this section, the Com-

(4) Le minisire consulte le Conseil avant
la prise "d'un décret au titre du paragra-
phe (1) .

27. (,1) Le gouyerneur en'conseil peut ; soit
de sa propre initiative, soit sur recommanda-
tion du ministre faite à la demande du Con-
seil, donner des instructions générales à
celui-ci sur l'application ou sur l'interpréta-
tion, à donner âu paragraphe 3 de l'article
2006 de l'Accord dans le cadre de la présente
loi .

(2) Dès leur prise d'effet, les instructions
lient `le Conseil même, sauf indicatidh con-
traire, en -ce qui concerne, les affaires e n
cours .

(3) Le Conseil peut suspendre toute affaire
dont il est saisi afin de formuler la demandg
d'instructions .

(4) Pour l'application du présent article,
.Accôrd ., s'entend au sens de la Loi de mise
en, oeuvre de l'Accord de libre-échange
Canada - États-Unis . .

38-39 Euz. I I

Consultatio n

Instructions :
Accord de

libre-Eêhange

Effe t

Demande
d'interprétatio n

Définition de
.Accord.

28 : ".(1) Le gouverneur en conseil peut, par
décret . pris •dans les quatre-vingt-dix jours
suivant la décision en• cause, sur demande
écrite 'reçue dans les quarante-cinq jours sui-
vant celle-ci ou de sa propre Initiative, annu-
ler ou renvoyer au Conseil pour réexamen et
nouvelle audience la décision de celui-ci d'at-
tribuer, de modifier ou de renouveler une
lice4çe, s'il est convaincu que la décision en
cause né va pas dans le sens des objectifs dé'
la politique canadienne de radiodiffusion .

(2) Le décret de renvoi doit exposer en
détail toute question pertinente, de lavis du
gouverneur en conseil, en ce qui touche l e
réexamen .

Annulation ou
rcnvoi au"
Consei l

Décret de
rcnvoi

(3) Le Conseil réétudie la , question qui lui ~ Pouvoirs du
est renvoyée et ut+ après : la nouvelle , Conseil aprAspeut,* renvoi -
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• . mission shall reconsider'the matter'and, after \ audience, soit annuler la décision ou ('attri- ;w
a hearing as provided for by subsection (1), bution - avec ou sans attribûtion, a une
may, tautre personne aux mêmes conditiohs ou a

(a) rescind the decision+ or the issue, autres -, la modification ou le renouvelle-
amendment or renewal of the. licence ; ,~ent qui• en découlent, soit les confirn~cr ,

(b) rescind the issue of the licence ~a~?d~ dyec o sans changement .

issue a licence on the same ôr `d ,,iffei~t
conditions to another person ; o r
(c) confirm, either with or without

° change, variation or altération, the deci-
sion or the issue, amendment or renewal of
the licencç .

Setting aside (4) Where, pursuant to paragraph ( 3)(c), (4) S'il est convaincu de l'un ou l'autre des A nnulation
after confirma- après confirma-
(i°,; the Commission confirms a decision or the points mentionnés au paragraphe ( 1), le, gou- , ;°n

issue, amendment or renewal of a licence, the verneur en conseil peut, pâr décret pris dans
Governor in Council may, within sixty days - , les soixante jours de la confirmation e n
after t confirmatipn, on petition in writing cause, soit sur demande écrite reçue dans les -
of any~rson received within thirty days trente jours suivant celle-ci, soit de sa propre
after tha date or on the Governor in Copn- initiative, annuler la décision, l'attrib'ution, la
c11's own motion, by order, set aside the modification ou le renouvellement qui en
decision or the issue, amendment or renewal, font l'objet .
if the Governor in Council is satisfied as to
any of the matters referred to in subsection
(I )

Reasons ( 5) An order made under subsectiôn (4) to (5) Le décret d'application du paragraphe Motifs
:S . set aside a decision or the issue, amendment (4) qui annule une déc~ion ou.,l'attributibn ,

or renewal of a licence shall set out the la modification ou le renouvellement d'une
reasons of the Governor in Council therefor . licence doit exposer les motifs du gouverneur

I* en consei l

Filing of 29, (1) • Every person who petitions the 29. (1), Cbpie de la demande visée aux coPi~ d~ la

r""'°"` Governor in Council under subsection 28(l) ara ra hes 28(1 ou est sirriultanément dem3nde a°P 8 P ) (4) Consci l
or (4) shall at the same time send a copy of' transmise, par son auteur; au Conseil .
the petition to the Corpmission .

N°tiee .(2) On receipt of a petition under subsec- (2) Auss,itôt qu'il l'a lui-même reçue, le copie aux
tion (1), the Commission 5hall• forward a Conseil âdresse copie de la demande par 'f1e `
copy • of the petition by prepeiid registered courrier recommandé affranchi à toutes les

r

mail to ail persorlsl wh ~ ord .at or,- p~rsonnes entendues à l'audience visée ou
made any oral rç ran connection aant présenté des observations verbale s. ~• d
with the hearing held,in the matter to which _ rqativement à celle-ci. - .
the petition relates :

ae8is ter (3) The Commission shall ~- establish"find 1, (3) Le Conseil' tient un registre public R egist~e
maintain a public register in which sh là ll bé ` dans lequel sont conse rvées les copies de
kept a copy of each petition received by M _ . demandes reçues par lui .
CommissionVt3der sü6section 28(1) or (4) .

Amcndmcnt of SQ; The Governor in Council may, on . the 30, Le gouverneur en, conseil peut, sur Modification d e

u
hed

°
l
e recontimendation of the Minister made on the recommandation du ministre faite à

la ~'annexe

request of`the Commission and with the con- demande du 'Conseil et avec l'accord de l a
sent of the Corporation, amend the schedule . Société, modifier l'annexe de 1~ présente loi .
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Decisions and Orders

31 . (1) Except A s provided in this Part,
every decision and . order of the Commission
is final and conclusive .

(2) An appeal lies from a decision or order
of thé Commission to the Federal Court 9f
Appeal on a question of law or a question-of
jurisdiction if leave therefor is obtained from
that Court on application, made within one
month 'after the making of the decision or
order sought to be appealed from or within
such further time as that Court under special
circumstances allows .

(3) No appeal lies after leave therefor has
been obtained under subsection (2) unless it
is entered in the Federal Court of Appeal
within sixty days after the making of the
order granting leave to appeal .

(4) Any documentiissûed by the Commis-,
sion in the form of a decision or order shall,
if it relates to the issue, amendment, renewal,
revocation' or suspension of a licence, be
deemed for the purposes of this section to be
a decision or order of the Commission :

De 'sions et ordonnances

31 . '(1) S uf exceptions prévues par la pré-
.sente partie, les décisions et Ordonnancés du
Conseil sont définitives et sans appel .

(2). Les décisions et ordonnances du Con7
seil sont susceptibles d'appel, sur une ques-
tion de droit ou de cohipétence, devant la
Cour d'appel fédérale . L'exercice de cet
appel est toutefois subordonné à l'autorisa-
tion de la cour, la demande en ce sens devant
être présentée dans le mois qui suit la prise
de la décision ou ordonnance attaquée ou
dans le délai supplémëntaire accordé par la
cour dans des circonstances particulières .

(3) L'appel doit être interjeté dans les
soixante jours suivant l'autorisation .

(4) Les documents émanant du Conseil
sous forme de décision ou d'ordonnance,* s'ils
concernent l'attribution, la modification, le
renouvellement, l'annulation, ou la suspen-
sion d'une licence, sont censés être, pour
l'application du présent article, des décisions
ou ordonnances du Conseil .

Offénces „_ t4

32. (1) Every person who, not •bein g
exempt from the requirement to ' hold a
licence, carries on a broadcasting undertak- _
ing withoùt•â licence therefor is guilty of'an
offence punishable on summary conviction
and is liable ' . :

(a) in the éase of an individual, to a fine
not exceeding twenty thôusand dollars for
each day that We offence continues ; or .
(b) in the casé of~a corporation, to a fine
not exceeding two hundred thoNsand dol-
lars for each day that the offence
continues .

, (2) Every rson who contrayenes or fails
to comply wit any regulatio'n or order made
under this Par is guilty of an offence punish-
able on summ ry conviction and is liable

(a) in the cse of an individual, to a fi ne
not exceedtn twenty-five thousand dollars
for a'firSt o

f
ence and not exceeding fift y

_ .~

Infractions

32. (1) Quiconque exploité une entrepris e
de radiodiffusion sanslicence et sans avoir
été soustrait à l'obligation d'en détenir une
commet une infraction et encourt, sur décla-
ration de culpabilité pâr procédure som-
maire, pour chacun des jours au cours des-
quels se continue l'infraction :

a) dans le cas d'une personne physique ;
une amende- maximale de vingt mille .`
dollars ;

b) dans le cas d'une personne morale, une
-amende maximale de deux, cent mille
dollars .

(2) Quiconque ne se conforme pas à un
décret, un règlef(ient où une ordonnance pris
en application de la présente partie commet
;une infraction et,encourt, sur déclaration de
-culpabilité par procéduresonimaire :

a) dans le cas d'une personne physique,
.une amende maximale de vingt-çinq mill e

140
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thousand . dollars for each
offence ; or 4

subsequen t

(b) in the case of a corporation,to ;a fine
not exceeding two hundred and fifty thou-
sand dollars for . a first offence and not
exceeding rive hundred thousand dollars
for eâchsubsequent offence . .

Contravention 33. Every person who contravenes ,or fails
of conditions oflicence to comply with any condition of a ; Iicence

issued tothe. person is guilty of an offence
punishable on summary conviction . '

Limitation

instituted within, but not after, two years
after the time when the subject-matter of the
proceedings arose .

34. Proceedings for an offence under
subsection 32(2) or section 33, may bé

PART II I

CANADIAN BROADCASTING
CORPORATION

.

Dcrnitions

•'auditor"
.ri:ifiratrur.

"Board"
.conseil. . . .

"Chairpcrson"
.prisidenr du

conieir.

'•director'
.adminis-
rrartur ■

"Presideni' ,
prisidrnt-

dirrrreur
géniral.

"wholly-owncd
sub+idiarÿ
.JTrart a cent
pour rtnt.

Interpretation

35. (1) In this Part ,

"auditor" means the auditor of the Corpora-
tion; ,

"Board" means the Board of Directors of thé
Corporation ;

"Chairperson" means the Chairperson of the
Board ;

"director" means a dirëctor o%the Corpora=
tion ;

"President" means the Pre'sident of the
Corporation ; "

holly-owned subsidiary" has the sam e
meaning as in Part X of the Financial ,
Administration Act .

Interprctatipn . , (2) This Part shall be interpreted an d
applied so as to protect and enhance the
freedom of expression and'the journalistic,
creative and programming independence

dollars pour la première infraction et de
cinquante mille dollars en cas de récidive ;

b) dans le cas d'une personne morale, une
ameïnde maximale de deux cent cinquante
mi l le dollars pour la - première infraction et
de cinq cent mille dollars en cas de
récidive .

33 . Ouiconque ne se conforme pas aux
conditions attachées à sa licence commet une
infraction punissable sur déclaration de cul-
pabilité par procédure sommaire .

34. La poursuite d'une infraction 'visée au
paragraphe 32(2) ou à l'article 33 sç prescrit
par deux ans à compter de la perpétration .

PARTIE III .

SOCIÉTÉ RADIO-CANAD A

Définitions

35 . (1) Les définitions ,qui suivent s'appli-
queni à la présente partie .

.administrateur . Tout administrateur de la
Société .

- .conseil d'administration . Le conseil d'admi-
nistration de la Société .

k ,

- .filiale à cent pour cent . S'entend au senÉ iate ~ ~~~t
la partie X de la Loi sur la gestion ~holr~,n~ned'

a ,ub,ieie.~finances publiques .

«président du conseiÏ . Le président du'conseil +prfsident du
d'administration de la Société . conseil .

••chairreraod •

.président-directeur général . Le •président-
directeur général de la Société .

.vérificateur . Le vérificatéur de la Société .

Radiodiffusion ch . 11 .

(2) Toute interprétation ou application de
la présente partie doit contribuer à promou-
voir et à valoriser la liberté d'expression,
ainsi~ que l'indépendance en matière de jour-

25
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'Inobservation
des conditions
d'une licence

Prescription
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enjoyed by the Corporation in .the pursuit of - n$lisme, de création et de programmation ,
its objects and in the exercise of its powers . ' dont jouit la Société dans la réalisation de sa

-mission et l'exercice de ses pouvoirs .

Continuation of Corporation

Corporation

continucd

Board of
Directors

Tenure

36. (1) The corporation known as the
Cânadian Broadcasting Corporation, is
hereby continued and shall consist of those
directors who from time to time compose the
Board .

(2) There shall be a Board of Directors of
the Corporation consisting of fifteen direc-
tors, including the Chairperson and the'Pres-
ident, to be appointed by the Governor in
Council .

Mgintien

36 . (1) Est jmaintenue et composée des
personnes qui én .forrpent . le conseil d'admi-
nistration la personne morale constituée sous
la dénomination de .Société Radio-Canada . .

! •

(2) Est cons itué un conseil d'administra-
tion composé d~ quinze administrateurs, dont
son président ci le président-directeur géné-
ral, nommés par, le gouverneur en conscil .

(3) A director shall be appointed to hold
office during good behaviour for a term not
exceeding five years and may be removed at
any time by the Governor in Council for
cause .

Rcappointmcn) (4) Subject to section 38, the Chairperson
and the Presidént are eligible fOr reappoint=
ment on the expiration of any term of office
but any other director who has served two
consecutive terms is not, during the twelve
months following the completion of the
second term, eligible for appôintment, except
as Chairperson or President .

Continuation in (5) Notwithstanding subsections (3) and
office

(4),- if a director is not appointed to take
office on the expiration of the term of office
of an incumbent director, the incumbent

oatn of ofrKc

director continues in office until a successor
is appointed .

V. Èvery^ director shall,' before entering
on the. director's duties, take and . subscribe,
before the Clerk of the Privy Council, an
oath or solemn affirmation, which shall be
filed in the office of the Clerk ; in the follow-

office of . . . .
.

. . . . . . . . . . . . . . . . (Add, in the case
where an oath' ds taken ; "So help me

(3) Les 'administrateurs occupent leur
poste, pour un mandat maximal de cinq ans,
à titre inamovible, sous réserve de révocation
motivée de la part du puverneur en conseil . `t

38-39 Et.iz . I I

Maintie n

Conseil
d'administra-
tion

Manda t

•(4) Sous réserve de l'article 38, les man-
dats du président. du conseil et du président-
directeur général>uvent être reconduits de
même' que celui des autres administrateurs .
Ceux-ci ne peuvent toutefois recevoir, dans
l'année qui suit deux mandats consécutifs,
d'autre mandat-que celui de président du'
conseil ou :de président-directeur général .

(5) Par dérogation aux paragraphes' .(» et •
(4) s'il n'est pas pourvu à_leur succession, W
mandat des administrateurs se prolonge jus-
qu'à la nomination de leur remplaçant .

37. Avant leur 'entrée env fonctions, les
administrateurs prêtent et souscrivent ou
forlt, selon le cas, le serment ou, l'affirmation
solennelle suivants, devant le greffier du
Conseil privé, au bureau duquel ils sont
déposes : ~

Je, . . . . . .. . . . ,, :' jure ,(ou déclare) solennel-

•. a
. . . . . . . . ., do solemnly swear (or, '

affirm) that I will . faithfullj+, . truly and
impartially, . to the best of my judgment,
skill and ability, execute and perform the

ing form :

uod".)

lemgnt que j# xercerai de mon mieuz,_fidè- .
lement, sincèrement et impartialement, .Ies
fonctions de . . . . . . . . . . . .(Ajouter, en cas
de prestation le serment : Ainsi Dieu me ,„ -

%
O ., I . , . 11 aruv . 1"

Rccondùction
du manda t

Prolongation dc

manda t

Serment ou
affirmation
solcnncllc
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Radiodiffusion

° 18. (1) A person is not eligible to ,be
appointed or to continue as a director if th e

rspn is not a Canadian citiz n who is ordi-
naril résident in Canada orr~f, directly or
indir~ctly,,as owner, shareholder, director,
officer, partner or otherwise ; the perso n

(a) is epgaged in.the operation of a broad-
casting undertaking ;
(b) has any pecuniary or proprietary in-
terest in a broadcasting undertaking ; o r

(c) is' principally engaged in the produc-
tion or distribution of program material
that is prirparily intended for use by a
broadcasting undertaking.

(2) A director in whom any interest pro=
hibited by subsection ( 1) vests by will o r

lutely dispose of that interest

. ch.

succession for the director's own benefi t
shall, within three months thereafter, abso-

11 27

38 . (1) Nul ne peut être nommé adminis- oua!ité,rry~t,e.
trateur ni continuer à occuper cette charg e
s'il n'est pa°s un citoyen canadien résidant
habituellement au Canada ou si, directement
ou indirectement - notamment en qualité
de propriétaire, d'actionnaire, d'administra-
teur, de dirigeant ou d'associé - il participe
à une entreprise de radiodiffusion, il possède
un intérêt pécuniaire ou un droit de propriété
dans celle-ci ou il a pour principale, activité la
production ou . la distribution de matériaux
ou sujets d'émissions essentiellement destinés
à être utilisés par celle-ci .

(2) Les administrateurs sont tenus de se
départir entièrement, dans les trois mois sui-
vant leur transmission, des droits ou intérêts
incompatibles avec leurcharge et dévolus, à
titre personnel, par succession testamentaire
ou autre .

39. Subject to this Part, the Board is 39 . Sous réserve des autres dispositions de
responsible for the management of the busi- la présente partie, le conseil d'administration
nesses, activities and other àffairs of the est chargé de la gestion des, activités de la 1A
Corporation . . Société. °

40. The Corporation is . ultimately 40. La Société est responsable en derni~r

accountable, through the Minister, to Parlia- ressort devant le Parlemgnt, par l'inter

Cession de
droits ou
d'intéré t s

Gcstio n

IResponsabilité

6-1
parlementair e

ment for the conduct of its affairs . - diaire dü ministre, de 'l'exercice de ses
activités . ►

' Ctpirperson Il Président du consei l

41. (1) The Chairperson shall preside at ' 41 .-(1) Le président du conseil préside les ' .Attributions

. meetings of the Board and mayezercise such réunions du conseil d'administration e t
powers and shall perform such other duties exerce les attributions que lui confèrent les
and functions as are assigned to the Chair- règlements administratifs de la Société .

person by the by-laws of the Corporation .

. Powcrs, dutics
and function s

Part•time

Abscnce,
incapacity or
vacancy of
orficc

duties and funetions of the office od a, part- s'exerce à temps partielr ,

approval of thiGovernor in Council . - < jours . ;

time basis .

(3) If the Chairperson is absent or (3) En câs d'absence ou d'empêchement
incapacitated or if-the office of Cfiairperson du président du conseil ou de vacance de son
is vacant, the President shall act as Chairper- poste, sa charge est assumée par le président-
son, and if both are absent of incapacitated directeur général ou, en cas d'absence ou
or if both those offic~s are vacant, the Board d'empêchement de celui-ci ou de vacance de
may authorize a director to act as Chairper- , son poste, par I'administrateur nommé à
son, : but .no- person'so authorized by the' cette fin par le conseil d'administration pour
Board has authorïty to act as Chairperson un mandat maximal - sauf consentement

.for a period exceeding sixtÿ days without the ° du gouverneur en conseil -- de soixant e

(2) ~ The Chairperson shall perform the _ (2) La charge de president du conseil CharRe 3 temp s.
mruel

Intérim -
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Puucr+, duties

and functions

Full-tim e

Ab .cnce .
inca(ucity or
vacancy of

office

Chairpcr,on's
and Presidcnt's

rcmuncratio n

Fees of uthcr
dircçtors ~

Expenscs

C. 11 Broadcasting

Presideni

42. (I) The President is the chief execu-
tive officer of,the Corporation and has super-
vision over and direction of the work and
staff of the Corporation and may exercise
such powers• and shall perform such other
duties and functions as are assigned to the . . administratifs de la Sociét é
President by the by-laws of the Corporation .

(2) The President shall perform the duties (2) La charge de président-directeur géné-
and functions of the office on . a full-time ral s'exerce â temps plein .
basis .

(3) If the - President is absent or
incapacitated or if the office of President is
vacant, the Board may authorize an-officer
of the Corporation to act as Presidént, but no`
person so authorized by the Board has au-
thority to act as President for a period
exceeding sixty days w'ithout the approval of
the Govérnor in Council .

expenses incurred by the director in the
'performance of the duties of that director as
are fixed by the 6y-laws of the Corporation .

Remnneration1 -1
43. (1) The Chairperson and the President

shall be pâid by the Corporation remunera-
tion at the rate fixed by the Governor in
Council .

(2) Each director, other, than the Chair-
t3erson and the President, shall be paid by the
Corporation such fees for attendance at
meetings•of the Board or, any committee of
directors as are fixed by the by-laws of the
Corporation. .

(3) Each director is entitled to be paid by
the Corporation such travel and •living

,
Staff

Président -directe,ùr général

42. (1) Le président-directeur général est
le premier, dirigeant de' la Société ; à ce titre,
il en assure la direction et contrôle la gestion

' de son personnel et' peuu exercer les autre s
attributions que luf confèrent les règlement s

(3) En cas d'absence ou d'empêchement
du président-directeur général ou de vacance
de son poste, sa charge est assumée par
l'agent de la Société nommé à cette fin par le
conseil d'administration pour un mandat
maximal - sauf consentement du gouver-
neur en conseil - de soixante jours .

Rémunération

43. (1) La Société verse au président d u
conseil et au président-directeur général la
rémunération calculée au taux fixé par le
gouverneur en conseil .

(2) La Société verse aux administrateurs
- à l'exclusion du président du conseil et du
président-directeur général - les honoraires
fixés par règlement administratif pour leu r

\présence aux «réunions- du conseil d'adminis-
tration et celles des comités .

38-39 Et-iz. I l

Attribution s

Chargé à temps
plein

Intéri m

Président du
conseil et
président-
directeur
@.'néra l

Autres
administrateurs

\ (3) Les administratèurs--sont indemnisés; Frais de

conformément aux règlements administra= -- déplacement et

tifs, des frais de déplacement et de séjour !
de séj our

exposés dans l'exercice de leurs fonctions .

Personnel

. 44. (1) La Société peut ; en son propr e
nom, employer le personnel qu'elle estime .
nécessaire à la poursuite de ses activités.

limplo) mcnt of 44. ( 1) The Corporation may, on its owna a rr
behalf, employ such officers and employees
as it considers necessary for . the conduct of
its business . , . -

Term„ Sw • 6r (2) The" officers alid employees employed
by the Corporation under subsection (1)
shall, subject to any by-laws made under
section, 51, be employed on such terms and
conditions and 9,t such rates of .remuneratio n

` as the Board deems fit .

(2) Les conditions d'emploi et I q rémuné-
ration du personnel sont, sous réserve , des
règlements administratifs pris en application
de l'article 51, fixées à l'appréciation du
conseil d'administration .

Embauche

Conditions
d'emploi
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.(3) The offiéers and employees employed (3) Les membres du personnel ne sont nVi
by the Corporation under subsection (1) are des fonctionnaires ni des préposés' de~~ Sa•
not officers or servants of Her Majesty . Majesté, l

Standing Committees

45. ( I) The Board shall establish a stand-
ing committee of directorson English lan-
guage broadcasting and a standing commit-
tee of directors . on French language
broadcasting, each consisting of the Chair-
person~ the President and such other direc-
tors as the Board may appoint .

(2) The Chairperson, or in the--absence of
the Chairperson, the President, shall preside
at meetings of each standing committee
established pursuant to subsection (1) .

(3) In respect of each standing committee
established pursu.ant to subsection (1), the
Chairperson shall designate one of the dir,ec-
tors to preside at meetings thereof in the
event of the absence of both the Chairperson
and the President .

(4) The standing committee on English
language broadcasting shall perform such'
dutie's in relation to English language broad-
casting, and the standing committee on
French language broadcasting .shall perform
such duties in relation to French language ;
broadcasting, as are delegated to the com-,)
mittee by the by-laws of the'Corporatio n

Objects and Powers

46. (1) The Corporation is established for
the purpose of providing the programming
contemplated by paragraphs 3(l)(1) and
(m), in accordance with the conditions of any
licence or licences issued to it by the Com-
mission and subject to any applicable regula-
tions of the Commission, and for that pur-
pose'the Corporation ma y

(a) establish; eq4ip, maintain and operate
broadcasting undertakings ;

(b) make operating agreements with licen-
sees for the broadcasting of programs ;

(c)' originate programs, secure programs
from . within or outside Canada by pur-
chase, exchange or otherwise .and make

Comités,permanents

45. (1) Sont constitüés par le conseil d'ad-
ministration deux comités permanents, l'un
sur la radiodiffusion dé langue fran îaise~ et
l'autre sur la radiodiffusion (~ e-langue
anglaise, composés, en . plus duptésident du
conseil et du présidt:nt-directeur général, du
nombre d'administrateurs que le conseil
d'administration estime indiqué .

(2) Le président du conseil ou, en son .
absence, le président-directeur général pré-
side les réunions de chacun des comités .

(3) Le président du conseil nomme un
administrateur pour le remplacer, en son
absence et en celle du président-directeur
général, en tant que président de chaqu e
comité .

(4) Les comités exercent, relativement à la
radiodiffusion de langue correspondante, les
fonctions qui lui sont déléguées par les règle-4
ments administratifs de la Société .

Constitution

29

Président du

comit é

Remplaçan t

Fonction s

Missibrt et pouvoirs

46. (1) La Société a pour mission de .four-
nir la prografnmation prévue aux alinéas
3(1) 1) et m); en se conformant aux condi-
tions des licences qui lui sont attribuées par
le Conseil, sous réserve des règlements de
celui-ci . À cette fin, elle peut :

a) établir, équiper, entretenir et exploiter
des entreprises de radiodiffusion ;

b) conclure des accords d'exploitation
avec des ' titulaires de licences pour la
radiodiffusion d'émissions; • e~

c) produire des émissions et, notamment
par achat ou échange; s'en procurer au
Canada ou à l'étranger, et conclure les
arrangements nécessaires à leur transnïis-
sion ;

145

Mission et
pouvoirs
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arrangements necessary for their transmis-
sion ,
(d) make contracts with any person,
within .or, outside Canada, . in connection
with the production or presentation of pro-
grams ôriginated or secured by the
Corporation ;

(e) make contracts with, any person,
within or outside Canada, for perform-
ances in connection with The programs of
the Corporation ;

(/) with the approval of the Governor in
Council, make contracts with any person
for the provision by the Corporation of
consulting or engineering services outside
Canada ;

(g) with the approval of the Governor in -
Council, distribute or market outside
Canada programming services' originated
by the Corporation ;

(h) with the approval of the Minister, act
as agent for or on behalf of any person in
providing programming to any part of
Canada not served by any other licensee ;

(i) coÎlect news relating to current évents
in any part of the world and establish and
subscribe to news agencies ;

(j) publish, distribute and preserve,
whether for a consideration or otherwise,
such audio-visual material, papers, peri-
odicals and other literary matter as may
seem conducive to the attainment of the

;objects of the Corporation ; •

(k) produce, distribute and sell such con-
s um ,er products as may seem conduciveto
the attainment of the objects of the
Corporation ;

(1) acquire copyrights and trade-marks ;
(m) acquire and use any patent, patent
rights, licences or concessions that the
Board, considers useful for the purposes of
the Corporation ;

(n) make arrangements or agreements
with any ;organization for the use of any
rights, privileges or concessions that the
Board considers useful for the. purposes of
the Corporation ;

(o) acquire broadcasting undertakings
either by lease or by purchase ;

d) conclure des contrats, au' Canada ou à
l'étranger,,relativement à la production o w
à la présentation des émissions produites
ou obtenues par elle ;

e) conclure des contrats, au Canada ou à
l'étranger, pour des représentations ayant
un lien avec ses émissions ;
j) avec l'agrément du gouverneur en con-
seil, passer des contrats aux termes des-
quels elle fournit à l'étranger des services
de consultation ou d'ingénierie ;

g) avec le même agrément, distribuer ou
mettre sur le marché, à l'étranger, ses
services de programmation ;

h) avec l'agrément du ministre, agir
comme mandataire de toute personne dans
la fourniture de programmation à une
région du Canada non desservie par- un
autre titulaire de licence ;

» i) recueillir , des ,, nouvelles sur l'actualité
dans toute partie du monde et s'abonner à
des agences d'information, ou en créer ;
j) publier, distribuer et conserver, avec ou
sans contrepartie, les documents audiovi-
suels,'

.
~ journaux, périodiques et autres

publications qu'elle juge de nature à, favo-
riser la réalisation de sa missi9n ;

k), fabriquer, distribuer et vendre des pro-
duits de consommation accessoires à la
réalisation de sa inission ;

!) acquérir des droits d'auteur et des mar-
ques de commerce ;

m) acquérir et utiliser les brevets, droits
de brevets, licences, permis ou concessions
jugés utiles à sa mission par le conseil
d'administration ;

n) conclure des 'accords, avec tout, orga-
nisme, pour l'usage des droits, privilèges
ou concessions jugés utiles à sa mission pa r
le conseil d'administration ;
o) acheter ou louer des entreprises de
radiodiffusion

; p) conclure des accords avec tout orga-
nisme pour la fourniture de services de
radiodiffusion ;

q) sous réserve de l'agrément dû gouver-
neur én conseil, acquérir ; détenir et céder
des actione de toute compagnie ou per-
sonne morale autorisée à exercer des acti-
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Independence

;•.

(p) make arrangements -° br agreements
with . any organization for the prôviswn of
broadcasting services ;
(q) subject to the approval of the Gover-
nor ; in Council, acquire, hold and dispose
of shares of the capital stock of any com-
pany or corporation that is authorized to
carry on any business incidentâl or condu-
cive to the attainment of the objects of the
Corporation ; and
(r) do .all such• other things as the Board
deems incidental or conducive to the
attainment of the objects of the Corpora-
tion .

; suchu directions as the Governor in Counci l

(2) The Corporation shall, within the con-
ditions of any licence or licences issued to it
by the Commission and subject to any appli-
cable regulations of the Commission, provide
an internâtion4l service in accordance wit h

may issue. • ~

(3) `The Corporation may, within thc con-
ditions of any licence or4icençcs issued to i t
by the Commission and subject to any appli-
cable regulat'ions of the Commission, act as
an agt;nt ~,f Her Majesty in right Of Canada
or a proYlnce in respect of any broadcasting
operations that it may be . direct cd by the
Governor in Council to carry out .

(4) In planning extensions of broadcash

4

ch. 11 3 1

vités de nature â favoriser, même indirec-
tenient, la réalisation de sa mission ;

r) prendre toute autre mesure que le con-
seil d'administration"juge de nature à favo-
riser, même' indirectement, la iéalisatiôn
de cette missidn .

t~~r r

(2) La Société fourt► it, dans le cadre des ~
international

licences qui lui sont attribuées par le Consei l
et sous réserve des .règlcments de celui-ci, un
service international, et ce conformément
aux instructions que le gouverneur en conseil
peut donner .

(3) La Société peut, dans le même cadre et Rôle d e
mandatair e

sous la même réserve, agir comme manda-
taire de Sa.'Majcsté du chef du Canada ou
d'une province, pour les opérations de radio-
diffusion que le gouverneur en conseil peut
lui enjoindre d'effectuer.

(4) La Société tient compte, dans-ses pro-
s d'extension de services de radiodiffusion, '

es principes et des objectifs de la Loi :cuP les

Languages Act. langues officielles.
the. principles and purposes of the Ojfrcid/;~4
services, the Corporation shall have regardÿt ô

(5) The Corporation shall, ~n the pursuit
of its objects and in the exercise of its
powers, enjoy freedom of expression an d
journalistic, creative and programming in-
dependence . '

Agent of Her ~~
it +

Corporation an 47. '( I) Except as provided i
agpnt of He r
M cJty 44(1 ) and 46(2), the Corporaj

purposes of this Act, an agen t
ty, and it may exercise its po• ~
Act only as'an agent of Ne r

. Contracts

199 1

Intcrnationa~
service

,. .name of Her Majesty or in the name bf the ;-de celle-cl ou le sien .

@, .
(5) La Société jouit, dans la réalisation de

sa mission et l'exercice de ses pouvoirs, dc '9a
liberté d'expression et de l'indépendance en
matière de journalisme, dc création et de
programmat ; on. -

,<, ~~ Mandataire de Sa Majest é
I +(r I r

bsections 47: '0 ) Sous réserve d paragraphes
or~is, for all y.,-'44(1) et 46(2), la Spciété c ~ t ;~pou r l'applica-
~ Her Males- tin de la présente loi, mandataire de S a
ers upder this Majesté et ne peut exercer qu'à ce titre le s
«1jeS~y, ` 64s qLé lui confère la présente loi .

(21+The Corpotation may, on behal,~e ~ t ( 2) La Société peutpour le comptè'dé Sa
Her Majesty, enter : into contracts ln the,' ~' Majesté, conclure des contrats sous le_ nom

l'rtcn .ion de,
scnirc <

Indéicndanc.•

do;Qualit é
ma`ndatair c

Contrat .

Corporation .
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(3) Property' aéquired by the Corporation
is the property of Her Majesty and title
thereto may be vested in the name of Her
Majesty or in the name of the Corporation .

(4) Actions, suits or o'her legal - proceed-
ings in respect of any r ght or obligation
acquired or incurred_by t e Corporation 'on
behalf of Her Majesty, w~ether in its name
or in the name of Her Majesty, may be
brought or taken by or against the Corpora-
tion in the name of the Corporation in any
court that would have jurisdiction if the Cor-
porlation were not an agent of Her Majesty .

48. (I) Subject to subsection (2), the Cor-
poration may purchase, lea'se or otherwise
acquire any real or personal property that
the Corporation deems necessary or conven-
ient for carrying out its objects and may sell,
lease or other%yise dispose of all or any part
of any property acquired by it .

(2) The Corporation shall not, without the
approval of the Governor in . Council, enter
into

(a) any transaction for the acquisition of
any real property,or the disposition of any
real or personal property, ôther than pro-
gram materialyor rights therein, for a con-
sideration in excess of four million dollars
or such greater amount as the'Governor in
Council may by order prescripe ; or . "
(b) a lease or other agreement for the use
or occupation of real property involving an
expenditure in excess of four million do1-
lars or such greater amount as the GoveX -
nor in Council may by order prescribe . , ~

(3) Subject to subsection (4), the Corpora-
tion may retain and use all of the proceeds of
any transaction for the disposition of real or
personal property .
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(3) Les biens acquis par la Société appar-
tiennent à Sa Majesté; les titres de propriété
afférents peuvent être au nom de celle-ci ou
au sien .

(4)- À l'égard des droits et 'obligations
qu'elle assume pour le compte de Sa Majesté'
sous le nom de celle-ci ou le sien, la Société-
peut ester en justice sous son propre nom
devant les tribunaux qui seraient compétents
si elle n'était pas mandataire de Sa Majesté .

48. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la
Société peut acheter, priendre à bail ou
acquérir de toute autrë'façon les biens meu-
bles ou immeubles qu'eHe juge nécessaires ou
utiles à la réalisation de sa mission, et peut
aliéner, notamment par vente ou location,
tout ou partie des biens ainsi acqui% .~`

(2)-La Société ne peut, sans l'agrément du
gouverneur en conseil, contracter de quelque
manière que ce soit en vue de l'acquisition de
biens immeubles ou de l'aliénation de biens
meubles ou immeubles - sauf les matériaux
ou sujets d'émission et les droits y afférents
- ni conclure, pour l'utilisation ou l'occupa-
tion de biens immeubles, de bail ou d'autre
forme d'accord, lorsque la somme en jeu
dépasse quatre millions de dollars ou le mon-
tant supérieur prévu par décret du gouver-
neur en conseil :

(3) Sous résetvé, du 'paragraphe (4), la
Société peut"copserver' et utiliser le produit
de toute opération Waliénation de biens meu-
bles ou immeubles .

(4) In the case of ,a transaction for the .(4)• La Société peut conserver et utiliser ,
disposition of real or personal property en tout ou en .partie, le produit des opérations
requiring the approval of the Governor in d'aliénation suboidonnées, au titre du ,para
Council under subsection (2), the Cor'pora- grAphe (2) ; à l'agrément du gouverneur. en
tion may retain and use all'or any,part .of-tfié' c6n"seil, sauf instructions contraires de
proceeds therefrom unless otherwise directed celui-ci .
by the Governor in CounciL

1 :%ProPriation 49. (1) Where, in the opinion of the,Cor- 49 . (1) 'Lorsque, à son avis, il est néces-
poration, the taking or acquisition of any saire pour la réalisation de sa mission soit

Biens

Actions en
justice

Acquisition et
aliénation de'
bien s

Restriction

Produit de
l'opératio n

Idem '•
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qu'elle'acquière un bien-fonds ou un droit
dans celui-ci, soit qu'elle en prenne posses-
sion, sans le consentement du propriétaire ou .
du titulaire, la Société est tenue d'en-aviser te .
ministre compétent pour l'application de la-
partie l de la Loi sur l'expropriatlô►z. :-

(2) Pour l'application de la même loi, tout
bien-fonds ou droit qui, selon ce ministre, est
nécessair9 à la réalisntion•de la mission de la

-Société est réputé êtré, de l'avis de celui-ci,
nécéssaire à un ouvrage public oû à une autre
fin d'intérêt public; à cet égard, toute men-
tion de la Couronne dans cette loi vaut men-
tion de la Société .

,~ •

; Siège et réunions

50. (1) Le siège de la Société est fixé dans
la région de la capitale nationale définie •à
l'annexe de la Loi se la capitale nationale
ou au lieu du Canada désigné par le, gouver-
neur en conseil .

(2) Le conseil d'administration tient un
minimum de six réunions par an .

(3) Sous réserve dès règlements adminis-
tratifs, les administrateurs peuvent participer
à une réunion du conseil d'administration ou
d'un de ses comités par tout moyen techni-
que, notamment le téléphone, . permettant à
tous les participants de communiquer orale-
ment entre eux ; ils sont alors censés, pour
l'application de la présente partie, assister à
la réunion .

Règlements admini tt'iatijs

51 . (1) Le conseil d'administration,,peut,
par Yèglement administratif : .

a) prévoir la convocation de ses réunions ;

b) prévoir le déroulement de celles-ci ainsi
qué la constitution de comités permanents
et spéciaux, la délégation de fonctions à'
ces comités - . y' compris ceux 'visés à
l'article 45 -. et la fixation de leur
quorum ; .

c) fixer les honoraires des administrateurs
autres que le président du cônseil et 1 e
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land or interest therein by the Corporation
without ,the consent of the owner is required
for the purpose of carrying out-its objects,
the Corporation shall so advise the appropri-
ate Minister in relation to Part I of the
Expropriation Act. • ,

(2 ) For the purposes of the Expropriation
Act, any land or interest therein that, in the
opinion of the Minister referred to in subsec-
tion (I), is required for. the purpose of carry-
ing out the objects of the Corporation shall
be deemed to be land or an interest therein
that, - in the opinion of the Minister, is
required for a public work or other public
purpose and, in relation thereto, a reference
to the Crown in that Act shall be construed
as a reference to the Corporation .

Head Office and Meetings

50 . (1) The head office of the Corporation
shall be in the National Capital Region as
described in the schedule to the National
Capital Act or at such other place in Canada .
as thé Governor in Council may specify .

(2) The Board shall meet at least six omes
in each year . !

(3) A director may, subject to the by-laws
of the Corporation, participate in a meeting
of the Board or a committee of directors by
means of such télephone or other communi-
câtion facilities as permit all persons par-
ticipating in the meeting to hear each other,
and a director who participates in such a
meeting by those means is deemed fôr the
purposes ôf this part to be present at the
meeting.

By-laws

51 . (1) The Board may make by-laws

(a) respecting the calling of meetings o('
the Board ;

(b) respecting the conduct of business at
meetings of the Board,'the establishment
of special and standing committees of
directors, the delegation of dtities• to spe-
cial and standing eorr► inittees of directors,
including the committee's referred to, in.
section 45, and the, fixing of quorums fo r
meetings thereof;

33
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• 52. (1) L'es articles 53 à 70 n'ont pas pou r

effet de porter attein`te à lâ liberté d'expres-
sion'ou' à l'indépendance en matière de jour-
nalisme, de création ou de' programmation
dont jouit la Société dans la réalisation de s a
ttlission et i'exercice de ses pouvoirs .

(2)' Sans restreindre la portée générale du
paragraphe (1) et par'dérogatiôn aux articles
qui y sont visés bu à leurs règlements d'âppli-
cation, la Société n'est pas tenue de rèmettre
au Conseil du Trésor, aü ministïé otl au
miAistSe des Finances des renseignements

jApprobation du
, mt~istrc

•

Indépendance .

Ide m

dont la femise est susceptible de, porter
atteinte à cette* indépendance ni d'insérer
dans son plan d'enttepri'se ou dans le résum é

(c) . fixing he fees to be paid to directors,
other than he Ch~'irpërson and the .Presi-
dent, for a tendance At meetings of the
Board or any committee of directors, and
the travel and living experises to be paid to
directors ; . '

(d) respecting the duties and conduct of
the directors, officers and employees of the
Corporation and the terms and condition s
of employment and of terminationf of,
employment ,of officers and .employee5 of
the Corporation, including the pay~neri,t of
any gratuity to those . . offiCers and
employecs or any one or more-of them,
whether by way of retirement allowance or
othërwkse ;
(e) respecting the establishment, manage-
ment and admipistration of a pension fund
for the directors,' officers and empJoyees of

, .the Corporation and their dependants,,the
contributions thereto to be made by the
Corporation and the investment of the
pension fund moneys thereof; and
(J) generally for tfie conduct and manage-
ment of the affairs of the Corporation .
, • ,

(2) No, by-law made undër paragraph
(1)(c) or '(e), and no by-law made under
paragraph (1)(d) that provides for the pay-
ment of any gratuity referred to in, that
paragrâph, has qny efféct urtless it 'is
approved by the Minister .

F/naqcia! Provisions

président-directeur général, pour leur pré»
sence à ses réunions ou à celles des comi-
tés, a111isi que les . indemnités- de déplace-
ment et de séjour payables à, tous les
administrateurs; .
d) établir, d'une part, les obligations et le
code de conduite des administrateurs et du
personnel de la Société et, J'autre, part, les
conditions d'emplôi et les modalités de .ces-
sation d'emploi dé celui-ci, y compris le
paiement à titre individuel ou collectif, de
toute gratification - indemnité de retraite
ou autre ;

e) prévoir ~la création et la gestion d'une
cai`sé de retraite poùr les 'administrateurs
et le, personnel de la Société et les person-
nes •

'
à leur chargé, ainsi que les cotisations

de celle-ci à cette. caisse et le_placement de
ses fonds;.
J)". d'une façon générale, régir la conduite
des activités de la Société .

(2) Les règlements administratifs pris sous
le régime des alinéas ( 1)c) ou é), dé même
que ceux pris sous le régime de l'alinéa (1)d) '
qui ,prévoient le paiement d'uné gratifiCation,
sor't inopérants tant qu'ils n'ont pas été
approuvés par le ministre !

Dispositions fnancières

52 . . (1) Nothing-in sections'53 to 70 shall
be interpreted or applied so as to limit the
freedom of expression or the- journalistic,
çreative or programming independence
gnjoyed by the Corporation in the pursuit of .
its objects and in the exercise of its powers .

(2) Without limiting ihé generality.of sub-
section t(1), and notwithstanding sections 53
to 7Q or any regUlation made under any of
those, sections, the Corporation is not
reqûired t

o (a) si~bmit to the Treasury Bbard or'to the-
Minis(er'or 4hë Minister of Fing nce,any
infôrmation the provision of wFich could
reasonably be expected to compromise or .

celui-ci rémis au ministre en conformité ._
♦ ~ . . . .. - .

. . . . . y ~ . , ~ . . .
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grarnming independence of the Corpora- avec les articles 54 ou 55 des renseignements
tion; or dont l'insertion aurait le même effet .

(b) include in any corporate plan or sum-
mary tflereof submitted to the Minister
pursuant to section 54 or 55 any informa-
tion the provision of which could reason-
ably be expected tô limit the ability of th e

Financial year

Corporation to exercise its journalistic,
creative or programming independence .

53 . The financial year of the Corporatio n
is the period beginning on April I in one year
and endingon March 31 in the next year,
unless the Governor . in Council otherwise
'directs

. Corporate plan 54, (1) The Corporation shall annually
submit a corporate plan to the Minister .

Sc~)Pc or (2) The corporate plaft of the Corporation
corporatc plan shall encôhnpass all the businesses and activi-

ties, including investments, of the Corpora~
tion and its wholly-owned subsidiaries, if
any .

Contents or (3) The corporate plan of the Corporation
corp"ratc plan shall includ

e

Capital budg~t%

(a) a stàtement of

(i) the objects for which the CoFpora-
tion is incorporated, as set out in this
Act ,

(ii) the Corporation's objectives for the
next five years and ' for each xear in that
period and the str'ategy the Corporation
intends to employ to achieve them, and

(iii) the 'Corporation's • expected
performance - for the yeaF in which the
plan is submitted as cd pared to its
objectives for that year, as set out in the

. last corporate plan ;

(b) the capital budget of the Corporation
for the hext following financial year of the
Corporation; and

(c) an operating budget for the next fol-
lowing financial year of the Corporation :

(4) The Corporation shall submit- the capi-
tal budget to the Minister in a corporate plan
pursuant to paragraph (3)(b) for the approv-
al of the Treasury Board . ,

(5) Where the Corporation or a wholly-
owned _ spbsidiary of the Corporatioq pro-

53 . Sauf instruction contraire du gouver-
neur en conseil, l'exercice de la Société com-
mence le 1°' avril et se termine le 31 mars de
l'année suivante .

54. (1) La Société remet chaque année un
plan d'entreprise au ministre . .

(2) Le plan traite de toutes les activités de
la Société et, le cas'échéant, de ses filiales'a
cent pour cent, y compris leurs investisse-
ments .

(3) Le plan compQrte notamment, outre
les budgets d'investissement et de fonctionne-
ment de la Société pour' l'exercice suivant,
l'énoncé de sa mission figurant `dans la pré-
sente loi, de ses objectifs pour les cinq pro-
chaines années - globalement et individuel-
lement -, y'compris les moyens de leur mise
en oeuvre, et de ses prévisions de résultat
pour l'année courante par rapport aux objec-'
tifs correspondants mentionnés au dernier
plan .

(4) Le budget d'investfssement présenté
dans le plan est remis au ministre par la
Société 'pour, -approbation du Conseil' du
Trésor .

(5) La Société adresse ' sans délai 'un avis
au ministre l'informant de son inténtion -

35

Exercice

Plan d'cetrc-
prise

Portéddu pla n

• Conttnu

Budget
d•invcsticsc-
men t

Avis de
modification



Score or
budget s

Form of
budget s

npproYal or
multi•ycar
item s

Summary oV
pla n

Scopc or
summary

Form of
summar y

Tabling in

Pürliat,rMnt . -

Broadca,iting

poses te carry out a substantial change t e
business , activities in any period in a mânne r
that is net consistent with the last corpoï
plan of the Corporation in respect of t a t
period, the Corporation shall forthwith nptify
the Minister in writing of the inconslstency
in the manper of carrying on thk btfsiness
activity .

(6) . The budgets of the
referred te in paragraphs (3)(b)
encompass all the businesses a
including investments, of thé
and its wholly-owned subsidiaries ,

(7) The budgets ôf the

i

ou celle de l'une de ses filiales à cent pour
cent - de modifier considérablement, une
activité, pendant -une' période, d'une faço

n incompatible avec le dernier plan d'entre-
prise remis à celui-ci pour cette période .

(6) Les budgets compris dans le plan trai-
tent de toutes. les activités de la Société et, le
cas échéant, de ses filiales â cent pour cent, y
compris leurs investissements .

(7) La préséntation des budgets met en
évidence les principales activités de la
Société et, le cas échéant, de ses filiales à
cent pour.cent .

r.
brporation ,

nd (r) shal l
d activities ,
Corporation

if any .

rporation
referred te in paragraphs (3)(b) a n
be prepared in a forn~t tha't clearlÿ'

,(c) 'shal l

information according te the majo
nesses or activities of the Corporation
wholly-owneq subsidiaries, if any .

ets ou t
busi-
dit s

(8) The Treasûry Board may approve ny (8) Le Conseil du Trésor peut approuver
item in .a capital budget submitted pursu nt 1. un-poste du budget d'investissement pour un
te paragraph (3)(b) for any financial year or ou plusieurs exercices suivant celui visé par
years following the financial year for Wh h celui-ci .
the budget is'submitted .

. 55. (I) ;The Corporation shall submi t
the Minister, in respect of~'each financ i
year, aUmmary of the corporate plan su b
mitted ,ursuant te section 54 that summa-
rizes the inforn lI ation referred te in subsec-'
tion S4(3), modiCed se as te be based on the~
financial resources proposed te be allocated
to the Corporat'côn as set out in the Fstimates,,
for that financial yearlbat have been tabled
in the House of Commons .

(2) A summary shall encompass: all the
businesses and activities, including invest-
ments, of the Corporation and ils wholly-
owned subsidiaries, if any, and shallset out
the major- business decisions taken witft•
respect thereto

. (3) `A summary; shall be prepared in a
form Uat cÏéârly sets out 'information
according . to-the major businesses or activi-
ties of the Corporation and its wholly-owned
subsidiaries, if any.

(4) The Minister shali cause a copy of
every summary received pursuant to this sec-
tien te' be laid before eàch Houe o f
Parliâment. ' .' .

55. (-1) La Société remet au ministre, pour
chaqué exercice, un résumé. du plan-d'entre-
prise visé àl'article 54-récapitulant les ren-
seigneihents visés au paragraphe 54(3) ,
lequel comporte les changements découlant
"es -prévisions budgétaires pour l'exercic e

posées devant la'Chambre des communes
e~relatives à la Société:

(2)e résumé traite de toutes les activités
de la S iété et, le cas échéant, de ses filiales

' à cenf ur cent, y compris leurs investisse-
ments et ouligne les décisions importantes
prises â*e égard .

(3) La' . p
évidence les
Société et, l e
cent pour cent .

(4) t e,mtl

r

entatbn du résumé met en
principales activités -de la ,
as échéant ; de ses filiales à

~ . . .

chambre du'.Prlement une copie du résumé
qui lui est rem~s. ÿ

Portée des
budgets

Présentatio n

Projet à long
term e

Résum é

Portée ,

Prércntaiion
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(5) A' summary laid before a House of
Parliament pursuant to subsection (4) stands
permanentl referred to such `cornmittee of
that Houor of both Houses of Parliament
As may be designated or established to review
matters relating to the business and activities

"of the Corporation .

56 . The Treasury Board may make regu-
lations prescribing the forin in which corpo-
rate plans and summaries required pursuant
to sections 54 and 55 shall be prepared, the
information to be included, therein, the infor-
mation to accompany corporate plans and
the time at, before or within which they are
to be submitted and summaries are to be laid
before each House of Parliament .

57. (1) The Corporation shall maintain in
its own name one or more accounts wit h

(a) any member of the Canadian Pay-
ments Association ;

(b) any local Cooperative Credit Society
that is a member of a Central Coopérative .
Credit Society having membership in the
Canadian Payments Association ; and

(c) subject to the approval of the Minister
of Finance, any financial institution~ - out- .
side Canada .

(2) All monéy received by the Corporation
through' the conduct of its operations or
otherwise shall be deposited to the credit of
the accounts established pursuant to subsec-
tion (1) and shall be administered by the
Corporation exclusively in the exercise of its
powers and the performance of its duties and
functions .

'(5) Le coniité parlementaire chargé'des Renyoi cri

questions touchant l'activité de la Société est comité

automatiquement saisi du résyme ainsi t
déposé. 1

56. Le-COnseil du Trésor -.peut,,par règle-
nient, prévoir la présentation matérielle des
plans et des 'résumés, les renseignements'
qu'ils doivent fournir ou qûi les accompa-
gnent et les -modalités de temps de leur pré- ,
sentation - et . du dépôt des résumés devant
chaque chambre du Par`ement .

, - .

57 . (1) La Société détient en son nom des
comptes auprès des organismes suivants :

a) une institution membre de' l'Associa-
tion canadienne des paiements ;

b) une société coopérative de crédit locale
qui est membre d'une société coopérative
de crédit centrale elle-même membre de

. l'Association ;

c) sous` réserve de l'approbation du minis-

Réglcmcnt s

Comptes en
banqu e

tr,e des Finances, un établissement finan-
cier de l'étranger .

(2) Les sommes reçues par la Société, - G~tion de s
notamment du fait de ses opérations, sontd . forids

portées au crédit des comptes et gérées exclu-
-sivement par elle dans l'exerciee deses,pou= '
vpir& et fonctions. - •

(3) The Corporation. may invest ~ any ~(3) La Société peut placer les fonds qu'elle
money administered by it in bonds or other gère dans des obligations ou autres titres
sécurities of, or guarànteed by, the,Govern- émis ou garantis par le gouvernement du
ment of Canada . Canada .

Proprietor*s (4) The Corporation shall, in its books of (4) La 5ociété ouvre, dans ses livres-de .
f:quity Account account, establis,h a Proprietor's . Equity _ , comptabilité,'un :compte d'avoir propre. au

Account and shâll credit thereto the amount crédit duquel elle porte les sommes . qui lui'
of al,l money paid to the Corpôration for sont versées au titre des immobilisations sur
capital purpôses out of parliamentary appro- les crédits affectés par le Parlement .
priations.

Rcccivcr

(icncral

account

58 . (I) The Corporation shall, if so direct- 58. ( l) LaSociété verse ou fait verser, soit
cd by, the Minister of Finance with the con- sur instruction donnée par le ministre des
currence of the Minigter, and- may, if the . Finançes avec lè consentèment dg ministre, •

Placement s

Compte d'avoir
propre ,

Receveur
général
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l' .nincm u~.r 59. Subfc't to any other Act of parlia-"'urplu, nwncc
Oient, where the Minister and the Minister of
Finance, wit the approval of the Govcrnor
in Council, o direct, the Corporation shall
pay or cau e•,-to be paid to the Receiver
General so tïch of the money of the Corpo-

Minister of Finance and the Minister
approve, pay or cause to be paid° all or any
part of the money of-th~ Corporation Or of a
wholly-owned subsidiary . of the Corporation
to the Receiver General to be paid into the
Consolidated Revenue Fund and credited to
a special account in thc'eaccounts of Canada
in the name of the Corporation or subsidiary,
and the Receiver General,'subject to such
terms and conditions as the Minister of
.Finance may prescribe, may pay out, for the
purposes of the Corperation or subsidiary, or
repay to the Corporation or subsidiary, all or
any part of the money credited to the specia l
account :

ary, and any money so paid may be applied
toward the dichargc of any obligation of the
Corporation r subsidiary to the Crown or
may be appli d as revenues" of Canada .

(2) Interest, may be paid in respect of
money credited, tg a special account pursuant
to subsedtio (I),' in accordance with and at
rates fixed ~y the Minister of Finance wlth
the approvat~ of the Governor in Council .

ration or of i wholly-owned subsidiary of the
Corporation s'those Ministers consider to be
in excess of he amount that is required for
the purposes of the Corporation or subisidi-

Ii,k &, and 60. (J)Th
(a) books
tion thcretc

(b) financi
informatidr
practices t c

in respect of
owned subsid i

Idem

as will provide reasonable assurance tha t
,

and prabticc
sbalf bekcp t

controlled;, -

Corporation.shall caûsc 60. (1) La Société veille, pour~'cllc-mém e
f accounl and records in rela- et ses filiales'à cent pour cent : ,

aries, if any.i ~,

0

, . .~. . . .

ks of account, records, s}tstcros (2) E lle doit s'acquitter dé cette doûble
rcfcrred to in •subsçction (1) obligatipn . de façon à Rarantir, dans l a
nd maintained in such manner mesure dû possible :

each sub$idiary are safeguarded an
d (a) the as~ets of the Corporatidn and -6f,

soit de
.
sa propre initiative, avec I'âpproba-

tion des deux ministres ; tout ou partie de ses
fonds ou de ceux d'une de ses filiales à cent
pour cent au receveur général pour dépôt au
Trésor et inscription au crédit d'un contpte
spécial ouvert parmi les comptes du Canada
à son nom où celui de la filiale ; le receveur
général' peut; sous réserve des conditions
fixées par le ministie des Finances, versèr à
un tiers, pour les besoins de la Société ou de
la filiale, ou reverser à celles-ci tout ou partie', .
des fonds inscrits à cecompte . .

~

(2) Les fonds ainsi inscrits peuvent porter
intérêt au taux fixé - par le ministre des
Finances avec l'agrément du gouverneur en •
conseil .

59. Sous réserve des autres lois fédérales,
la Société vçrse ou fait verser au receveur
général, sur instruction du ministre et du
ministre des Finances donnée avec l'agré-
nientdu gouverneur en conseil, tout ou partie
de ses fonds Ou de ceux d'une de ses filiales à
cent pour cent que les deux niinistre's esti-
ment excédentaire par rapport à ses besoins
bu à ceux de sa filiale ; ces fonds peuvent
servir. à l'acquittement des obligations de la
Société ou de la filiale envers Sa Majesté ou .
être comptabilisés comme recettes de l'État .

a) à faire tenir des documents compiâbles ;
b) à ce que•-soient , mis en œuvre, 'des

`méthodes'âe gèstion, ainsi que des mdyens'
de contrôle et d'information en matière de
finances et de gestion . '

' a):la protection et lé contrôle de ses aciifs
et de ceux de ses filiales ;
b) la conformité des opérations de l a
Société et de chaque filiale avec la, pré-
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(2) The bo

to bc kept;.and
0

I and management control and
systems and mânagémen t

be maintained, ~
itsclf and caÇh of itA`,wholly-
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(b) the transactions of the, Corporation
and of each subsidiary are in acçordance,
with this Part and the by-laws of the Cor-
poration or subsidiary and,in the case of a
subsidiary of the Corporation, its charter
or any other document by orin accordance
with whiFh it is established ; and

(c) the financial, human and physical
resources of the Corporation and of each
subsidiary are'managed economically and

- (ntcrnal audi t

I inancial
aatemcnt,

efficiently and the operations of the Cor- .- .
poration and of each subsidiary are carrièd
out effectively .

(3) The Corporation shall cause internal
audits to be conducted in respect of itself and
each of its ;wholly-owned stlbsidiaries, if any,
to assess compliance with subse~.tions (I) and

(2) . , , . `11:7~s ,

(4) The Corporation shall cause financia l
statements, to be prepared annually in respec t

-ôf itself and • its wholly-owned subsidiaries, if
a d

Form of
• financia l

statement s

Rcgulation s

Rcl+ trts to
Ministe r

-nuditor of the
Corporation

subsidiary .
' nesses or activities of the Corporation or ,

any, in accordance with generally accepte
accounting pr•inciples, as supplemented or
augmented by regulations made unde'r sub-
section (6) .

(5) The financial stàterüents of, the Corpo-
ration and of a wholly-owned subsidi4ry shall
be prepared in â form that clearly sets out
information ' according to -the major, busi-

respecting financidl statements of the Corpo-
ration, but those regulations shallonly sup-

(6) .The Treasury .Board may, for the pur-
poses of subsection '(4), make regulation s

plement or augment generâlly accdpted
accounting principles .

(7) The Board` shall make to the Minister
such reports of the financial affairs of ,the
Corporation as the Minister requires .

61 .1 The Auditor General of Canada is th e
auditor of the Corporation .

Annual 62. (I) The Corporatiol~' shnll cause an
, . du rcnricateur

8ùditurircport annual auditor's report to be ., prepared in annuel de vérificatiôn à i égard de ses opéra- -
respect•of itself and its wholly-owned subsidi- tions" et de celles de ses filiales à cent pour

, aries, if any,, in acCordance with the re ula- cent en ~conformité' avec les règlements ; le
tions, on the accoùnts ~nd - financial- ~te-„~ rapport lest remis au conseil d'administration '

r

: ments of the Corporatton and of each et au ministre .
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sente partie et les règlements administra-
tifs de la Société ov.de là filiale et, dans le
cas: .d'une filiale, leur conformité avec ses
documents constjttitifs:

c) la . gestion économique et efficace de ses

ressources financières, humaines et maié-,-
Yrielles et de celles de ses filiales et l'effica-
cité de ses opérations et de celles de se s
filiales .

~(3) La Société fait faire des vérifications
internes de ses opérations et de celles de ses
filiales à cent pour cent afin de surveiller
l'observation des paragraphes (1) et (2) .

(4) La Société;établït et fait établir par ses
filiales,à cent pour cent, pour chaque-année,
des états financiers selon les principes comp-
tables généralement admis, compte tenu des
obligations complémentaires prévues par
règlement d'application du paragraphe (6) .

(5) La présentation de ces états financiers
met en évidence les principales activités de la
SoCiété ou~de ses filiales .

(6) Pour l'application du paragraphe (4),
le

,
Conseil du Trétsor peut prendre, à l'égard

des états financiers de la Société, des règle-
ments qUi

,
-ajoutent aux principes comptables

généralement admis .

Yérifcation

intern e

États financier%

Présentation

Règlement ,

(7) Le conseil .d'adrttinistra(ion remet au Rapports au
ministre les rapports des--opérations financiè-
res de la Société demandés par celûi~ci .

61. Le vérificateur général du Canada est : vfrircateur

le vérificateur de la Société . , .

62. ( I) La Société fait établir un rapport Rapport ~^^~~i

.



Content s

Regulations

othcr reports

. lixamination

Fteuanec.m
intçrnal audi t

l'rrors and
omi.sions

subsidiary, and • the report shall be made to
the Board and to the Minister: '

(2j 'A report prepared pursuant to subsec-

to the auditor's notice in the course of

tion (l) shall ~

(a) include separate staternents indicating
whether, in the auditor's opinion ,

(i) the financial statements are present-
ed fairly in accordance with generally
accepted accounting principles applied

,on a basis consistent with that of the
preceding year ,

(ii) any quantitative information in the
Corporatiôn-s annual report in respect
of which, the Board has requested the
auditor's opinion is accurate in all mâ-
terial respeçts and, if applicable, was
prepared on a basis consistent with that
of the preceding year, and

(iii) the transactions of the Corporation
and of each subsidiarÿ that have come

the examination for the report were in
accordance with this - i Part and the
by-laws of the Corporation or subsidi-

"ary; and .

(b) call attention to any other matter fall-
ing within the scope of the examination for
the report that, in the opinion of the audi,
tQr ;~ sliould be brought to the attention of
ParÎiament .

(3) The Treasury Board may make regula-
tions prescribing the form and ;manner in
which the report :referred to in subsection (1 )
is to be prepared . ~, •

(4) The aùditor shall prepare such other
reports <respecting the Corporation or any
whôlly-owned .s4bsidiary of the Corporation
as .the Governoi in t oûncil may require .

(5) The auditor shall make such examina-
tion as tfie auditor cons-idem necessary to
enable the-âuditor to prepare a report pursu-
ant to subsection ( I ) or (3): :

(6) The.aùditor shall, td the extent -that
the auditor çonsiders practicable, rely on any
internal audit of the Corporatiqn that is con-
ducted purs'uant to subsection 60(3) ,

63. (I) A direçtor -or 4ficer of the Corpo-
ration shall fortbwüth,dotify the auditor and

(2) Le rapport de vérification comporte
notamment les éléments suivants :

a) des énoncés distincts indiquant si, de
l'avis du vérificateur :

(i) les états financiers sont présentés
sincèrement en conformité avec les prin-

~tipes comptables généralement admis
appliqués d'une façon compatible avec
celle de l'année précédente !

(ii) les renseignements. chiffrés qui figu=
rent dans le rapport d'activité de la
Société, et qui lui ont été soumis par le
conseil d'administration sont précis dans
tous leurs aspects importants et, s'il y a
lieu, ont ,été préparés d'une façon com-
patible avec celle de l'année précédente,

(iii) les opérations . de la Société et de
ses filiales portées àSa connaissance au
cours de l'établissement de son rapport
ont été effectuées en conformité avec la
présente partie et - les règlements admi-
nistratifs de la Société ou de ses filiales;

b) la mention des autres questions qui .
relèvent de sa compétence dans le cadre de
l'établissement du rapport et qu'il esiime
'devoir être portées à l'attention d u
Parlement:

(3) Le Conseil du Trésor peut, par règle-
ment, prévoir la façon d'établir le rapport
visé au paragraphe { I) ; `ainsi que sa présenta-
tion matérielle .

(4) Le vérificateur établit tout autre rap-
port, sur la Société ou sur l'une de ses filiales
à cent pour cent, demandé par le gouverneur'
en conseil .

Conacn u

Règlcmcnt s

Autres rapports

(5) Le vérificateur fait lés examens qu'il rK an,ens
,e s time' nécessaires à l'établissement de ses
rapports .

(6) Le vérificateur, dans la mesure où il le
juge utile, se fie aux Ïésultats de toute vérifi-
cation inte~ne faité''en conformité avec le
paragraphe•60(3):

- 63 . (1 .) Le* administrateurs et )es diri-
geants delà $ogiété avisent 'sans délai le

Utilisation des
donnécs d'une
vêrirication
interne

Erreurs et

omissioni .



Idcm :

Correction

s{xcial
cxamination

the audit committee of the Corporation
established under subsection 69(l) of'any
error or omission of which the director or
officer becomes aware in a financial state-
ment on which the auditor has reported or in
a 'report prepared by the auditor' pursuant to
subsection 62(1) .

(2) Where the auditor is notified or
becomes aware of any error or omission in a

: financial statement on which the auditor has
reported or in a report Orepared by. .the audi-
tor pui:suant to subsection 62(1) and is of the
opinion that the error or omission is material,
the auditor shall forthwith notify each direc-
tor of thg error or omission .

(3) Where the auditor notifies the direç-
tors of an error or omission in a financial
statement or report pursuant to subsection
(2), the Corporation shall prepare a revised
fihancial statement or the auditor shall issue
a . correction to the report, as the case may
be, and a copy thereof shall be given to the
Minister .

64 . (1) The Corporation shall cause a spe-
çial examination to be carried out by the
auditor in respect of itself and its wholly-
owned subsidiaries, if any, to determine if
the sy§tems and practices referred to in para-
graph 60(l)(b) were, in ; the period under
examination, maintained in a'manner that
provided reasonable assurance tha t

(a) the assets of the Corporation and of
each suosidiary were safegûarded-and con-
trolled ; an d
(b) the financial, human and physical

vérificateur et le comité de vérification de .la
Société des erreurs ou des omissions qu'ils
trouvent dans les états financiers sur lesquels
le vérificateur a fait rapport ou dans un
rapport établi par celui-ci en conformité avec
le paragraphe 62(1) :

(2) Le vérificateur qui est avisé de l'exis-
tence d'une telle erreur ou d'une telle omis-
sion ou qui en trouve vne en avise sans délai'
les administrateurs s'il l'estime importante .

(3) Suite à l'avis du vérificateur, la Société
établit des états financiers révisés ou le véri=
ficateur apporte un rectificatif à spn rapport ;
copie de ceux-ci est remise au ministre .

41

Ide m

Rectiricati f

64 . (1) La Société fait faire par le vérifi- Fxamcns
çateur un examen spécial de ses opérations et

spéciau x

de celles de ses filiales à cent pour cent afi n
de déterminer si l'obligation visée à l'alinéa
60(l)b) a été exécutée, pendant la périodeM
considérée, de . façon à garantir dans la
mesure du possible: , ;

a) la protection et le contrôle de ses actifs
et de ceux de ses filiales; • .
b) la gestion économique et efficace de ses
ressources financières, humaines et maté-
rielles et de celles de ses filiales et l'effica-

resources of the Corporation and of each • cité de ses opérations, ;et de celles Ae ses-
subsidiary were managed èconomically " ' filiales .

Time for
çxaminaiio n

. P►an

and efficiently, and the operations` of the
Corporation and of each subsidiary were
carried out effectively .

tle~Minister or the Board may require: _ tre .ou du conseil d'administration .

(2) A special examination shall be cairied ;; (2) Un examen spécial a lieu, d'une part,
out at least once every rive years and at such• - au moins tous les cinq ans, d'autre part, *à la
aditional times as the, Governor in Çouncil, demande du gouverneur, en conseil, du minis- `

(3) IBefore the auditor begins a special (3) -Av nt de commencer un examen spé-
examiilation, the auditor shall survey the cial,le v~rificateur étudie les moyeps et les
systems and practices of the Corporation to .' . méthodes de la Société et présente au comité
br examined and' submit a plan for the de vérification de celle-ci un plan d'action ;

Périodicité ,

Plan d'action

0



Broadcasling

Rc ..dution of
di .:,grccmcnts

crltena to be applled i n the examinatlon, to appliquer.
the audit committee of the Coiporation .

examination, including a statement ' of the , *notamment quant aux critères qu'il entend

' (4) Any disagreement between .the auditor
and thé audit committee or the Board over a
plan refeYred to in subsection ( 3) May be
resolve d

(a) in 'the case of the CoIporation, by. the
Ministér; and

(b) in the case of a wholly-owned subsidi-
ary, by the Corporation .

k er .,ncr on (5) The auditor shall, to thé extent con-
inucrnal audit

sidered practicable, rely on any interna l

Rcport

C vnlcnl s

sp,ci i l r epor t
Io \fini % tc r

Idem

Right to
'infurmation

audit of the Corporation conducted pursuant
to subsection 60(3) .

(6) The auditor shall, oq .completion of the
special examination, submit a' report on the
findings of the auditor to the Board .

' (7) The report referred to in subsection (6)
shall i nclud e

(a) a statement whether in the auditor's
opinion, with respect to the criteria estab-
lished pursuant to subsection (3), there is
reasonable'assurance that there are no sig=

' nificant deficiencies in the . systems and
practices examined ; an d

(b) a statement of the extent to which the
auditor relied on intërnal audits. (

(8) Where the auditor is of the opinion
that the report'referred to in subsection (6)
contains information that should bq brough t
to the attention of the -Minister, the auditor
shall, after consultatiôn with the Board,
report that information to the Minister and
furnish the directors with a copy of the
report .

(9) Where the auditor is 'of the opinion
that the report referred 'to`in subsection (6)
contains information that should be brought
to the attention of Parliament, the auditor
shall, after consultation with the Minister
and the Board;prepare'a report thereon for
inclusion in the next annual report of the
Corporation and furnish . the Board and th e
Minister with copies of the report .

65. (1) On the demand of the auditor, the •
present or former directors, officers,

(4) Les désaccords entre le vérificateur et
le comité de vérification ou le conseil d'admi-
nistratioV sur le plan d'action peuverit être
tranchés, dans le cas de la Société, par le
ministre, dans le cas d'une filiale à cent pour
cent, par la Société .

(5) Le vérificateur, dans la mesure où il le
juge utilet, se fie au résultat de toute vérifica-
tion interne faite en conformité avec le para-
graphe 60(3) .

(6), Une fois terminé l'examen spécial, le
vérificateur établit un-rapport de ses-
résul-tats et le soumet au conseil d'administration .

(7) l,e rapport du vérificateur comporte un
énoncé indiquant, d'une part, si à son avis,
compte tenu des critères de son plan d'action,
les moyens et les méthodes étudiés ne com-
portent vraisemblablement aucun défaut
majeur, d'autre part, dans quelle "mesure il
s'est, fié aux résultats de la vérificatio n
interne .

(8) Après consultation du conseil d'admi-
nistration, le vérificateur, s'il esi d'avis que
son rapport contient des renseignements- qùi
devraient être portés à l'attention du minis-
tre, en fait rapport à celui-ci . Copie 'de ce
rapportest remise aux administrateurs . .

(9) Après consultation du ministre et, du
conseil d'administration, le vérificateur peut
faire un . tel rapport - à inclure dans le
prochaifi' rapport d'activité de la Société -
au Parlement au sujet des renseigneménts
qui, à son avis, devraient être portés à l'at-

Désaccord

Utilisation de
donnée s

Rappor t

Contcnu •

Rapport spécia l

Idem

tention de celui-ci . Copie du rapport est
remise au ministre et au conseil d'adminis-
eration .

65 . (I) Les administrateurs, dirigeants, Accès au x •
salariés?ou mandataires de la Société, ou rcnseigncmcnts



Radiodiffusion

employees or agents of the Corporation shal l
furnish the auditor with suc h

(a) information and explanations, an d

. (b) access to records, documents ; books,
accounts and vouchers of the Corporation
or any of its subsidiaries

as the auditor considers necessar to enable
the auditor to prepare any report réquired by nécessaire, par le vérificateur, à la prépara-

tion des rapports prévus par la présente
this Part and that the directors, officers, partie.
employees or agents are reasonably able to
furnish .

Idem

Qualified
privikgc

Cv.t of audit
and cx ;tmina-
tions ,

(2) On the demand of the auditor, the
Board shal l

(a) obtain from the present or former
directors, officers, employees or agents of
any subsidiary of the Corporation such
information and explanations as the audi-
tor considers necessary to enable the audi-
tor to prepare any report required by this
Part and that the present or former direc-
tors, officers, ~mploÿees or agents are rea-
sonably able to furhish ; and

(b) furnish the information and explana-
tions so obtained to the auditor .

66. Nothing in this Part shall be con- .
strued as authorizing the auditor to : f~xpres's
any opinion on the merits of matters of
policy, including the nlerits of '

(a) the objects for which the Corporation
is incorporated, or the restrictions on the
businesses or activities that it may carry,
on ;
(b) the objectives of the Corporation ; and
(e) any business or policy decision'rif the
Corporation or of the Government of
Canada .

67. Any oral ol• written `statement or
report made under this Part 6y the auditor
has qualified privilege . '

68. The' çosts incurred by the auditor'in
preparing any report under subsection 62(1)
or section 64 shall be disclosed in the next
annual ' report of the Auditor General of
Canada and be paid out of the . moneys
appropriated for thé office of the Âuditor
General of Canada .

ch. 11 ,

leurs prédécesseurs; doivent, à la demande du
vérificateur lui fournir des renseignements et
des éclaircissements et lui donner accès à
tous les .registres, documents, livres, comptes
^et pièces justificatives de la Société ou de ses
filiales . Ils se conforment, selon leurs possibi-
lités, à la demande dans la mesure jugée

(2) Le conseif d'administration recueille
auprès des administrateur 5 , dirigeants, sala-
riés ou mandataires des filiales de la Société,
pu . de leurs prédécesseurs, selon les possibili-
tés de ceux-ci, et transmet au véri ficateur les
renseignements et éclaircissements demandés
par celui-ci et nécessaires, de l'avis de
celui-ci, à la préparation des rapports prévus
parla présénte partie

. 66. La présente partie n'autorise. ' pas le
vérificateur à exprimer son opinion sur , le
bien-fondé de questions d'orientation, notam-
ment sur celui de la mission de la Société ou
des restrictions quant aux activités qu'elle
peut exercer; de ses objectifs et des décisions,
touchant ses activités ou ses orientations, .
prises par celle-ci ou,,par le gouvernement du
Canada .

Idem

,43

Restrictions

67. Le vérificateur jouit d'une immunité
relative en ce' qui ,concerne les déclarations
orales ou écrites et les rapports qu'il fait sous
le régime de la^présente pàrtie .

68. Les coûts exposés par le vérificateur. :
dans l'établissement des rapports visés au
paragraphe 62(1) ou à l'article,64 figurent
dans le prochain rapport annuel du vérifica-
teur général du Canada et sont,supportés par_ _ .
son bureau .

159
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Coût des
vérifications et
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Audit
commitlec

Dutis-

69. (1) The Corporation shall establish art
audit committee composed of not fewet than
three directors .

(2) The audit committee shall_.

(a) review and advise the Board with
respect to the financial statements that are,
to be included in"-the -annual report of the
Corpqration ;

(b) oversee any,internal audit of the Cor-
poration that is 'conducted pursuant to
subsection 60(3) ;

(c) review and advise the Board with
respect to-the annual auditor's report of
the, Corporation referred to in subsection
62(1) :

(d) where the Corporation is undergoing a
special examination,review and advise the
Board with respect to the plan and reports
referred to in section 64; and

(e) perform such other functions as are
assigned to it by the Board .

nudiwr•% (3) The auditor is entitled to-receive noticerucndance
. of every meeting of the audit committee and

to attend and be heard at each. meeting and,
if so requested by a member of the 'audit
committee, the auditor shall attend any dr
every meeting of the commitCee .

Calling meeting (4) The auditor or a member of the audit
committee may call a meeting of th e

Report on
w hollyowncd
xubsidiarics

committee . "

70. The Corporation shall forthwith notify
the Minister and the President of the Trea-
sury Board of the name of any corporation
that becomes or ceases to be a. wholly-owned
subsidiary of the Corporation .

Report to Parliament

Annual report 71 . (1) The Corporation shall, as soon as
possible after, but in any case within three
months after, the end of each financial year,
submit an annual report o the operations of
the Corporation in that yeall concurrently to
the Minister and to the President of the
Treasury Board, and the Minister shall cause
a copy of the report to bé laid before each
House of Parliament o\i►, any of the first
fifteen days on which that House is sitting
after the Minister recéives it .

• 69. (1) La Sbciété, constitue 'un comité de
vérific p tion formé d'au 'moins trois adminis-
trateurs .

(2), : Le comité de vérification est chargé
des fonctions suivantes :

a) examiner les états financiers à inclure
dans le rapport d'activité de la Société et
conseiller le conseil d'administration à leur
égard ; ,

b) superviser les vérifications internes
visées au paragraphe 60(3) ;
ç) exa n~ inér le rapport de vérification visé
au paragraphe 62(1) et conseiller le conseil
d'administration à cet égard ;

d) lorsque la Société fait l'objet d'un
examen spécial, examiner le plan et les
rapports , mentionnés à l'art ic le 64 et con-
seiller-le conseil d'administration à cet
égard ;

e) ' exécuter les autres fonctions que lui
attribue le conseil d'administration .

(3) Le vérificateur a le droit de recevoir
avis de chacune des réûnions du comité de
vérification, d'y assister et .. d'y prendre la
parole; il a le devoir :"d'y assister, sur
demande d'un membré du "comité . ,

~ .
(4) . Le vérificateur: ,ou un membre du

comité peut demander la tenue d'une réunion
du comité .

70. La Société avise sans délai le ministre
et le ;président du Conseil du .Trésor du nom
de toute société qui devient unë de s~s filiales
à cent pour cent ou cesse-de l'être .

Comité de
v'crificalion

Fonction s

Présence du
vérificateu r

Tcnuc dcs

réunion s

Filiale i cent
pour cent ,

Rapport . au Parlement

71 . (1,) Aussitôt •que possible, dans les Rapport
trois mois suivant la fin de chaque exercice, d activité
la Société présente au ministre et au prési =
dent du Conseil du Trésor le rapport d'acti-
vité pour l'exercice précédent; Ie ministre en .
fait déposer une copie devant chaque cham-< .., . .

°bre du Parlement dans .les~iunze jours de
séance de celle-ci suivant sa réception .



Radiodiffusion ch . 1 1

form and
contcnts

(2) An annual report laid before a House
of Parliament pursuant to subsection (1)
stands permanently referred t0-sûch commit-
tee of that House or of both Houses of
Parliament as may be designated or estab-
lished to review mattei•s relating to the busi-
ness and activities of the Corporation.

(2) Le éomité parlementaire chargé de s
questions touchant l'aclivité de la Société est
automatiquement saisi du rapport visé au
paragraphe (1) .

(3) The annual report of the Corporation' (3) Le rapport d'activité contient notam-
shall include • ment tes éléments suivants

(a) the fïnancial statements of the Corpo ; a) les états financiers visés à l'article 60 ;
ration referred to in section 60, , . b) le rapport visé au paragraphe 62(I) ; .
(b) the annual auditor's report referred to c) un énoncé de lamesure dans laquelle la
in subsection 62(l), Société a réalisé ,fies objectifs pour l'exer-
(c) a statement on the extent to which the ciçe en question ;
Corporation has rhet its objectives for the d) las renseignements chiffrés sur les. •

(d) quantitative information respecting
t6et performance of the -' Corporation,
including its wholly-owned subsidiaries, i f

financial year ,

tives, an d
(e) such other information in respect o f

any, relative to the Corporation's objec-

résultats dé la Société et, le cas -échéant ,
ceux de sesfiliales à cent pour certt, par
rapport à,sç*objectifs ;
e) les pulfi,ps'renseignèinents 'relatifs aux
opérations finançières de celle-ci exigés

,, par le ministre ou la présente partie .

La présentation du raaaort met en évidenc e
' the tinancial ait-airs of the CorporaCion .as ." : les principales activités de la Société et, le

. is required by this Part or by the Minister cas échéant, de ses filiales â cent pour cent .
to be included therein ,

and shal l be prepared in :a form that clearly
sets out information according to the :rhajor
businesses or activities of.,the Corporation
and its wholly-owned subsidiaries, if any .

PART I V

19R7, c. 19

RELATED AND CONSEQUENTIAL
AMENDMENTS, REPEAL, `

TRANSITIOJyAL AND COMING INTO
FbRC E ';

Related and Consequential Amendments

BeÎÎ Canada Ac t

72. Section 7 of the Bell 'Canada Act is
repealed and the following substituted
thesefor :

Prohibition re "7. Neither t4e . Company nor any
b`uJae~'"hg person controlled by the Company shall

directly or indirectly hold a licence issued
under ►he Broadcasting Act or carry on a t'
broadcasting - undertaking within thé
meaning of that Act ."

. PARTIE IV

MODIFICATIONS CONNEXES ET
CORRÉLATIVES, ABROGATION,

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET
ENTRÉE EN VIGUEU R

• .~; ,
Modifications connexes et corrélatives

•~ ,,, . .
' Loi sur Bell Canad a

72. . L'article 7 de la Loi sur Bell Canada
est abrogé et *remplacé par cequi suit :

.7 . La Compâgnie ou~- une personne '
qu'elle contrôle ne peut, même indirecte-
Ment ; détenir une licence ' attribuée sous le .
régime de la Loi sur la radiodiffusion ou '
exploiter une entreprise de radiodiffusio n
au sens de cette loi .» .

Préicntation et
conten u

1987. ch . 1 9

Intcrdic,}ion :
radiodiffusio n

K+:
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R .S ., c. E-2 Canada Eléctions-Act Loi électorale d -t~ Çanada.. s,, .
73: La défihRiQn '-dé .radiodiffuseur•, . au . .

paragraphe -2(l) de la Loi glectorale ' du
Canada, est abrogée et remplacée par ce qui
suit: - r

; ; .rad iodifftiseur.` »`Tittilaire d'une licence
attribuée par le Conseil de la radiodiffu-

de s sion~~I. télécommunications cana-
nes, sous le régime de la Loi sur la

radiodiffusion, et l'autorisant à exploi-
ter une entreprise de programmation ..

73 . The definition "broadcaster" in sub-
section 2(1) of the Canada Elections Act is
repealed and, the , following substituted
therefor

='brwdc„i C r~ "~broadcaster" means , a person who is
radioxlij-

j,,,r„r, licensed , by the Canadian Radio-televi-
_ .sion -and Telecommunications Commis-

sion under & Broadcasting Act to
carry on a programming undertaking ;" -

74 . (1), Paragraph 316(1)(c) of the said
At is repealed and the following substituted
thérefor :° .

R .S .. c . C-22.

n
"brwdcasting"
.rudimdijju-
,tiun . '

Cummic%ion
caabli .hcd

.

"(c) that does not involve any distribu-
tion undertaking within the meaning of
the'Broadcasting'Act" .

(2-)%,Paragraph13l6(4)(b) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

."(b) people resident outside the areas
described in paragraph (a) to whom the
signals of broadcasting stations affiliat-
ed to the network are available via dis-
tribution undertakings licensed by : the
Canadian Radio-television and Tele-
communications Commission . "

. Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission Ac t

75. (1) The defiriitions "Executive Com-
mittee" and "radiocommunication" in sec-
tion 2 of the Canadian Radio-television and
Teléconfnrfinicatiôns Comnüssion Act are
,repealed . ,

.
(2) The definition "broadcasting" in sec-

tion 2 of the said Act is repealed and the
following substituted therefor :

""broadcasting"has the same meaning as
in the Broadcasting Act ; '

76. Section 3 of the said Act is repealed
and the following sûbstituted therefor :

74 . (1) L'alinéa 316(1)c) de la même loi
est abrogé et remplacé pgr ce qui suit :

.c) n'est relié à aucune entreprise de
distribution au sens de la Loi sur la
radiodiffusion,.

(2) L'alinéa 316(4)b) de la même loi - est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

«b) les autres, qui reçoivent les signaux
des -stations de radiodiffusion affiliées
afi réseau par l'intermédiaire d'entrepri-
ses de distribution autorisées par le Con-
seil-de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes . ,

Loi sur le Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes

75. (1) Les définitions de .bureaur et
.radiocommunicafion ., à l'article 2 de la Loi
sur le Conseil de la radiodifffAsion et des
télécommunications canadiennes, sont abro-
gées .

(2) La dé finition de.' .radiodiffusion., à
l'article 2' de la mémé loi, est abrogée et
remplacée par ce qui suit : _

.radiodiffûsion• S'entend au sens de la Loi
sur la radiodiffusion . .

76. L'article 3 de la même loi est abrog6,
et remplacé par ce qui suit :

"3. (1) There is hereby established a .3. , (1 ) Est constitué le Conseil de la
commission, to be known' as the Canadian 'radiodiffusion et des télécommunications
Radio-televisiôn ;ând Telecommuniçations canadiennes, composé d'au plus treize
Commission, consisting of not more than membres â, temps plein et six membres à

I.K . ch. E-1 r

._;,~~- • _

.radiadiffuscur.
"broadcailri '

L .R .. ch . C-22 ,

.radiodiffusion . .

"broadcasring"

Établis .cmcn t

<



Tenure

Rcaplwintmcnt

thirtee full-time membars and not more
than siz part-time membérs, tJbe appoïnt-
ed by'the Governor iwCouneil,

(2) A member shall b apâôinte*d to
hold office during good bétlaviour for a
term not exceeding five years\but may be
removed at any time by the GPvernor . in
Council for cause

: (3) Subject to section 5, a member i s
eligible for reappointment . "

77 . The heading preceding section 10 of
the said Act is repealed and the following
substituted thercforv •

"OFFICES, MEETINGS AND RI:S[D[-'NCI ..

78 . (1) Section 10 of the said Act is
amended by adding thereto, immediately,
after subsection ( I) thereof, the following ~
subsection :

Rcgional office . "(1 .1) The Governor in Council ; may

Tclephonc

cunfcrcncc s

Rc.idcncc or
rncmbcrs

direct the Commission to -cstab 'sh an

office of the Commission in any region of
Canada and the Commission shatl,cômply
with any such direction . "

(2) Section 10 of'thc said Act is further
amended" by adding thereto the following
subsection :

"(4) A member may, subject to the
by-lawl of the Commission, participate in,
a meeting of the Commission or a commit-
tee of the Commission by means of such
telephone or other, çommunication facili-
ties as permit all persons participating in
the meeting to hear each other, and a
member who participates in such a meet-
ing by those means ' is deemed fpr the
purposes of this Act to be present at the
meeting . "

79. The said Act' is further ame n Cied by
adding thereto, immediately after séction,,10
thereof, the following section :

"10 .1 (I) Subject to subsection (2), the
full-time members of the Commission
shall reside in the National Capital Region
as described in the schedule to the 7VaNôn-
al Capital Act or within such distance
thereof as may be determined by the Gov-
ernor in Council. •

r

temps partiel, nommés par le gouverneur
en conseil .

(2) La durée maximale du mandat est
de cinq ans pour tous les 'conseillers :
Ceux-ci occupent leur poste à titre inamo-
vible, sous réserve de révocation motivée
de la part dp gouverneur,en conseil .

(3) Sous réserve dé l'article 5, le mandat
des .conseillers est renouvelable .» ,

77 . L'intertitre qui précèqe l'article 10 de
la même loi est abrogé et remplacé par ce qui
suit :

«BUREAUX, RÉUNIONS ET RÉSIDENCE-»

78: (lY'L'ârticle 10 de la même loi es t
modifié par insertion, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

«(1 .1)' Le gouverneur en conseil peut
ordonaer au Conseil -'qui est dès lors lié
- d'établir un bureau dans toute région

: du`~~~ida . »

(2) l . .articlç 10 de la même loi est modifié,
par adjonction de ce qui sui t

«(4) Sous réserve des règlements admi-
nistratifs, les conseillers peuvent participer

Mandat

Rcnou%cllcmcn t

Butcau+c
régionaux

Pnccncc des
conscillcr s

à une réunion du Conseil ou d'un de ses ~. .
éomités par tout moyen techniquc,'notam-
ment

. .
ment le téléphone, pérmet(pnt à tous le s
participants de communiqlier oralenient'
entre eux ; ils sont alors censés, pour l'ap='Z
plication de la présente loi, assister à la
réunion . »

79,',La "même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 10, de ce qui suit : 4.

-+40.1 (1) Sous réserve du paragraphe
(2), le conseiller à temps plein 'réside dans
la .région de la capitale nationale définie à
l'annexe de , la Loi sur la Capitale natio-
nale ou tel rayon de celle-ci que le gouver

-neur en conseil peut fixer. . , "

163

Résidence des
conscillers .

r"r
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Idé m

RS . .c .28f3rd
Supp.), s . 28 2

In relation to
bruadcaHin g

In relation to
tclaummunica-

lion

C. i 1,_
.Broadcasting

(2) Where a regional office of the Com-
mission is' established undér subsection
10(1 .1), a full-time . member of the-Com-
mission who is designated for the purposes
of this section by the Governor in Council
shall reside in- the region and within such
distance of the regional office as may be
determined by the Governo 'r in Council ."

80. The heading preceding section 12 an d
sections 12 to 14 of the said Act are repealed
and the following substituted therefor :

"OBJECTS, POWERS, DUTIES AND
FUNCTION S

12.'(1) The objects and powers of the
Commission in relation to broadcasting
are as set out in the Broadcasting Act .

(2) The full-time members of the Com-
mission and the Chairman shall exercise
the powers and perform the, duties and
functions in relation to telecommunication,
other than broadcasting, vested . by the
Railway Act, the National Telecon(muni-
cations Powers and Procedures Act or an

y other Act of Parliament in the Commis-
sion and the Chairman, respectively, and
references in any such Act to the Commis-
sion or to the Chairman ' or President
thereof, to the extent that such references
relate °to any matter the powers, duties and
functions in, relation to which are by this
section vested in the full-time members of
the Commission and Chairman, respec-
tiVely, shall be deemed to be references to
the fuli-time members of the Commission
or to the Chairman, as the case may be .

(3) The full-time members of the Com-
mission may

(a) make by-laws respecting the estab-
lishment of speâal and standing com-
mittees of the full-time members, the
delegation of the powers, duties and
functions of the full-time members to
those committees and the fixing of quo-
rums for meetings thereof; and

(b) by any such by-law, provide that
any act or thing done by any-such com-
mittee in the exercise of the powers or

164

38-39 Eiaz .11
I

Idemtf(2) lorsqu'un bureaQ régional est établi
sous•le régime du paragraphe 10(1 .1), le

-conseiller. à temps plein désigrià à cet effet
par le gouverneur en conseil . résidt! dans la
région visée et dans tel rayori du bureau
que celui-ci peut fixer . . 11>

.é
80. L'intertitre qui précède l'article 12 et

les articles 12 à'14 de la même loi sont
abrogés et remplacés pa i ce qui suit :

.MISSION, POUVOIRS ET FONCTION S

12. (I) La mission et les pouvoirs du
Conseil en-matière de radiodiffusion sont
énoncés dans la Loi sur la radiodiffusion .

(2) En matière de télécommunications
- à l'exclusion de la radiodiffusion-, les
conseillers à temps plein et le président
exercent les attributions que la Loi sur les
chemins de fer, la Loi nationale sur"les
attribu tions en matière de télécommuni-
cations ou toute autre loi fédérale confè-
rent respectivement au Conseil et à son
président . De plus, la mention, dans ces
lois, ~ du Conseil relativement à cette
matière vaut mention des conseillers à
temps plein .

(3) Les conseillers à tcmps plein peu-

L .R . ch . 28 O`
supp) . ► . art . 2 8 2

Radiodiffusio n

T6l6communi-
cation .

.

R2glcmcnm i

, administratifsvent, par règlement administratif :

a) prévoir la constitution de comités
permanents ou spéciaux composés de
membres choisis parmi eux, la déléga-
tion de leurs pouvoirs eu fonctions à ces

, comités et la fixation du quorum à
observer pour les réunions de ces,
derniers ;

b) stipuler que tous les actes accomplis
par ces comités dans l'exercice des pou-
voirs ou fonctions qui leur sont délégués
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R .S_ c. R•2 ;
I989. c . 1 7 .s . 2

"broadcasting
undcrtakine'
.rnrrrprixr de
rudiex/ij/urion .

"nctMOrk"

. oc~ruu.

"di.tribution
undcrtaking";

.entre-pris e
divrihuür

Radiodiffusion

the performance of the tlutiestand func-
tions so delegated to it shall be deemed
to be an act or thing dô~e by the full-
time members .

13. The Commission shall, within three
months after the end of each fiscal year,
submit to the Minister a report; in such
form as the Ministar may direct, on the
activities of the Commission for that fiscal
year, and the Minister shall cause .a copy
of the report to be laid before each House
of Parliament on any of the first, fifteen
days on which that House is sitting after
the Minister receives it . "

/ undertaking" d "network" in section 2 of
the Radiocon munication Act are repealed
and the follo ing substituted thereYfor : "

Radioc mmunication Ac t

81 . (1) Thè definitions "broadcasting '

" "broad sting undertaking" includes any
distri tion undertaking, programming
untàkirlg and etwork operatiqn to

`d~lfi the Broadca~ Act applies ;

net ork" has the same meafliffeâs in thej~
B oadcasting Act ;" /

sont réputés avoir été accomplis par les
conseillers à temps plein .

13. Dans les trois mois suivant la fin dë
chaque exercice, le Conseil soumet au
ministre un rapport, selon les modalités de
forme que celui-ci peut fixer, sur ses acti-
vités pour cet exercice ; le ministre fait
déposer une copie du rapport devant
chaque chambre du Parlement dans les
quinze jo~rs de séance suivant la récep-
tion . .

1 oi sur la radiocommunication

81 . 1) Les définitions de .entreprise de
radi iffusion» et .réseau ., à l'article 2 de la
Loi ur la radiocontelunicalion, sont abro-

sutt :
C.t respect ivement'rempllacées par ce qui -

.entrepri~ e de radiodiffusions Sont incluses
les ehtrçprises de distribution ou de pro-
grammafPon et l'exploitation de réseau
auxquelles s'applique la Loi sur la

'''iûdïodiffusion. '"'

«réseau, S'entend au sens de la Loi sur la
radiodiffusion. .

(2) L'article 2 de la même loi est modifié

/, .

ended by adding il)éteto4 in atph ;#befica l
2) Section 2 of the said Act is fûrther

ôrder, the following :dq'(ïnitions :

decoding ; ,

" "distribution ' bndertakin " has the same
meaning as in the Broa castinj Act ;

"encrypted" means treated electronically
or otherwise for the purpose of prevent-
ing intelligible reception ; ;

"lawful distributor", in relation to an
encrypted subscription programming
signal or encrypted netwo~ feed, means
a person who has the la~ful right in
Canada to transmit it and uthoriZe it s

"network feed" means any radiocommuni-
cation that is transmitted

(a) by a network operation to its
affiliates,

par insertion, suivant l'ordre alphabétique, de
ce qui suit :

«alimentation réseau . Radiocommunica-
tion soit tr~nsmise par l'exploitant d'un
réseau à ses affiliés, soit reçue par lui
pour retransmission à ceux-ci, soit trans-
mise par un distributeur légitime à une
entreprise de programmation .

.distributeur légitime» La personne légiti-
mement autorisée, au Canada, à trans-
mettre un signal d'abonnement ou une
alimentation réseau, en situation d'enco-
dage, et à en permettre le décodage .

.encodage . Traitement électronique ou
autre visant à empêcher la réception er> .
-clair .

.entreprise de distribution. S'entend au
sens de la Loi sur la radiodiffusion.

165
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I . .R .,ch . R•2:
19g9 . ch . 17,
art . 2

.entreprise de
radiqdifrusion•
"hr~wdraffina
undrrrak in~ '

.r6s eiu .
"nrrk urk "

.alimcntation
rEscau .
"nrrM•ürX lrrJ '

.distributcur
légitimc.
"laM fut

distributor"

.cncodagc•
"rircryprrd'

.cntrça risc de
list fibution .

lCstribuNon
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"prugraillming

undcrtaking"
.rn(rrpriar de,
~rugranlnra-

riun.

..Public"

.puMlr.

"~ubuription
programming
,ignar'
o ignul
J'ubonnrmrnt .

I9k9° c. 17 . s. 4

NO. c . 17, s . 6

19g9. C . 17 . s . 6

C. 11 Broadcasting. 38-39 Et.IZ: I I

«entreprise de
progr;tmma•
tion .
"prugram-
ming . ..' -

(b) to a network operation for
retransmission by it to its affiliates, or
(c) by a lawful distributor to a pro-
grammin g-undertaking ;

"programming undertaking" has the same
meaning as in the Broadcasting Act ;

"public" includes persons who occupy
apartments, hotel rooms or dwelling
units situated in multi-unit buildings ; -

"subscription programming signal" means
radiocommunication that is intended for
reception either directly or indirectly by
the public in Canada or elsewhere on
payment of a subscription fee or other
charge . "

82 . Parâgraph 4(l)(b) of the said Act is
repealed and the following substituted
therefor :

"(b) radio apparatus that is capable
only of the reception of broadcasting
and that is not a distribution undertak-
ing . "

83. (I) Subsection 9(1) of the said Act is
amended by striking out the word "or" at the
end of paragraph (a) thereof and by adding
thereto the following paragraphs :

"(c) decode an encrypted subscription
programming signal or encrypted net-
work feed otherwise than under and in
accordance with an authorization from
the lawful distributor of the signal or,
feed ;
(d) operate a radio apparatus so as to
receive an encrypted subscription pro-
gramming signal or encrypted network
feed that has been decoded in contra-
vention of paragraph (c) ; or

(e) retransmit to the 'public an encrypt-
ed subscription programming signal or
encrypted network feed that has beenl
decoded in contravention of paragraRh
(0. "

(2) Subsection 9(2) of the said Act is
repealCd and the following substituted
therefor :

«entreprise de programmation» S'entend
au sens de la Loi sur la 4'adiodiJjüsfon .

.public. Y sdnt comprises les personnes qui
occupent des appartements ou des
chambres d'hôtel, ainsi que des locaux
d'habitation situés dans un même
immeuble . •

«signal d'abonnement, Radiocommunica-
tion destinée à être reçue, directement
ou non, par le public au Canada ou
ailleurs moyennant paiement d'un prix
d'abonnement ou de toute autre forme
de redevance : .

82. L'alinéa 4( I)b) de la même loi est
abrogé et remplacé par ce qui suit :

«b) -qu'un appareil qui ne peut que rece-
voir dè la radiodiffusion èt n'est pas une
entreprise;dc distribution . »

83. (1) Le paragraphe 9(l) de la même loi
est modifié par adjonction de ce qui sait :

.c) de décoder, sans l'autorisation de
leur distributeur légitime ou en contra-
vention avec celle-ci, un signal d'abon-
nement ou une alimentatiori réseau ;
d) d'utiliser un appareil radio de façon
à recevoir un signal d'abonnement ou
une alimentation réseau ainsi décodé ; '

e) de transmettre au public un signal
d'abonnement ou une alimentation
réseau ainsi décodé . .

,
(2) Le paragraphe 9(2) de la même loi est

abrogé et remplacé par ce qui sui

t 166

.public.
"public"

.signal
d'abonncmcnt .
"subsrriprion

prograrnming '
signal"

19g9. ch, I i .
art . 4

•

I9g9, ch . I7 .
an . 6

11

1989, ch . 1 7 ,
art . 6



1991 ,

4W Idem "(2) Except as prescribed, o

Radiodijjusion

person

shall intercept, and make use of, o?-i et r

cept and divulge, any radiocommunicâ

Exccption s

198 9. c. 17 . s . 6

tiap, except as permitted by the originator
tbereof.

(3) Subsectiôn (2) does not apply in
respect of radiocommunication that con-
sists of broadcasting, a subscription pro
gramming signal or a network feed ."

84. (1) Paragraph 10(1)(a) of the said

eh. 1 1

«(2) Sauf exception réglementaire, il est
interdit d'intercepter et soit d'utiliser, soit
de communiquer toute radiocomimunica-
tiQn sans l'autorisation de l'émetteur .

. 1.

~(3) Les Zo n`mum~cations par radiodiffu-,
sion, alimentation réseau ou signal d'abon-
nement sont soustraites à l'application du

\ paragraphe (2) . .

8~4(1) L'alinéa 10(l)a) de la même loi
est àbrogé et remplacé par ce qui suit :

Idem

Exceptions

5 1

I989.ch .I7 .

art . 6

Act is repealed and the following substituted
therefor :

"(a) contravenes section 4 or paragraph
9(l)(a) or (b),"

(2) Section 10 of the said, Act is further
amended by adding thereto, immediately
after subsection (2) thereof, th $ following

'subsections :

Ide m

Idcm

, .

Exception

.a~ contrevient à l'article 4 ou aux ali ~
néâs 9(1)d) ou b) ;.

(2) L'a ir ticle 10 de la même loi est modifié
par insertion, après le paragraphe, (2), de ce

qui suit :

"(2 .1) Every person who eontràvenes
paragraph 9(1)(c) or (d) is guilty of ' a ~
offence punishable on summary conviction\
and is liable, in ' the .case of an individual, `
to a finefiôt exceeding ten thousand dol-
lars or to imprisonment for a term not
exceeding six months, or to both, or, in the
case of a corporation, to a fine not excecd-
ing twenty-five thousand dollars .

(2 .2) \Every person who contravenes
paragraph 9(1)(e) is guilty of an offence
punishable on summary conviction and is
liable, in the'case of an individual, tb a
fine not exceeding twenty thousand dollars
or to imprisonment for a term not exceed-
ing one year, or to both, or, in the case of a
corporation, to a•fine not exceeding tw o~..Y

hundred thousand dollars . . F.

(2.3) No person who decodes an
encrypted subscrip tion programming
signal in - contravent~n of paragraph.
9(1)(c) shall be convlc d of an offence
under that paragraph if~the lawful dis-
tributor had the lawful rlg t to make the
signal available,' on payment f a subscrip-
tion fee or other .charge,to rsons in the

ares where the signal was decod~i but had
hot made the signal readily avail\e to
those persons .

«(2 .1) Quiconque` contrevient aux ali- Idem
néas 9(l)c) ou d) commet une infractio n
et encourt, sur' déclaration de culpabilit é

par procédure sommaire, dans le cas d'un e
rsonne physique,,une amende maximal e

de`` ix mille dollars et un emprisonnerfien t
axl nl de six moisi ou l'une de ces

peines, 'dans le cas d'une personne morale,
une amende, maximale de vingt-cinq mille '
dollars .

(2.2) Quiconqûe coirtrevient . à l'alinéa Idem "
9(l)e) commet une~ infraction et encourt,
sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire, dans le cas d'une personne
physique, une amende maximale de vingt
mille dollars et un emprisonnement maxi-
mal •d'un an, ou l'une de ces peines, dans l e
cas d'une personne morale, une amende
maximale de deux cent mille dollars .

(2.3) Le fait de décoder un signal Défense
d'abonnement autrement qu'en conformit é
avec l'autorisation du distributeur légitime
ne constitue p,as une infraction à l'alinéa
9(1)c),,si ce distributeur, étant légitime-
ment aûterisé à mettre, à l'endroit du
décodage; le signal ~ la disposition de s

,.,personnes ayant pay un prix d'abonne-
" ment ou une aut~e forme de redevance, ne

l'dvait pas mis à la disposition de celles-ci .
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(2A) Nothing in subsection (2 .3) shall
constitute a lawful excuse for any person
to manufacture, import, distribute, lease,
offei for sale or sell any equipment or
deyice, or any component thereof, in con-
tra4ention of paragraph (1)(b) .

(2 .5) No person shall be convicted of an
offence unde.r paragraph 9(1)(c), (d) or
(e) if the person exercised all due diligence
to prevent the commission of the offence .t'

85 . The said Act is further amended by
adding thereto, immediately after section .17
thereof, the following heading and section :

"CIVIt. ACTION

18.'(1) Any person wh o
(a) holds an interest in the content of a
subscription programming signal or net-
work feed, by virtue of copyright owner-
ship or a licence granted by a copyright
owner ,

(b) is authorized by the lawful distribu-
tor of a , subscription programming
signal or network feed td communicate
the signal of feed to the public,

'(c) holds a licence to carry on a broad-
casting undertaking issued by the
Canadian Radio-television and Tele-
communications Commission under the
Broadcasting- Act, or
d) develops a system or technology, or
manufactures or supplies to a lawful
distributor equipment, for the purpose .
of encrypting a subscription program-
ming signal or network feed, or manu-
factures, supplies or sells decoders, to
enable authorized persons to decode an
encrypted -, subscription programming
signal or encrypted network feed

may, where the person has suffered loss or
damage as , a result of conduct that is
contrary to paragraph 9(1)(c), (d) olr (e )

~//.or 10(1)(b), in any court of competent
jurisdiction, sue for and recovetc damages
from the person who engaged inthe con-
duct, or obtain such other rerpedy, by way
of •injunction, accounting or otherwise, .as
the court coqsiders appropriate.

(2 .4) Le paragraphe (2 .3) n'a pas pour
effet d'accorder :une défense à quiconque
fabrique, importe ; distrïbue, loue, met en
vente ou vend tout matériel ou dispositif,
ou composante de celui-ci, en contraven-
tion avec l'alinéa (1)b) .

(2 .5) Nul ne peut être déclaré coupabl e
de l'infraction visée aux alinéas 9(1)c), d)
ou e) s'il a pris' les~lmesures nécessaires
pour l'empêcher . .

85. La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 17, de ce qui suit :

«REÇbURS CIVI L

18 . (1) Peut former, devant tout tribu-
nal compétent, un recours .civil à l'encontre
du . 'côntrevenant ~ quiconque a . subi une
perte ou des dommages par sùite d'une
contravention aux alinéas 9(1)c), d) ou e)
ou 10(l)b) et :

a) soit iiétient, à titre de titulaire, dû
' droit d'auteur ou d'une licpnè.e accordé e

par ce dernier, un droit dans le contenu
d'un eignal d'abonnement ou d~t~e ali

- mentatlon réseau;

b) soit est autorisé, par le distributeur .
légitime de celui-ci, à le communiquer -
au public; R.

c) soit est titulaire d'une licence attrkr
buée, au titre de la Loi sur la radiodif-
fusion, par I ;e Conseil de la radiodiffu-
sion et des télécommunications
canadiennes et l'autorisant à exploiter
une entreprise'de radiodiffusion ;
d) soit encdre é labore un système ou
une technique ou fabrique un équipe-
,tnent destinés à l'encodage de signaux
d'abonnement ou d'alimentations

.réseau, les fournit à uri distributeur légi-
time, qp fabriqu~e, vend ou fournit des
décodeurs permettant à des personnes
autorisées à cet effet de décoder de tel s
signaux ou alimentations .

Cette personne est admise à exerce r
recou1rs, notamment par voie de dommâ-
ges-intéréts, d'injonction ou, de reddition
de compte, selon . ce que le tribunal estime
indiqué. ,
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(2) in an action under subsection (1)
against a person ,

(a) a monetary judgment may not
exceed one thousand dollars where the
person is an individual and the conduct
engaged in by the person is neither con-
trary to paragraph 9(1)(e)„ or 10(1)(b)
nor engaged in for commercial gain ; and

(b) the costs of thé parties are in the
discretion of the court . ,

(3) In an action under subsection (1)
against a person, the record of proceedings
in any court in which that person was
convicted of an offence under paragraph

9(l)(c), (d) or (e) or 10(1)(b) is, in the
absence of any evidence to the contrary,
proof that the person against whom the
action is brought engaged-in conduct that
was contrary to that paragraph, and any
evidence given in those proceedings as to
the effect of that conduct' on the person
bringing the action is evidence thereof in
the action .

(4) For the purposes of an action under
subsection (1), the Federal Court is â
court of competent jurisdiction .

(5) An action under subsection (1) may
be commenced within, but not after, three
years after the conduct giving rise to the
action was engaged in .

(6) Nothing in this section affects any
right or remedy that an aggrieved person
may have under the Copyright Act ."

(2) Le plafond des dommages-intérêts .
accordés, au terme d'un tel recours, à l'en-
contre d'une personne physique n'ayant
pas contrevenu aux alinéas 9(1)e) ou
10(1)b) et n'ayant pas posé les actes en
cause dans un but lucratif est de mille
dollars ; les frais des Parties sont laissés à la
discrétion du tribunal . ~ -

'(3) Dans tout rëcours visé au paragra-
phe (1) et intenté contre une personne, les
procès-verbaux relatifs aux procédures
engagées devant tout triburial qui a déclaré
celle-ci coupable d'une infraction aux ali-
néas 9(1)c), d) ou e) ou IO(1)b) consti-
tuent, sauf preuve contraire, la preuve que
cette personne a eu un comportement
allant à l'encontre de ces, dispositions ;
toute preuve fournie lors de ces . procédures
quq,nt à l'effet de l'infraction sur la per-
sonne qui intente le recours constitue une
preuve à cet égard.

(4) La Cour fédérale est, pour l'applica-
tion du paragraphe ( 1), un tribunal
compétent . ,

(5) Les recours visés au paragraphe (1 )
se prescrivent dans les trois ans suivant laqp
date de l'infraction en cause .

(6) Le présent article , ne porte pas
atteinte aux droits ou aux recours prévus
par la Loi sur le droit d'auteur. »

Loi sur les chemins de fe r

86. Le paragraphe 335(1) de la Loi sur
les chemins de fer est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

.335. ( 1) Nonobstant les dispositions de
toute autre loi mais sous rése rve du para-
graphe ( I .1), toutes les taxes de télégraphe
et de téléphone que peut exiger une com-
pagnie sont' subordonnées à l'agrément de
la Commission, qui peut . les réviser .

(1 .1) Le paragraphe (1) ne s'applique
pas aux taxes que peuvent eeiger de leurs

Règles
applicables

Preuve de .
procédures
antérieures

Cour fédérale

Prescriptio n

Loi sur le tiroir
d'aureru

L .R ., ch . R- 3

Approbation
'destaxcs

Exception

Railway Ac t

86. Subsection 335(l) of the Railway Act
is 'répealed and the following substituted
therefor :

"335. (1) Notwithstanding anything in
any other Act but subjec to subsection
(1 .1), all telegraph and teephone tolls to
be charged by a company are subject to
the approval of the Commission and may
be revised by the Commission from time to
time .

(1 J) Subsection (1) does not apply in
respect of tolls for the delivery of pro-
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grams, within the meaning of.the Broad-
•casting Act, to be charged td subscribers
by a company that holds a 'licence under
that Act or that is exempt under that Act
from the requirement to hold a licence . "

87. (I) Section 340 of the said Act is
amended by adding thereto, immediately
after subsection (3) thereof, the following
subsections :

if it is satisfied that the allocation will
further thé implementatiorl of the broad<
casting policy for Canada $et out in sub-

"(3.1) Where .a company and a broad-
casting undértaking are unable to agree
with respect to the satellite transmission of
programs by the company, the Commis-
sion may allocate satellite channel capaci-
ty to particular broadcasting undertakings

section 3(l) of the Broadcasfing Act .

(3 .2) Before the Commission exercises
its power under subsection (3i1), it shal l

(a) consult with the company and the
broadcasting undçrtaking; and

(b) take into account the company's
role as a telecommunications common
carrier and any operational constraints
faced by the company .

(3 .3) Where a company makes any dis-
crimination or gives any preference or
advantage, within the meaning 9f this sec-
tion, with respect to the transmission of
programs that is primarily direct to the
public and made by satellite, or through
the distribution faci '(ies of the company
whether alone or in conjunction with
facilities owned ~ a broadcasting under-
taking, the Coqtmission may find that the
discrimination was not unjust or that the
preferénce or advantage was not undue or
unreasonable if it is satisfied that the dis-
crimination, preference or advantage will
furthéir the implementation of , the broad-
casting policy for Canada set out in sub-
section 3(l) of the Broadcasting Ac t

(2) Section 340 of the said Act is further
amended by adding theretp,' immediâtely
after subsection (4) thereof, the following
subsedtion : . i

abonnés, pour la transmission d'émissions
au sens de la Loi sur la radiodiffusion, les
compagnies titulaires de licences attri-
buées au titre de cette loi ou soustraites, en
application de celle-ci, à l'.obligation d'en
détenir une . »

87. (1) L'article 340 de la même loi est
modifié par. insertion, après le paragraphe
(3), de ce qui suit :

.(3 .1) À défaut d'entente entre une
entreprise de radiodiffusion et une compa-
gnie sur la transniission par celle-ci
d'émissions par satellite, la Commission
peut attribuct,r les canaux de celui-ci à
certaines entreprises de radiodiffusion, si
elle est convaincue que cela favorisera la
mise en oeuvre de la politique canadienne
de radiodiffusion exposée au paragraphe
3(1) de la Loi sur la radiodiffusion.

(3 .2) Après avoir consulté l'entreprise et
la compagnie, la Commission tient compte,
dans l'attribution, du rôle de celle-ci à titre
d'exploitant de télécommunication et des
contraintes afférentes à ses activités .

~(3 .3) Lorsqu'elle est convaincue que la
discrimination établie ou la préférence ou
l'avantage accordé par une' compagnie
relativement à la transmission d'émissions
d'une part faite soit par, satellite, soit par
ses 'installations & ,distribution - en liai-
son ou non avec kes installations d'une
entreprise de radiodiffusion -, d'autre
part touchant essentiellement directement
le public favorisera la mise en oeuvre de la
politique canadienne de ,~adiodiffusion
exposée au paragraphe 3(l) de la Loi sur
la radiodiffusion, la Commission peut
déterminer que la discrimination n'est pas
injuste ou que la préférence ou l'avantage
n'est pas indu ou déraisonnable . »

(2) L'article 340 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (4), de
çe qui suit :
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"(4.1) In exercising its powers under
subsection (3 .3), the Commission may

(a) suspend or postpone any tariff of,
tolls or any portion thereof that in its
opinion may be detrimental to the im-
plementation of the broadcasting policy
for Canada set out in subsection 3(l) of
the Broadcasting Act ; and

(b) disallow any tariff of tolls or any
portion thereof that it considers to be
detrimental to the implementation of
the policy referred to in paragraph (a)
and require the company to substitute a
tariff that is satisfactory to the Çommis-
sion in lieu thereof or prescribe other
tolls in lieu of any tolls so disallowed ."

(3) Section 340 of the said Act is further
amended by adding thereto the following

subsection :

"(7) In this section, "broadcasting
undertaking" and "program" have the
same meaning as in the Broadcasting

Act . "

Teleglobe Canada Reorganization and
Divestiture Ac t

88 . Subsection 15(4) of the \ Teleglobe
Canada Reorganizatibn and Divestiture Act
is repealed and the following substituted

therefor :

"(4) Before a direction is issued under
subsection (1) or a proposed direction is
laid before a House of Parliament under
subsection (2), the Minister of Communi-
cations shall consult with the Commission
with respect to the nature, and subject-•
matter of the direction or proposed
direction ."

Repeal

89. The Broadcasting Act, chapter B-9 of
the Revised Statutes of Canada, 1985, i s

repealed .

Transitional

90. (1) In this section,

.(4 .1) LaLL bommission - peut de plus,
dans le cadre du paragraphe ( 3 .3), exercer

les ppuvoirs visés au paragraphe (4) à
l'éga~ des tarifs, des taxes ou des parties
de . ceux-ci qui, à son avis, entravent la
mis en oeuvre de la politique canadienne
de ~adiodiffusion exposée au paragraphe
3(1) de la Loi sur la radiodiffusion..

(3) L'article 340 de la même loi est modi-
fié par adjonction de ce qui suit :

.(7) Dans le présent ârtiele, «émission»

et .entreprise de radiodiffusion » s'enten-

dent au sens de la Loi sur la radiodiffu-

sion . .

Loi sur la réorganisation et l'aliénation de
Téléglobe Canad a

,88 . Le paragraphe 15(4) de la Loi sur la
réorganisation et l 'aliénation de Téléglobe

Cànada est abrogé, et rremplacé par ce qui
suit :'

.(4) Avant que les instructions visées au
paragraphe ( I) ne soient données ou que le
projet d'instructions ne soit déposé devant
une chambre du Parlement en vertu du
paragraphe ( 2), le ministre des Communi-
cations consulte le Conseil sur la nature et
l'objet des instructions ou du projet :.

Abro°gation

89. La ai sur la radiodiffusion - chapi-
tre B-9 des Lois révisées du Canada-(1985)
- est abrogée.

Ide m

Idem

5 5

1989 . ch . 1 2

Consultation
préalabl e

Abroget ;ài ~'

LR .; ch : A V

Dispositions transitoires
~ nrr'

90. (1) Les définitions qui suivent s'appli- ,_? Wînit~ens

quent *au prése~~~if-Ucle. • ^` v~

171

,

1



the carrying on of a broadcasting undertak-
ing issued under• the former Act and in effect
on the day immediately preceding the
coming into force of this, subsection shall
continue in effect for the unexpired portion
of its term as if it wére d licence authorizing
the carrying on of a broadcasting undertak-
ing issued under this Act and may be amend-
ed, renewed, suspended or revoked in the
manner provided in this Act .

91. (1) Every person holding office as
Chairman, Vice-Chairman or full-time

- member of the Commission immediatel y
before the coming into force of section 76
shall continue in office and be deemed to
have been appointed under section 3 of the
Canadian Radio-television and Telecom-

.bureau . Le bureau âu Conseil en ' place * à la
date d'entrée en vigueur de l'article 80 .

. .loi abrogéé . La Loi sur la radiodiffusion,
chtipit çe B-9 des Lois révisées du Canad~
(1985) .

(2) Le Conseil est saisi et connaît, en
conformité ' avec - la présente loi, des affaires
en cours devant lui ou son bureau,lors de
l'entrée en vigueur du présent paragraphe .

38-39 Et.iz . I f

.burcap .
ïxe~'rirn e

Cbnrniitr~i '

.loi abrogée.
-former ilci '

Affaires en
cours

(3) Les décisions, ordonnances, règlements
et règles pris, rendus ou é tablis par le Conseil
ou son bureau, selon le cas, au titre de la loi
abrogée qui sont en vigueur à la date d'en-
trée en vigueur du présent, paragraphe et
compatibles avec la présente loi et toute
autre loi fédérale sont censés âvoir été pris,
rendus ou établis par le Conseil au titre de la
présente loi .

(4) Les instructions émises par le gouver-
neur en consei J~dr 1'iptention du Conseil au
titre de la loi abrogée qui sont en vigueur à la
date d'ehtrée en vigueur du présent paragra-
phe et compatibles avec la présente loi et
toute autre loi fédérale ont la même validité
que des instructions données par le gouver-
neur en conseil au titre de la présente loi .

(5) Les licences d'exploitatiop d'une entre-
prise de radiodiffusion attribuées au titre de
la loi abrogée et valides lors de l'entrée en
vigueur du présent paragraphe continuent
d'avoir effet jusqu'à la date prévue pour leur
expiration comme si elles avaient été attri-
buées au titre de la présente loi et peuvent
faire l'objet de mbdification, de renouvelle-
ment, de suspension ou de révocation en con-
formité~avec celle-ci .

91. (I) Le président et les vice-présidents
du Conseil, ainsi que, les conseillers à temps
plein, qui sont en fonctions à la date d'entrée
en vigueur de l'article 76 le demeurent jus-
qu'à l'expiration de leur mandat et sont
censés nommés au titre de l'article 3 de la
Lo( sur le Conseil de la radiodiffusion et des
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"Executive Committee" means the Executive
Committee of the Commission, as it exist-
ed on the day immediately before the
coming into force of section 80 ;

"former Act" "former Act" means the Broadcasting Act,a
"

ronroRt.. .
chapter B-9 of the Revised Statutes of
Canada, 1985 .

Pcnding (2) Any 'proceedings pending ~ before theproceedings Commission
or Éxecutive Committee on the

day immediately befor p the coming into
/ force of this subsection shall be taken up and

continued before the Commission under and
in conformity with this Act .

Continuation of (3) Every decision, order, rule and regula-previous orders .
er e, tion issued, rendered or made under 'the

former Act by the Commission or Executive
Committee that is in force on the coming
into force of this subsection and that is not
inconsistent with this Act or any other Act of
Parliament shall be deemed to hati+e been'
issued, rendered or made by the Commission
under this Act .

Continuation of (4) Every direction issued to the Commis-,~dircctions sion by the Governor in Council under th e
former Act that is in force on the day
immediately preceding the coming into force
of this subsection and that is not inconsistent
with this Act or any other Act of Parliament
shall be deemed to have been issued by the
Governor in Council under this Act .

Continuation or (5) Every broadcasting licence authorizing
licences

Décisions .
orounnjnccc .
etC .

Instruction .

I .iccnccs

Conscillcrs ir
temps plein
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munications Commission Act, as amended
by this Act, to fiold office for the remainder
of the term for which the person had been
appointed bëfore the coming into force of

section 76 .

" ch. 11 57

téléconinfunicâtions canadiennes modifié par
la présente loi .

(2). The part-time members of the Com- (2) Le mandal des conseillers à temps Conseillers à

cease to hold office,on the coming into force -
of that section .

miss ion holding officer' immediately before partiel en foncttons a la date u entrée en
the coming into force' of section 76, shall vigueur de l'article 76 prend fin à cette date .

Directors'of 92. Every person holding office as a direc- 92. Les administr~ urs de la Société en Administra-

Corporation , teurs de la "
tor of the Corporation immediately before fonctions à la date entrée en vigueur de ~ittF
the coming into force of section 36 shall l'article 36 le demeur t jusqu'à l'expiration
continue in office and be decmed to have de leur mandat et so censés nommés a u

been appointed under that section to hold titre de cet article .
office for the remainder of the term for
which the person had been appointed before
the coming into force of that section .

Coming into
force

Com g into Force

93. This Act or any provision thereof shall 93 . La prés e loi ou telle de ses disp9si-

Plun vigueur à la date ou aux datescome into force on a day or days to be fixed, tions ent r
by order of the Governor in CounciL • fixé ar décret du gouverneur en conseil .

.
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SCHEDULE'
(Sections 24, 25 and 30 )

1 . Any licence is'stted pursuaht to C .R .T.C .
Decision No, 87-140 of February 23, 1987 .

2 . Any licence issued pursuant to Ç.R.T.C .
Decision No. 88-I81 of March 30, 1 988 .

3 . Any licence issued in connection with
the operation of any radio or television sta-
tion owned and op6ated by the CorpoPatiqn .

Broadcasting

J

~8-~9 ELIZ . I I

ANNEXE
(articles 24. 2S et 30)

I ., Cicences attribuées en ve r tu de la déci-
sion C .R.T .C . no 87-140 du 23 février 1987 .

2 . Licences attribuées en vertu de la déci-
sion C .R .T.C . n° 88-181 du 30 mars .1988 .

3, Licénces attribuées relativement à I'ex-
,ploitation par la Société des stat~ons de radio
ou de télévision qui lui apparti çqncnt .

QUEfiN'S PRINTER FOR CANADA c IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LF. CANADA
OTTAWA . 199 1
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CHAPTER 1 2

An Act to proVidc for the membership of
Canada in the Européan Bank for
Reconstruction and Developmen t

[Assented to I st February, 1991 1

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Com-
mons of Canada, enacts as follows :

SHORT TITLE

1 . This Act may be cited as the. European
Bank for Reconstruction and Development
Agreement Act .

INTERPRETATION

2. Wthis Act ,

"Agreement" means the Agreement, Estab-
lishing the European Bank for Recon-
struction and Development set out in the
schedule ;

"Bank" means the European Bank for
Reconstruction and Development ;

"Minister" means the Minister of Finance .

AGREEMENT

3. The ilgrecment is hereby approved .
q n

4. The Governor in Coûncil may authorize
the acceptance of the Agreement on behalf
of "Canada and, subject to sections 5 and 6,
do anything that is necessary in the opinion
of the Governor in Counci[, including make
àppointments, orders and regulations, for
carrying out the obligations or exercising the

0

38-39 ELIZABETH I I

CHAPITRE 1 2

Loi concernant la participation du-Canada à
'la Banque européenne pour la recons-

truction et"Ie développement

[Sanctionnée le 111J,évrier 1991 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
nient du Sénat et de la Chambre des conimu-
nes du Canada, édicte, ; '

TITRE ABRÉG É

1 . Loi sur l'Accord portant création de la
Banque europééttne pour la reconstruction et
le développement .

,et

, DÉFINITIONSI . ,

2. Les définitions qui suivent s'appliquent
au présent•articie.

, .Accord• .,L'Accord portant création de la
banque européenne pour la reconstruction
et Ir< développement reprôduit en annexe .

«Banque, La Banque européenne pour la
reconstruction et le développement .

*ministres Le ministre des Finances .

ACCORD

3. L'Accord est approuvé . '

4 . Le gouverneur en conseil peut autoriser
l'acceptation de l'Accord par le Canada et,
sous réserve des articles 5 et 6, prendre toute
inesure '- nomination, décret,, règlement ou
autre - nécessaire à son avis, à l'exécution
des obligations du .anada ou à l'exercice de
ses droits dans le cadre de l'Accord, y com-
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Annual report

rights of Canada under the Agreement, and
in particular for granting the privileges'and
immunities set out in the Agreement .

5. The Bank of Canada shall be the
depository in Canada for the assets of the
Bank .

6. (1) The Minister may provide for pay-
ment out of the Consolidated Revenue Fund
to the Bank, in the manner and at the times
provided for'in the Agreement, of an amount
not exceeding one hundred and twenty mil-
lion American dollars, in respect of Canada's
initial subscription of shares .

(2) The Minister may provide for further
payments to the Bank, in the manner and at
the times provided for in the Agreement, in
respect of supplementary subscriptions of
shares, from funds authorized for that pur-
pose in an appropriation by Parliament .

pris l'attribution des privilèges et immunités
qui y sont visés .

5. La Banque du Canada agit à titre de
dépositaire, au Canada, des biens de la
Banque.

6. (1) Le ministre peut payèr à la Banque,
sur le Trésor et selon les modalités de temps
et autres prévues par l'Accord, un montant
de cent vingt millions de dollars américains,
à titre de souscription initiale .

(2) Le ministre peut, à titre de souscrip-
tions supplémentaires, verser des montants à
la Banque, selon les modalités de temps et
autres prévues par l'Accord, sur les fonds
affectés à cette fin par le Parlement .
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Dtpositair e

Souscription
initial e

Souscriptions
supplémentaire s

7 . The Minister shall cause A o bc laid , 7 . Le ministre fait déposer devant chaque
before each House of • Parliantcltt'bÿ March chambre du Parlement, au plus tard le 31
-31 of càch year ar, if that Housc is not then mars ou, si celle-ci ne siège pas, dans les
sitting, on any of the 30 days r~çx,' hcreafter, --w.tronte. jours de séance ultérieurs, un rapport
tFiàt it'is sitting, a report oQpo`ns for the , h, d'activité pour l'année précédente contenant
prçvious ycÂ`r, containing ï, ral summary ,' un résumé général des opérations, y compris
of,all actions, including t~l~ir human rights , des éléments Concernant les droits de la per-
aspects and sustainable dcyplopmen t aspééts ; sonne et le développement durable, visées par
taken under !.I» authority of this Act. la pr é sente loi . '

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

R .S ., c .1-1 2

R.S ., c. 24 (1 st
Supp .), s. 10

Canadian and British Insurance Con ►pnnies
Act

8 . Paragraph 86(g) of the Canadian and

securities Issued or guaranteed by the
International Bank for Reconstruction
and Development, ' the Internatioïtal
Finance Corporation or the European
Bank for Reconstruction and Develop-
ment ; established by the Agreements
respecting those organizations approved
by section 2 of the Bretton Woods and
Related Agreements Act or by section 3
of the European Bank for Reconstruc-
tion and Development Agreement Act,
as the case may be ;"

British /nsurance Companies Act is repealed
and the following substituted therefor :

"(g) the bonds, debentures and other

, Rapport annuel

MODIFICATIONS CORRL+LATIVES

Loi sur les compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques

.8 . L'alinéa $6g) de la Loi sur les compa-
gnies d'assurance canadiennes et britanni-
ques est abrogé et remplacé par ce qui suit :

•g) obligations, débentures ou autres
titres émis ou ga'rantis soit par la
Banque internationale pour la recons-
truction et le développement ou la
Société financière internationale, soit
par la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement, éta-
blies par les accords relatifs à ces orga-
nisations et approuvés, selon le cas, à
l'article 2 de la Loi sur les accords de
Bretton Woods et des accords connexes
ou . à l'article 3 de la Loi sur l'Accord
portant création de la Banque euro-

.176

LR ., ch : 1•1 2

L . R ., ch . 24 (I l"
suppL), art . 10
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9. Paragraph I(g) of Schedule 11 to the
Said Act is repealed and the following sub-
stituted therefor :

"(g) the bonds, debentures and other
securities issued or guaranteed by the
International Bank for Reconstruction
and Development, the International
Finance Corporation or the European
Bank for Reconstruction and Develop-
ment, established by the Agreements
respecting those organizations , approved
by section 2 of the Bretton Woods and
Related Agreements Act or by section 3
of the European Bank for Reconstruc-
tion and Development Agreement Act,
as the case may be;"

'-péenne pour -la, "reconstruction et le
développement ; .

9. L'alinéa 1g) de l'annexe Il de la méme
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

.g) obligations, débentures et autres
valeurs émises ou garanties soit par la
Banque internationale pour la recons-
truction et le développement ou la
Société financière internationale, soit
par la Banque européenne . pour la
reconstruction et le développement, éta-
blies par les accords relatifs à ces orga-
nisations et approuvés, selon le cas, à
l'article 2 de la Loi sur les accords de
Bretton Woods et des accords connexes
ou i l'article 3 de la Loi sur l'Accord
portant création de la Banque euro-
péenne pour la reconstruction et le
développenlent ;.

R .S. . C . G1 1

RS ., c . 21 (lit
Su pp .), %A 2

Coopera ► ive C'redit Associations Act Loi sur les associations coopératives de
crédi t

10. Subparagraph
Cooperative Credit
repealed and the
thcrcfor :

0

M 10 . Le sous-alinéa I I(1)a)(iii) de la LoiI i( i)(a)(üi) o( ; ; thè
Associations Art , is sur les associations coopératives de crédit
following substituted est abrogé et remplacé par ce qui suit :

"(üi) of or guaranteSp by the Inter-
national Bank for Reconstruction and
Development, the Internation tj
Finance Corporation or,the EuropeÀn
Bank for Rcconstruction and De-
velopment, established by the Agree-
ments respecting those organizations
approved by section 2 of the Brettôn
Woods and Related Agreements Act
or by section 3 of the F.uronean Bank
for Reconstruction and Development
Agreement Act, as the case may be ;"

1- 13 Fq~~~t YnsïM/ ance Comparilés Act
;~t .,~i~ ~ , . ►M 4
A .

.(iii) soit dé #a''BÛnque internationale'
pour'la reconstruction et le développe-
ment ou de lit Société financière inter-
nationale soit de la Banque euro-
péenne pour la reconstruction et le
développement établies par les
accords relatifs à ces organisations et
approuvés, selon le cas, à l'article 2 de
la Loi sur les accords de Bretton
Woods et des accords connexes ou à
l'article 3 de la Loi sur l'Accord par-
tapit création de la Banque euro-
péenne pour la ~ reconstruction et le
développement, ou garanties par cel-
les-ci, "

Loi'sur les compagnies d'assurance
étrangries '

R .s!,< .2+(ist 11 . Pâragrap*'I~OCthe scheduleito the .- .` H . L'alinéa Ig) de l'annexe de la Loi sur
Supp.) . s. 13 Falbigtt ti .. /nsurpqce' CqnIpanles Act is les compagnies d'assurance étrangères est

repealed apd, the following substituted abrogé et remplacé par ce ,qui suit :

therefor: t, , •
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suppl .) . art . 1 1
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L .R ., ch . 24 (1"
suppl .). a rt . 1 2
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L .R ., ch . 24 (1M
suppl .) .1ut . 1 3
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"(g) the bonds ,"idcben`lures hnct- other
securities issued 'qr guaranteed by the
lnternationa~ Bank for Reconstruction
and Devclopment,~the International
Finance Corp~ration or the European
Bank for Reco Nstruction and Devclop-
ncnt, cstablrshed-by the Agreements
respccting those organizations approved
by section 2 of the Bretton Woods and
Related Agreements Act or by section 3
of the European Bank for Reconstruc-
tion and bevelopment Agreement Act,
as the case may be ;"

R .S., A-1 2

RS ., c . 24 (l"
Supp . ) . S . 14

Fi
Ba

,p

1 R.S ., c . T-20

Loan Cônrpanies Ac t

12 . Subparagraph 61(l)(a)(v) of the Locin
Companies Act is repealed and the following'
substituted therefor :

onal Bank for, RcconsOuction and
"(v) of or guaranteed by the Intcrna-

vclopment, the Internationa l
ance Corporation or the Europea n

Woods ait
approve
ment s
vclop

for Reconstruction and Dc-
pnt, established by the Agree- .

specting those organization s
y section 2 of the Bretton

Related Agreements Act
or by sectio n
for Reconstruè
Agiqement Act, he case may be ; "

Rs.•c .24(ist 13. Clausc 7 j(I) a)(i)(E) o th 7rustsu PP.), s . is C:ompâ►iies Act is re aled and the foll wing
substituted therefor : ;

"(E) of or guaranteed by the lntcr=
national Bank for Reconstruction
and Development, the International
Finance Corporation or the Euro-
pean Bank for Reconstruction and
Development, established by the
Agreements respecting those organ-
izations approved by section 2 of
the Bretton Woods and Related
Agreements Act or by section 3 of
the European Bank for Recon-

17$

ofthc European Bank
n and Development
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•g) obligations, débentures et autres
valeurs 'émises ou garanties soit par la
Banque internationale pôur la recons-
trûctiôn et le, développement ou la . .
Société financièté, internationale, soit
par la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement, éta-
blies par les accords relatifs à ces orgà-
nisatiohs et approuvés, selon lè' cas, 4
l'article 2 de la Loi sur les accort{s de
Bretton Woods et des accords coaiitexes
ou à l'article 3 de la Loi sur l'Accord
portant création de la Banque euro-
péenne pour la reconstruction et 'le
développement >

Loi sur les sociétés de prê t

12 : Le sous-alinéa 61(1)a)(v) de la Loi
sur les sociétés .de prêt cgt abrogé et rcni-
plicé par cc qui suit :

.(v) émises ou g 4 ranties soit par la
Banque intcrnation?► c pour la rccons-
truction et le dévcment ou la
Société financière inter ationale, soit
par la Ba nque européenne pour la
reconstruction et le développement,
établies par les accords relatifs à ces
organisations et approuvés, selon le
cas, fi l'article l ' de la Loi sur les
accords de Bretton Woods et des
accords connexes ou à l'article 3 de la
Ni sur l'Accord portant création de
la Banque européenne . pour la
reconstruction et le développenunh

L .R . .ch, t .-1 2

t . . R . ch. 24(111
suppl .). art . 1 4

Loi sur IQs ,Sociétés de ffducie L.R ., ch . T-20

11W.l.a divisiol 73(1)n)(i)(E)é,de la"LoI
sur les sociétés de fiducie est 'abrogéc et ;~, svP~ t'
:remplacée par cc qui suit :

.(E) émises ou garanties soit par la
Banque, internationale pour la
reconstruction, et le développement
ou la Société financière internatio-
nale, soit par la Banque curopécnpe
pour la reconstruction et le dévelop'-

nient, établies par les accord s
re1 tifs à ces organisations et
appruvés, sclqn lç cas, à l'article 2
de la loi sur les aciords de Pretton
Woods et dés accords connexes ou

•

111
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R .S ., c. 24 (1 st
Supp .) , s . 16

r
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struction und Develop»tént Agree-
ntFht AFt, aV the casé rpay be ; '

i

14. Subparagraph 78(1)(A)(irPof the said
Act is répealed and ;the,following substituted
therefor: ,i . ; /

"(v) 'oli blr guarânteed by the Interna-
tional Bank for Reconstr5ction and
Development, the Internationa l

' Finance Corporation or the European
"• Bank for Reconstruction and De-

velopment, established by the Agree-
ments respecting those organizations
approved by section 2 of the Bretton
Woods and Related Agreements Act
or by section 3 of the European Bank
for Reconstruction and Development
Agreement Act, as the case may be ;"

;b

à l'article 3 de la Loi sur l'Accord
porta►it création de la Banque
européenne poi►r la reconstruction
et le développeittent .

14. Le sous-alinéa 78(1)a)(v) de la même
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

r .(v) émises ou garanties soit par la
Banque intFrnationale pour la recons-
truction et le développement ou la •
Société financière internationale, soit
par la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement,
établies par les accords relatifs à ces
organisations et approuvés, selon le
cas, à l'article 2 de la Loi sur les
accords de Bretton Woods et des
accords connexes ou à l'article 3 de la
Loi sur l'Accord portant créatio(t,(Ie
la Banque européenne pour la
reconstruction et le développentent s

r

li
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SCHEDULE
(Section 2)

AGREEMENT ESTABLISHING THE EUROP EAN BANK '
- FOR RECONSTRUCTION AND DEVE),OPMEN T

The contracting parties ,

Committed to the fundamental principles of multiparty
democracy, the rule of law, respect for human rights and
market economics ;

Recalling the Final Act of the Helsinki Conference on Secu-
rity and Cooperation in Europe, and in particular its Declara-

, tion on Principles ;

Welcoming the intent of Central and Eastern European
countries to further the practical implementation of multiparty
democracy, strengthening democratic institutions, the rule of
law and respect for human rights and their willingness to
implement reforms in order to evolve towards market-oricntcd
economics;

Considering the importance of close and côordinated cooper-
ation in order to promote the economic progress of Central and
Eastern European countries to help their economics become
more internationally competitive and assist them in their recon-
struction and development and thus to reduce, where appropri-
ate, any risks related to the financing of their economics ;

Convinced that the establishment of a multilateral financial
institution which is European in its basic character and broadly
international in its merpbership would help serve these ends and
would constitute a new and unique structure of cooperation in
Europe ;

Have agreed to establish hereby the European Bank for
Recoristruction and Development (hereinafter called "the
Bank") which shall operate in accordance with the following :

s
11

ANNEXE
(article 2) ,

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA BANQUE
EUROPRENN? POUR LA RECONSTRUCTION ET LE

DÉVELOPPEMENT

Les parties contractantes ,

Attachées aux principes ~ fonda mentaux'de la démocratie plu-
raliste, de l'état de droit, du respect des droits de l'homme, et de
l'économie de marché ;

Rappelant l'Acte final de la Conférence d'Helsinki sur la
sécurité et la coopération en Europe, et en particulier la Décla-
ration sur les principes ;

Sc félicitant de l'intention des pays d'Europe centrale et
orientale de promouvoir la mise en pratique de la démôcratie
pluraliste, en renforçant leurs institutions démocratiques, l'état
de droit et le'respcct des droits de l'homme, ainsi que leur
volonté de procéder aux réformes propres à favoriser la transi-
tion vers des économies de marché;

Considérant' l'importance d'une coopération étroite et coor-
donnée pour promouvoir l'es %or économique des pays d'Europe
centrale et orientale, aider leurs économies à devenir plus
compétitives au plan international, les assister dans leur recons-
truction et leur développement et réduire ainsi, le cas échéant,
les risques associés au financement de leur économies ;

Convaincues que l'établissement d'une institution financière
multilatérale, européenne dans son essence et largement inter-
nationale par sa composition, aiderait à se rv ir ces objectifs et
constituerait en'Éurope une structure nouvelle et unique de
coopération ; 1

Sont convenues d'instituer la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement ( B .E .R .D .) (dénommée ci-
après la .Banque .), qui fonctionnera conformément aux disposi-
tions suivantes : •

•

9

.
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CHAPTER I

PURPOSE, FUNCTIONS AND MEMBERSHIP

ARTICLE I

Purpose

` In contributing to economic progress and reconstruction, the .
purpose of the,Bank shall be to foster the transition towards,
open market-orientàd economies and to promote private and
entrepreneurial initi tive in the Central and Eastern European
countries committed o and applying-the principles of multipar-
ty democracy, piurali m and market economics .

ARTICLE 2

Functfons

1 . To fulfil on a long-term basis its purposeof fostering th e
transition of Central and Eastern European countries towards
open market-oriented economies and the promotion of private
and entrepreneurial initiative, the Bank shall assist the recipient
member countries to implement structural and sectoral econom-
ic reforms, including demonopoiization decentralization and
privatization, to help their economies bccome fully integrated
into the international economy by measures :

(i) to promote, through private and other interested inves-
tors, the establishment, improvement and expansion of pro-
ductive, competitive and private sector activity, in particular

•,~ small,and medium-sized enterprises ;
.(ii) ~ to mobilize domestic and foreign capital and experienced
management to'the end described in (I )
(iii) to foster productive investment, including in the service
and financial sectors, and in related infrastructure where that
is necessary to support private and entrepreneurial initiative,
thereby assisting in making a competitive environment and
raising productivity, the; stnndard of living and conditioft tff`
labour ;
(iv) to provide technical, assistance for the preoaration,
financing and implementation of relevant projects, whether
individual or in the context of specific investment
programmes;
(v) to stimulate and encourage the development of capital
markets ;
(vi) to give support to sound and economically viable projects
involving more than one recipient member country ;
(vii) to promote in the full range of its activities environmen-
tally sound and sustainable development ; and
(viii) to undertake such other activitiq and provide such
other services as may further these functions .

OBJET, FONCTIONS, MEMBRES

ARTICLE 1 .

COAPITRE 1

Objet

L'objet de la Banque est, en contribuant au progrès et à l a
reconstruction économiques des pays d'Europe centrale et orien-
taie qui s'engagent à respecter et mettent en pratique les
principes de la démocratie pluraliste, du pluralisme et de l'éco-
nomie d marché, de favoriser la transition de leurs économies
vers des économies de marché, et d'y promouvoir l'initiative
privée et 'esprit d'entreprise.

ARTICLE 2

Fonctions

1 . Pour
favoriser 1
et orienta l
l'initiative
membres
miqucs str u
démanffle m
privatisation
ment intégr é
Banque pre n

(I) promou
d'autres i n
tion et le d
concurrent i
nes entrepri
(ii) mobiii s
nationau x
cxpEriment é

• (iii) favori s
secteur des s
les infrastr u
l'initiative p
en place d'u
de la produ
travail ;
(iv), fournir
financement
de la Banqu
cadre de pr

veloppement de3 activités du secteur productif ,
I et privé, et en particulier des petites et moyen-
es ;
r, dans le but décrit à l'alinéa (i), des capitau x

étrangers ainsi que des équipes de cadres

r l'investissement productif, ,,y compris dans l e
rvices et dans le secteur financier ainsi que dans
turcs lor%4lie cela est nécessaire pour souteni r
vée et l'esprit d'entreprise, aidant ainsi à la mise

environnement concurrentiel, ü l'amélioratio n
tivité, du niveau de vie 'et des conditions d e

l'assistance technique pour l'élaboration, le--
et l'exécution des projets relevant des objectifs
, qu'ils soient isolés ou qu'ils s'inscrivent dans l e
~rammcs spécifiques d'investissement ;
et encourager le développement des marchés d e(v) stimui e

capitaux ;
(vi) appor
ment viabl
res ;
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r un soutien aux projets fiables et économique- ,
intéressant plusieurs pays membres bénéficia i

voir dans le cadre de l'ensemble de ses activités(vii) pro ou
dEvel ment sain et durable du point de vue de i'envi-u n

ronnetnc~

lx

t ; et b

remplir à long terme ses objectifs qui consistent à
transition des économies des pays d'Europe central e
vers une économie de marché et à y encourager

rivée et l'esprit d'entreprise, la Banque aide les pays
néficiaires à mettre en oeuvre des réformes écono-
turelles et sectorielles, y compris celles visant a u
nt des monopoles, à la décentralisation et à la
propres à aider leurs économies à devenir pleine-
s à l'économie' internationale, pour ce faire, la
des mesures destinées à :
oir, par l'intermédiaire d'investisseurs privés e t
estisseurs intéressés, l'établissement, l'améliora-
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2 . In carrying out the functjons referred to in paragraph I of
this Article, the Bank shall work-in close cooperation with all its
members and, in such manner as it may deem appropriate
within the terms of this Agreement, with the International
Monetary Fund, the International Bank for Reconstruction and
Development, the International Finance Corporation, the Mul-
tilateral Investment Guarantee Agency, and the Organisation
for Economic Cooperation and Development, and shall cooper-
ate with the United Nations and its SpediNlised Agencies and
other related bodies, and any entity, whether public or private,
concerned with the economic development of, and investment
in, Central and Eastern European countries .

ARTICLti 3

Membershjp

1 . Membership in the Bank shall be open :
(i) to (I) European countries and (2) non-European coun-
trics which are members of the International Monetary
Fund;and

(ii) to the European Economic Community and the Euro-
pean Investment Bank .
2 . Countries eligible for membership under paragraph I of

this Article, which do not become members in accordance with
'Article 61 of this Agreement, may be admitted, under such
terms and conditions as the Bank may determine, to member-
ship in the Bank upon the affirmative vote of not less than two
thirds of the. Governors, representing not less than three fourths
of the total voting power of the members .

CHAPTER 11

CAPITAL

ARTICLE 4

Authorized Capital Stock

1 . The original authorized capital stock shall be ten thousand
million (10,000,000,000) ECU. It shall be divided into one
million (1,000,000) shares, having a par value of ten thousand
J10,000) ECU each, which shall be available for subscription
only by .members in accordance with the provisions of Article 5
of this Agreentent .

2 . The original capital stock shall be divided into paid-in
shares and callable shares . The initial total aggregate par value
of paid-in shares shall be three thousand million
(3,000,000,000) ECU .

3 . The authorized capital stock may be increased at such time
and under such terms as may seem advisable, by a vote of not
less than two thirds of the Governors, representing not less than
three fourths of the total voting power of the'members .

.(vlii) entreprendre toutes autres activités et fotirnir tous •
autres services destinés à lui permettre de s'acquitter de ces
fonctions . •
2 . Dans l'exerçiCe des fonctions nïentionnée-sbau paragraphe I

du présent article, la Banque travaille en étroite coop6ration
avec tous . ses membres et, de la façon qui lui paraitra appro-
priée dans le respect des dispositions du présent Accord, avec le
Fonds Monétaire International, la Banque internationale pour
la reconstruction et le dévéloppement, là Société financière
internationale, l'Agence multilatérale de garantie des investisse-
ments et l'Organisation de coopération et de développement
économiques ; elle coopère«eo l'Organisation des nations-unies,
ses Institutions spécialisées et tout autre organisme connexe,
ainsi qu'avec toute entité, publique ou privée, qui serait concer-
née par le, développement économique et l'investissement dans
les pays d'Europe centrale et orientale.

ARTICLE 3

Membres

1 . La qualité de membre peut étre accordée : -

(i) I) aux pays européens et 2) aux pays non-européens qui
sont membres du Fonds Monétaire International ; e t
(ii) à la Communauté économique européenne et à la
Banque européenne d'investissement .

2 . Les pays n qui la qualité de membre peut ltre accordée
conformément au paragraphe I du présent article, mais qui ne
le deviennent p p s . conformément à l'artièlç 61 du présent
Accord, peuvent être admis comme membres, selon des condi-
tions et modalités que la Banque peut déterminer, par décision
expresse des deux tiers au moins du nombre des gouverneurs,
représentant au moins les trois quarts du nombre total des voix
attribuées aux membres . .

CHAPITRE II

CAPITAL

ARTICLE 4

Capital social autorisé

1 . Le capital social autorisé initial est de dix (10) milliards
d'écus . Il se divise en un million (I 000 000) d'actions d'une
valeur au pair de dix mille (~p 000) écus chacune, ces actions
ne pouvant être souscrites .qfie par les membres et conformé-
ment aux dispositions de l'article 5 du présent Accord .

2 . 'Le capital social initial se compose d'actions libérées et
d'actions sujettes à appel . La valeur totale initiale des actions
libérées entièrement s'élève à trois (3) milliards d'écus .

3 . Le capital social autorisé peut être augmenté, à tout
moment et dans les conditions qui paraissent les plus appro-
priées, par un vote à la majorité des deux tiers au moins du
nombre des gouverneurs, représentant au moins les trois quarts
du nombre total des voix attribuées aux Membres .

1' r
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ARTICLE 5 ARTICLE 5
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Subscripriai of Shares Souscription des action s

1 . Each member shall subscribe to shares of the capital stock
of the Bank, subject to fulfilment of the member's Iegal require-
ments . Each subscription to the original authorized capital
stock shall be for paid-in shares and callable shares in the
proportion of three ( 3) to seven (7) . The initial number of
shares available to be subscribed to by Signatories to this
AgrEement which become member's in accordance )with Article
61 of this Agreement shall be that set forth in Annex A . No
member shall have an initial subscription of less than' one

hundred (100) shares.
2. The initial number of shares to be subscribed to by

countries whic arc admitted to membership in accordance with
paragraph 2Article 3 of this Agreement shall be determined
by the Board of GovSroors ; provided, however, that no such
subscription shall be authorized which would have the effect of
reducing the percentage of capital stock held by countries which
$re" mémbers of the European Economic Community, together

wit l~-` the European Economiç Community and the European
Irty estPn y~ t Bank, below the majority of the total subscribed

capital,t tâck .
3 . The Board of Goyernors shall at intervals of not more than

rive (5) years review the capital stock of the Bank : In case of an

increase in the authorized capital stock, each member shall
have a reasonable opportunity to subscribe, under such uniform
terms and conditions as the Board of Governors hall deter-
mine, to a proportion of the increase in stock cquientto the

• proportion which its stock subscribed bears to the total sub-
scribed capital stock immediately prior to such inerease . No
member shall be obliged to subscribe to any part of an increase
of capital st& k .

4 . Subject to the provisions of paragraph 3 of this Article, the
Board of Governors , may, at the request of a member , increase
the subscription of that member, or allocate shares to that
member within the authorized capital stock which are not taken
up by other members; provided, however, that such increase
shall not have the effect of reducing the percentage of capital
-stock held by countries which are members of the Europea n
Economic Community, together With the European Economic
Community and the European Investment Bank, below the
maj6rily of the total subscribed capital stock .

5 . Shares of stock initially subscribed to by members shall be
issued at par. Other shares shall be issued at par unless the

oard of Governors, by a vote of not less than two thirds of th e

~overnors, representing not less than two thirds of the total
votihg power of the members, decides to issue them in special
circumstances on other terms .

6 . Shares of stock shall not be pledged or encumbered in any
manner whatsoever, and they shall not be transferable except to
the Bank in accordance with Chapter VII of this Agreement .

1 : Chaque membre, sous réserve de l'accompli ement des
procédures juridiques, 'souscrit des parts du ca 'taI de la
Banque . Chaque souscription au capital social initial ytorisé se
fait dans la proportion de trois ( 3) pour sept (7) pour leNctions
libérées et les actions sujettes à appel . Le nombre initial'd'ac-
tions auxquelles peuvent souscrire, les signataires du présent
Accord qui deviennent membres confbr'mëlttent à l'article 61 du
présent Accord est le nombre prévu à l'annexe A; Aucun
membre n'effectue de souscription' initiale inférieufe à cent
(100) actions .

2 . Le nombre initial d'actions à souscrire par les pays admis à
devenir membres conformément au paragraphe 2 de l'artible 3
du présent Accord est déterminé par le Conseil des gouverneurs,
étant entendu, cependant, qu'une telle souscription ne peut
avoir pour effet de ramener'le pourcentage d'actipns détenues .

. conjointement par les pays membres de la Communauté écono-
mique européenne, la Communauté économique européenne et
la Banque européenne d'invcstissement .à moins de la majorité
de la totalité du capital souscrit . • .

3 . Au moins tous les cinq (5) ans, le Conseil des gouverneurs
procède à une révision du capital social de la Banque . En cas
d'augmentation du capital social autorisé, chaque membre se
voit offrir, selon les conditions et modalités uniformes fixées par
le Conseil des gouverneurs, une possibilité raisonnable de sous-
crire une fraction de l'augmentation équivalente au rapport qui
existe entre le nombre des actions déjà souscrites par lui et le
capital social total de la Banque immédiatement avant l'aug-
mentation . Auçun membre n'est tenu de souscrire une fraction
quelconque d'une augmentation de capital .

4 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent
4 ar•tiale,le Conseil des gouverneurs peut, à la demande d'un

membre; augmenter- la part de -ce membre ou allouer à ce
membre des parts du capital social autorisé qui n'ont pas été
souscrites par d'autres membres; . mais cette augmentation ou
allocation de parts ne doit pas avoir pour effet de ramener le
pourcentage d'actions détenues conjointement par les pays
membres de la CommuAauté économique européenne, la Com-
munauté économique européenne et la Banque européenne d'in-
vestissement à•moins de la majorité de la totalité du capital
souscrit .

5 . Les actii~n initiglément souscrites par les membres sont
émises au pair: ~es autres actions sont émises au pair à moins
que, par un vote à la majorité des deux tiers au moins du
nombre des gouvernGura, représentant au moins les deux tiers
du nombre total des voix attribuées aux membres, le Conseil des
gouverneurs décide, dans des circonstances particulières, d'une
souscription selon d'autres modalités .

6. Les parts ne doivent étre ni données en nantissement, ni
grevées dé charges de quelque (tanière que co soit, ni cbdbes,
sauf à la Banque dans les conditions prévues par le chapitre Vil
du présent Accord .
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7 . The liability of the mcnt,jiers on shares shall be,limitéd to 7 . La reséonsabilité encourue par les membres au titre des
the unpaid portion of their issue price . No member'shall'be actiondst ~mitée à la partie non versée de leur prix d'émission .
liable, by reaso"f its membership, for obligations of the Bank . Aucun membre ne peut,,du fait de sa qualité 'de membre, être

tenu pour responsabl~ des obligations contractées par l a
Banque. ,

ARTICLE 6

Payment ojSubscrlptton's

1 . Payment of the paid-in Shares of the amount initially
subscri bed to by each Signatory to this Agreement, which
becomes a mem ber in accordance with Article 61 of this
Agreement, shall be made in five ( 5) instalments of twenty (20)
per cent each of such amount . The first instalment shall be paid
by each mem be r within sixty (60) days after the date of the
entry into force of this Agreement, or after the date of deposit
of its instrument of ratification, acceptance or approval in
accordance with Article 61, if this latter is later than the date of
the entry into force . The remaining four (4) instalments shall
each beCome due successively one year from the date on which
thc ,p receding instalment became due and shall each, subject to
thêlegislative requirements of each mem be r, be paid .

2 . Fifty (50) per cent of payment of each instalment pursuant
to paragraph I of this Article, gr by a membe r admitted in
accordance with paragraph 2 of Article 3 of this Agreement,
may be made in promissory notes or other obligations issued by
suctr member and denominated in ECU, in United States
dollars or in Japanese yen, to be drawn down as the Bank needs
funds for disbursement as a result of its opejations . Such notes '
or obligations shall be non-negotiable, non-interest-bea ring and
payable to the Bank at par value upon demand . Dèmands upon
such notes o~ pbligations shall, over reasonable periods of time,
be made so that the value of such demands in ECU At the time
of demand from each member is proportional,to the number of
paid-in shares subscri bed to and held by each such mem be r
depositing such notes or obligations .

3 . All payment obligations of a member in respect of sub-
scription to shares in the initial capital stock 'shall be settled
either in ECU, in United States dollars or in Japanese yen on
the basis o1'thé average exchange rate`pf the relevan currencyt .
in ternis of the ECU for the period from 3 6 Septemb~r 1989 to
March 1990 inclusive .

4 . Payment of the amount subscri bed to the callablé câpital
stock of the Bank shall be subject to call, taking account of
Articles 17 and 42 of this Agreement, only as and when
required by the Bank to r9 cef its liabilitics t ,

5 . In the event of a call referred to in paragraph 4 of this
Article ., payment shall be made by the mem ber in ECU, in
United States dollars or in Japanese yen . Such calls shall be
uniform in ECU value uport each callable share calculated at
the time of the call .

6 . The Bank shall determine the place for any payment under
this Article not later than one month after the inaugural
meeting of its Board of Governors, provided that, be fore such
determination, the payment of the first instalmeAt referred to in

A

ARTICLE 6

Paienient des souscriptions

1 . Le paiement des actions libérées du capital initial souscrit
par les signataires du présent Accord ~ui deviennent membres
conforj~ émcnt aux dispositions de l'article 61 du présent
Acco~i s'effectue en cinq (5) versements représentant vingt
(20) pour cent chacun . Le premier versement est effectué pàr
chaque membre dans un délai de soixante (60) jours, soit aptès

-la date d'entrée en vigueur du présent'Accord, soit après la date
du dépôt de son instrument 'de ratification, d'acceptation, ou
d'approbation conformément aux dispositions de l'article 61, si
celui-ci intervient après la date d'entrée en vigueur . Les quatre
versements suivants viennent à échéance successivement le der-
nier jour de la p6riodb' d'un an qui suit immédiatement
l'échéance précédente et sont effectués sous rése rve des disposi-
tions législatives propres à chaque membre .

2 . Cinquante (50) pour cent du paiement de chaque vérse-
ment d6 au titre du paragraphe I du présent article ou par un
membre admis conformément au paragraphe 2 de l'article 3 du
présent Accord peut être fait en billets à ordre ou tout autre
Instrument émis par le membre et libellé soit en écus, soit en
dollars des États-Unis,,soit en yens, et prélevé en,fonction des
be`soins de décaissement ee la Bapque liés à ses opérations.-Ces
billets ou instruments, igçcssible3 et non porteurs d'intérêts, •
sont encaissés à leur "valedr nominale à) la demande de la
Banque . L'ëncaissement de ces billets ou instruments et effec-
tué de façon à ce que, sur des périodes raisonnables, leur valeur
en écu soit, à la date de I f demande, proportionnelle au nombre
d'actions à libérer souscrites-et détenues par chaque mem6re
ayant d~posé lesdits billets ou instruments .

3 . 7'out paiement fait par un membre au titre de sa souscrip-
tion d'actions du capital social initial s'effectue soit en écus, soit
en dollars des États-Unis, "soit en yens, sur la base du taux de
change moyen de la monnaie en question par rapport à l'écu
pour la période allant du 30 septembre 1989 au 31 mars 1990„,
inclus .

4 . Les montants soüscrits en actions du capital social de la
Banque sujettes à appel font l'objet d'un appel, conformément
aux articles 17 et 42 du présent Accord, seulement aux dates et
conditions fixées par la Banque pour faire ('face à ses
engagements. (

5 . Dans le caS d'un appel tel que prévu au paragraphe, 4 du
présent article, le pâiément est effectué par le menibre, soit en
écus, soit en dollars des États-Unis, soit en yens . L'àppel,es t
effectué uniformément sur la base de la valeur en Ecus »~e
chaqyle action sujette à appel, calculée au mo~nent de l'appel .

6 . Un mois au plus taFd après la séance inaugurale du Conseil
des gouverneurs, la Banque détermine le lieu où tous les paie-
ments prévus par le présent article seront effectués, étant
entendu que, jusqu'à ce que la Banque prenne cette décision . leQ
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• paragraph I of this Article shall be made to the European
Investment Bank, as trustee for the Bank .

7 . For subsdriptions other Ihan those described in paragraphs
I, 2 and 3 of this Article, payments by a, member in respect of
subscription to paid-in shares in the authorized capital stock
sball be made in ECU, in United States dollars or in Japanese
yen whether in cash or in promissory notes or in other
obligations .

8 . For the purposes of this Article, payment or denomination
in ECU shall include paymeint or denomination in any fully
convertible currency which is equivalent on the date of payment
o,r encashmcnt to the value of the relevant obligation in ECU .

pain and callable shares, subscribed to pursuant to Articl e

110 fu

ARTICLE 7
. ~.

Ordinary Capital Resources

As used in this Agreement, the term "ordinary capital
resources" ôf the Bank shall include the following :

(i) authorieed capital stock of the Bank, including both

S of th' Agreement;
(ii) fu~ds raised by borrov~ings of the Bank by virtue of
powers conferred by subparagraph (i) of Article 20 of this
Agreement, to which the commitment to calls provided for in
paragraph 4 of Article 6 of this Agreement is applicable ;

,~. (iii) funds received In repayment of loàns or guarantees and
proceeds from the disposal of equity investment made with

. the resources indicated in subparagraphs (i) and (ii) of this
Article ;
(iv) income derived from loans and equity investment, made
from the resources indicated in subparagraphs (i) and (ii) of
this Article, and income derived from guarantees and undër=
writing not forming part of the, special operations of the
Bank ; and
(v) any other funds or income recei(bd by thd'Bank which do
not form part of i%,Spcciat Funds resources referred to in
Article 19 of this Agreement .

CHAPTER III

OPERATIONS

~ARTIt .E 8

Reclpieât Countrles'and Use oJ~tesource s

1 . The resources and facilities of the Bank shall '^be ' used
exclusively to implement the purpose and carry out the func-
tions set forth, respectively, in Articles I and 2 of this

Agreement .
2 . The Bank may conduct its operations in countries from

Central and Eastern Europe which are proceeding steadily in
the transition towards market-oriented economies and the pro-
m4tion of private and entrepreneurial initiative, and which

ch . 12 - 1 1

paiement du premier versement visé au paragraphe 1 du prèsçnt
article se fait auprès de la Banque européenne d'investissement
(B .E .I .), en sa qualité de mandataire (trustee) de la Banque .

7 . Pour les souscriptions autres que celles visées aux paragra-
phes l, 2 et 3 .du présent article, les paiements effectués par un
membre au titre de sa souscription des parts libérés du capital
social autorisé de la Banque le seront en écus, en dollars des
États-Unis ou en yens, qu'il s'agisse de paiement en numéraire,
par billets à ordre ou par tout autre instrument .

8 . Aux fins du présent article, le paienJent ou la ddnomination
en écus désigne notamment le paiement ou la dénomination
dans toute monnaie pleinement convertible qui équivaut, à la
date du paiement ou de l'encaissement ; à la valeur de l'obliga-
tion concernée en écus .

ARTICLE 7

Ressources ordinaires en ' capltal '

Aux fins du présent Accord, le terme .ressources ordinaires
en capitale de la Banque inclut :

(i) le capital social autorisé d'e la Banque, souscrit en appli-
cation de-l'article 5 du présent Accord, et composé d'actions
à libérer et d'actions sujettes à appel ;

(ii) les fonds obtenus par la Banque par voie d'embrunt en
vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'alinéa (i) de
l'article 20 du présent Accord, "et auxquels s'appliquent les
dispositions relatives aux appels mentionnés au paragraphe 4
de l'article 6 du présent Accord ;

• . (iii) lès fonds reçus en remboursement de prêts où de garan-
,'ties, où provenant de cessions de participations effectués
grâce' aux ressources visées aux alinéas (i) et (ii) du présent
article-.
(iv) les revenus provenant des prêts et des investissements en,,
capital financés au moyen des ressources visées abx alinéas
(1 ) et (ii) du présent article, et les revenus provenant de
garanties et de souscriptions fermes ne ressortissant pas aux
opÉratiôns spéciales de la Banque ; et

(v) tous autres fonds ou revenus de la Banque ne reslortis-
sant pas aux ressources des Fonds Spbcidux définis à l'article
I9 du présent accord .

4

CHAPITRE 111

OPÉRATION S

ARTICLE 8

Pays bénéficiaires et emploi des rfssources

, I . Les ressources et facilités de la Banque sont exclusivement
employées pour remplir l'objet et les fonctions définis respecti-
venient à l'article I et à l'article 2 du présent Accord .

2 . La Banque peut exécuter ses opérations dans des pays
d'Europe centralè et oritntalc qui procèdent à une transition
résolue vers l'économie de marché, participent à la prom tion
de l'initiative privée et de l'esprit d'entreprise et applic~ent ,
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apply,, by concrete steps and ~therwise, the pPinciples as set
Forth in Article I of this Agreemg nt .

3 . In cases where a mem ber rfiight be implementing policies
which arc inconsistent with Arti le I of this Ag reement, or in
exceptional circumstances, the Bo rd of Directors shall consider
whether access by a member td Bank resources should be
suspended or otherwise modified a d may make recommenda•
tions accordingly to the Board of ~overnors . Any decision on
these matters shall be taken by th t Board of Governors by a
majority of not less than two thirds of the Governors, represent-
ing not less than three fourths of the total voting power of th e
members .

4 . (i) Arfy potent~l recipient country may request that the
Bank prb4idetacce s to its resources for limited purposes over
a period of 'three (3) years beginning after the entry into
force of this Agreement . AAy such request shall be attached
as an integral part of this Agreement as soon as it is made .

(ii) During such a period ;
(a) the Bank shall provide to such a country, and to
enterprises in its territory, upon their request, technical
assistance and other types of assistance directed to finance
its privatc .scctor, to facilitate the transition of state-owned
enterprises to private ownership and control, and to help
enterprises operating competitively and moving to partici-
pation in th d ntarkct•oricntcd economy, subject to the
proportion set forth in paragraph 3 of Article I I of this

-Agreement ;
(b) the total amount of any assistance thus provided shall
not exceed the total amount of cash disbursed and promis-

- sory notes issued by that country for its shares .
(iii) At the end of 'this period, the decision to allow such a
country qcccss bcyond the limits specified in subparagraphs
(it) and (b) shall be taken by the Board of Governors by a
majority of not less than three fQurths of, the Governors
representing not less than•cighty-five (8 5 ) per cent of the
total voting power of the members .

grâce à des mesures concrètes ou autres moyens, les principes
énoncés à l'article 1 du présent Accord .

3 . Au cas où un membre mettrait en oeuvre une politique
incompatible avec l'article-1 du présent Accord ; ou dans des
circonstances exceptionnelles, le Conseil d'administration exa-
mine si l'accès d'un membre aux ressources* de la, Banque doit
être suspendu ou modifié, et peut faire les recommandations
nécessaires au Conseil des gouverneurs . Toute décision en la
matière est prise par le Conseil des gouverneurs à la majorité
d'au moins deux tiers des gouverneurs, représentant au moins
trois quarts du total des voix attribuées aux membres .

4 . (i) Tout pays bénéficiaire potentiel peut demander que la -
Banque lui permette l'accès à ses ressources à des fins •
limitées et sur une période` de trois (3) ans à compter de la
date d'entrée en vigueur du' présent Accord . Toute demande
de cette nature est jointe en tant que-partie intégrante du
présent Accord dès qu'elle a été présentée .
(ii) Au cours de cette période :

a) la Banque fournit audit pays et aux entreprises situées
sur son territoire, à leur demande, une assistance technique
et tout autre type d'assistancevisant à financer son secteur
privé, à faciliter le passage d'entreprises d'État à la pro-
priété et au contrôle privés et à aider les entreprises
fonctionnant de manière concurrentielle et se préparant à
opérer selon les règles de l'économie de marché, et ce dans
la proportion visée au paragraphe 3 de l'article 11 du
présent Accord ;
b) Ic montant total de toute assistance ainsi fournie ne
peut excéder le montant- total des liquidités décaissées et
des 'billets à ordre émis par ledit pays au titre de se s
actiolis .

(iii) À la fin de cette période, la décision de permettre l'accès
aux ressources audit pays au-delà des limites indiquées aux
alinéas a) et b) est prise parie Conseil des gouverneurs à la
majoritb,d'au moins trois quarts des gouverneurs, représen-
tant au moins quatre-vingt-cinq (85) pour cent du nombre
total des voix attribuées des membres .

ARTICt .1:9 i ' ARTICt.1:9

~ OrdAtary and Special Qnevatfons t ' ~, Opérations ordinaires et spéciales

The ppcrations of the Bank shall consist of ordinary opera- "Les oAràtions' de 19 Banque comprennent les opérations
tions finançbb from the ordinary capital resoVrces of the Bank ordinaires financées sur des ressources ordinaires en capital de
refcrrcd Io in Article 7 of this Agreement and special operat'toris la Banque, définies à l'article, 7 du présent Accord, et les
financed-from the Special Funds resources referred to in Article opérations sqciales financées' sur des ressources des Fonds
19 of this Agreement . The two types of operations may bc Spéciaux définies à' l'article 19 du présent Accord . Les deux
combined . . types d'opérations peuvent ètre combinés .t

ARTICLti 10 ARTICLE 1 0

Separation ojOperations Séparation des opérations

1 . 'The ordinary capital resources and the Special Funds I . Us ress4utcus ordinaires en capital et celics des Fonds
resources of the Bank shall at all times and in all respects be Spéciaux de la . Banque sont, à tout moment et à tous égards,
held, used, committcd, invested or otherwise disposed of entirely détenues, utiiisEes, engagEes, investies ou autrement employées
separately from each other . The financial statements of the de manière lot

N
lement sépar$e . Les états fjnanciers de la
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Bank shall show the, reserves of the Bank, together with its
ordinary operations, and, separately ; its'special operations .

,.

Banque font appâraitre les réserves de la Banque ainsi que ses
opérations ordinaires et, de manière séparée, ses opérations
spéciales .

2 . Les ressources ordinaires en capital de la Banque ne
peuvent en aucun cas supporter ou servir à apurer les pertes ou

Banque . i2

. The ordinary capital resources of the Bank shall under no

les obligations découlant d'opératiôns spéciales ou'd'autres acti-
vités pour lesquelles des ressources des Fonds Spéciaux ont été
l'origine utilisées ou engagées .

3 . Les dépenses directement liées aux opérations ordinaires
sont imputées sur les ressources ordinaires en capital . Les
dépenses directement liées aux opérations spéciales sont impu-
tées sur' les ressources des Fonds Spéciaux . Tout autre forme de
dépenses est imputée, sous féserve du paragraphe I de l'article
18 du présent Accord, dans les conditions définies par l a

circumstances be charged with, or used'to discharge, losses or
liabilities arising out of special operations or othei activities for
which Special Funds resources were originally used or
committed .

3 . Expenses appertaining ditcctly to ordinary operations shall
be charged to the prdinary capital resources of thç Bank .

Expenses appertaining directly to special operations shall be
charged to Special Funds resources . Any other expenses shall,
subject to paragraph I of Article 18 of this Agreement, be
charged as the Bank shall determine .

ARTIC'Lli I I

Q Afelhods ojOperario n

1 . The Bank shall carry out its operations in furtherance of
its purpose and functions as set out in Articles I and' 2 of this
Agreement in any or all of the4,following ways :

(i) by making, or cofnancing together with multilateral
institutions, commercial banks or other interested sourccs, or
participating in, loans to private sector enterprises, loans to
any state-owned enterprise operating competitively' and
moving ►o participation in the niarket-oriented cconomy, and
loans to any statc-owncd ntcrprisc to facilitate its transition
to private owncrship and control ; in particular to facilitate or,

• enhance the participation of privatc•and/or foreign capital in
such enterpriscs;
(ii) (a) by investment in the equity capital of private sector

.and through financial advice and other forms of

enterpriscs;
(b) by investment in the equity capital of any statc-owncd
enterprise operating competitively . and moving to participa-
tion in the market-oriented economy, and investment in ,the
equity capital of any statc-ownled entcrprise to facilitate its
transition to private ownership and control ; in particular to
facilitate or enhance the participation of private and/or
foreign capital in such enterprises ; an d

(c) by underwriting, where other means of financing are
not appropriate, the equity issue of securities by both
private sector enterprises and such state-owned enterprises
referred to in (b) above for the ends raicntioned in that
subparagraph ; ", I '

(iii) by facilitating access to domestic and international capi-
tal markets by private sector enterprises or by other enter-
prises referred to in subparagraph (i) of this paragraph for
the ends mentioned in that subparagraph, through the provi-
sion" of guarantces, wherc other means of financing arc not

assistance ;

(iv) b
yX

deploying Special Funds resources in accordance wit h

the agrcFments determiliing their use, and

AKr,ici .E I1

Méthodes de joncfionneme► ( r

1 . Dans )a poursuite de ses objectifs 'et l'exercice de sa
mission tels qu'ils sont définis aux articles 1 et 2 du présent
Accord, la Banque sffectue ses opérations de l'une quelconque
ou dé toutes les manières suivantes :

(i) Soit en accordant des prêts en faveur d'entreprises du
secteur privé, de toute entreprise d'État fonctionnant de
manière concurrentielle et se préparant i opérer selon les

règles de l'économie dé marché ou de toute entreprise d'État
en vue de favoriser sa transition vçrs la propriété 'et le
contrôle privés, soit en confin:(nçant 'de tels prêts avec des
institutions multilatérales, des <banques tommerciales ou
d'autres sources de financcmeqt intéressées, soit en partici-`
pant à de tels prêts, le but étant nota oient de renforcer ou
de faciliter la participation des capita~ix privés et ou étran-
gers dans ces entreprises .

(ii) a) ' en prenant des participations dans des entreprises du
scz tcur privé;
b) en prenant des participations dans touté entreprise 4
d'État fonctionnant de manière concurrentielle et se prépa-
rant 3 opérer selon les règlesde l'économie de mârché et eh"
prenant des participations dans toute entreprise d'État en r
vue de favoriser sa transition vers la propriété et le Contr8lc*• .

privés ; le but étant notamment de faciliter ou dc renforcer
la participation des capitaux privés et ou étrangers dans ces
entreprises,
c) en garantissant, lorsque d'autres moyens de finance-
nient ne sont pasRadéquats : l'érïlZ~sion de titres par des
entreprises du secteur privé et dc! entreprises d'État telles
'que celles visées à l'z#linéa b) ci-dessus aux fins mention- ~
nées dans cet alinéa ; `

(iii) en facilitant l'accès des ntarc~és de capitaux qàtionaux
et internationaux aux entreprises dû secteur privé ou 'aux
autres entreprises vis6 à l'alinéa (i) du présent paragraphe
aux fins décrites pâr cet alinéa, par l'octroi de garânties,
lorsque d'autres moyens de financement ne sont pus' adé-'

,

quats, et par la mise à disposition de conseils en matière
financière ou de toutes autres formes d'assistance ;
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(v) by making or participating in loans and providing techni-
cal assistance or the reconstruction or developrpent of infra-
structure, inclitding envirortmenta) programmes, necessary
for private secta development and the transition to-a market-
oriented,econom~ .

•(iv) en employant les ressources des Fonds spéciaux conforp
mément aux accords définissant leur utilisation ; e t

, (v) en accordant ou en participant . à des préts,et-t."nfournis-
sant une assistance technique pour la

-
reFnstruction et le

_développement des infrastructures, y compris les programmes
liés à la protection de l'environnement, nécessaires au déve-
loppement du secteur, privé et à la transition vers une écono-
mie de marché ;
Aux fins -du présent paragraphe, une entreprise d'État n'esl~ .

pas considérée comme fonctionnant de manière concurrentielle
si elle n'est pas gérée de façon autonome dans un environne-
ment de marché concurtqntiel et si elle n'est pas soumise aux
lois régissant la faillite .

For the purposes of this paragraph, a state-owned enterprise
shall not be regarded•as operating competitively unless it dper-
ates autonômously in a competitive market environment and
unless . it is subject to bankruptcy laws .

2 . (i) The Board of Diréctors shall review at least annuâlly
• the Bank's operations and lending strategy in each recipient

country to ensure that the purpose ântl the functions of the
Bank, as set oui in Articles I and .2 of this Agreement, are
fully serv{ed:,Any'decjsion pursuant to such a review shall be
taken by a majority of not less than two thirds of the
Directors, representing not less than three fourths of the total
voting power of the members .
(ii) The said review shall involve the consideration of, inter
alla, each recipient country's progress inade on decentraliza-
tion, .' demonopolization and privatiz3tion and, the relative
shares of the Bank's lending to private enterprises, to state :
owned enterprises in the process of transition to participatiôn
in the market-oriented economy or privatization, for infra-
structure, for technical assistance, and for other purposes . - '
3 . (i) Not more than forty (40) per cent"of the amount of th

e Bank'stotal committedoans, guarantees and equity invest-
ments, without prejudi to its other operations raferred to in
this Article, shall be provided to the state sectOF . Such
percentage limjt°shall apply initially over a two (2) year
period, from the date of commencement of the Bank's opera, .
.fions, taking one year with another, and thereafter in respect
of each subsequent financial year . .
(ii) For any country, not more than forty (40) per cent of the
amount of the Ba'nk's total committed loans, guarantees ond
equity investments over a period of rive (5) yea*rs, taking'onc, ,
year w i th another, and without prejudice to the Bank's other
operations referred to in thi f Article, shall bè provided to the
state sector. .
(iii) For tlie purposes of this paragraph ,

(a) the state sector includes national and local govern-
ments, their agencies, and enterprises owned or controlled
by any of them ;
(b) a loan or, guaràntee io, or Çquity investment in, A
state-owned enterprise which is implementing a Pro-
gramme to achieve private owner'ship and control shall not
be c2nsidered as made to the state sector ;
(c) ' IQans to a financial intermedia ry for onlending to the
private ' sector shall not be considered as madé t w the state
sector . .

.s,

2 . (i) Le .Conseil d'ad nlinist ration procède à un examen au
moins annuel des opérationç et de la stratégie de là Banque
en matière de prêts dans chaque pays bénéficiaire pour
s'assurer que I'objet et la mission de la Banque tels qù'ils sont
définis aux'articles I et 2 du présent Accord sont pleinFrnertt
remplis. Toute décision résultant de cet examen•est prise à la
majorité des deux tiers au moins des administrateurs, repré-
sentant au moins les- trois quarts du nombre totâl des voix
attribuées aux membres .
(ii) Cet examen comprend, entre autres, l'analyse des .pro-
grés réalisés par chaque pays bénéficiaire en matière de
décentralisation, de démantèlement des monopoles et de pri-
vatisation de'sdnconomie ; il tient compte également de la
proportidn des pr ts consentis aux entreprises privées et aux
entrqprises d'État engagées dans un processus d'évolution
vers l'économie de marché ou de privatisation, au titre des
infrastructures, de l'assistance technique et à d'autres fins . •
3 . (i) Sans . préjudice des aytres opérations visées par le
présent article, quarante (40) poùr, oent au plus du montan t
total des engagements de la Banque en matière de prèts',,de
garanties et de prises de participation, soit consacrés au
secteur d'État . Dans un premier temps, cette limite s'appli-,
quera, pendant une période de deux (2) ans considérée globa-
lement à compter du début des opéiations de la Banque,,puis
pour chaque exercice ultérieur .
(ii) Quel que soit le pays, et sa( ►s 'préjudice des autres
opérations visées par le présent article, qua(pnte (40) pour
cent au plus du ptonthnt total des engagements de la Banque
en matière de prêts, de garanties et de prises de participation
sont consacrés au secteur d'État pendant une période de èinq
(5) ans considérée globalement . ,
(iii) Aux fins du présent paragraphe,, r ~

a) le secteur d'État comprend les+'gAlivernements natio-
naux, tes administrations locales, les organismes eu tes
er)tréprises qu'ils possèdent ou contr8lcnt;~ • ,,
b) ne, sont,'pas considérés comme concours au secteur
d'Étàt les prêts et garalnties accordés à des entreprises
d'État ou les prises de participation effectuées au sein de

.telles entreprises qui mettent en oeuvre un programme les
privatisant où .faisant passer leur direction sous propriété et
contrôle privés ;

n
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ARTICLE 1 2

• Limitations on Ordinary Operations

1 . The total âmount of outstanding loans, eqùity investments
and guarantees made by the Bank in its ordinary opérations
shall not be increased at any time, if by such increase the total
amount of its unimpaired subscribed capital, reserves and sur- '

• pluses included in its ordinary capital resources would be •
exceeded .

2 . The amount of any equity investmcnt shall not normally
exceed such perrcentage of the equity capital of the enterprise
concerned as shall be determined, by a general rule, to be
apprôpriate by the Board of Directors . The Bank shall not seek
to obtain by such an investment a controlling interest in the
enterprise c8ncerned and shall not exercise such - control or
assume direct responsibility for . managing any enterprise in
,#,~ich it has ara investment, except in the event of actua) or
threatened default on any of its investments, actual or threat-
ened insolvency of the enterprise in which such investment shall
have been made, or other situations which, in the opinion of the
Bank, threaten to jeopardize such investment, in which case the
Bank may take such action and exeicise such rights as it may
deem necessary for the protection of its interests .

3 . The amount of the Bank's disbursed equity investments
shall not at any time exceed an amount corresponding to its
total unimpaired paid-in subscribed capital, surpluses and gen-

• eraL.reserve .
4 . The Bânk shall not issue guarantees for export credits no r

undertake insurance activities .

ARTICLE 13

Operating Principles

The Bank shall operate in accordance with the following
principles :

(i) the Bank shall apply sound banking principlcs to all its
operations; ~
(ii) the operations of the Bank shall provide for the financing
of specific projects, whether individUal or in the context of
spedific investment programmes, and for technical assistance,
designed to fulfil its purpose and functions as set out in
Articles I and 2 of this Agreement ; 11
(iii) the Bank shall not, finance Any undertaking in the
territory of a mwnber if that member obj~cts to such
financing ;,~
(iv~ the Bank shall not allow a disproportionate amount of ils
resources to be used for the benefit of any member ;

(v) the Bank shall seek to maintain reasonable diversification
in all its investments ;

c) ne sont pas considérés comme concours au secteur
d'État les prêts consentis à" des intermédiaires fihapciers
qui les utilisent pour financer des opérations du secteur
privé . . ,

ARTICLE 1 2

Limitation des opérations ordinaires

t .'Le montant total de l'encours des prêts, des . participation s
et des garanties réalisés par la Banque au titr~ de ses opération s
ordinaires ne doit à aucun moment être augmenté si cette

eugmentation entraîne un dépassement du montant total de son
ca nal•sbrial net d'obligations, des réserves et des excédents

éb~pris dans ses ressources ordinaires en capital . •, .

Ve . 2 . Le montant total de tout e prise de participation ne dépasse
pas, en règle générale, IF pôurcentage du, capital social de
l'entreprise concernée qui le Conseil d'administration juge
approprié . La Banque ne ~herche pas à obtenir par de telles
.prises de participation le contrôle de l'entreprise concernée ; elle
n'exerce pas un tel contrôle et n'assume pas de respoosabilité
directe . dans la gestion des entreprises dans'Icsquellès'elle a
investi, sauf en cas de défaut ou de menace de défaut pesant sur
ses investissements, ou en cas d'insolvabilité effective ou poten-
tielle de l'entréprise auprès de laquelle elle a fait ces investisse-
ments, ou dans d'àutres situations qui, du point de vue de la
Banque, menacent lesdits investissements, la Banque peut prcn-
are toute initiative. ou exercer tout droit qu'elle juge nécessaire
auxquels cas pour protéger ses intérêts .

3 . L'encours des prises de participation décaissées par la
Banque ne doit à aucun moment dépasser le montant de son
capital souscrit en actions à libérer net d'obligations, augmenté
des excédents et de la réserve générale .

4 . La Banque n'accorde pas de garanties sur des crédits
l'exportation et n'exerce aucune activité d'assura qe .

ARTICLE D

Principes et opérations

Les opérations de la Banque sont menées selon les principes
suivant s

(i) la Ban e applique les prinéipes d'une saine gestion
bancaire da s toutes ses opéra(ions ;

(ii) les,.erations de la Banque assurent le financement '&
projets spécifiques, qu'ils soient ponctuels ou qu'ils s'inscri-
vent dy ns le cadre de programmes spécifiques d'investisse-
ment, ainsi que la mise en oeuvre de l'ase~,ancé technique,
correspondatnt à l'objet et aux fotictions décrits aux articles 1
et 2 du présEjtt Accord ;

(iii) la Ban~e ne finance aucune entreprise sur le territoire
d'un membre si celui-ci s'y pppose ;

(iv) la Banque ne permet pas qu'une' part disproportionnée
de ses ressources soit employée au profit de l'un quelconque
de ses membres ;

(v) la Banque s'efforce de maintenir une diversification rai-
sonnable en ce qui concerne ses investissements ;
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(vï) .before a loansguarantee qr,equity investment is granted,
the applicnnt shall have submitted an'adequate ~roposal and
the President of the Bank shall'have presented to the Board
of birectors a written report regardingthe proposal, together
with recommendations, on the basis of a staff study ; .

(vii) the Bank shall not undertake any financing, or provide
any facilities, when the applicant is able to obtain sufficient
financing or facilities elsewhere on terms and conditions that
the Bank considers reasonable ;

(viii) in providing or guaranteeing financing, the Bank shall
pay due regard to the prospect that the borrower and its
guarantor, if any, will be in a position to meet their'obliga-
tions under the financing contract ;

,

and efficiency .

(vi) avant qu'un prêt ou une garantie ne soient accordés, ou •

(ix) in case of a direct loan made by the~Bank ; the borrôwe r
shall be permitted by the Bank to draw its funds only to meet _
expenditure as it is actually incurrea ;,
(x) the Bank shall seek to, revolve its funds by selling its
investments to private investors whenever it can appropriately
do so on satisfactory terms ;
(xi) in it •;iavestments in individual enterprises, the Bank
shall undt~ke its financing on terms and conditions which it
considets appropriate, taking intâ•-account the requirements
of th, nt~v risg, the risks being ùrï'dértaken by the Bank, and
thé'Zms a~conditions normally obtained by private inves-

' ibis for similar financing ;
(xii) the Bank shall place no restriction upon the procure-
mcnt of goods and services from any country from the
proceeds of any loan, investment or other financing undertak-
en in the ordinary or special operations of the Bank, and
shall, in all appropriate cases, make its loans and other
operations conditional on international invitations to tender
being arranged ; and

(xiii) the Bank shall take the ecessary measures to ensure
that the proceeds of any loan m~de, guaranteed or participat-
ed in by the B ank, or any equit y investment, are used only for
the purposes for which the lôan or the equity investment was
granted and with due attention to considerations of economy

qp'une prise de participation ne soit réalisée, le demandeur
doit avoir soumis une proposition adéquate et lé président de
la Banque doit avoir présenté au Conseil d'administration un
rapport écrit,concernant'la proposition, ainsi que ses recom-
mandations, établies sur la base d'une étude réalisée par les
services de la Banque ; . ,

(vii) la Banque n'accorde aucun financement ni aucune faci-
lité lorsque le demandeur peut obtenir ailleurs des finance-
ments ou facilités suffisants, selon des conditions et modalités.'. .,.,
que la Banque juge raisonnables ;

(viii) la Banque, en accordant ou en garantissant un finance-
ment, donne l'importance qui lui est due à l'examen de la
capacité de l'emprunteur,et, le cas échéant, du garant, de
faire face à leurs engagements dans le cadre du contrat de
financement ;

(ix) lorsque la 'Banque accorde un tir@f direct, elle n'autoris e
l'emprunteur à prélever les fonds que pour couvrir les frais au
fur et à mesure qu'ils ont engagés ;

(x) chaque fois qu'elle peut le faire de nYanière appropriée et
dans des conditions satisfaisantes, la Banque s'effo rce de
renoûveler ses'ressources,en cédant ses investissement ~ à des
investisseurs privés ; `

(xi) la Banque, selon les conditions et modalités qui lui
paraissent appropriées, procède à des investissements dans
des entreprises individuelles en tenant compte des besoins de
ces entreprises, des risques ~ qu'elle encourt, ainsi que des
conditions et modalités qui sont normalemen~ obtenues par
les inves~isseurs privés pour dés,financement similaires ;..,~
(xii)ola .• Bani>e n'impose aucune reslric ~ f6n à l'utilisation du
produifd'un prêt, d'un investissement du d'un autre finance-
ment consentis dans le cadre de ses pérations ordinaires ou
au titre de ses opérations spécialés, n vue de l'acquisition de
biens et de services dans quelque pays que ce soit ; dans tous
les cas appropriés, ses prêts et autr s opérations sont accordés
sous réserve de l'organisation d' ppels d'offres internatio-
naux ; e t

(xiii) la Bânque prend les dispositions nécessaires pour s'as-
surer que le produit d'un prê t quelconque consenti ou garanti
par elle ou auq46l elle participe, ou de toute prise de partici-
pation en ac ' la est employé exclusivement aux fins auxquel-
les ledit pr~~ou ladite participation a été accordée, en
donnant aux considérations d'économie et d'efficacité l'im-
portancequi leur est due .

ARTICLE 1 4

Ternis and Conditions for Loah.r and Guàrantees

1 . lp the case of loans made, participated in, or guaranteed
by the Bank, the contract shall establish the terms and condi-
tions for the loan or the guarantee concerned, including those
relating to payment of principal,' interest and other fees,
charges, maturities and dates of payment in respect of the loan
or the guarantee, respectively. In setting such terms and condi-
tions, the Bank shall take fully into account the need to
safeguard its income.

P

ARTICLE 1 4

Conditions et nôdalités,d; octroi des prêts et des garanties , ,

I .'Les contrats de prêts consentis par la Banque, auxqué(s
elle participe ou qu'ellq garantit, en fixent les conditions et
modalités, notamment ed ce qui concerne le remboursement du
principal, le paiement des intététs et autres'- commissions ou
charges, les échéances elles dates de paiement . 'En arrêtant ces
conditions et modalités, la Banque prend pleinement en compte
la nécessité depréserve; ses rebenus. P ,, %,
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• 2. Where the recipient of loans or gûarantees of loans is not
itself a member, but is a state-owned enterprise, the Bank may,
w en it appears desirable, bearingé in mind the differeat ap-
praches appropriate to public and state-owned enterprises in
transition to private ownership and control ; require the member
or members in whose territory the project concerned is to be
carried out, or a public agency or any instrumentality of stich
member or members acceptable to We Bank, to guarantee the
repayment of the principal and the payment of interest and
other fees and charges of the loan in accordance with the terms
thereof . The Board of Directors shall Aview annually the
Bank's practice in this mattçr, paying due attention to the
Bank's creditworthiness.

~ . .. .r' ' , .

2 . Dans le cas où le bénéficiaire de préts ou de garanties de .
prêts n'est pas un membre mais une entreprise d'État, la
Banque peut, lorsque cela lui apparaît souhaitable, en gardant à
l'esprit des approches différentes selon qu'il s'agit d'entreprises
publiques ou d'État évoluant vers un système de propriété et de
contr ôle privés, exiger du membre ou des membres sur le,
territoire duquel ou desquels le projet doit être réalisé, ou,¢'un
organisme public ou de,toute émanation de'ce mémbrh-ou cp
membres agréés par la Banque, qu'ils garantissent, conYornfé-
ment au contrat de prêt, le remboursement du principal, le
paiement des intérêts et autres charges et commissions liés au
prêt . Le Conseil d'administration procède à un examen annuel
de la stratégie de la Banque en ce domaine, en prenant dûment
en compte sa solvabilité .

3 . The loan or guarantec cdnt~act shall expressly state the 3 . Le contrat de prêt ou de garantie indique expressément la
ur

rk
ency or currencies, or ECU, in which alt~d~yments to the ou les monnaies, ou l'écu, dans lesquels tous les paiements dus à

thereunder shall be made. la Banque au titre de cc prêt ou de cette garantie seront
effectués .

ARTICLE 1 5

Commission and Fees

I . The Bank shall charge, in addition to interest, a commi s -
sion on loans made or participated in as part of its ordinary
operations . The terms and conditions of .this commission shall
be determined by the Board of Directors .

. 2. In guaranteeing a loan as part of its ordînary operations, or
i n underwritidg the sale of securities, the Bank shall charge
fees, payable at rates and times determined by the Board of
Directors, to prov Ide suitable compensation for its risks .

3 . The Board of Directors may determine any other charges
of the Bank in its ordinary operations and any commission, fees
or other charges in its special operations .

ARTICLE 1 6

Special Reserve

I . The amount of commissions and fees received by the Bank
pursuant to Article 15 of this Agrgement shall be'set asid e. as a
special reserve which shall be kept for meeting the losscs'of ther1
Bank in accordance with Article 17 of this Ag reement . Th g
special reserve shall be held in such liquid form as the Ban1I
may decide .

2 . If the 1Board of Directors determines that the size of the
special reserve is adcqujiie, it may decide that all or part of the
said commission or fces shall henceforth form part of the
income of t,hc Bank .

ARTICLE I S

Commission et redevances

1 . La Banque perçoit,-en sus des intérêts, une commission sur
les prêts qu'elle consent ou auxquels elle participe au titre de ses
opérations ordinaires . Les conditions et modalités de cette
commission sont fixées par le Conseil d'administration .

2 . Lorsqu'elle apporte sa garantie à un prêt dans le cadre de
ses opérations ordinaires, ou lorsqu'elle garantit la vente de
tit`res, la Banque perçoit, comme juste compensation des risques
qu'elle assume, une redevance payable selon des taux et à des
dates fixés par le Conseil d'administration .

3 . Le Conseil d'administration peut fixer les autres charges à
payer au titre des opérations ordinaires de la Banque ainsi que
les commissions, redevances et charges diverses afférèntes au x
opérations spéciales.

ARTICLE 1 6

Réserve spéciale

1 . Le montant des commissions et redeva es rçu par la
Banque en vertu de l'article 15 du présent A ord perç

u
est constitué

en réserve spéciale q4e la Banque conserve ur faire face à ses
~ertes conformémcnt à l'article 17 du p sent Accord . La
réserv~spécialc est conservée sous la forme de liquidité que la
'Banq e jugera appropriée .

2. Si le Conseil d'administration estime que le montant de la
rése rve~péciale est suffisant, il peut décidv,+r que tout ou partie
desditesicommissions ou redevances seront désormais considérés
comme tàisant partie des revenus de la Banque.

1
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: ARTICLE 1 7

Methods ojMeeting the Losses of the Ban k

1 . In the Bank's ordinary opérations, in cases of arrears or
default on loans made, participated in, or guaranteed by the
Bank, and in cases of losses on underwriting and in equity
investment, the Bank shall take such action as it deems appro-
priate . The Bank shall maintain appropriate provisions against
possible losses .

2 . Losses arising in the Bank's ordinary operâtions shall be
charged :

(i) first, to the provisions referred to in paragraph I of this
`.Article;
(ii) second, to net income ;
('jü) third, against the special reserve provided for in Article
I i of this Agreement ;
(iv) fourth, against its general reserve and surpluses ;
(v) fifth, against the unimpaired paid-in capital ; an d
(vi) last, against an appropriate amount of the uncalled
subscribed callable capital which shall be called in accord-
ance with the provisions of qaragraphs 4 and S of Article 6 of
this Agreement .

ARTICLE 1 8

Special Funds

1 . The Bank may accept the admi n istration of Special Funds
which are doigB,`d, to se rve the pu r
functions of the, Blink . The full cost o
Special Fund shall be charged to that S

se and . come within the

Hal Fund. ,
administering any suc h

may be used in any2 . Special Funds accepted by the NO
manner and on any terms and condition
purpose and the functions of the Bank ,
cable provisions of this Agreement, and wit
agreements relating to such Funds . ,

3 . The Bank shal adopt such rules•and re g
required for the est~blishment, administrati o

consistent with the
(th the other apql!-

the agreement or ,

lations as may b e
and use of eac h
Il be consistent..._.Special Fund . Such \rules and regulations sh

with the provisions o~ this Agreement, except
sions expressly applic~ble only to ordinary o
Bank .

or those provi-
rations of . th e

\ ARTICLE 19

Special Funds Resoùrces

The term "Special Funds resources" shall refer to the
resources of any Special Fund and shall inclpde:

(i) funds accepted by the Bank for inclusion in any Specialo
Fund ;
(ii) funds repaid in respect of loans or guarantees, and th

e proceeds of equity investments, financed from the resources

ARTICLE 1 7

Méthodes pernretta~tt à la Banque de jairejace à ses perles
„

` I . Pour ses opérat'fons ordinaires, en cas d'arriérés ou de
défaut de paiement relatifs aux prêts qu'elle a consentis, aux-
quels elle participe ou qu'elle garantit, et en cas de pertes liées à
des garanties d'émission ou à des prises de participation, la
Banque engage toute action qu'elle juge appropriée . La Banque
conse rv e des provisions suffisantes de façon à couvrir les pertes
éventuelles .

2 . Les pertes inte rvenant au titre des opérations ordinaires de
la Banque sont imputées :

(i) en premier lieu, sur les provisions visées au paragraphe I
du présent article ;
(ii) en deuxième liiu, sur les provisions visées au paragraphe
1 du présent article; '
( iii) en troisième lieu, sur là réserve spéciale prévue à l'a r ti-
cle 16 du présent Accord;
(iv) en quatrième lieu, sur la réserve générale et les
excédents; ' !
(v) en cinquième lieu, sur le capital d'actions libérées net
d'obligations ; e t
(vi) en dernier lieu, st`r, . un montant approprié du capital
souscrit en actions sujettes à appel mais non encore appelées
et dont l'appel est effectué conformément aux di ;positions des
paragraphes 4 et 5 dé l'article 6 du présent Accord .

ARTICLE 1 8

Fonds Spéciau x

1 . La Banque peut accepter la gestion de Fonds Spéciaux
créés pour la réalisation de son objet et entrant dans lé cadre de
sa mission ., Les frais de gestion de chaque Fonds Spécial sont
imputés à té fonds .

2 . Les Fonds Spéciaux acceptés par la Banque peuvent être
utilisés de quelque manière que ce soit selon toutes conditions et
modalités compatibles avec l'objet et la mission de la Banque,
avec toute autre disposition applicable du présent Accord ainsi
q6'avec la ou les conventions régissant ces Fonds . -

3 . La Banque adopte les règles et 'règlements nécessaires à
l'institution, à la gestion et à l'utilisation - de chaque Fonds
Spécial . Ces règles et règlements doivent être compatibles avec
les dispositions du présent Accord, à l'exception de celles se
rapportant expressément et exclusivement aux opérations ordi-
naires de la Qanque . ,

ARTICLE 1 9

Ressources des Fonds Spéciaux

L'expression .ressources des Fonds Spéciaux* désigne les
resso,Wces de tout fonds spécial et comprend :

(i) les fonds acceptés par la Banque én bue de leur affecta-
tion à un Fonds Spécial ;
(ii) les fonds remboursés au titre de prêts ou garanties ainsi
que le produit de prises de participations, financées au moyen .

•

•
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of any ~5pecial Fund which, under the rules and regulations
governing'that Special Fund, are received by such Special
Fund;an d
(iii) income derived from investment of Special Funds
resQturces .

des ressources d'un fonds spécial, et qui foht retàV audit
fonds, conformément aux règles et règlements applicà~les à
ce fonds ; e t
(iii) les revenus provenant de l'investissement' des ressour
des Fonds Spéciaux .

CHAPTER IV CHAPITRE IV

BORROWING AND OTHER MISCELLANEOUS ; I
POWERS

POUVOIR D'EMPRUNT ET AUTRES POUVOIRS

ARTICLE 20 ~ ARTICLE 20

General Powers

1 . The Bank shall have, in addition to the powers ~pWied
~elscwhere in this Agreement, the power to ,

(i) borrow funds in member countries or elsewhèïeJprovided
always that :

(a) before making a sale of its obligations in th~ territory
of a country, the Bank shall' have obtained it ;l approval ;
and
(b) where the obligations olQhe Ank are to be enominat-
cd in the cùrrCncy of a membcr, the Bank/ shall'hav e
obtained its approval ;

(ii) invest or deposit funds not needed in its ope~tions ;

(iii) buy and sell securities, in the secondary arket, which
the Bank has issued or guaranteed or in which if has invested ;

(iv) guarantee securities in which it has inves4ed in order to
facilitate their sale ;

(v,) underwrite, or participate in the underwr ting of, securi-
ties issued by any enterprise for purposes coristent with th e
purpose and functions of the Bank ;

(vi) provide technical advic and as'sistanc + which se rve - its
purpose and come within its nctions ;

(vii) exercise such other po ers and ndo q such rules and
regulations as may be necessary or appro~r'hte in furtherance
of its purpose and functions, consistent wi?  ~ the provisions of
this Agrcement ; and \
(viii) conclude agreements of cooperatior) with any public or
private entity or entities . /

2 . Every security issued or guaranteed by the Bank shall bear
on its face a conspicuous statement to the effect that it is not an
obligation of any Government or member, unless it is in fact the,
obligation of a particular Government or member, in which
case it shall so state .

Pouvoirs généraux

1 . Outre les pouvoirs qui lui sont conférés par d'autres
dispositions du présent Accord, la Banque est habilitée à :

(i) emprunter des fonds dans les pays membre ou ailleurs, à
condition que :

a) avant de mettre ses4obligations en vente sur le territoire
d'un pays, elle ait obtenu l'assentiment dudit pays ; et
b) lorsque ses obligations doivent étre libellées dans la
monnaie d'un membre, elle ait obtenu l'assentiment de
celui-ci ;

(ii) placer ou mettre en dépôt les fonds dont elle n'a pas
besoin pour ses opérations ;

(iii) acheter et vendre, sur le marché secondaire, les titres
qu'elli: a émis ou garantis ou dans lesquels elle a placé des
fonds;
(iv) garantir les titres dans lesquels elle a fait des place-
ments, pour en faciliter la vente ;

(v) souscrire ferme ou participer à la souscription ferme de
titres émis par toute entreprise dans un but compatible avec'
l'objet et la mission de la Banque ;

(vi) donner tous les conseils et toute l'assistance techniques
qui servent ses objectifs et entrent dans le cadre de ses
fonctions; °

(vii) exercer tous autres pouvoirs et adopter toutes règles et
tous règlements compatibles avec les dispositions du présent
Accord qui pourraient ittre nécessaires ou appropriées à la
poursuite de ses objectifs et à l'accomplissement de ses
fonctions ; et

(viii) conclure des accords de coopération avec toute entité
publique ou privée .
2. II est clairement indiqué, au recto de tout titre émis ou

garanti par la Banque que ce titre ne constitue pas un engage-
ment pour un gouvernement ou un membre quel qu'il soit, à
moins que la responsabilité d'un gouvernement ou d'un membre
déterminé ne soit effectivement engagée, auquel cas mention
expresse en est portée sur le titre .
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CHAPTER V

CURRENCIES

ARTICLE 2 1

Determination and Use of Currencie s

1 . Whenever it shall becomé necessary under this Agreement
to determine whether any currency is fully convertible for the
purposes of this Agreement, such determination shall be made
by the Bank, taking into account the parari iount need to
preserve its own financial interests, after consultation, if neces-
sary, with the International Monetary Fund .

2 . Members shall not impose any restrictions on the receipt,
holding, use or transfer by the Bank of the followin$ i

(i) currencies or ECU received by the . Bank in payment - of
subscriptions to its capital stock, in accordance with Article 6
of this Agreemept ;

(ii) currencies obtained by the Ban ~ by borrowing ;

(iii) currencies and other resources administcred by the Bank
as contributions to Special Funds ; and

(iv) currencies received by the Bank in payment on account
of principal, interest, dividends or other charges in respect of
loans or investments, or the proceeds of disposal of such
investments made out of any of the funds referred to in
subparagraphs ( i) to (iii) of this paragraph, or in payment of
commission, fees or other charges .

ARTICLti 2 2

Structure

The nk shall have a Board of Governors, a Board of
Directors,' President, one or more Vice-Presidents and such
other officer nd staff as may be con4idered necessary .

ARTICLE 2 3

Board o Governors: Compositio n

1 . Each member shall represented on the Board of Gover-
nors and shall appoint one overnor and one Alternate . Eac h
Governor and Alternate shal serve at the pleasure of the
appointing'membcr . No Altcrn te may vote except in the
absence of his or her principal . At pch of its annual meetings ,
the Board shall elect one of the Govcrnors as Chairman who
shall hold office until the election of the next Chairman .

2: Governors and Alternates shall serve as such withôut
remuneration from the Bank .

CHAPTER VI

ORGANIZATION AND MANAGEMENT

CHAPITRE V

MONNAIES

ARTI,ÇLF.2 1

Détern ► ination et uiüisation des monnaies

1 . Lorsqu'il devient nécessaire, aux termes du présent
Accord, de déterminer si une monnaie est pleinement converti-
ble aux fins de celui-ci, il appartient à la Banque de le faire en
tenant compte de jit;"nécessité primordiale de préserver ses
intérêts financiers et, si nécessaire, après consultation du Fonds
monétaire intetnationa L

2. Les membres n'imposent aucune restriction à Ia,Banque en
ce qui concerne la réception, la détention, l'utilisation ou le
transfert : 4

1

(i) des monnaies ou des écus que la Banque reçoit'en paiè-
ment des souscriptions au capital social, conformément aux
dispositions de l'article 6 du présent Accord ; •

(ii) des monnaies que la Banque se 'procure par voie
d'emprunt ;
(iii) des monnaies et autres ressources que la Banque gère au
titre des contributions aux Fonds Spéciâux ; et

(iv) des monnaies que la Banque reçoit en paiement du
principal, des intérêts, des dividendes et autres charges perçus
au titre des prêts, ou investissements ou du produit de la
cession de ces investissements, effectués ~yy moyen des res-
sources visées aux alinéas (i) . (ii) et (iii) du présent paragra-
phc, ainsi qu'en paiement de commissions, de redevances ou
d'autres charges.

CHAPITRE VI

ORGANISATION ET GESTIO N

nRTICLt• 2 2

Structure

La Banque est dotée d'un Conseil des gouverneurs, d'un
Conseil d'administration, d'un président, d'un ou plusieurs vice-
présidents et de tous autres fonctionnaires et, agents jugé s
nécessaires.

V
nRTIC Lf? 2 3

Conseil des gouverneurs : compositio n

1 . Chaque membre est représenté au Conseil des gouverneurs
et nomme un gouverneur et un suppléant . Chaque gouverneur
et chaque suppléant est révocable à tout moment au gré du
membre qui l'a noplméc . Aucun suppléant n'est admis à voter si
ce n'est en I'abnce du titulhire . Lors de chaque assemblée
annuelle, le Conseil choisit pour président l'un des gouverneurs,
qui exercera ses fonctions jusqu'à l'élection du président à
l'assemblée annuelle suivante .

2 . Les gouverneurs et suppléants ne recoivent pas de rétribu-
tion de la Banque .
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ARTICLE 24

Board of Governors: Powers

Banque européenn e

1 . All the powers of the Bank shall be vested in th Board of
~overnors .

2 . The Board of .Governors -May delegate to the Boârd o f
Directôrs any or all of its powers, except the power to :

(i) admit new members and determine the conditions of thisi r
admission ;
(ii) increase or decrease the authorized capital stock of the
Bank; -
(iii) suspend a member;
(iv) decide appeals from interpretations or applications of
this Agreement given by the Board of Directors ;
(v) aûthorize the 'conclusion of general agreements for co-
operaûon with other international organizations ;

(vi) elect the Directors and the President of the Bank ;
(vii)~ determine the remuneration of the Directors and Alter-
nate uectors and .the salary and other terms of the contract~ .
of se~~ce of the President ;
(viii) approve,.after reviewing the âuditors' report, the gener-
ai balance sheet and the statement of profit and loss of the
Bank ;
(ix) determine the reserves and the allocation and distribu-
tion of the net profits of the Bank ;
(x) amend this Agreement ;
(xi) decide to terminate the operations qf the Bank and to
distribute its assets ; and
(xii) exercise such other powers as are expressly assigned to
the Board of Governors in this Agreement .

•

3 . The Board of Governors shall retain full power to exercise
authority over any matter delegated or assigned to the Board of
Directors under paragraph 2 of this Article, or elsewhere in this
Agreement .

ARTICLE 2 5

Board of Governors: Procedure

I . The Board of Governors shall hold an annual meeting and
such other meetings as may be provided for by the Board or
called by the Board of Directors . Meetings of the Board of
Governors shall be called, by the Board of Directors, whenever
requested by not less than five 15) members of the Bank or
members holding not less than one quarter of the total voting
power of the members .
' 2 . Two thirds of the Governors shall constitute a quorum for
any meeting of the Board of Governors, provided such majority
represents not less than twothirds of the total voting power of
the members .

3 . The Board of Goyernors may by regulation establish a
procedure whereby the/Board of Directors may, when the latter
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ARTICLE 24

- Consell des gouverneurs : p`ouvolrs

1 . Tous les pouvoirs de la Banque sont dévolus au Conseil de
gouverneurs .

2 . Le Conseil des gouverneurs~ peut déléguer au Conseil
d'administration tout ou partie de ses pouvoirs à l'exception du
pouvoir :

(i) d'admettre de nouveaux membres et de fixer les condi-
tions de leur admission ;
(ii) d'augmenter ou de réduire le capital social autorisé de la
Banque ;
(iii) de suspendre un membre ;
,(iv) de statuer sur les recours exercés contre, les décisions du
Conseil d'administration en matière d'interprétation ou d'ap-
plication du présent Accord ;
(v) d'autoriser la conclusion d'accords généraux de coopéra-
tion avec d'autres organisation internationales ;
(vi) d'élire les administrateurs et le président de la Banque ;
(vii) de fixer la rémunération des administrateurs et de leur
suppléants ainsi que les émoluments et les autres clauses du
contrat qui lie le président à la Banqge ;
(viii) d'approuver, après examen du rapp6à -de vérification
des comptes, le bilan général et le compte des pertes et profits
de la Banque ;
(ix) de déterminer le montant des réserves, l'affectation et l a
répartition des bénéfices nets de la Banque ;
(x) de modifier le présent Accord ;
(xi) de décider l'arrèt définitif dés opérations de la Banque et
de répartir ses avoirs ; e t
(xii) d'exercer tous autres pouvoirs que le présent Accord
confère expressément au Conseil des gouverneurs .
3 . Le Conseil des gouverneurs conserve . tout pouvoir pour

exercer son autorité au sujet de toute affaire qu'il a déléguée ou
confiée au Conseil d'administration conformément au
paragraphe 2 du présent article ou à toute autre disposition du
présent Accord .

ARTICLE 2 5

Conseil des gouverneurs : procédure

1 r Le Conseil des gouverneurs tient une assemblée annuelle et
se réunit en outre à sa propre initiative ou sur convocation du
Conseil d'administration . Une réunion du Conseil des gouver-
neurs est convoquée par .le Conseil d'administration lorsque cinq
(5) membres au moins de la Banque, ou des membres détenant
au moins un quart du nombre total des voix attribuées aux
membres en font la demande . ,

2 . Le quorum, pour toute réunion du Conseil des gouver-
neurs, est atteint lorsque deux tiers au moins des gouverneurs
sont présents, à condition qu'ils représentent au moins les deux
tiers du nombre total des voix attribuées aux membres .

3 . Le Conseil des gouverneurs peut, par voie de règlement,
instituer une procédure permettant au Conseil d'administration ,
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deems such action-advisable, obtain a vote of the Governors on
a specific question without calling a meeting of the Board of
Governors .

4 . The Board of Governors, and the Board of Directors to the
extent authorized, may adopt such rules and regulations and
establish such subsidiary bodies as may be necessary or appro-
priate to conduct the business of the Bank .

Banque .
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lorsque celui-ci le juge opportun, d'obtenir sur une question
déterminée, un vote des gouverneurs sans convoquer d' ssem-
blée du Conseil des gouverneurs . '

4 . Le Conseil des gouverneurs ainsi que, dans la mesure où il
y est autorisé ; le Conseil d'administration, peuvent crée les
organes subsidiaires et âdoptet les règles et les~ -j2glem nts
nécessaires ou appropriés pour la conduite des affaires de l a

ARTICLE 26 ARTICLE 2 6

Board ojDirectors : Composition -

• I . The Board of Directors shall be composed of twenty-three
(23) members who shall not be members of the Board of
Governors, and of whom :

(i) Eleven (11) shall be elected by the Governors répresent-
ing Belgium, Denmark, France, the Federal Republic of
Germany, Greece, Ireland, Italy, Luxembourg, the Nether-
lands, Portugal, Spain, the United Kingdom, the European
Economic Community and the European Investment Bank;_
an d

(ii) Twelve (12) shall be elected by the Governors represent-
ing other members, of whom: -

(a) four (4), by the Governors representing those countries
listed in Anneit A as Central and Eastern European coun-
tries eligible for assistance from the Bank ;
(b) four (4), by the Governors representing those countries
listed in Annex A as other European countries ;
(c) four (4), by the Governors representing those countries
listed in Annex A as non-European countries .

4)

Directors, as well as representing members whose Governors
have elected them, may also represent members who assign
their votes to them . .

2 . Directors shall be persons of high competence in economic
and financial matters and shall be elected in accordance with
Annex B . .

3 . The Board of Governors may increase or decrease the size,
or revise the composition, of the Board of Directors, in order to
take into account changes in the nuSnber of members of the
Bank, by an affirmâtivc vote of not less than two thirds of the
Governors, representing not less than three fourths of the,total
voting power of the members . Without prejudice to the exercise
of these powers for subsequent elections, the numbeS and
Lomposition of the second Board of Directors shall be as set out
in paragraph I of this Article.

4 . Each Director shall appoint an Alternate with full power
to act for him or her when he or she is not present . Directors
and Alternates shall be nationals of member countries . No
member shall be represented by more than one Director. An
Alternate may participate in meetings of the Board but may
vote only when he or she is acting in place of his or her
principal .

Conseil d'administration : compositiorl,

1 . Le Conseil d'administration est composé de vingt-trois (23)
membres qui ne font pas partie du Conseil des gouverneurs et
dont :

(i) Onze (11) sont élus par les gouverneurs représentant la
République Pédérale d'Allemagne, la Belgique, le Danemark,
l'Espagne, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, le Luxem-
bourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Com-
munauté économique européenne et la Banque européenne
d'investissement ; et

(ii) Douze (12) sont élus par les gouverneurs représentant
d'autres membres, et dont :

a) quatre (4) sont élus par les gouverneurs représentant les
pays énumérés à l'annexe A dans la cartégorie pays d'Eu-
tope centrale et orientale et qui peuvent bénéficier de
l'assistance de la Banque; '
b) quatre (4) sont élus par les gouverneurs représentant les
pays énumérés à l'annexe A du présent Accord dans la
catégorie autres pays européens ;
c) quatre (4) sont élus par les gouverneurs rçpréscntant Ics
pays énumérés à l'annexe A dans la catégorie pays
non-européens, ,

Les administrateurs représentent les membres par les gouv,er-
neurs desquels ils ont été élus et peuvent également représenter
les membres qui leur confient leurs voix .

2. Les administrateurs sont des personnes de haute compé-
tence en matière économique et financière; ils sont élus suivant
la procédure définie à l'annexe B .

3. Le Conseil des gouverneurs peut ; par une décision expresse
des deux tiers au moins des gotiverneurs, représentant au moins
les trois quarts du nombre total des voix attribuées aux mem-
bres, augmenter ou réduire le nombre des membres du Conseil
d'administration, ou revoir la composition, de celui-ci afin de
prendre en considération les modifications intervenues dans le
nombre des membres de la Banque . Sans préjudice de l'exercice
de ces pouvoirs pour les élections su~vantes, le nombre des
membres et la composition du deuxième Conseil d'administra-
tion sont ceux visés au paragraphe I du présent article .

4. Chaque administrateur désigne un suppléant qui, en son
absence, agit en son nom . Les administrateurs et les suppléants
sont des ressortissants, des pays membres . Aucun membre ne
peut étre représenté par plus d'un administrateur . Les sup-
pléants peuvent prendre part aux réunions du Conseil mais nc
peuvent voter qu'en l'absence de l'administrateur qu'ils
remplacent .
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5 . Directors shall hold office fot a term of three (3) years and
may be reelected ; provided that the first Board of Directors
shall be elected by the Board of Governors at its inaugural
meeting, and shall hold office until the next immediately fol-
lowing annual meeting of the Board of Governors or, if tha t

' Board shall so decide at that annual meeting, until its next
~ subsequent annual meeting. They shall continue in office until

their sucçessors shall have been chosen and assumed office . If
the office of a Diréctor becomes vacant more than one hundred
and eighty (180) days before'the end of his or her term, a
successor shall be chosen in accordance with Annex B . for the
remainder of the term, by the Governors who elected the former
Director . A majority of the votes cast by such Governors shall
be required for such election . If the office of a Director becomes
vacant one hundred and eighty (180) days or less before the end
of his or her term, a successor may similarly be chosen for the
remainder of the term, by the votes cast by such Governors who
elected the former Director, in which election a majority of the
votes cast by such Governers shall be required . While the office
remains vacant, the Alternate of the former Director shall
exercise the powers of the latter, except that of appointing an
Alternate .

ARTICLE 27

Board ojDirectors : Powers

Without prejudice to the powers of the Board of Govcrnors as
provided in Article 24 of this Agreement, the Board of Direc-
tors shall be responsible for the direction of the general opera-
tions of the Bank and, for this purpose, shall, in addition to the
powers assigned to it expfessly by this Agreement, exercise all
the powers delegated to it by the Board of Governors, and in
particular ;

(i) prepare the work of the Board of GQvernors ;

(ii) in conformity with the t;eneral directions of the Board of
Governors,_ establish policies and take decisions concerniqg
loans, guarantees, investments in equity capital, borrowing by
the Bank, the furnishing of techniral assistance, and other
operations of the Bank ;

(iii) submit the audited accounts for each financial yedr for
approval of the Board of Governors at each annual meeting ;
an d

(iv) approve the budget of the Bank .

ARTICLE 28

Board ojDireetors: Procedure

1 . The Board of Directors shall normally function at the
principal office of the Bank and shall meet as often as the
business of the,Bank may require .

2 . A majority,of the Directors shall constitute a quorum for
any meeting of the .Board of Directors, provided such majority
represents not less than two thirds bf the total voting power of
the members.
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S . Les administrateurs sont élus pour trois (3) ans et sont
rééligibles, étànt entendu que le premier Conseil dl'admihistra-
tion est élu par le Conseil des gouverneurs lors de sa 'séance
inaugurale et reste en fonction jusqu'à l'assemblée annuelle du
Conseil des gouverneurs qui la suit' immédiatement ou, si ce
dernier en décide ainsi lors de cette assemblée annuelle, jusqu'à
l'assemblée annuelle suivante . Ils restent en fonction jusqu'à la
désignation et la prise de fonction de leurs'successeurs. Si Ic
poste d'un administrateur devient vacant plus de cent quatre-
vingt (180) jours avant l'expiration de son mandat, il sera
pourvu, conformément aux dispositions de l'annexe B, par un
nouvel administrateur choisi, par les gouverneurs qui avaienl
désigné l'ancien administrateur ; ce nouvel administrateur
demeurera en fonction pour la durée dudit mandat restant à
courir. Cette élection doit étre faite à la majorité des voix
exprimées par les gouverneurs concernés . Si le poste d'un
administrateur devient vacant cent quatre-vingt (180) jours ou
moins avant l'expiration de son mandat, un successeur peut de
la méme.manièrc être choisi pour la durée dudit mandat restant
à courir par un vote des gouverneurs qui ont élu l'ancien
adnlin

'
istrateur ; l'élection doit se faire à la majorité des . voix

exprimées par ces gouverneurs . Pendant la vacance du poste, le
suppléant de l'anciGn administrateur exerce les pouvoirs de ce
dernier, sauf celui de nommer un suppléant .

ARTICLE 2 7

Conseil d'administration : pouvoirs

Sans' préjudice des pouvoirs que' l'article 24 du présent
Accord confère au Conseil des gouverneurs, le Conseil d'açlmi-
nistration assure la direction des opérations générales de la
Banque ; à cette fin, il exerce, outre les compétences qui lui sont
expressément attribyées par le présent Accord, tous les pouvoirs
qui Itti sont délégués par le Conseil des gouverneurs, et e n
particulier :

(i) il prépre le travail du Conseil dés gouverneurs ; ` 0)
(ii) conformément aux directives géné rales que IS Conseil des
gouverneurs lui donne, il élabore les politiques et prend les
décisions concernant les prêts, garanties, prises dt participa-
tion,' emprunts, assistance technique ainsi que' les autres
opérations de la Banque ;

(iii) il soumet à l'approbation du Conseil des gouverneur3,
lors de l'assemblée annuelle de celui-ci, les comptes de l'exer-
cice après vérification; et

( iv) il approuve le budgef de la Banque .

ARTICLE 28

Conseil d'administration : procédure

1 . Le Cons~il d'administration exerce normalement ses fonc-
tions ad~ iège de la Banque et se réunit aussi souvent que les
affaires de la Banque l'exigent .

2 . Le quorum, pour toute réunion du Conseil d'administra-
tion, est atteint lorsque la,majorité des administrateurs repré-
sentant les deux tiers au - moins du nombre total des voix
attribuées aux membres sont présents .

i.

197



24 C. 12 Eturopean Birnk for Reconstrùctlon and Development

3 . The Board of Governors shall adopt - regulatiôns under
which, if there is no Director of its nationality, a member may
send a representative to attend, without right to vote, any
meeting of the Board of Directors when a matter particularly
affecting that member is under consideration .

ARTICLE 2 9

Voting

1 . The voting power of each member shall be equ) to the
number of its subscribed shares in the capital stock of the Bank .
In the évent of any member failing to pay any part of the
amount due in respect of its obligations in relation to paid-in
shares under Article 6 ,of this Agreement,, such member shall be
unable for so long as such failure continues to exercise that
percentage of its voting power which corrésponds to the per-
centage which the amount due but unpaid bears to the totol
amount of paid-in shares subscribéti to by that member in the
capital stock of the Bank . 1

2 . In voting in the Board of Governors, each Governor shall
be entitleMo cast the votes of the member he or she represents .
Except as otherwise expressly provided in this Agreement . all
matters before the Board of Governors shall be decided by a
majority, of the voting power of the membef3 voting.

3 . In voting in the Board of, Directors each Director shall be
entitled to cast the number of votes to which the Governors who
have elected him or her, are entitled and thosè to which any
Governors who have assigned their votes to him or her, pursu-
ant to Section D of Annex B, arc entitled . A Director represent-
ing more than one member may cast separately the votes of the
trnembers he or she represents . Except as otherwise expressly
provided in this Agreement, and except for general policy
decisions in which'cases such policy,decisions shall be taken by
a majority of not less than two thirds of the total voting power
of the members voting, all matters before the Board of Direc-
tqrs shall be decided by a majority of the voting power of the
membepwoting.

ARTICLE 30

The Presldent '

1 . The Board of Governors, by a vote of a majority of the
total number of Governors,

,
representing not less than a majori-

ty of the total voting power of the members, shall elect, a
President of the Bank . The President, while holding office, shall
not be a GoJérnor or a Director or an Alternate for either .

2 . The term of office of the President shall be four (4) .years .
He or she may be re-elected . He or she shall, however, cease to
hold office when the Board of Governors so decides by o an
affirmative vote of not less than twô thirds of the Governors,
representing not less than two thirds of the total voting power of'
the members . If the office of the President for any reason
becomes `vacant, the Board of Governors, in accordance with
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3 . Le Conseil des gouverneurs adopte un i règlement aux
termes duquel un membre qui n'a pas d'administrateur de sa

' nationalité peut envoyer un représentant assister sans droit de
vqte ~ toute réunion du Conseil d'administration au cours de
laquelle est exa i ninée une question qui le concerne particulière-
ment .

ARTICLE 2 9

Vote

1 . Le nombre des voix attribuées à chaque membre doit êtr e
égal au nombre des actions qu'il a souscrites dans le capital*
social de la Banque. Lor§qu'un membre n'a pas payé , une
quelconque partie du montaqt exigible au titre des obligations
contractées pour les actions 4 libérer, définies à l'article 6 du
présent Accord, ce'membre ne peut, aussi longtemps que dure
ce défaut de paiement, exércer la fraction de ses drôits de vote
qûi correspond au rapport entre (ç .montant dû et non payé et le
montant total des actions à libérer souscrites par ce' membre
dans le capital social âe la Banqûe. `'

2 . En votant au Conseil des,gouverriéurs, chaque gouverneur
dispose des voix du membre qu'il repr~sente . Sauf disposition
contraire du présent Accord, toutes les questions que le Conseil
des gouverneurs est appelé à connaître sQnt tranchées à la,
majorité des vQix attribuées aux membres prenant part au vote .

3 . Lors d'un vote au Conseil dadministratïon,'chaque âdmi-
nistrateur dispose du nombre de voix afjribuées aux gouver-
neur~qui l'ont élwet des voix dont. dispose tout gouverqeur lui
ayant' confié ses voix, conformémeq,t .aUx dtspositions de la
Section D de l'annexe B . Urt-administrateur représentant plus
d'un membre ne doit pas nécessairement émettre en bloc les
voix des membres qu'il représente . Sauf disposition contraire du
présént Accord . et hormis le cas des décisions de politique
générale qui sont prises à la majorité d'au moins deux tiers des
voix attribuées aux membres prenant part au vote, toute les
questions dont le Conseil d'administration ést appelé à connaî-
tre sont tranchées à la-majorité des voix attribuées aux mem-
bres prenant part au vote . 10 ,

ARTICLE 3 0

Présiden t

1 . Le Conseil des gouverneurs, par un vote à la majorité du
nombre total des gouvernturs, représentant au moins la majoa
rité du nombre total des voix attribuées aux membres, élit le
président de la Banque. Le président ne peut exercer, pendant
la durée de son mandat, les fonctions de gouverneur, d'adminis-
trateur ou de suppléant pour l'une ou l'autre de ces fonctions .

2 . Le mandat du président est de quatre ( 4) ans : Il est
rééligible. Toutefois, le président cesse d'exercer ses fonctions
sur décision du Conseil des gouverneurs prise par une décision
expresse d'au moins deux tiers des gouverneurs, représentant au
moins ;deux tiers du nombre total des, voix attribuées aux
mem4c5 . Si le poste de président devient vacant pour quelque
raison que ce soit, le Conseil des gouvern turs élit conformément
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• the provisions of paragraph I of this . Article, shall elect a
successor for up td four (4) years .

3 . The President shall not-vote; except that he' or she may
cast a deciding vote in case of an equal division . He, or she may
participate in meetings of the Board of Covernors and shall
chair the meetings of the Board of Directors :

. ~ ,

4. The President shall be the legal representative of the Bank .

5 . The President shall be chief of the staff of the Bank . He or

she shall be .responsible for .the organisatidn, agpointment and
dismissal of the officers and staff in accordance with g la-
tions to be adopted by the Board of Directors . In appô~ning
officers and staff, fie or she shall, subject to the, paramount
importance of efficiency and technical competence, pay due
regard to recruitment on a wide geographical basis among
membels of the Bank .

6 . The President shall conduct, under the direction of the
Board of Diréctors, the current business of the Bank .

ARTICLE 31

Vice- President(s)

1 . One or more Vice-Presidents shall be appointed by the
Board of Directors on the recommendation bf the President . A
Vice-President shall hold office for such term, exercise such
authority and perform such functions in the administration of
the Batik, as may be determined by the Board of Directors . I n

• the absence or incapacity of the President, a Vice-President
shall exercise the authority and perform the functions of the
President . k

2 . A Vice-Ptesident may participate in meetings of the Board
of Directors but shall have no vote at such meetings, except that
he or she may cast the deciding vote when acting in place of the
President, . ,,

ARTICLE 32

, -international Character of the Ban k

1 . The Bank shall not accept SpCcial Funds or other loans or
assistance that .may in any way prejudice, deflect or otherwise
alter its purpost: or functions.

2 . ffhe Bank, its' President, Vice-President(s), officers and
staff shall in their decisions take into account only consider-
ations relevant to the Bank's purpose, functions and operations,
as set out in this Agreement . Such considerations shatl, be
weighed impartially in order to achieve and carry out the
purpose and functions of the Bank .

3 . The President, Vice-President(s), officers and staff of the
Bank, in the discharge of their offices, 'shall owe their duty
entirely to the Bank and to no other authority . Each member of
the Bank shall respect the international character of this duty
and shall refrain from all attempts to influence any of them in
the discharge of thèir duties .

aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, un nouveau
président pour .un mandat pouvant aller jusqu'à quatre (4) ans. , ;

,3 . Le président ne prend pas part aux votes, sauf en cas de
partage égal des voix, auquel cas il peut voter et sa voix est
alors prépondérante,%#k peut participer aux réunions du Conseil
des gouverneurs et préside les réunions du Conseil d'administra-
tion .

4 . Le président est le représentant légal de la Banque .
5 . Le président est le chef du personnel de la Banque. Il et

I

responsable de l'organisation, de la nomination et du licentie-
ment des fonctionnaires et des, agents dans le cadre des régle-
mentations qui seront ado4ptées par le Conseil d'administration .
En nommant les fonctionnaires et les agents de la Banque, le
président, tout en ayant pour préoccupation principale d'assurer
à la Banque les services des personnes possédant Iès plus hautes
qualités de rendement et de compétence technique, veille à
recruter le personnel sur une large base géographique, parmi les
membres de la Banque. , .

6ke président conduit les affaires'courantes dé la Banque,
sous-la direction du Conseil d'administration .

ARTICLE 31

Vice-Président(s)

1 . Le Conseil d'administration nomme un ou plusieurs vice-
présidents,sur recommandation du président . Le Conseil d'ad-
ministration détermine la durée du mandat du ou des vice-prési-
dents, les pouvoirs qu'ils détiennent, et les fonctions d'adminis-
tration de la Banque dont ils $'acquittent . En cas d'absence ou
d'incapacité du président, un vice-président exerce l'autorité et
accomplit les fonctions du président .

` 2 . Un vice-président peut participer aux réunions du Conseil
d'administration mais ne prend pas part au vote lors de ces
réunions sauf s'il remplace le président, auquel cas il peut voter
et sa voix est ales prépondérante .

ARTICLE 3 2

Càract2re international de la Banqu e

1 . La Banque n'accepte ni fonds spéciaux, ni prêts ; ni assis-
tance qui puissent de quelque façon çompromettre, fausser ou
altérer son objet ou sa mission . '

2 . La Banque, son président, son ou ses vice-présidents, ses
fonctionnaires et ses agents se fondent dans leurs décisions sur
des considérations relevant exclusivement de l'objet, de la mis-
sion et des opérations de la Banque tels que définis dans le
présent Accord . Ces considérations sont prises en compte de
façon impartiale afin que la Banque puisse remplir son objet et
sa mission .

3 . Dans l'exercice de leurs fonctions, le président, le ou les
vice-présidents, les fonctionnaires et les agents de la Banque
n'ont .de devoirs qti*e)fvers la Banquë, à l'exclusion dé toute
autre autorité . Tous les membres de la Banque respectent le
caractère international de ces'devoirs et s'abstienitent de toute
démarche visant à influencer l'une quelconque dô cés personnes
dans l'accomplissement de ses tAches.
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. I ; The principa l
London . .

t d i n

, '2 .- The Bank may establish agencies or branch offic¢s in the
t¢.rritory of any member of the Bank . (

ARTICLE" 34 j

Depositories and cChannels of Communication

1 . Each member shall designate its central ba 9k, or such
other institution as*may be agreed upon with the;Bank, as a
depository for all the Bank's holdings of its currency as well as
other assets of the Bank . i

2 . Each member shâll designaté ân appropriate official entity
with which the Bank may communicate in conneçtion with any
matter arising under this Agreement . ;

ARTICLE 35

Publication of Reports and Provision of Inyprmatio n

1 . The Bank shall publish an annual report containin# ,an
audited statement of its accounts and shall circulate to mem-
bers at intervals of three ( 3) months or less a summary state-
ment of its financial position and a profit and loss statement
showing the results of its operations . The financial accounts
shall be kept in ECU .

2 . The Bank shall report annually on the • environmental
impact of its activities and may publish such o ther reports as it
deems desirable to advance its purpose .

3 . Copies of all reports, statements and publications made
under this Article shall be distributed to members .

ARTICLE 3 6

Allocation and Distribution of Npt Income
• . .

1 . The Board of Governors shall determine at least annually
what part of the Bank's net income, after tnaking provision for
rese rves and,. if necessary, against possible losses under para-
graph I of Article 17 of this Agreement, shall be allocated to
surplus or other purposes and what port, if any, shall be
distributed . Any such decision on the allocation of the Bank's
net income to other purposes shall be taken by q Inajority of not
less than two thirds of the Governors, repteseqtirlg dot less than
two thirds of the total voting power of the members,' No such
allocation, and no distributions, shall be made until thç general
rese rve amounts to at least ten ( 10) per cent of the authorized
capital stock .

2 . Any distribution referred to in the preceding paragraph
shall be made in proportion to the number of paid-in share s

AXTlcl .r: 33 ~

European Bank forl Reconstruction and Development

Location of Offices

office of the Bank shall be I

ARTICLE 33,

Siège
I

1 . Le siège de la Banque est étab i à Londres ,

2 . La Banque peut ouvrir des a ences' ou des succursales sur
le territoire de ses membres .

institution en i{ccord~avec la Banque comme dépositaire auprè s

ARTICLE 34

Dépositaires et moyens de communication

I . Chaque membre désigne sa banque centrale ou toute autre

duquel celle-ci peut conserver tous let avoirs qu'elle possède
dans la monnaie dudit membre, ainsi que d'autres avoirs .

2 . Chaque membre désigne une entité officielle appropriée
avec laquelle la Banque peut se mettre en rapport au sujet de

-toute questio.A relevant du présent Accord .

Ir

ARTICLf M

Publication de rapports et communication d'informations

1 . La Banque publie un rapport annuel contenânt un état
certifié de, ses comptes et fait parvenir à ses membres, à
intervalles de trois ( 3) mois au plus, un résumé sommaire de sa
situation financière et un é tat de ses profits et pertes faisant
ressortir les résultats de ses opérations . Les comptes financiers
sont tenus en écus .

2 . La Banque publie chaque année un rapport sur l'incidence
de ses activités sur l'environnement et peut publier d'autres
rapports si elle le juge souhaitable pour favoriser ta réalisation
de son objet .

3 . Des exemplaires de tous les rapports, relevés et publica-
tions effectués en applicatiôn du présent article sont adressées
aux membres .

•

•

Affectation et répartition du rè~enu net

1 . Le Conseil des gouverneurs détermine au moins chaque"

éventuelles en application du paragraphe I de l'article 17 d u

ARTICLE 3 6

année la partie du revenu net de la Banque qui, après déduction
des fonds à verser aux réserves ou, si nécessaire, des pertes

présent Accord, est affectée tlûx excédents, à d'autres emplois
ou, s'il en existe, distribuée . Toute décision sur l'affectètion du
revenu net de la Banque à d'autres emplois est prise à la
majorité d'au moins deux tiers des gouverneurs, représentant au
moins deux tiers du nombre total des voix attribuées aux
membres . Aucune distribution ni aucune affectation n'est faite
avant que la rése rve générale n'atteigne dix (10) pour cent au
moins du capital social autorisé.

2 . Les distributions visées au paragraphe précédent sont
proportionnelles au nombre d'actions libérées détenues pa r
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held by each member; provided•that in calculating such number
account shall be taken only of payments ieceived in cash and
promissory notes encashed in respect of such shares,on or before
the erid of the relevant financial year . - ' "

3 . Payritents to each member shall be made in such manher

as the Board of Governors shall determine . Such payments a nd
their use by the receiving èountry shall be without restriction by
any mem ber .

;~ • d
CHAPTER VI I

WITHDRAWAL'AN CtSQ$PFN§ ÎÔN OF MEMBERSHIP :
TEMPORA(tY S(J,SPEfV510N AND TERMINATION OF

W.,, OPERATION S

À!IfClE
~

37

Rig%t„ojM4mbers to Withdra w

1 . Any member may withdràw from the Bank at any time by

transmittip . a?notice in A iting to the Bank at its prirtcipal

office .
2 . Withdraw 4 l :; by a membe r shall become effective, and its

menlbership shalNCCbsé . ôh tho date speci fied in its notice but in

no 6ent less than six (6) months aftCr such notice is received by
the Bank . However, at any tim'e'before the withdrawal beeomes
fnallyeffective, the member may notify the Batik in wfiting of
the cancellation of its notice of intention to withdraw .

ARTICLE 38

chaque membre ; il est entendu que, dans le calcul de ce nombre,
seuls sont pris en compte les paiements reçus en numéraire et
les billets à ordre encaissés au titre de ,ces actions à la fin de
l'exercice concerné ou antérieurement .

3 . Les paitments destinés à chaque membre sont effectués
dans les conditions déterminées par le Conseil des gouverneurs .
Ces paiements et leur .emploi par lè pays, bénéficiai re ne font
l'objet d'aucune restriction de la part des autres tnembres .

, CHAPITRE VI I

RETRAIT ET SUSPENSION D'UN MEMBRE :
ARRÊT TEMPORAIRE ET ARRÊT DÉFINITIF DES

'OPÉRATIONS .. .

ARTICLE'37
t?

Dr-oit de retrait des membres

I . Tout membre peut se retirer. de la Banque à'tout moment
par une notification écrite au siège de la Banque . •

2 . Le retrait prend effet et la qualité de membre cesse à la
date ~récisée,dans la notification mais en aucun cas moins de
six (6) mois après la date à laquelle la notification a été reçue
par la Banq e . Toutefois, le membre peut 'à tout moment, avant
que son ret~ait•fie devienne effectif, revenir sur sa décision de
retrait en adressant une notification écrite à la Banque .

ARTICLE 3 8

Suspension ojMenibership

1 . If a member fails to fulfil any'ôf•,its obligations t the
Bank, the Bank may suspend its membership 6y deci3iqn' f a
majority of not less than two thirds of the total voting pAfv r of

the mem be rs . The member so suspcnded sho u ,aµlomatlcâlly
èease to be a member one year from The date of its suspension
unless a decision is taken by not less than the same majority to
restore the member to good standin & •

2 . While under suspension, a member shall not be entitled to
exercise any rights under this Agreement, except the right of,
withdrawal, but shall remain subject to all its obligations.

•

ARTICLE 3 9

Settlement of4cc6 un ► s with Former Members

1 . After the date on which a member ceases to be a member,
such former member shall remain liable for its direct obliga-
tions to the Bank and for its contingent liabilities to the Bank so
long as any part of the loans, equity investments or guarantees
contracted before it ceased to be a member are outstanding; but
it shall cease to inçur such liabilities with respect to loans,
equity_investments and guarantees entered int q thereafter by
the Bank and to share either in the income or the expenses of

the

Suspension d'un nmembre

I . Si un membre manque à l'une de ses obligations envers la
Banque,,celle-éi peut le suspendre par une décision prise à la
majorité,d'au moins deux tiers'des goùvcrneurs, représentant au
moins les deux tiers du nombre total des voix attribuées aux
membres . Le membre ainsi suspendu perd automatiquement .sa
qualité de membre un an après'la date de cette suspension, à
moins que les gouvet,meurs ne'décident à .la même majorité de
lui rendre sa qualité de membre .

2 . Un membre frappe de suspensidn ne'peut exercer aucun ' .,
des droits conférés par le'présent Accord, exception faite du
droit' de retrait ; il resté néanmoins soumis à toutes ses obliga-
tions de membre . ` , .

,

ARTIC{.E 3 9

Apurement des comptes des anciens membres de la Banque.

I . Après la date à laquelle un membre perd sa qualité de
membre, il reste tenu par ses obligations directes ainsi que par
ses engagements conditionnels envers la Banque aussi long-
temps que subsiste un encours des prêts et des garentiea consen-
tis ou des prises de patticipation réalisées avant qu'il ait cessé
d'étre membre ; cependant, ce membre cesse d'8tre responsable
des prêts ét garanties et des prises de participation consentis et
réalisés ultérieurement par la Banque, et de'participer, soit aux
revenus, soit aux dépenses de la Banque . •
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2 . At the time a member ceases to be a membét, the Bank
shal( arrange for the repurchase of such former member's
shares as a part of the settlement of accounts with such former
member in accordance- ith the provisions of this Article . For
this .purpose, the repurcse pricè of the shares ahall be the
value shown by the books df-,.Oe Bank on the date of cessation
of membership, withthe original pur.0ase price of each share
béing its niaximum va1i1 e.- ,_
. 3 . The payment for shares rèpurefia sed by the Bank under

this .Articlg shall be governed by the- following zopditions :
(i) any amount due to the former member for its sharës'shall
be withheld so long as the former member, its cb t,cal bank or

. any of its agencies or instrumetitalities remains liable, as
borrower or guarantor, to the Bank and such amount may, at
the option of the Sank„be applied on any such liability as it
matures . No amount shall be withheld, on account of the
liability of the former member resulting,~m its subscription
for shares in accordapce with pâragra s 4, 5 and 7 o'f
Article 6 of this Agreement . In a y event, no amount due to a
member for its shares shall'be id until six'(6) rimonths after
the date upon which the r ceases to be a member ;
(ii) payments for shares may be made from time to time, •
upon their surrender .by the ..former member, to the extent by
which the amount due as the repurchase price in accordance
with paragraph' 2 of this Article exceeds the -aggregate
amount of liabilities on loans, equity investments and guaran-
tees in sübparagraph^(i) of this: paragraph' until the fôrmer•
member has received the full repurchase price ;' ;- -x
(iii) payments shall be made on .such conditions end in such
fully convertible currencies, or ECU, and?on sueh dates, as
the Bank determines ; an d
(iv) if losses are sustained by 'the Bank on any guarantees,
part icrjpations in loans; or loans which were outstanding on
the date when'the member ceased,to be a member, or if a net
loss is sustained by the Bank on equity investments held by it
on such date, and the amoQnt 6f such losses exceeds th e

. :amount of the reserOes provided against losses on the date
w* the member ceased' to be a member, such former
member shhll repay, upon'demand, the amount by which the
repqrchasé price of itg shares would have béen reduced if the
losses hpd been taken into acco4nt wheh the repurchaseaprice
was determined . In addi[ion, the former member shall remain
liable on any call for unpaid sùpscriptions under paragraph 4
of Article 6 of this Agreement,,.to the extent that it would
have been required to respond if`the impairment of capital
had occurred and the call had been made at th(r time the ,

0

.
repurchase price of its shares was determined .

i ~

4 : If the Bank ',terminates its operations pursuant to Article
41 of this Agreement within six (6) months of the date jupon
which any membrtr ceases to be a member; all rights of'such ~
former member s hall be determined in accordance with th e
provisions of tjrtices 41 to 43 of this Agreèinent .

~ . ~. ~ j .
. ~ , - f . .

I

2'. Lorsqu'un membre perd cette qualité, la Banque procède à
un règlement partiel des comptes avec ce membre, en prenant,
conformément aux .dispositions du présent -article,•toute mesure
en .vue du rachat des actions de celui-ci . À cette fin, lb prix d e
rachat de ces actions est constitué par leur-valeur constatée
dans les livres de la Banque à la date à laquelle ce membre perd
sa' qualité d,g membre, le prix initial d'achat de chaque action
constituant la valeur maximale:

3, Le paiçment dés parts rachetées par la Qanque conformé-
rnent au présent article est régi par les conditions suivantes :

(i) tout montant dû au membre au titrç de ses alésions est
-retenu par la Banque aussi longtemps qua ce membre, sa
Banque centrale, l'un de ses orgzanismes ou l'une de ses
émanations, reste redevable vis-à-vis de la Banque en tant
qu'emprunteur .ou garant ; ce montant peut,, au gré . de la
Banque, être affecté à la liquidation de ces engagements
lorsque ceux-ci arrivent à échéance . Aucun montant n'est
retenu à raison des engagements de l'ancien membre résul-
tant de sa souscription aux actions de la Banque conformé-
ment aux pàragraphes 4, 5 et 7 'et de l'article 6 du présent
Accord . En tout état de cause, aucun montant dû à un ancien
membre au titre de ses actions ne sera versé avant l'expira-
tion d'trn délai de six (6) mois à compter de la date à laquelle

, ; il cesse d'être membre ;
.,(ii) le paiement peut s'effectuer par acomptes, après remise à

J la'Banqùe par l'ancien membre et jusqu'à ce que ledit ancien
membre, ait reçu la totalité du prix de rachat pour autani que,
conformément, pu paragraphe 2 du présent article, le montant
correspondant ai( prix de rachat excède le montant global de s
deqçs résultant des prêts, investissemefits en capital et garan- •
tics visés à l'alinéa (i) du présent paragrap~e ;
(iii) les paiemçn s sont effectués aux conditions, dans les
devises pleinement onuertibles pu en écus, et aux dates' fixées
par la Banque ; èt
(iv) si la Bàqque sub des pertes, du fait'de l'encours des
garanties', "de participati s à des Rréts,ou dé prêts existant à
la date à laquelle le' mem e a perdu cetç~qualité oti si une •
perte nette est supportée p c la Banque sur les investisse-
ments en capital qu'elle délie à cette date ; et si le montan t
de ces pertes dépasse, à cette te, le montant dé la réserve
constituée pour -y faire face à la te à laquelle le membre a
perdu sa qualité, ledit ancien memb est tenu de rembourser,
sur demande, le montant à concurr r~e duquel le prix d e
rachat deA ses actions aurait été réduit s'il avait été tenu,
compte de ces pertes au momént de la fixation du prix• de
rachat En outre, l'ancien membre reste soumis à tout appel
dç souscriptions nqn libérées, au titre du paragraphe 4 de

+ l'article 6 du présenl Accord, dàns la mesure où il y aurait été ,
tenu-si la réduction de capital était survenue et l'appel fait au
jour de la fixation du prix de rachat .
4 . Si ,la Banque met fin à ses opérations, conformément à

l'article 41 du présent Accord, dans les sik `(6) mois suivant la
date à laquelle un membre' perd cette qualité, tous les droits le
cet'ancien membre sont déterminés conformément aux disposi-
tions des articles 4.1 à43 du présent Accord .
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• - ARTICLE 40

Temporar}, Suspension o•rOperations

In an emergency, the Board of Directors may, suspend tem-
porarily operations in respect of new loans, guarantees, under-
writing, tecHnidal assistance and equity investrpents pending an

oppo;tunity for further considération and action by the Board
of Governors .

ARTICLE 41

Termination ojOpera ► ion s

The Bank may terminate its operations by the affirmative
vote of not less than two thirds of the Governors, representing
not less than three fourths of the total voting,powerof the
members . Upon such termination of operatibns the Bank shall

forthwith cease all activities, except those incident to the order-
ly realization, conservation and preservation of its assets and
settlement of its obligations .

•

ARTICLE 4 2

Liabilit} .of N6~enibérS and Payment ojClainu

1 . In the event ôf terminatio4of the operations of the Bank,

the liability of all members for uncalled subscriptions to the
capital stock of the Bank shall continue until all claims of
creditors, including all contingent , claims, shall have been

discharged .
2 . Créditors on ordinary operations holding direct,claim s

shall be paid first out ofethe assets of the Bank, secondly out of
the payments to be made to the Bank in respect of unpaid
p~id-in shares, and thcrf out of payments to be made to the
Bank in respect of callable càpital stock. Before making any
payments to creditors holding direct claims, 1 he Board of

Directors shâll'make such arrangements as are necessary, .in its

judgment, to ensure a pro rata distribution among holders of
direct and holders of conting$ht claims .

ARTICLE 43 1

Distribution ojAsset s

1 . No distribution tinder this Chapter shall .be made to
members on àceount of their subscriptions to the capital stock
of the Bank until :

(i) all liabilities to creditors have been discharged or pro-
vided for ; % nd
(ii) (he Board of Governors has decided by a vote of not less
thanttwo thirds of the Governors, representing not less than
three` fourths of thé total voting power of the members, to
make a distribution .
2 .,Any distributibn of the assets of the Bank to the members

shall be in proportion to,the capital stock held by'each member
and shall be effected at such , times and under such conditions as

the Bank shall deem fair and equitable . The shares of assets

ft
ARTICLE 40

%. Arrêt teniporaire des opérations '

En cas d'urgence, le Conseil d'administration peut suspendre
temporairement les . opérations en matière de nouveaux prêts et
nouvelles garanties, garanties d'émission, assistânce technique
et prises de participation, en attendant que le Conseil des
gouvernéurs ait la possibilité d'en délibérer et d'en décider.

ARTICLE 4 1

Arrêt définitifdes opérations

La Banque peut mettre fin à ses opératiôns pâr;'décision
expresse des deux tiers au moins du nombre des gouverneurs,
représentant au moins les trois quarts du nombre total des voix
attribuées aux membres . Dès l'arrêt définitif des opérations, la

Banque cessg toutés ses activités; à l'exception de cçlles qui se
rapportent à la réalisation ordonnée, à la conse rvâtio A ét à la

sauvegarde . de ses avoirs, ainsi qu'd'u règl*ent • de ,jef,
obligations .

. . i . :i~~ ....

ARTICLE 42

Responsabilité des tirenibres et liquidation des créance s

, I . En cas d'arrêt définitif des opératîôns i'.a la Banque, la
responsabilité de tous les membres résultant de leurs souscrip-
tions non appelées au capital social de la Banque subsiste
jusqu'à ce que toutes les créances, y compris toutes les créances
conditionSnelles, soient liquidées . •

2:' Tous les créanciers au titre des opérations . ordinaires
titulaires de créances directes sont payés en premier lieu sur les
avoirs de la Banque, en deuxième lieu sur les 3ommes dues à la
Banque au titre des actions à .libérer non versées, et enfin sur Ibs
sommes dues à la Banque âu titre du capital social appelable .
Avant d'éffectuer quelque pa}iement que ce soit à des créanciers
titulaires de créances directes, le Conseil d'administration pren d
toute disposition qu'il juge 'nécessaire, pour assurer une réparti-,,
tion au prorata entre les créanciers titulaires de créances direc-
tes 'et les créanCiefs titulaires de créances conditionnelles ./

ARTICLE 43

Distributioh des avoirs .

1 . Dans le cadre du présent chapitre, aucune distribution des
avoirs n'est faite au profit des,membres en'ràison de leurs
souscriptions au capital social de la Banque avant :'

, .(i) que toutes les obligations envers les créanciers aient été
liquidées ou aient fait l'objet de mesures appropriées ; et

,(ii) que le Conseil des gouverneurs ait pris la décision de
procéder à une distribution, par un vote des deux tiers au
moins des gouverneurs représentant au moins trois quarts du"-
nombre total des voix attribuées aux membres .

2 . 'toute distribution des avoirs entre les membres est propor-
tionnelle à la part de capital social détenu par chaque membre,
et elle est • effectuée aux dates ét dans les conditions que la
Banque trouve justes et équitables . Les parts d'avoirs distri-

r
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n

distributed need not be uniform as to type of assets . No member
shall be entitled to receive itsshare in such a distribution of
assets until it has settled all of its obligations to the Bank .

3 . Any member receiving assets distributed 1ptirsuânt to this
Article shall enjoy the same rights with respect 4 o such assets as
the Bank enjoyed prior to their distribution .

CHAPTER VII I

STATUS, IMMUNITIES, PRIVILEGES AND
EXEMPTIONS -

ARTICLE 4 4

Purpôses of Chapter

To enable the Bank to fulfil its purpose and the function s
with which it is entrusted, the status, immunities, privileges and
exemptions set forth in this Chapter .shall be accorded to th e
Bank in the terrtory of each member

ARTICLE 45

Status of the Bank

The Bank shall possess full legal personality and, in particu-
lar, the full legal capacity :

(i), to contract ;

(ii) to acquire, and dispose of, immovable and movable prop-
erty ; and

(iii) to institute legal proceedings .

ARTICLE 46

Position of the Bank with Regard to Judicial Process

buées ne sont pas nécessairement de la même catégorie .,Auçun
membre ne peut >recevoir sa part des avoirs ainsi distribué aussi
longtemps qu'il ne s'est'pas acquitté de toutes ses obligations
envers la Banque .

3 . Tout membre qui reçoit des avoirs distribués conformé-
ment aux dispositions du présent article est subrogé dans tous
les droits que la Banque possédait sür ces avoirs'avant leu r
répartition. "

CHAPITRE VII I

STATUT, IMMUNITÉS, PRIVILÈGES ET EXEMPTION S

ARTICLE 44

Objet du préS'ent chapitre

Pour pouvoir atteindre son but et exercer les fonctions qiji lui
sont confiées, le statut, les immunités, privilèges et exemptions•
définis dansIe présent chapitre sont accordés à Ia,Banque sur l e
territoire de chaque pays membre :

ARTICt .E~ S

Statut de la Banqu e

La Banque possède la pleine personnalité juridique et, en
particulier, la pleine capacité juridique :

(i) de conclure des contrats;

(ii) d'acquérir ct d'aliéner. des biens mobiliers et immobiliçrs ;
et Il
(iii) d'ester en justice .

ARTICLE 4 6

Situation de la bahque au regard d'actions . en justice "

Actions may, ke brought against the Bank'only in a court of Il ne peut être intenté d'action en justice contre la Banque
competent juriSdiétion in the territory of a country in which the . qùe devant un tribunal compétent sur le territoire d'Ûn pays où
Bank has an office, has appointed an agent for the purpose of . celle-ci possède un bureau, ou a° nommé• un agent aux fins de
accepting service or notice of process, or has isstied or guarart- '' recevoir toute assignation en justice ou sommation, ou a émis ou '
teed securities. No qctions shall, however, be brouglit• by mèm- garanti des titres . Aucune action en justice ne . peut cependant
beis or persons acting for or deriving'claims from mem6eis . être intentée contre la Banque par des membres ou par des
The property and assets of the Bank shall, wheresoever located -personnes agissant pour le compte desdits membres, ou déte-
and by whomsoever held, be immune from all forms of seizure, nant d'eu)( des créances : Les biens et avoirs de la Banque, où
attachment or execution before the deÎiver y

~ .ARTICLE 47

Immunity ojA3sets jroht Seizure

foreclosure by executive or legislative action,

. de toute forme de saisie, ou mesures d'exécution aussi IonA-

Property and assetS of the Bank, wheresoever located and by -'
wholnsoever held, shall be immune from search, requisition,
confiscation, expropriation or any other form of taking or

temps qu'un arrêt définitif n'a pas été rendù contre la Banque .

ARTICLE 47

Insaisissabilité des ddoirs

Les bibni°'et avoirs de la Banque, où qu'ils se trouvent et ~uel
qu'en soit le détenteur, sont•exemptés de perquisition, réqu%si-
tion, eonCscation, expropriation ou de' toute autre forme 4 e
saisie ou de mainmise, de la part du pouvoir exécutif o

' législatif.,~ • „ ' ,
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. \ ARTICLE 4 8

Immunity of Archive s

The '$rchives of the Bank,,, and in general all documents
belongin g to it or held by it;l shall be inviolable .

ARTI~LE 49

Freedom of Assets from Restrictions

To the extent necessary to carry out the purpose and func-
tions of the Bank and subject to the provisions of - this Agree-
ment, all property and assets of the Bank shall be free from
restrictions, regulationg, controls and moratoria of any nature .

. , ,

ARTICLE 50

Privilege for Communication s

The official ~communications of the Bank shall be accorded
by each member the same treatment that it accords to the
official communications of any other member .

•

ARTICLE 51 ~

Immunities of OfJlcers and Employees

All Governors, .Directors, Alternates, officeSs and employees
of the Bank and experts performing missions for the Bank shall
be immune frorim légal process with respect to acts performed by
them id their official capacity except when the Bank waives this
immunity,' and shall enjoy inviolability of all their official
papers and documents . This immunity shall not apply, however,
to civil liability in the case of damage arising from a road
traffic accident câused by any such Governor,,Directer, Alter-
nate, officer,'employee or expert . 4

f% RTICLE 4 8

, , Inviolabilité dés archives

° Les archives de la Banque et, d'une manière générale, tous les
documents qui lui appartiennent ou- qu'elle détient sont
inviolables .

ARTICLE 49

Exemptions relatives aux avoirs

Dans lal mesure nécessaire pour que la Banque atteigne son
but et s'acquitte de ses fonctions, et sous réserve des dispositions
du présent Accord, tous ses biens et autres avoirs sont exemptés
de restrictions, réglementatiôns, contrôles et moratoires de toute
nature .

ARTICLE 50

Privilèges en matière de communications

Chaque membre'applique aux communications officielles de
la Banqtie le régime qu'il applique aux communications officiel-
les des autres membre l.

ARTICLE 5 1

Immunités des fonctNonnaires et agents '

Tobs les gouverneurs, administrateurs, suppléants, fonction-
naires et employés de la Banque ainsi que les experts effectuant
des missions pou r le compte de celle-ci ne peuvent faire l'objet
de poursuites à raison des actes accompl Wpar eux dans l'exer-
cice officiel de leurs fonctions, sauf lorsque la Banque lève cette
immunité ; et tous leurs papiers et documents officiels sont
inviolables . Toutefois, cette immunité ne s'applique pas aux
actions tendant à la mise en oeuvre de la res nsabilité civile
d'un gouverneur, d'un administrateur, d'un s ppléant, d'un
fonctionnaire, d'un employé ou d'un expert de la flanque, en cas
di dommage provenant d'un accident de la rout causé par ees '
derniers. ` 1 ' ' '.

1
facilities as regards exclian*e regulations, as are accorded by -
members to the representatives, officials, and employees o f

ARTICLE Sz ,

Privileges of Ojfi'cers and Employees

1 . All Governors, Directors, Alternates, officers and
employees of the Bank and experts of the Bank performing•
missions (or the Bank :

(i) not, being lobal nationals, shall be accorded the same
immunities from immigration restrictions, alien registration
requirements and national se rv ice obligations, and the same

comparable rank of other members; an d
(ii) . shall be granted the same treatment in respect of travel-
ling facilities as is accorded by membZrs to representatives,
officials and employees of- comparable rank • of ' other
members .

ARTICLE 5 2

Privilèges des fonctionnaires et employé s

!• 1 . Les gouverneurs, administrateurs, suppléants, onctionnai-
rès et employés de la Banque ainsi que les experts t~'1a Banque

#effectuant des missions pour son compte :
(i) quand ils ne sont pas des ressortissants du pays où ils
exercent leurs fonctions, bénéficient des mémes immunités
relatives aux dispositions limitant l'immigration, aux formali=
tFs d'enregistrement des étrangers et aux obligations de "ser-
vice national ou militaire, et des m8mes facilités en matière
de réglementation des changes, que celles qui sont accordées
par les membres aux représentants, fonctionnaires et
employés de rang analogue des. autres membres ; et

(ii) bénéficient, du point de vue des facilités de déplacement,
du méme traitement que rCelui qui est accordé par les mem-
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2 . The spouses and immediate dependants of those Directors,
Alternate Directors, officers, employees and experts of the
Bank who are resident in the country in which the principal
office of the Bank is located shall be accorded opportunity to
take employment in that country . The spouses and immediate
dependants of those Directors, Alternate Directors, officers,
employees and experts of the Bank who aie resident in à
country in which any agency or branch office of the Bank is
located should, wherever possible, in accordance with the na-
tional law of that country, be accorded similar opportunitÿ in
that country . The Bank shall negotiate specific agreements
implementing the provisions of This para$raph with the country
in which the principal office of the Bank is located and, as
appropriate, with the other countries concerned .

ARTICLE 5 3

Exernpifon from Taxa{ion

.

1 . Within the scope of its official activities the Bank, its
assets, property, and income shall be exempt from all direct
taxes1

2. When purchases or services of substan~al *value and neces-
sary for the exercise of the official activities of the Bank are
made or used by the Bank and when the.price of such purchases•
or se rvices includes tà~es ;'or duties, the member that has levied
the taxes or duties shall, if they are identifiable, take appropri-
ate measures to grant exemption from such taxis or duties or to
provtde fôr their reimbursement .

3 . G o, pds imported by the Bank and necessary for the exercise
of its official attivities sfiall bé exempt from all import duties
and taxes, and from all import prohibitions and restrictions .
Similarly goods exported by the Bank and necessary for the
exercise of its official activities shall be exempt from all export
duties and taxes, and from all export prohibitions an d
restrictions.

4. Goods acquired or imported and exempted under 'thS s
Article shall not be sold, hired out, lent or given away against
payment or free of charge, except in accordance with conditions,
laid down• by the members which have granted exemptions or
reimbursements .

S . The provisions of this Article shallnot apply to taxes or
duties which are no more than charges, for public utility
services .

6 . Directors, Alternate Directors, officers and employees of
the Bank shall be subject to an, internal effective,tax for the
benefit of the Bank on salaries and emoluments•paid' by the
Bank, subject to conditions to be laid down and rules to be
adopted by the Board of Governors within a period of one year
from the date of entry into force of this Agreement . From the

,date on which this tax is applied, such sâlaries and emoluments
shall be exempt from national income tax .,The membgrs pnay,
however, take into account the salaries and emoluments th's
exempt when assessing the amount of tax tô ;be applied to
income from other sources .

I

I,bres aux rçprésentants, fonctionnaires et employés de rang
\ analogue des autres membres .
,2 . Les conjoints et les personnes à charge des administra-

teurs, des administrateurs-suppléants ; des fonctionnaires, des
employés et des experts de la Banque, qui sont résidents dans le
pays où .est établi le siège'de la Banque, peuvent exercer un
emploi dans ce pays . Les conjoints et les personnes à charge des
administrateurs, des administrateurs-suppléants, des fonction-
naires, des employés et des experts 'de la Banque, qui sont
résidents dans le pàys où est établie une agence ou une succur-
sale de la Banque, peuvent exercer, dans la mesure du possible
et conformément aux lois du pays, une emploi dans ce pays . De
façon à mettre en oeuvre les dispositions du présent paragraphe,
la Banque négociera des accords spécifiques avec le pays où est
établi le siège de la Banque et, selon le cas, avec les autres pays
concernés .

ARTICLE 53

Inini unités fiscales '

1 . Dans,le cadre de ses activités officielles, la Banque, ses
avoirs, ses `biens et ses revenus sont . exemptés de tous impôts
directs .

2 . Lorsque des achats ou des services d'une valeur substan-
tielle et nécessaires à l'exercice des' activités offiC'ielles de la
Banque sont effectués ou utilisés par la Banque et'lorsque le
prix de ces achats ou de ces services comprend des taxes ou des
droits, le membre qui les perçoit prend les mesures appropriées
pour accorder l'exemption de ces taxes ou droits ou pour en
assurer le remboursement, lorsqu'ils sont identifiables .

3 .Lès biens importés par la Banque et nécessaires à l'exercice
de ses activités officielles sont exemptés'de tou% droits ou taxes,
interdittions ou restrictions à l'importation . De même, les biens

• exportés par la Banque et nécessaires à l'exercice de ses activi-
tés officielles sont exemptés de tous droits ou taxes, interdic-
tions ou restrictions à l'exportation .

4 . Les biens acquis ou importés qui sont exonérés conformq
ment aux dispositions du présent article'ne peuvent être vendüs ;
loués, prêtés ou cédés à titre onéreux ou gr tuit, qu'aux condi-
tions fixées par les membres ayant accordées exonérations ou
les remboursements .

5 : Les dispositions, dU' présent ar~icle ne s'appliquent pas aux
taxes et droits qui rne sont que contrepartie* de services
rendus .
.6 . Les administrateurs, les administrateurs-s'uppléants, les

fonctionnaires et agents de la Banque sont soumis à un impôt
inyerne effectif au bénéfice dé la Banque perçu sur les traite-
ments et émoluments payés par la Banque, selon des conditions
à établir et des règles à fixer par le ~onseil -des gouverneurs
dans un délai d'un an à compter de Îentrée en vigueur du
présent Accord . A partir"de la date à iaquelle cet impôt est
appliqué, cfs traitements et émoluments sont exemptés de tout
impôt national sur le revenu . Toutefois, l'es membres peuvent
prendre en compte les traitements et émoluments ainsi exemp-
tés pour le calcul du montant de l'impôt sur les revenus
provenant d'autres sourcés .

•r
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10 . No tax of any kind shall be levied on any obligation or
security guaranteed by the Bank, including any dividend or
interest thereon, by whomsoever held :

(i) which discriminates against such obligation or security
solely because it is guaranteed by the Bank, o r

(ii) if the sole jurisdictional basis for such taxation is the
location of any office or place of business maintained by the
Bank . I

7 . Notwithstanding the provisions of, paragraph 6 of this
Article, a member may deposit, with its instrument of ratifica-
tion, acceptance or approval, a declaration that' such member
retains for itself, its political subdivisions or its local authorities
the right to tax salaries and emoluments paid by'the Bank to
citizens or nationals of such member . The Bank shall be exempt
from any obligation for the payment, withholding or collection
of such taxes. The Bank shall not make any reimbursement for
such taxes .

8 . Paragraph 6 of this Article shall not apply to pensions and
annuities paid by the Bank .

9 . No tax of any kind shall be levied on any obligation or
security issued by the Bank, including any dividend or interest
thereon, by whomsoever held :

(i) which discriminates against such obligation or security
solely because it is issued by the Bank, o r

(ii) if the sole jurisdictional basis for such taxation is the
place or currency in which it is issued, made payable or paid,
or the location of any office or place of business maintained

by the Bank .

ARTICLE 54

implementation of Chapter °

Each member shall promptly take such action as is necessary
for the purpose of implementing the provisidns of this Chapter

and shall inform the Bank of the detailed action which it h~s

taken .

Waiver of /mmunjties ; Privileges and xeinTtion s

The immunities, privileges and exemption conferred under
this Chapter are granted in the interest of the Ba ~t k . the Board

of Directors may waive to such extent and upon shch condition s

as it may determin
exemptions confer r

justice and on be wâlved without prejudice t the interests of
the Bank . In similar crrcumstances and ttnder'the same condi-
tions, the Board of'Directors shall have the tight and the duty

action would, in its o
.
of the Bank . the Pr
waive anÿ, im umty,
officer, employ e or
dent or a Vi -Pres
immunity, priSilege

ARTICLE 55
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any of the immunities, p rivileges an d
under this Chapter in ca h
inion, be appropriaté in t h
ident sha),I have the right
privilegear exemption i
xpert of the Bank, othe
dent, where, in, his or

where su c
best interests

nd the duty to
respect of an y

I than the Presi-
her opinion, the

e the course o fr exemption would impeo

7 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 6 du présent
article, un membre peut lors du dépôt de son instrument de
ratification, d'acceptation, ou d'approbation déclarer se réserver
pour lui-même, ses subdivisions politiques ou ses collectivités
territoriales, le droit d'imposer les traitements et émoluments
versés par la Banque à ses citoyens ou à ses ressortissants . La

Banque est exemptée de toute obligation de payer, de retenir ou
de collecter de tels impôts . La Banque n'effectue aucun rem-
boursement pour de tels impôts .

8 . Le paragraphe 6 du présent article ne s'applique pas aux
pensions et rentes versées par la Banque .

9 . Aucun impôt de quelque nature que ce soit n'est perçu sur
les obligations ou valeurs émises par la Banque ni sur les
dividendes et intérêts correspondants, quel que soit le détenteur
de ces titres :

(i) si cet impSt constitue une mesure de discn~ination
contre une telle valeur ou obligation du seul fait qtS'elle est
émise par la Banque ; ou /
(ii) si un tel impôt a pour seule base juridique le lieu ou la
monnaie d'émission, le lieu ou la monnaie de règlement prévu
ou effectif, ou l'emplacement d'un bureau ou centre d'opéra-
tions de la Banque .
10. Aucun impôt n'est perçu sur une obligation ou valeur

garantie par la Banque, ni sur les dividendes et intérêts corres-

pondants, quel que soit le détenteur de ces titres : q

(i) si cet impôt constitue une mesure de discrimipation
contre une telle valeur ou obligation du seul fait qu'eÎl,Ç,

(ii) si un tel impôt a pour seule base juridique l'emplâcement

d'un bjEeau ou d'un centre d'opérations de la Banque .

ARTICLE 54

. Mise en œuvre du présent chapitre

Chaque membre pVnd sans délai toutes les mesures nécessai-
res pour mettre en oeuvre les dispositions du présent chapitre et
informe la Banque des mesutes détaillées qu'il a prises à cet

effet .

ARTICLE 55, t
~. +►> ~

Levée des immunités, privilèges Ii ,e n pilons '

Les immunités, privilèges et exemptions confWs par le pré - •

sent chapitre sont accordés dans l'intérêt de la Banque . Le
Conseil d'administration peut lever, dans la mesure et aux
conditions qu'il définit, les immunités, privilèges et exemptions
conférés par le présent chapitre dans le cas o ù , à son avis, une
telle décision favoriserait les intérêts de la Banque . Le présid'ent
a le droit et le devoir de lever toute immunité, toute exemption
ou tout privilège accordé à un fonctionnaire, employé ou expert
de la Banque, autre que le président 'ou un vice-président
lorsque, à son avis, l'immunité, le privilège ou l'exemption
entraverait le cours normal de la justice et peut être levé sans

porter atteinte aux intérêts de la Banque : Dans des circons-
tances semblables et dans les mêmes conditions, le 'Conseil
d'administration a le droit et le devoirde lever toute immunité,
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to waive any immunity, privilege or exemption in respect of the
President and each Vice-President .

CHAPTER I X

AMENDMENTS, INTERPRETATION, ARBITRATION

ARTICLE 5 6

Amendments

1 . Any proposal to amend this Agreement, whether emanat-
ing from a member, a Governor or the Board of Directors, shall
be communicated to the Chairman of the Board of Governors
who shall bring the proposal before thât Board . If the .proposed
amendment is approved by the ✓
rapid means of communication ,
accept the proposed amendm e
fourths of the members (inc l
Central and Eastern Euro
than four fifths o f
çcepted t h

by

oard the Bank shall, by any
sk all members whether they
. When not less than thre e

fng at least two countries fro m
isted in Annex A), having not less

Ut-al voting power of the members, have
cd amendment, the Bank shall certify that

fnal communication addressed to all members .

2 . Notwithstanding paragraph I of this Article:
(i) a6éptance by all members shall be required in the case
of any amendmcpt modifying :

(a) the rip, t .to withdï`âw°f`rom the Bank ;
(b) the rig~,s pertainirag - tô purchase of capital stock pro-
vidéd for in, ragraph 3 of Artiple 5 of this Agreement ;
(c) the limita ions on liability p rovided for ;in paragraph 7
of Article 5 of his Agreement ; and
(d) the purpose and functions of the Bank defined by
Articles I and 2 of this Agreement ;

(ii) acceptance by not less than three fourtt~'s of the members
having not less than eighty-five (85) per cent of the total
voting power of the members shall be requ ) red in the case of
any amendment modifying 'paragraph 4 olj Article 8 of this
Agreement .

When the requirements for accepting any such proposed
amendmént have been met, the Bank shall certify that fact by
formal communication addressed to all m"bers . .

3 . Amendments shall enter into force for all members three
(3) months after the date of the formal communication pro-
vided for in paragraphs I and 2 of this Article unless the Board
of GovernorS specifies,a different period .

ARTICLE

Interpretation and Application

I . Any question of interpretatjon or application of the provi-
sions of this Agreement aris n between any member and the
Bank, or between any mem t~of the Bank, shall be submitted
to the'Opard of Directors for s decision . If there is no Director
of its nationality in that Board, a member particularly affected
by the question under consideration shall be entitled to direct

tout privilège ou toute exemption accordé au président et à
chaque vice,président .

CHAPITRE I X

AMENDEMENTS, INTERPRÉTATION, ARBITRAGE

ARTICLE 5 6

Amendements

1 . Toute proposition tendant à modifier le présent Accord ,
qu'elle émane d'un membre, d'un gouverneur ou du Conseil
d'administration, est communiquée au Président du Conseil des
gouverneurs qui en saisit -ledit Conseil . Si l'amendement pro- ; :
posé est approuvé par le Conseil ; la Banque demande par un des
quelconques moyens rapides de communication, à tous les mem-
bres, s'ils acceptent cette proposition d'amendément .'Quandles
trois quarts au moins des membres (comprenant au moins deux
pays d'Europe centrale et orientale énumérés à l'annexe A),
disposant des quatre cinquièmes au moins du nombre total des
voix attribuées aux membres ont accepté l'amendement pro-
posé, la Banque entérine le fait par une communication formelle
qu'elle adresse à tous les membres :

2 . Nonobstant les dispositions du .paragraphe I ci-dessus :
(i) l'acceptation par tous les membrès est requise dans le cas
de tout amendement modifiant :

a) le droit de se retirer de la Banque;
b) les droits relatifs à la souscription d'actions au capital
social prévus au' paragraphe 3 de l'article 5 du prcsent
Accord ;

c) la limitation de la responsabilité des membres prévue au
paragraphe 7 de l'article 5 du présent Accord ; e t
d) l'objet et les missions de la 'Banque définis par les
articles 1 et 2 du présent Accord ;

(ii) l'acceptation par au moins 'trois quarts des membres
détenant au moins quatre-vingt-cinq (85) pour cent du
nombre total des voix attribuées aux membres est nécessaire
pour tout amendement modifiant le paragraphe 4 de l'article
8 du présent Accord .
Lorsque les conditions nécessaires à l'adoption de tels amen-

dements sont réunies, la Banque en donne acte par une commu-
nication formelle qu'elle adresse à tous les membres .

3 . Les amendements entrent en vigueur, pour tous les niem-
bres, trois (3) mois après la date de la communication formelle
prévue aux paragraphes 1 et 2 du présent article, à moins que le
Conseil des gouverneurs n'en dispose autrement .

ARTICLE 57

Interprétation el app1icaYJon

1 . Toute question relative à l'interprétation ou à l'application
des dispositions du présent Accord survenant entre un membre
et la Banque ou .entre des membres de la Banque, est soumise
au Conseil d'edministration pour décision : Si la question affecte
particulièrement un membre qui n'est pas représenté par un
administrateur de sa nationalité, ce membre a en pareil cas l e

208

Y

•

•



1991 Banque européenne eh. 12 35

• representation in the meeting of the Board of Directors during
such consideration . The representative of such member shall ,

ARTICLE 5 8

Arbitration

If a disagreement should arise between the Bank and a
member which has ceased to be a member, or between the Bank
and any member after adoption of a decision to terminate the
operations of the Bank, such disagreement shall .be submitted to
arbitration by a tribunal of three (3) arbitrators, one appointed
by the Bank, another by the member or former member con-
cerned, and the third, unless the parties otheiwise agree, by the
President of the International Court of Justice or such other
authority as may have been prescribed by regulations adopted
by the Board of Governors . A majority vote of the arbitrators
shall be sufficient to reach a decision which shall be final and
binding upon the parties. The thi?d arbitratôr shall have full
power to settle all questions of procedure in any case where the

• parties are in disagreement with ktspect thereto .

ARTIC .t: 59

Approval Deénted Given .

Whenever the approval or the acceptance of any member is
required before any act may be done by the Bank, except under
Article 56 of this Agreement, approval or acceptance shall be
deemed to have been given unless the member presents-an
objection within such reasonable period as the Bank mayfix in
notifying the member of the proposed act .

CHAPTER X

FINAL PROVISI[ON S

Signature and Depos r

1 . This Agreement, deposited wi the Government of the
French Republic (hereinafter qa d"the Depository"), shall
remain open until 31 pecenj r 1990 for signature by the
prospective members whosyYlaines are set forth in Annex A to

this Agreement .
, 2 . The Depositor shall communicate certified copies of this

Agreement to all the Signatories.

however, have no vote. Such right of representation shall be
regulated by the Board of Governors .

2 . In any case where'the Board of Directorg' has given a
decision under para%raph I of this Article, any member may
require that the question be refèrred to the Board of Governors,
whose decision shall be final . Pending the deçision of the Board
of Governors, the Bank may, so far as it deems it necessary, act
on the basis of the decision of the Board of Directors .

ARTICLE 60

droit de se faire représentér directement à la réunion du Conseil
d'administration qui examine cette question . Son représentant
ne dispose toutefois d'aucun droit de vote . Ce droit de représen-

. tation fait l'objet d'un règlement pris par le Conseil des
gouverneurs .

2 . Dans toute affaire où le Conseil d'administration a pris une
décision au titre du paragraphe 1 du présent article, tout
membre peut demander qtie la question soit portée devant le
Conseil des gouverneurs dont la décision est sans appel . En
attendant que le Conseil des gouverneurs ait statué, la Banque
peut, dans la mesure où elle l'estime nécessaire, agir sur la base
de la décision du Conseil d'administration .

A~TICLE 58

Arbitrage

Tout désaccord survenant, près l'adoption de la décision d e

la Banque d'arrê ter définitiverrlent ses opérations, entre celle-ci
et un membre qui a perdu sa qualité de membre, bu entre
celle-ci et un membre, est soumis à un tribunal de trois (3)
arbitres, comprenant un 1 arbitre nommé par la Banque, un
arbitre désigné par le membre ou l'ex-membre et un troisième
arbitre qui, à moins que les parties n'en conviennent autrement,
est nommé par le Président de la Cour Internationale de Justice
ou toute autre autorité désignée par un règlement adopté par le
Conseil des gouverneurs . Les décisions du tribunal des trois
arbitres sont sans appel et lient les parties ; elles sont prises à la
majorité des arbitres . Le troisième arbitre a pleins pouvoirs
pour régler toutes les questions de procédure sur lesquelles les
parties seraient en désaccord .

ARTICLE 59

Approbation tacit e

Lorsque l'approbation ou l'acceptation d'un membre est
nécessaire pour que la Banque puisse agir, cette approbation ou,
acceptation est, sauf dans les cas visés à l'article 56 du présent
Accord, réputée donnée, à moins c}ue, ce membre ne présente
des objections dans un délai raisonnable que la Banque a la
faculté .de fixer en notifiant le membre de la mesure envisagée .

CHAPITRE X

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 60

Signature et dépôt

I .Le présent Accord déposé auprès du Gouvernement de la
République Française (dénommé ci-après le .Dépositaire•),res-
tera ouvert à la signature de tous les membres potentiels
énumérés à l'annexe A du présent Accord jusqu'au 31 décembre
1990 .

2 . Le Déposjtaire remettra~à tous les signataires des copies
certifiées conformes du présent Accord .
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ARTICLE 6 1

Ratification, Acceptance or Approval

I . The Agreement shall be subject to ratification, acceptance
or approval by the Signatories . Instruments of ratification,
acceptance, :or approval shall, subject to paragraph 2 of this
Article, be deposited with the Depository not later than 31
March 1991 . The Depository shall duly notify the other Sig-
natories of each'dcposit and, the date thereof.

2 . Any Signatory may become a 'party to this Agreement by
depositing an instrument of ratification, acceptance or approval
until one year after the date of its entry into force or, if
necessary, until such later date as may be decided by a majority
of Governors, representing a majority of the total voting power
of the members .

3 . A Signatory whose instrument referred to in paragraph I
of this Article is deposited before the date on which this
Agreement, enters into force ;shall become a member of the
Bank ori that date. Any qthet Signatory which complies with
the provisions of the tptôCedih'g par graph shall become a
mem ber of the' Bank on the date on ~hich its instrument of
ratification, acceptance or approval is deposited .

ARTICLE 6 2

Entry into Force

1 . This Agreement shall enter into force when instruments
ratification, acceptance or approval have been deposited ;y
Signatories whose initial subscriptions represent not less thhn
two thirds of ►he total subcriptions set forth in Annex /A,
including at least two countries from Central and Eastrn
Europe listed in Annex A .

2 . If this Agreement has not entered into force by 31 March
1991, the Depository may convene a conference of interested
prospective members to determine the future course of action
and decide a' new date by which instruments of ratification ,

I

acceptance or approval shall be deposited :

ARTICLE 6 3

Inaugural Meeting and Commencement of Operations

•?':_ ~

1 . As soon as ibis
,
Agreement enters into force undet Ar,ticle

62 of this Agreement, each member shall appoint a Governor .
The Depository shall call the first meeting of the Board of
Governors within sixty (60) days of entry into force of this
Agreement under Article 62 or as soon as possible thereafter .

2. At its first meeting, the Board of Governors :

(i) shall elect the President ; '
(ii) shall elect the Directors of the Bank in accordance with
Article 26 of this Agreement ;

(iii) shall make arrangements for determining the date of the
commencement of the Bank's operations ; and

38-39 ELIz . I l

ARTICLE 6 1

Ratification, acceptation ou approbation

N-
0

1 . Lé présent Accord est soumis à la ratification, à l'accepta-
tion ou à,I'approbation des signataires . Les instruments de
ratification, d'acceptation ou d'approbation sont, sous réserve
des dispositions du paragraphe 2 du présent article, déposés
auprès du dépositaire, le 31 mars 1991 au plus tard . Le déposi-
tairé informe dûment les autres signataires du dépôt de chaque
instrument et de la date de ce dépôt .

2 . Tout signataire peut devénir partie au présent Accord en
déposant un instrument de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation dans un délai d'un an apr~s"lâ date de son entrée en
vigueur ou, si besoin est, jusqu'à une date ultérieure arrêtée par
une majorité des gouverneurs, représentant la majorité du
nombre total des voix attribuées aux membres .

3 . Un signataire qui dépose un des instruments visés au
paragraphe I du présent article avant la date d'entrée en
vigueur du présent Accord devient membre de la Banque à cette
date . Tout autre signataire qui se conforme aux dispositions du
paragraphe 2 devient membre de la Banque à la date à laquelle
son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation
est déposé. ~

ARTICLE 6 2

Entrée en vigueur

I . Le présent Accord entre en vigueur lorsque des signataires
dont les souscriptions initiales représentent deux tiers au moins
de l'ensemble des souscriptions telles qu'elles sont fixées dans
l'annexe A, et comprenant au moins deux pays d'Europe cen-
trale et orientale é numérés à l'annexe A, ont déposé leur
instrument de ra tification, d'acceptation ou d'approbation .

2 . Si, au 31 mars 1 991, le présent Accord n'est pas entré en
vigueur, le dépositaire peut réunir les membres potentiels inté-
ressés pour décider de la conduite à adopter et fixer une
nouvelle date limite de dépôt des instruments de ratification,
d'acceptation ou, d'approbation .

ARTICLE 6 3

Séance inaugu~al.e..ef comntencement des opérations• ,
?,

1 . Dès,I'entrée en i~igueur du présent Accord, conformément
aux dispositions de son article 62, chaque membre nomme un
gouverneur. Le Dépositaire, conformément aux dispositions du
même article, convoque la première réunion du Conseil des
gouverneurs dans les ' soixante (60) jours qui suivent l'entrée en

~vigueur du présent Accord ou à une date ultérieure la plus
proche e ossible .

2 . A sa première réunion, le Conseil des gouverneurs :
(i) élit le président ;

(il) élit les administrâteurs de la Banque conformément au x
dispositions de l'article 26 du présent Accord ;

(iii) prend des dispositions permettant de déterminer la date
à laquelle la Banque commencera ses opérations; e t
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(iv) shall make such other arrangements as appear to it
necessary to prepare for the commencement of the Bank's
operations .
3 . The Bank shall . notify its members of the date of com-

mencement of its operations. ~ ;.

Done at Paris on 29 May 1990 in a single original, whose
English . French, German and Russian texts are equally authen-
tic, which shall be deposited in the archives of the Depository
which shall,transmit a duly certified copy to each of the other
prospective members whose names are set forth in Annex A .

(iv) prend toutes autres dispositions utiles pour préparer le

cpmmencement des opérations de la Banque .

,~ 3'• La Banque notifie aux membres la date à laquelle elle
commenFcfa ses opérations >, .

-;;~I,Fait .à Paris, le 29 mai 1990, en un seul exémplairc original .
dont les versions en langues allemande, anglaise, française et
russe font également foi, et déposé dans les archives du déposi-
taire qui-en transmet des copies certifiées conformes à tous les
membres potentiel énumérés à l'annexe,A du présent Accord .

,d
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ANNEXA- ' "

38-39 Et,IZ . 1 1

INITIAL SUBSCRIPTIONS TO THE AHORIZED CAPITAL STOCK FO)t PROSPECTIVE MEMBER S
WHICH MAY BECOME EMBERS IN ACCORDANCE WITH ARTICL>~ .(t . _

, A - European Communities

,,P

European Bankfor Reconstruction and Development

(in million ECUs)

NUMBER CAPf~i 1' ~`

OF SHARES " SUF3SCRIPTIO N

L

Bélgium 22 800
Deqmark 12 000

France 85 175
Germany, Federal Republic of 85 175

Greece 6 500
Ireland 3 000
' Italy 85 17 5

Luxembourg 2 000
Netherlands 24 800

Portugal 4200
Spain 34 000

United Kingdom 85 175

(b) European Economic Community 30000
European'Investment Bank 30000

B - Other European Countries

rr _ ~

C - Recipient Countries

Austria 22'800
Cyprus 1000
Finland 12 500
Iceland 1000
Israël 6 500

Liechtenstein 200
Malta 100

Norway 1,2 500
Sweden 22 800

Switzerland 22 800
Turkey 11500

~ Bulgaria 7 900
Czechoslovakia 12 .800

German Democratic Republic 15 500
Hungary 7 900

Poland, 12 800
Romania 4 800

Union of Soviet Socialist Repûblics 60 000
Yugoslavia• 12 800

212

;.

228.00
120.00'
851 .75
851 .7 5

65 .00
30.00

851 .75
20.00

248 .00
42.00

34U0
851 .75

300 .00
300 .00

228 .00
10 .00 ,

125 .00
10.00
65.00

2.00 ~
1 .00

125 .00
228 .00
228 .00 ,

~' . 115.00

79.00
128 .00
155 .00
79.00

128 .00
48.00

600.00
128 .00

_, .
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ANNEX A-C'oncluded

NUMBER CAPITAL

OF SHARES SUBSCRIPTIO N

(in millioq ECUs )

D - Non-European Countries

- E - Non-allocated shâres

Australia 10 000 100.00

Canada 34 000 340.00

Egypt 1000 10 .00
Japan 85175 851.75

Korea, Republic of 6 500 65:00

Mexico 3 000 30.00
Morocco 1000 10.00

New Zealand 1 000 10.00
United States of America 100 000 1 000 .00

- 125 -1.25
.1 000 000 10 000.00TOTAL

(•) Prospective members are listed under,the above categories only for the purpose of this Agreement . Recipient

countries are referred to elsewhere in this Agreement as Central and Eastern European countries .

10
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ANNEXE A

SOUSCRIPTIONS INITIALES AD CAPITAL SOCIAL AUTORISÉ, POUR LES MEMBRES POTENTIELS
(*) SUSCEPTIBLES DE DEVENIR MEMBRES CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS

DE L'ARTICLE 61

NOMBRE SOUSCRIPTION

D'ACTIONS AU CAPITAL

(en millions d'Écus )

- Communautés européennes

a) République Fédérale d'Allemagne 85 1 75 851,75
Belgique 22 800 228,00

Danemark 12 000 120,00
Espagne 34 000 340,00

France 85175 851,75
Grece 6 500 65,00'
Irlande 3 ' 000 - ,! 30,00
Italie 85175 851,75

Luxembourg 2 000. . 20,00
Pays-Bas 24 800 , 248,00
Portugal 4 200 42.00

'Royaume-Uni 85175 851,75,

b) Communauté économique européenne 30 000 300,00
Banque europeene d'investissement 30 000 . 300,00

B - Autres pays européen s

C -- Pays bénéficiaires

0
,

Autriche 22800
Chypre 1000

Finlande 12 5Q0
Islande, ' 1000
Israël 6 500

Liechtenstein 200
Malte' 100 .

Norvège 12 500
Suède 22 800
Suisse 22'800

Turquie il 500

BuÏgane
.. . . . .,. . . _ .. . .... .

.7900 ...... .. ..
République Démocratique d'Allemagne 15 500

Hongrie 7 900
Pologne 12 800

Roumanie 4800
Tchccoslovaquie I2 800

Union des Républiques Socialistes, et~oviétiques ~ . 60 000
,ougoslavic 12 800 ,

,

228.00
10,00

125,00
10,00
65,00

2,00
1,00

I 25,00
228,00
228,00
115 .00

79,00
155,00
79,00

128,00
48,00

128,00
600;00
128,00

•
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D - Pays non curôpécns

E - Actions non alou6c s

TOTAL

Banque européenn e

ANNEXE A (siffle el fin)

ch. 12 41

~.
NOMBRE ' SOUSCRIPTION t ;
D'ACTIONS AU CAI'ITAI . - +~

(en millions d'Écus)

Australie 10 000 100.00
Canada 34000 ~ . 340,00

,République de Côréc 6 500 65,00
Égypte 1000 - 10,00

États-Unis 100000 I000,0 0

Japon 85 175 851,75
. Maroc 1000 1 10,00
Mexique 3 000 30,00

Nouvelle-Zélande 1000 • , 10,00

C

125 1,25
1 000 000 I 0 000,00 .

(•)' Les membres potentiels sont classés dans les catégoriès visées exclusivement aux fins du présent Accord . Dans les

autres dispositions du présent Accord . les pays* bénéficiaires figurent sous le nom d'Europe centrale et orientale .

I
a

♦

I
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ANNEX B

Sf:CTION A- ÈLECTIONOF DIRECTORS BY GOVER-
NORS , REPRESENTING BELGIUM, ! DEN-
MARIC, FRANCE, THE FEDERAL- REPUBLIC
QF GERMANY, GREECE, IRELAND, ITALY,
LUXEMBOl1RG, THE NETHERLANDS, POR-
TUGAL, SPAIN, THE UNITED KINGDOM, THE
EU ROPEAN ECONOMIC COMMUNITY AND
THE EUROPEAN INVESTMEN,T BANK (HERE-
INAFTER REFERRED TO ÂS SECTION A
GOVERNORS) .

1 . The provisions set out below in this Section shnll apply-
exclusively to this Section .

2 . Candidates for the office of Di,rector shall be nominated by
Section A Governors, provided that a Governor may nominate
only one peison . The election of Directors shall be by billot of
Section A Governors .

3 . Each Governor eligible to vote shall cast for one person all
of the yotes'to which the member appointing him or her 'is
entitled under paragraphs I and 2 of Article 29 . of this.
Agreement .

4 . Su
9ect to paragraph 10 of this Section, the I 1 persons

receiving tF~e highest number of votes shall_be Directors, except
that no person who receives less than 4 .5 j r écent of the total of
the votes which can be.çast (ellgiblé votes) in Section A shall be
considered elected .

5 . Subject to paragraph 10 of tkis Section, if I I persons are
not elected on thé first ballot, a second ballot shall be held in
which, unless there were no more than I1 candidates ; the
person who received the lowest number of vbtes-in the first
ballot shall be ineligiblé for election and in which there shall
vote only :

(a) tltose Governors whowoted in the first ballot for a person
not elected an d
(b) those Governors whose votes for a person elected, are
deemed under paragraphs'6 and 7 below of this Section to
have raised the votes cast for that, persont above 5 .5 per cent
of the eligible votes .
_ ,_. . . ._ .

6 . In determining whether the votes cast by a .Governor are
deemed to have raised the total votesIvast for any pcrson above
5 .5 per cent of the eligible votes, the 5 .5 per cent shall be

',deemed to include, first, the votes of the Governor casting the
largest number of votes for such person, then the votes of the
Governor casting the next largest number and so on, until 5,5
per cent is reached .

7. Any Governor, parl, of whose votes must be counted in
order to raise the total of votes cast for any personaboVp 4 .5 per
cent shall be considered as casting all of his or her votes for
such person, even if the total votes 'for such person thereby
exceed 5 .5 per cent and shall not be eligible to vote in â furthe r
dauot . *W

I
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ANNEXE B

J SECTION A- ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS
•

PAR LES GOUVERNEURS REPRÉSENTANT
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
LA BELGIQUE, LE DANEMARK, LIESPAGNE,
LA•FRANCE, LA GRÈCE,, L'IRLANDE, L'ITA-
LIE, LE LUXEMBOURG, LES PAYS-BAS, LE
PORTUGAL, LE ROYAUME-UNI, LA CONiMU-
NAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE ET LA
BANQUE EUROPÉENNE D'INVESTISSEMENT
(CI-APRÉS DÉNOMMÉS GOUVERNEURS DE
LA SECTION A) . ,

I . Les dispositions ci-après de la présënte Section s'appli-
quent exclusivement à cette Section .

2 . Les candidats â û post,ç, d'administrateur sont -désignés pa7r
les gouverneurs de la Section A, étantrentcndu qu'un gouver-
neur ne peut désigner qu?une $ eule personne. L'élection des
administrateurs s'effectu é par, un vote des gouverneurs de -la•
Section A.

3 . Chacun des gouverneurs admis à voter accorde à une seule
per sonne toutes les voix qui reviennent au membre qu'il repré-
sente au titre de l'artj,çle 29, paragraphes I et 2 du présent
Accord .

4 . Sous réserve de l'application du paragrahe 10 de là , pré-
sente Slçction, les 1 .1 personnes qui recueillent le plus grand
nombre de voix sont élues administrateurs ; toutefois, une per-
sonne ayant recueilli moins de 4,5 pour cent de l'ensemble des
voix "susceptibles d'être exprimées ( voix inscrites) au titre de 1a
,,8ection A ne peut pas ê tre réputéo élue .

'5 : Sous réserve de l'application du"paragraphe . 10 de la •
présente Section, si 11 personnes ne sont pas `É lues au premier '
four, il esr'procédé à un second tour dans lequel, sauf s'il n'y
avait pas plus de 11 candidats, la personne qui a obtenu le plus
petit nombre de voix au,prenaier tour ne peut participer au
scrJ~in et seuls voten t
t a ~ les gouverneurs qui ont voté au premier tour pour un e

personne non élue ; e t
b) les gouverneurs dont les voix émises â une personne élue
sont répt5tées; aux ternies des paragraphes 6 et 7 de la
présente Séction, avoir porté le nombre des voix recueillies
par cette personne au-dessus de 5,5• pour cent des voix
inscrites .
6 . Pour déterminer si les voix émises par un gouverneur sont

réputées avoir porté le total obtenu par t{jte personne donnée à
plus de 5,5 pour ceni des voix inscrites, les 5,5 pour cent sont
réputés comprendre, premièrement, les voix du gouverneur qui
a apporté le plus grand nombre de .voix à ladite personne,
ensuite les voix du gouverneur qui én a apporté le nombre
immédiatément inféri%itr, et ainsi de suite jusqu'à ce que les 5, 5
pour cent soient atterats '

7 . Tout gouverneur dont les voix dbivent être partiellement
comptées pour porter le total obterl'u par une personne à plus de
4,5 pour cent est réputé donner `toutes ses voix à ladite per-
sonne, même si le total des voix obtenues par celle-ci dépasse
ainsi 5,5 pour cçnt et ne peut plps participer à un autre scrutin .

216



1991 Banque eutopéenne ch. 12 43

8 . Subject io paragraph 10 of this Section, if, after the second

• .. ballot, 11 persans have *hot been elected, further bâllots shall be
held in conformity with The principles and procedures laid down
in this Section, until Il persons havé been elected, provided ,
thàt, if at any stage 10 persons are elected, notwithstanding the
provisions of paragraph 4 of this Section, the 11 th may be
elected by a simple majority of the remaining votes cast .

9 . In the case of an inérease or decrease in the number of
Directors to be elected by Section A Governors, the minimum
and maximum percentages specified in paragraphs 4, 5, 6 and 7
of this Section shall be appropriately adjusted by the Board of
Governors . . -
`° 10 . So long as py Signatory, or group of Signatories, whose
share of the total amount of capital subscriptions provided in
Annex A is more than 2 .4 per cent, has not deposited its'
instrument or their instruments of ratification, approval or
acceptance, ihere shall be no election for one Director in respect
of each such Signatory or group of Signatories . The Governor
or Governors representing such a Signatory or group of Sig-' °
natories shall elect a Director in respect of each Signatory or
group of Signatories, immediately after the Sigpatory becomes
a member or the group of Signatories become members . Such
Director shall be deemed to have been elected by the Board of
Governors at its inaugural meeting, in accordance with para-

.graph 3 of Article 26 of this Agreement, if he or she i's elected
during the period in which the, first Board of Directprs shall
hold office.

SECTION B-,ELECTION OF DiRECTQRS BY GOVER-

NORS REPRESENTING OT qER COUNTRIES .

Section B (i) Election of Directors by Governors representing
`-_ those countries listed in Annex A as Central and

Eastern European Countries~ (recipient countriés)
(hereinafter referred to as Se~tion B(i) Governors) .

1 . The prôvisions set ôut below in this Section shall apply

exclusively to this Section .

2 . Candidates for the office of Dîrectoi shall be,npminated by
Section B (i) Governors, provided that a GoJernor may nomi-
nate only one person . The election ôT Diréctors shall be by
ballot of Section B(i) Governors.

3 . Each Governor eligible to vote shall cast for one person all
isr herof the votes to which the membgr appointing h

V
entitled . under paragraphs I and 2' of Articleof this
Agreement :

• 4. Subject to paragraph 10 of this Section, the 4 person ~
receiving the highest number of votes shall be Directors, except\
that no person who receives less than 12 per cent of the total of
the votes which can be cast (eligible votes) in Section B .(i) shall

be considered elected .

5 . Subject to paragraph 10 of this Section, if 4 persons are
not elected on the first ballot, a second ballot shall be held i n n

8 . Sous réserVe de l'application du paragraphe 10 de la
Section, après le second`tour, il n'y a pas encore 11 élus, il est
procédé, suivant les mêmes principes et procédures définis dans
la présente Section, à des scrutins supplémentaires jusqu'à ce
qu'il y ait 11 élus, sous réserve qu'à tout moment après l'élec-
tion de 10 personnes, la onzième peut être élue°à la' najor~é
simple des voix restantes, par dérogation a.)ix dispositiorls, du
paragraphe 4. - ' ' '' ;`r , " i?~',~~,y. 4 r

9 . Dans le cas d'une augmentation ou d'uïfE~rec)ùcUon°d

nombre des administrateurs à élire Wr~~~~,gouverneurs de, Îai

Section A . les pourcentages minirpum et maximum définis aux,

paragraphes 4, 5, 6 et 7 de la présente Section sont ajustés en

conséquence par le Conseil des gouverneurs.

10 . Aussi longtemps qu'un signataire, ou un groupe de signa-
taires, dont la part du montant total du capital souscrit définie
à l'annexe A est supérieure à 2,4 pour cent, n'a pas déposé son
instrument de ratification, d'approbation ou d'acceptation,
aucun administrateur n'est élu pour représenter ledit signataire
ou groupe de signataires . Le gouverneur ou les gouverneurs
représentant ledit signataire ou groupe de signataires élisent un
administrateur~pour chaque signataire ou groupe de signataires,
dès que le signataire ou le .'groupe de signataires devient
membre . Cet adminislrateur est réputé avoir été élu par le
Conseil des gouverneurs lors de la séance inaugurale, conformé-
ment au paragraphe 3 dit l'article 26 du présent Accord, s'il est
élu pendant la période au cours de laquelle le premier Conseil
d'administration exerce sé's fonctions .

SECTION B - ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS
PAR DES GOUVERNEURS REPRÉSENTANT
D'AUTRES PAY S

Section B (i) - Élection des administrateurs par des gouver-
neurs représentant les pays énumérés à l'annexe A
dans la catégorie pays d'Europe Centrale et Orientale
(pays bénéficiaires) (ci-après dénommés gouverneurs
de la Section B(i)) . 4

I . Les dispositions ci-après de la présente Section s'appli-
quent exclusivemeqt à cette Section .

2 . 'Les candidats au poste li'administrateur sont désignés par
les gouverneurs de la Section B(i), étant entendu qu'un gouver-
neur ne peut désigner qu'une' seule personne . L'élection _ des°
administrpteurs s'effectue par un vote des gouverneurs de la
Section B (i) .

3 . Chacun des gouverneurs admis à voter accorde à une seule
personne toutes les voix qui reviennent au membre qu'jl repré-
sente,au titre de l'article 29, paragraphes I et 2 du prés nt

-_ Accord . •
'4 . Sous réserve de l'4plication du paragraphe, 10 e l a

présente Section, les 4 personnes, qui recueillent le plus ~rand
nombre de voix sont Z lucs administrateurs; toutefois, u qeoper-
sonne ayant recueilli moins de 12 pour cent de l'ens"ble des
voix susceptibles d'être exprimées (voix inscrites) au titre de la
Section B(i) ne,ut pas être réputée élue . /

5 . Sous réserve de l'application du paragraphe /10-de la
présente Section, si 4 personnes ne sont pas élues u premie r

G,
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which, unless there were no more than 4 candidates, the person
who received the lowest number of votes in the first ballot shall
be ineligibl e for election and in which there shall vote only :

(a) thos;e Governors who voted in the frst balÎôt for a person
not electid and -

(b) thost Go'vernors~ whose'votes for a , person elec'ted are
6' deemed 'under.pfiltagraphs 6 .and 7 below of this Section to

have raised the votés cast for that person above "1 3 per cent of
eligible votes .,

- 6 . In detcrmining .whether the votes cast by~â Governor are
deemed to have raised the totai'votes cast for ény person above
13 per ccnf of the eligible votes, the l3 per cent shall be deemed
to include,- first, the votes of the Governor casting the largest
ntimbcr,of votes for such person, then the votes of the Governor
casting the next largest number and so on, until 13 per cent is
reached .

7 . Any Governor, part of whose votes must be counted in
order to raise the total of votes cast for any person above 12 per
cent shall be considered, as casting all of his or her votes for
such 'pc rson, even if the total votes for such person thereby
exceed 13 per cent and shall not be eligible to vote in a further
ballot . '

8 . Subject to paragraph l0 1of this Section, if, after the second
ballot, 4 persons have not been elected, further ballots shall be
held in conformity with the principles and procedures laid dow n

i in this Section, until 4 persons have ' been elected, provided that,
i~if at any stage 3 persons a re •elcçt~yl, notwithstanding , the

provisions of paragraph 4 of this Sec don, the 4th may be
elected by a simple majority of the remaining votes Cast .

9 . In the case of an increase or dec r ease in the , number of
Directors to be elected by Section B(i) Governors, the mini=
mum and maximum percentages specified in paragrtiphs_4, 5r6
and 7 of this Section shall be appropriately adjusted by the
Board of Governors. ' -

10 . So long as any Signatory, or group of Signatories, whose
share of the total amount of capital subscriptions provided in
Annex A is more than 2 .8 per cent, has not deposited 'its
instrument or their instruments, of rati fi cation, approval or
acceptance,'there shall be no election for one Direçtor in respect
of each sucfi Signatorÿ or group of Signatories. The Governor
or Governors represcnting such a Signatory or group of Sig-
natories shall elect a Director in respect of each Signatory or
g roup of Signatories, immediately after the Signatory becomes
a member or the group>of Signatories become members . Such
Director shall be deemed to .have been elected,by the Board of
Governors at its inaugural meeting, in accordance with para-
graph 3 of Article 26 of this Agreemtnt, if he or she is elected
during the period in which the first Board of Dirpetors shall
hold office .
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tour, il est procédé à un second tour dans lequel, sauf s'il n'y
avait pas plus de 4 candidats, la personne qui a obtenu le plus
petit nombre de voix au premier tour ne peut participer au
scrutin et seuls votent :

a) les gouverneurs'qui ont voté au premier. tour pour une
personne non élue ; et

b) les gouverneurs'dont les voix données à une personne élue
sont réputées, aux termes des paragraphes 6 et 7 de la
présente Section, avoir porté le nombre des voix recueillies
par cette personne au-dessus de 13 pour cent des voix
inscrites .
6 .° Pour déterminer si les voix émises par un gouverneur sont

réputées avoir porté le total obtenu par une personne donnée à
plus de 13 pour cent des voix inscrites, les 1•3 pour cent sont
réputés comprendre, premièrement, les voix du gouverneur qui
a apporté le plus grand nombre de voix à Iadité personne,
ensuite les voix du gouverneur qui en a apporté le nombre
immédiatément inférieur, et ainsi de suite jusqu'à ce que les 13
pour cent soient atteints .
• 7 . Tout gouverneur dont,les voix doivent être partiellement
comptées ppur porter lç total obtenu par une personne à plus de
12 pour cent est réputé donner toutes les voix à ladite personne,
même si le total des voix obtenues par celle-ci dépasse ainsi 13
pour cent et ne' peut plus pâiticiperà un autre scrutin .

8 . 'Sous réserve de l'application du paragraphe 10 de . la
présente Section, si, après le second tôur,'iI n'y a pas encôré 4
élus, il est procédé, suivant les mêmes principes et `ptocédures ,
définis dans la présente Section, à des sciutinssupplémentaires

-ijusqu'à ce qu'il y ait 4 élus, sous réserve qu'à tout moment aprè s
l'élection de 3 personnes, la quatrième peut être élue à la
majorité simple des voix restantes et sans tenir compte des
dispositions du paragraphe 4 .

9. Dans -le cas d'une augmentation ou,d'une réduction du
nombre des administrateurs à élire par les gouverneurs de la
Section B (i) les pourcentages minimum et maximum définis
aux paragraphes,9,3, 6-et 7 de la présente Section sont ajustées
en conséquence par le Conseil des gouverneurs .

10 . Aussi longtemps qu'un signataire, ou un groupe de signa-
taires, dont la part du montant total du capital souscrit définie
à l'annexe A est supérieure à 2,$- pour cent, n'a pas déposé son
instrument de ratification, • d'approbation ou d'acceptation,
aucun administrateur n'est .élu pour représenter ledit signataire
ou groupe de signataires . Le gouverneur ou les gouverneurs

.

•

représentant ledit signataire ou groupe de signataires élisent un .' .
administrateur pour chaque signataire ou groupe de signataires ,
dès que le signataire ou le groupe de signataires Aevient
membre . Cet administrateur est réputé avoir é té élu par le
Conseil des gouverneurs lors de la séance inaugurale, conforttl~-
ment au paragraphe 3 de l'article 26 du présent . Accord, s'il est ~
élu -pendant la période au cours de laquette le premier Conseil
d'administration exerce ses fonctions .

, v. .

Section B (ii) - Election of Directors by Governors represent-
ing those countries listed in Annex A as other Euro-

Section B (ii) = Élection des administrateurs par les gouver-
neurs représentant les pays énumérés à I' g nnexe A

.
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• pean countries (hereinafter referred to as Section B
(ii) Governors) . I

1 . The provisions set-out below invthis Section shall apply
exclusively to this Section .

2 . Candidates for the office of Director shall be nominated by
Section B'(ji) Governors, provided that a Gqvernor may nomi-
nate only one person . The eiection of Directors shall be by

ballot of Section B (ii) Governors .

3 . Each Governor eligible to vote shall cast for one person all
of •the votes to which the member appointing him or her is
entitled under paragraphs I and 2 of Article 29 of this
Agreement .

4 . Subject to paragraph 10 of this Section, the 4 petsons
receiving the highcst number of votes shall be Directors, except
that no person who receives less than 20 .5 per cent o f the votes'

,which can be cast ( eligible votes) in Section B (ii) shall be ,

considered elected . '

S . Subject to paragraph 10 of Yhis Section, if 4 persons are
not elected on the first ballot, a sgcond ballot shall be held in
which, unless there were no more than 4 candidates, the person
who received the lowest number of votes in thd first ballot shall

be ineligible for election and in which there shall vote only :

(a) those Governors who voted in the first ballot for a person
not elected and

(b) those Governors whose votes for a person elected ar e

•

deemed under paragraphs 6 and 7 below of this Section to
have raised the votes•cast for that person above 21 .5 per cent

of the eligible votes .

6. In determining whether the votes cast by a Governor are
deemed to have raised the total votes cast for any person abovo

21 .5 per cent of the eligible votes, the 21 .5 per cent shall be
deenjed to include, first, the votes of the Governor casting the
largest number of votes for such person, then the votes of the
Governor casting the next largest number and so on, until 21 .5

per cent is reached .
1

7 . Any Governor, part of whose votes must be counted in
order to raise the total of votes cast for any person above 20 .5

per ce2t shall be considered as casting all'of his or her votes for

such person, even if the total votes for such person thereby
excecd'21 .5 per cent and shall not be eligibie .to vote in a further

ba 19t .
~ . Subject to paragraph 10 of this Section, if, after the second

ballot, 4 persons have not been elected, further ballots shall be
held in conformity with the principles and procedures laid down
in this Section, until 4 persons have been elected, provided that,

if at any stage 3 persons are elected, 'notwithstanding the
provisions of paragraph 4 of this Section, the 4th may be
elected by a simple majority of the remaining votes cast .

9 . In the case of an increase or decrease in the number of
Directors to be elected by Section B (ii) Governors, the mini-

dans la catégorie autres pays européens (ci-après
dénommés gouverneurs de la Section B(ii)) ,

1 . Les dispositions ci-après de la présente Section s'appli-
quent exclusivement à cette Section .

2 . Les candidats au poste d'administrateur sont désignés par
les gouverneurs de la Section B(ii), étant entendu qu'un
gouverneur ne peut désigner qu'une seule personne . L'élection
des administrateurs s'effectue par un vote des gouverneurs de la
Section B (ii) .

3 . Chacun des'gouverneurs admis à voter accorde à une seule
personne toutes les voix qui reviennent au membre°qu1l, repré-
sente au titre de l'article 29, paragraphes 1 et 2 du présent
Accord .

4 . Sous réserve de l'application du paragraphe 10 de la
présente Section, les 4 personnes qui recueillent le plus grand
nombre de voix sont élues administrateurs ; toutefois, une per-
sonne ayant recueilli moins de 20,5 pour cent de l'ensemble des
voix susceptibles d'être exprimées (voix inscrites) au titre de la/

Section B (ii) ne peut pas être réputée élue . /
5 . Sous réserve de l'application du paragraphe 10 de / la

présente Section, si 4 . personnes ne sont pas élues au prem i er
tour, il est procédé à urr'second tour dans lequel, sauf s'il n'y
avait plus de 4 candidats, la personne qui a obtenu le plus petit
nombre de voix au premier tour ne peut participer au scrutin et

-seuls votent :
a) les gouverneurs qui ont voté au premier tour'pour une

personne non élue ; e t

b) les gouverneurs dont les voix données à une personne élue
sorit réputées, aux termes des paragraphes 6 et 7 de la
présente Section, avoir porté le nombre des voix recueillies
par cette personne au-dessus de 21,5 pour cent des voix
lnscrites . '
6 . Pour déterminer si les voix é mises par un gouverneur sont

réputées avoir porté le total obtenu ' pàr une personne donnée à
plus de 21,5 pour cent des voix inscrites, les 21,5 pour cent sont
réputés comprendre, premièrement, les voix du gouverneur qui
a apporté le plus grand nombre de voix à ladite personne,
ensuite les voix du gouverneur qui en a apporté lè nombre
immédiatement inférieur, et ainsi de suite jusqu'à ce que les
21,5 pour cent soient atteints .

7 . Tout gouverneur dont les voix doivent être partiellement
comptées pour porter 'le total obtenu par une personne à plus de
20,5 pour cent est réputé donner toutes les voix à ladite
personne, même si le total des voix obtenues par celle-ci dépasse
ainsi 21,5 pour cent et ne peut plus participer à un autre
scrutin .

8 . Sous réserve de l'application du paragraphe 10 de la
présente Section, si, après le second tour, il n'y a pas encore 4
élus, il est eocédé, suivant les mêmes principes et procédures
définis dans la présente Section, à des scrutins supplémentaires
jusqu'à ce qu'jl y ait 4 élus, sous réserve qu'à tout moment après
l'élection de 3 personnes, la quatribme, peut être élue à la

majorité simple des voix restantes, par dérogation aux disposi-
tions du paragraphe 4 . ,

9 . Dans le cas d'une augmentation ou, d'une réduction du
nombre des administrateurs à élire par les gouverneurs de la

,+

t
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mum and maximum percentages specifïed in paragraphs 4, 5, 6
and 7 of this Seciion shall be, apprôpriately adjusted by the
Board of Governors.

10. So long as any Signatory, or group of Signatories, whos e
share of the total amount of capital subscriptions provided in
Annex A is more than, 2.8 per cent, has not deposited it. . ,
instrument or their instruments ot .ratification, approval or,
acceptance, there shâll be no election 1`6[rone Director in respect
of each such Signatory or group of Signatories . The Governor
or Governors representing such a Signatory or group of Sig-
natories shall elect a Director in respect of each Signatory or
group of Signatories, immediately after the Signatory becomes
a member or the group,of Signatories become members . Such
bitectdrt'shall be deemed to have been elected by the Board of
Governors at its inaugural meeting, in accordance with para-
graph 3 of Article 26 of this Agreement, if he or she is elected
during the period in which the first Board of Directors shall
hold office .

Section B (iii) - Election of Directors by Governors represent-
ing those countries listed in Annex A•' as Non-
European Countries (hereinafter referred to as Sec-
tion B (iii) Governors) .

I . The provisions set out below in this Section shall apply
exclusively to this Section .

2 . Candidates for the office of Director shall be nominated by
Section B (iii) Governors, provided that a Governor ;may nomi-
nate only one person . The election of Directors Vshall be by
ballot of Section B (iii) Governors .

3 . Each Governor eligible to vote shall cast for one person all
of the votes to which the member' appointing him or her is
entitled under paragraphs I and 2 of Article 29 of this
Agreement .

4 . Subject to paragraph' 10 of this Section, the 4 persons
receiving the highest number of votes shall be Directors, except
that no person who receives less than 8 per cent of the total of
the votes which can be cast (eligible votes) in Section B (iii)
shall be considered elected .

5 . Subject to-paragraph 10 of this Section, if 4 porsons are
not elected on the first'ballot, a second ballot shall be held in
which, unless there were no more'than 4 candidates, the person
who received'tke lowest number of votes in thé first ballotshall .
be ineligible for election and in which there shall vote only :

(a) those Governors who voted in the first ballot for a person
not elected and
(b) those Governors whose votes for a person elected are
deemed under paragraphs 6 and 7 below of this Section to
have raised the votes cast for that person above 9 per cent of
the eligible votes .

6 . In determiHing whether the votes cast by a Governor are
deemed to have raised the total votes cast for any person above
9 per cent of the eligible•votes, the 9 per cent shall be deemed to
include, first, the votes of the Governor casting the largest
number of votes for such person, then the votes of the Governo r

f,

Section É(ii) les Pourcentages minimuni é t *,maximum dé fini s
aux paragraphes 4, 5, 6 et Y de la présente,Section sont ajustés
en conséquence pa le Conseil des gouverne rs .

10. Aussi longte psqu'un signataire, ou~un groupe de signa-
taires, dont la par' du montant total du capital souscrit définie
à l'annexe A est supérieure à 2,8 pour centi, n'a pas déposé son
instrument de ratification, d'approbatio ou d'acceptation,
aucun administrateur n'est élu pour représ~nter ledit signataire
ou groupe de signataires . Le gouverneur ou les gouverneurs
représentant ledit s'ignataire ou groupe de signataires'élisent un
administrateur poûr chaque signataire ou groupe de signataires,
dès que le signataire ou le groupe de signataires devient
membre . Cet adriiinistrateur est réputé avoir été élu par le
Conseil des_ gouverneurs lors de la séance inaugurale, conformé
ment au paragraphe 3 de l'article 26 du Présent Accord, s'il est
élû•pendant la période au cours de laqulle le premier Consei l
d'administration exerce ses fonctâons .

Section B(iii) Élection des administrateurs par les gouver-
neurs représentant des pays énumérés à l'annexe A
dans la catégorie pays non-européens (ci-après dénom-
més gouverneurs de la Section B (iii) .

1 . Les dispositions ci-après de la présente Section s'appli-
quent exclusivement à cette Section

. 2. Les-candidats au poste d'administrateur sont désignés pa r
les gouverneurs de la Section B , (iii), étant entendu qu'un
gouverneur ne peut désigner qu'une seule personne . L'élection
des administrateurs s'effectue par un vote des gouverneurs de la
Section B (iii) .

3 . Chacun des gouverneurs admis à voter accorde à une seule
ti personne toutes les voix qui reviennent au, membre qu'il repré-

sente -au titre' de l'artièle 29, paragraphes I -let 2 du présent
Accord .

4 . Sous réserve de l'application du paragraphe 10 de la
présente Section, les 4 personnes qui re«eillent le plus grand
nombre de voix sont é r ües admini î trateu r*r> ; >tb th çfois, une pér-
sonne ayant recueilli nioins de 8`pour cent de l'ensemble des
voix susceptibles d'être exprimées (vqix inscrites) ~u titre de la
Section B (iii) ne peut pas être réputée élue. ' .

5. Sous réserve de l'application du paragraphe 10 de la
présente Section, si 4 personne ne sont pas élues a~, ~remjer
tour, il,est procédé,à ' un second tour dans lequel, sauf~'il, n'~_-' ,;
avait plus de 4 candidats, la personne qui a obtenu lè plus petit
nombre de voix au premier tour ne peut participer au s°crutin et
seuls votent :

a) les gouverneurs qui ont voté au premier tour pour une
personne non élue; e t
b) les gouverneurs dont les voix données'à une personne élue
sont réputées, aux termes des paragraphes 6 et 7 de la
présente Section, avoir porté le nombre des -voix recueillies
pàr cette personne au-dessus de 9 pour cent des voix inscrites .
6 . Pour déterminer si les voix é mises par un gouverneur son t

réputées avoir porté le total obtenu par une përsonne donnée à
plus de 9 pour cent des voix inscrites, les 9 pour cent sont
réputés comprendre, premièrement, les voix du gouverneur qui
a apporté le plus grand nombre de voix à ladite personne ,
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•casting the,next largest number and so oen, üntil 9 per cent is
reached .

7. Any Governor, part of whose votes must be counted in
order to raise the total of votes càst for any person above 8 per

cent shall b o considered as casting all of his or her votes for
such persoii ; éven if the total votes for such person thereby

exceed 9 per cent and shall not be eligible'to vote in a further

ballot .
8 . Subject to paragraph 10 of this Section, if, after the second

ballot, 4 persons hàve not been elected, further ballots shall be
held in canformity with the prinçiples'and procedures laid down
in this,Section, until 4 persons have been elected, provided that,
if at any sthge 3 persons are elected, notwithstanding the
provisions of paragraph 4 of this Section', -the 4th may be
elected by a simple niajority of the remaining votes cast .

9 . In the case of an increase or decreàse in the number of
Directors to be elected by, Section B (iii) Governors, the mini-
mum and maximum percéntages specified in paragraphs 4, 5 ; 6
and 7 of this Section shall be appropriately adjusted by the
Board of Governors .

10 . So long as any Signatory, or group of Signatories, whose
share of the total amount of capital subscriptions provided in
Annex A is more than 5 per cent, has not deposited its
instrument or their instruments of ratification, approval or
acceptance, there shall be no election for one Director in respect
of each such Signatory or group of Signatories . The Governor
or Governors representing such a Signatory or group of Sig-
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ensuite les voix du gouverneur-qui en a apporté le nombre
immédiatement inférieur, et ainsi de suite jusqu'à ce que les 9
pour,cent soient atteints . :

7 . Tout gouverneur dont les voix doivent étre partiellement
comptées pour porter le total obtenu par une personne à plus de
8 pour cent est réputé donner toutes lès voix à ladite personne,
méme si le tQtal dos voix obtenues par celle-ci dépasse ainsi 9
pour cent et ne pë4t plus participer à un autre scrutin .

8 . Sous réserd` de I'âpplication du paragraphe 10 de la
présente Section; ~i` après le second tour, il n'y a pas encore 4
élus, il,est procédé, suivant les mêmes principes et procédures

"définis dans la présente Section, à"des scrutins supplémentaire s
jusqu'à ce qu'il y ait 4 élus, soEs réserve qu'à tout moment après
l'élection de 3 personnes, la quatrième peut étre élue à la
majorité simple des voix restantes, par dérogation aux disposi-
tions du paragraphe 4 .

9 . Dans le cas d'une augmentation ou d'une réduction du
nombre des administrateurs à élire par les gouverneurs de la
Section B (iii) les pourcentages minimum et maximum définis
aux paragraphes 4, 5, 6 et 7 de la présente Section sont ajusté s
en conséquence par le'Conseil des gouverneurs .

10. Aussi longtemps qu'on signataire, ou un groupe de signa-
taires, dont la part du montant total du capital souscrit définie
à l'annexe A est supérieure à 5 pour cent, n'a pas déposé son
instrument' de ratification, d'approbation ou d'acceptatiQn,,
aucun administrateur n'est"'élu pour représenter ledit signataire
ou groupe de signataires . Le gouverneur ou les gouverneurs

, représentent ledit signataire ou groupe de signataires élisent un
administrateur pour chaque signataire ou groupe de signataires ,

group of Signatories, immediately after ~he Signatory becômes . dès que le signataire ou le groupe de signataires devient

II •-a member or the group of Signatories become members . Such membre . Cet administrateur est réputé avoir été élu par l e

Director shall be deemed to have been elected by the Board of
Governors at its inaugural meeting, in accordance with para-
graph 3 of Article 26 of this Agreement, if he or she is elected
during ths period in which the first Board of Directors shall
hold office .

; SECTIONC - ARRANGEMENTS FOR THE ELECTIO N
OF DIRECTORS REPRESENTING COUNTRIES
NOT LISTED IN ANNEX A .

If the Board of Governors decides, in accordance .with para-

graph 3 of Article 26 of this Agreement,to increase or decrease
the size, or revise the composition of the Board of Directors, i n
order to take into account changes in the number of members of
the Bank, the Board of Governors shall first consider whether
any amendments are required to this Annex, and may make any
such amendments as it deems necessary as part of such
decision .

SECTION D - ASSIGNMENT OF VOTES .
Any Governor who does not participate in voting for the

election or whose vote does not contribute to the election of n
Director under Section A or Section B (i) or Section B (ii) or
Section B (iii) of this Annex may assign the votes to which h e

natories shall elect a Director in respect of each Signatory or

Conseil des gouverneurs lors de la séance inaugurale, conformé-
ment au paragraphe 3 de l'article 26 du présent Accord, s'il est
élu pendant la période au cours de laquelle le premier Conseil
d'administration exerce ses fonctions .

SECTI1 QN C - PROCÉDURES RELATIVES À L'ÉLEC-
TION DES ADMINISTRATEURS REPRÉSEN-
TANT DES PAYS NE FIGURANT PAS À ,L'AN- .
NEXE A .

Si le Conseil des gouverneurs décide, conformément au para-
graphe 3 de l'article 26 du présent Accord, d'augmenter ou de
réduire le nombre des administrateurs, ou de modi fier la çom-
position du'Conseil d'administration .7afin de prendre en consi-
dération les changements intervenus dans le nombre de mem-
bres de la Banque, le .Conseil des gouverneurs devra
préalablement examiner s'il est nécessaire d'amender la pré-
sente ânnexe, et dans l'affirmative, » il peut procéder aux amen-
dements qu'il juge nécessaire dans le cadre de ladite décision .

SECTION D-- VOTE PAR PROCURATION ,
Tout gouverneur qui ne participe pas au vote lors de l'électio n

d'un administrateur ou dont le vote ne contribue pas à ladite
élection, conformément aux Sections A, B(i), B (ii) ou B (iii)
de la présente annexe, peut con fier les voix dont i l dispose àu n
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or she is entitled to an elected Director, provided that such
Governor shall first have obtained the agreement of all those
Governors who have elected that Director to such assignment .

A decision by any Governor not to participate in voting for
the election of a Director shall not affect the calculation of the
eligible votes to be made under Section A, Section B(i),
Section B (ii) or Section B (iii) of this Annex .

administrateur élu, à condition que ce gouverneur ait préalable-
ment obtenu l'accord de tous les gouverneurs ayant choisi cet
administrateur pour une telle procuration .

Une décision prise par un gouverneur qui ne participe pas au
scrutin lors de l'élection d'un administrateur, n'affecte en rien le
calcul des voix inscrites effectué conformément aux Seciions A,
B (i), B(ii), ou B (iii) de la présente annexe . -

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA ç IMPRIMEUR DE I .n REINE POUR LE CANADA
OTTAWA . 199 1
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CHAPTER 1 3

DcCnition s

"agcnt

corporation"

avxiéré

mmndutairr•

"Conrcnlion "
.6 ,7rr11tioa .

"dcparrmental
curporation°
.t:rahri r trnrrnt
public.

An Act-to implement the Unite~ Nations
Convention on Contracts fo ► ,the .ln,ter-
national Sale of Goods t

[Assented to I st Pr4bruary, 1991 ]

Her Majesty, by and- with the advice and
consent of the Senate and House qf Com-
mons of Canada, enacts as follows :

'~`• SHORT TITL E

1 . .Thisti,Act may be cited as the Interna-
tionp! Sale ;oGoods Contracts Coni,ention `
Act. ~" . .., ,a,•~ ' 7

I
ow

ERPRETATIO N

In this Act ,

"agent corporation" has the same meaning
as in Part X of the Financial Administra-
fion Act ;'7 .1• i

"Convention" means the United Nations
Convention on Contracts for the Interna-
ttonal,Sale of Goods, as set out in the
schedule ;

"departmental corporation" has the shme
meaning as in the Financial Administra-
tion Act .

FIER MAJEST Y

Binding on Hcr 3. This Act is binding on Her Majesty in
Nt''e'`y right of Canada .

APPLICATIO N

Convcntion has rs . Subject to section 5, the, Convention is
force onaN declared to have the force of law in Canad a

•

38-39 ELIZABETH Il

CHAPITRE 1 3

Loi de mise en oeuvre de la Convention des
Nations Unies sur les contrats de vente
inte mâtionale de marchandise s

[Sanctionnée le /" février 1991 1

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte :

TITRE ABRÉG É

J . Loi sur la Convention relative aux con-
frais de vente internationale de marchandi-
ses .

0
DÉFINITION S

2 . Les définitions qui suivent s'appliquen t
à la présente loi .

«Convention» 'La Convention des Nations
Unies sur les'-contrats de vente internatio-
nale de marchandises, dont le texte est
reproduit en annuxe . •

.étabÎissement publick S'entend au sens de la
Loi sur la gestion dé's.finances publiques .

i

-société mandataire . S'entend àL sens de la
partie X de la Loi sur la gestion des
fihahces publiques . '

SA MAJEST É

3 . La présente loi' lie Sa Majesté du Chéf
du Canada .

APPLICATION

4. Sous réserve de l'article 5, la Conven-
tion a force de loi au Canada pendant l a
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durini'.such period as, by its terms, the Cot4'-' aûrée de validité prévuâ~'par son dispositif
vention'is in force in respect of Canada. pour ce pays .

Application

Exclusion of
Convention '

Inconsistcnt
law s

Juri.diction

Rcgulations

5. (I) The Convention applies in respect
of contracts that are subject to the Conven-
tion and that are ente red into by Her Majes-
ty in right of Canada or on behalf of Her
Majesty in right of Canada b y any depart'
mental corporation or agent corporation .

(2) ~artiçs to a contract to which the
Convelition .lvou i, d otherwise apply pursuant
to subsection ( 1) may exclude its application
in accordance with the terms of the Conven-
tion and, in particular, by providing in the
contract that other law applies in respect of
the contract .

INCONSISTENT LAWS v

6 . In the event of any ïnconsistency'be-
tween the provisions of this Act or the Con-
vention and the. provisions of any other law,
the provisions ôf this Act or the Convention
prevail to the extent of the inconsistency . ,

COU RT S

7. The Federal'Court or any superior, dis-
trict or county court is`a court of competent
jurisdiction for the purpose of the enforce-
ment of this Act and the Convention .
• 5

~

PUBLICATIO N

8 . The Minister of Justice shall cause •a
notice of the day on which the Convention
comes into force in respect of Canada and of
the day on which it ceases to be in force to be
published in the Canada Gazette witln sixty
days after it comes into force or cases to be
in force, and a notice go published shall be
judicially noticed .

REGULATIONS

9. The Minister of Justice may make such
regulations as are necessary_for the purpose
of carrying out or giving effect to . any of the
provisions of this Act or the Convention .

5. (I) La Convention s'applique aux con-
,trais de vente de marchandises qui y sont
visés et qui sont conclus soit par Sa Majesté
du chef du Canada, soit pour son compte par
les établissements publics ou les sociétés
mandataires .

(2) Les parties à ces contrats, peuvent
cependant, en conformité avec les disposi-
tions de la Convention, les soustraire à l'ap-
plication de celle-ci, notahnment en y pré-
voyânt - leur assujettissement à un autre
régime juridique .

CADRE LÉGISLATIË Î .

6 . Lqs dispositions de la présente` loi et de.
,la•Convent'orr,l'emportent sur les dis positions
incompatibles de toute règle de droit !

TRIBUNAUX I ,

.

7. La Cour fédérale et toute cour` upé-
rieure ; de district ou de comté sont co pé-
tentes pour tout ce qui touche à l'applica io n
de la présente loi et de la Convention .

PUBLICATION '

8. Le• ministre de la Justice fait publier
dans la Gazette du Canada avis des dates
d'entrée en vigueur de la ConveQtion et de sa
cessation d'effet, pour le Canada, dans les
soixante jours qui suivent . L'avis est admis

' d'office .

\ RÈGLEMENTS

9. Le ministre de la Justice peut prendre
les règlements nécessaires à l'application de
la présente loi ou à l'exécution de tout ou
partie de la Convention .

224,
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Coming into
force

• C4f NG INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEU R

10. This ~ét shall con ie into force on a 10: La présente loi entre en vigueur à la Entr«cn

day to be fixed by order of the Governor in date fixée par décret du ~ gouverneur en ~`g°G0f

Council, conseil .

c

1.
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SCHEDULE
(Section 2 )

UNITED NATÎONS CONVENTION ON CONTRACTS
FOR THE INTERNATIONAL SALE OF GOODS

THE STATES PARTIES TO THIS CONVENTION, ~

BÉARING IN MIND the broad objectives in the resolutions
adoptedby the sixth special session of the General Assombly of
the United Nations on the establishment of a New Internation-
al Economic Order, -

CONSIDERING that the development of international trade

on the basis of equality and mutual benefit is an important

element in prgmoting friendly relations among States ,

BEING-OF THE OPINION that,tl ;ie adoption of uniform
rules which govern contracts for t4e-rn'ternational sale of goods
and take into account the diffèFént social, economic and legal
systems would contribute to the removal of legal barriers in
international trade and promote the development of internation-
al trade ,

HAVE AGREED as follows :

PART I

SPHERE OF APPLICATION AND GENERAL
PROVISION S

CHAP1

SPHERE OF 12D LICÂTJON
, ~ .

Article l . ~

(1) This Convention applies to contracts of sal of goods
between parties whose places of business are in diffcrent States :

(a) when the States are Contracting States ; or

(b) when the rules of private international law lead to the
application of the law of a Contracting State .

(2
diffe

The fact that the parties have their places of business i n

nt States is to be disregarded whenever this fact does no t
appe# either from the contract or from any dealings-between,
or from information disclosed by, the parties at anÿ time before
or at the conclusion of the contract .

(3) Neither the nationality of the parties nor the civil or,
commercial character of the parties or of the contract is to be
taken into consideration in determining the application of this
Convention .

Article 2

This Convention does not apply to sales :

(a) of goods bought for personal, family or household use,
unless the sellor, at any time before or at the conclusion of

38-39 ELIz.I I

ANNEXE . .
(article 2)

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES
CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE DE

MARCHANDISES

LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE C(JNVENTION

AYANT PRÉSENTS À CESPRIT les objectifs généraux inscrits

dans les résolutions relatives à l'instauration d'un no6el ordre
économique international que l'Assemblée générale a adoptées
à sa sixième session extraordinaire, .

CONSIDÉRANT que le développement du commerce interna-
tional *sur la base de la'égalité et des avantages mutuels est un
élément important dans la promotion de relations amicales
entre les États ,

ESTIMANT que l'adoption de règles uniformes applicables
auz contrats de vente internationale de marchàndises et .compa-
tibles avec les différents systèmes sociaux, économiques et
juridiques, contribuera à l'élimination des obstacles juridiques
aux échanges internationaux et favorisera le développement du
commerce international ,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTI E

CHAMP D'APPLICATION ET DISPOSITIONS,
GÉNÉRALES

`
.
.CHAPITRE (

CHAMP Q'APPLICATION

AYtic%. prenrier

(1) .La présente Convention s'applique aux contrats de vente
de marchandises entre : des parties ayant leur é tablissement dans
des États différents i

a) lorsque ces États sont des ~tats contractants ; o u
b) lorsque les" règles du droit international privé mènent à

-l'application de la loi d'un,État contractant .

_ (2) Il n'est pas ten4 compte du fait que les parties ont leur
établisscmeqt dans des États différents lorsque ce fait ne ressort
ni du contrat, ni de~trânsactions ântérieures entre les parties, n i

• de renseignements donnés par elles à un moment quélconque
avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat .

,(3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou
commercial d es parties ou du contrat ne sont pris en considéra-
tion pour l'aiVication de la présente Convention .

Ob , 1

Article 2

La présente (~onvention ne régit pas les ventes' : -

a) de marchandises achetées pour un usage personnel, fami-
liâl ou doniestique, à moins que le vendeur, à un momen t

~~ ~
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the contract, neither knew nor ought to have known .that the

goods were bought for any such use;

( ~) by auction ;
(c)' on execution or otherwise by authority of law ;

(d) Of stocks, shares, investment securities, negotiable instru-
ments or money ;

(e) oeships, vessels, hovercraft or aircraft ;
(J) of é(ectricity .

A~ticle 3

(I) Contraats for the supply of goods to be manufactured or
produced areto be considered sales unless the party who orders
the goods undertakes to supply a substantial part of the ma-
terials necessary for such manufacture or production .

(2) This Convention does not apply to contracts in which the
preponderant part o the obligations of the party who furnishes
the goods consists in the supply of labour or other services .

` Article 4

. This Convention •governsonly the formation of the contract
of sale and the rights and obligations of the seller and thé buyer

arising from such a contract . In particular, except as otherwise
expressly provided in this Convention, it is not concernedJwith :

. . of any usage ; ' . ' - . I
•(b) the effect which the contract may have on the property in

the goods sold .

for

(a) the validity of the contrait or of any of its pro'visions o r

Articfië S *

his Convention does not âpply to the liability of the seller
death or perso ► i al injury causéd by the goods to afy(person .

, t Article 6

he parties may exclude the application of this Convention
or,isubject to article 12, derogate from or vary the effect of any
of its provisions .

CHAPTER 11

GEN E RAL PROVISIONS

Article 7

1) In the interpretation of this Convention, regard is'to be
h d to its international character and tp the need to promote
u iformity in its application and .the observance of good faith i n

i ternational trade. I ,
I

(2) Questions concerning matters governed by this Coni+en-
tjon which are not expressly settled in it are to be settled in

queiconque avant ;1a conclusion ou lors de la conclusion du
contrat, n'ait pas/ su et n'ait pas été censé savoir que ces ,

marchandises étaient achetées pour un tel usage ;

b) aux enchères; ~, .
c) sur saisie ou de quelque autre manière par autoriié

'' justice;
d) de valeurs mobilières, effets de commerce e t monnaies ;

e) de navires, bateaux, aéroglisseurs et aéronefs ;

. J) d'électricité .

Article 3 l

de

(I) Sont réputés ventes les contrais de fourniture de r)'tar-ir
çhandises à fabriquer ou à produire, à moins que la partié qui )

. .commande, celles-ci n'ait à fourr>jr une part essentielle (Iesl
éléments matériels nécespires à cette fabrication ou produc-
tion .

'(2) La présente Convention ne s'applique pas aux contrats
dans lesquels la part'prépondérante de l'obligation de la partie
qui fournit les marchandises consiste en une fournitur~'de
QI ain-d'oeuvre ou d'autres services. - ~r

Article 4 :

La présente Convention régit exclusivemènt la formation du
contrat de vente et les droits et obligations'qu'un tel contrat fait
naitre entre le vendeur et l'acheteur . En p~rticulier, sauf dispo-
sition contraire expresse de la présente, Çoriv,ention, celle-ci ne

concerne pas :° %

a) la validité du contrat ni celle d'aucune de ses clauses no n

, plus que celle des usages ;

b) les effets que le çoritfat peut avoir sur la propriété de s

marchandises vendues

'/ Article 5

La présente CyfiŸention ne s'applique pas à la responsabilité
du vendeur po~fdécès ou lésions corporelles causés à quiconque
par les marchandises .

` A>ticle 6

Le parties peuvent exclure l'application Fde - la présente Con-

ve~tion ou, sous réserve des dispositions de l'article 12, déroger
l'une quelconque de ses dtspositions ou en modi fi er les effets .

CHAPITRE I l

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 7

(1) Pour l'interprétation de, la présente Convention, il sera
tenu compte de son caractère international et de la nécessité de
promouvoir l'uniformité de son application ainsi que d'assurer
le respect de la bonne foi dans le commerce international. -

(2)' Les questions concernant les matières régies par la pré-
sente Convention et qui ne sont pas expressément tranchées pa r

227
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conformil with the general principles on which it is based or,
in the ence of such principles, in conformity with the la~t
applica le by virttie of the rules of privatç international law .

Article 8

4 `o

6.

;(I) For the purposes of this Convention statcment ;~ made by
.and other conduct of a party are to be'interpreted according to
Fdn intent,where the other party knew or could not have been. .
unaware what that intent was .

(2) I f the preceding paragraph is not applïcable, sta ( emenf's
made by and other conduct of a party are to beinterpreted
according to the understanding that a reasonable person of the
same kind as the Aer party would have had in the same
circumstances . '

(3) In determining the intent of a p,trt) or the understanding
a reasonable person would have had, due'consideration is to be
given to All relevant circumstances of the case inclutling the
negotiations, , any practices which the parties have Atablished
between themselves, usages and a ny subsequent conductof the
parties .

/tArticle 9

( I) Th; parties are bound by any usage to w hich they have
agreed and by any practices w•hiFh they have éstablished be-
tween themselves .

(2) The parties are considered, unléss otlicnvise agreed, to
have impliedly made applicable to their contract or its forma-
tion a usage of which the parties knew or ought to have known
and which in international trade , is widely known to, and
regularly observed by, parties to contracts of the type involved
in the particular trade coxerned .

Article 1 0

Tor the purposes of this Convention: ' a
(a) if a party has more than one place of busirîess, the place
of business is that which has the closest relationship to the
contract and its performance, having regard to the circum-
stances known to or contemplated by the parties at any time
before dr at the conclusion of the contract ;
(b) if a party does not have a place of business, reference is
to be made to his h~bitual residence .

Article I I .I
A contract of sale, need not be copcluded in or evidenced by

writing_and is not subject to any other requirement as to form .
It may be proved by any means, including witnesses: -

Ar'tt'cle 1 2

Any provision of article li, artiele 29 or Part . 11 of this
Convention that allgws a contract of sale or its modification or
termination by agreement or any offer, acceptanceor other

elle seront réglées selon les principes généraux dont elle s'inspire"
où, à défaût de ces principes, conformément à la loi applicable
en vertu des règles du droit international privé .

Article 8

.

( I) Aux fins de la présente Convention, les indiçations 'et les
autres comportements d'uné partie doivent être interprétés selon
l'intention de celle-ci lorsque l'autre pa r tie connaissait ou ne
pouvait ignorer cette intention .

(2) Si le parAgraphe précédent n'est pas applicab IS , les
irkdications et autres comportements d'une partie doivent être
interprétés selon le sens qu'une personne raisonnable dé même
qualité que l'autre partie, placée dans la même situation, leur
aurait donné .

~
(3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce qu'aprai ►

compris .une personne raisonnable, il doit être tenu compte des
circonstances perrinentes, notamment des négociations qui ont
pu avoir lieu entre les parties, des habitudes qui se sont établies
entre elles, des usages et de tout comportement ultérieur des
parties .

i

.~Jrticle 9

( I) Les parties Wnt liées par les usages auxquels elles on t
consenti et pa r les habitudes qui se sont établies entre elles .

• ~

(2) Sauf convention contraire des parties, celles-ci sont répu-
tées s'ctrc tacitemeRt référées dans le contrat et pour's a forma-
(ion à, tout usage dbnt elles avaient connaissance ou auraient dû
as'bir eonnaissance- et qui, dans le co m merce international, est
largement connu et ré& ulièremcnt observé par les parties à des
contrats de même type dans Ja tlranché commerciale considérée .

Article 10

Aux fins de la présente Convention :
- a) si 'une partie a plus d'un établissement, l'établissement à

prendre en considération est celui qui a la relation la plus
étroite avec le contrat ut son exécution eu égard aux circons-
tances connues des parties ou envisagées par -elles à Gn
moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclu-
sion du contrat ; - - .
b) si une partie n'a pas d'établisseent, sa résidence habi-
tuelle en tient lieu. , ,

Article I I

Le contrat de vente n'â pas à être conclu ni dqnstaté par écrit
et n'est soumis .à aucune autre condition de forme . II peut être
prouvé•par tous moyens, y compris par témoins .

Article Il

Toute disposition de l'article 11, de l'article 29 1ou de la
deuxième partie de la présente tonvention autorisant une forme
autre que la forme, écrite, soit pour la„conclusion ou pour la

40
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indication of intention to be made in any form other than in
40 writing does not apply where any party has hisplace ;of business

in a Contracting Stale which has made a'declaration under
article 96 of this Convention . The parties may not derogate

from or yary the'eltect at this articie .

Article 1 3

For the purposes of this Convention "writing" includes tele-

gram and telex .

PART II

FORMATION OF THE CONTRAC T

.Article 1 4

(I) A proposal for concluding a cbntracl addressed to one or

more specific persons constitutes, an offer if it is sufficiently

definite and indicates the intention of the offeror to be bound in

case of acceptance . A proposal is sufficiently dcfinite if it

indicates the goods and expressly'or implicitÎy fixes or makes

provision for determining the quantity and the price .

(2) A proposal other than one addressed to one or more

specific persons is to be considered merely as an invitation to
make offers, unless the contrary is clearly indicated by the

person making the proposal .

Article 1 S

(2~ An offer, evenif it is irrevocable, may be withdrawn if
the withdrawal reaches the offeree before or at the same time as'
the offer .

Î An offer becomes effective when it reaches the offeree .

Article 1 6

a+

(I) Until a contract is conçluded an offer may be revqked if
the revocation reaches the offeree before he has dispatched O n

(a) if it indicates, whethér by stating a fixed time for ac/ept-

acceptance .

(2) However, an offer cannot be revoked :

ance or otherwise, that it is irrevocable ; or

modification ou la résiliat~ôn amiable d'un co

pour toute offre, accepta ion ou autre manife s
ne s'applique pas dès los qu'une des parties a
dans ur2, Etat contract nt qui a fait une éc l
ment à I'article 96 d la présente Convent i

peuvent déroger au p f ésent article ni en mod1

Article 1 3

Aux fins de Ia présente Conventio

s'entendre également des commumc a

gramme ou par télex .

(I) Une proposition de c o

plusicufs personnes déte r

suffisamment précise et sj
d'étrc lien cas d'accep t
précise lorsqu'elle dési '
implicitement, fixe la
tions permettant de I

ntra de v
ta op d'i
s n éta

ation
n . Le
ierles/

/, le te
ions adi

E PARTI

COT~

1e14 //

élure un contrat adressée à u n
nées constitue une offre si el I

el46 indique la volonté de son a

tion . Une propositon est suffis a
e les marchandises ct, expresse

uantité et le prix ou donne d e

's détei•miner .

(2) Une proposi ion adressée à des personnes in terminées
est considérée s lement comme une invitation l'offre, à
moins que la pe sonne qui a fait la proposition n'a' clairemen t

ind-iqué le cont aire .

Article 1 5

(I ) Urlé offre prend effet lorsqu'elle parvient au destinataire .

(2) he offre, même si elle est irrévocable, peut We rétractée

si la X étractation parvient au destinataire avant ou en mente

tem s ÿue l'offre .

Article 1 6

(1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre' peut
être révoquée si la révocation parvient au destinataire avant que
celui-ci ait expédié une acceptation .

(2) Cependant, une offre ne peut êtte révoquée :

a) si elle indique, en fixant un délai déterminé pour l'accep-

(b) if it was reasonable for the offeree to rely on the ffer as
~ being irrevocable and'the offeree has acted in rélia ce on the

ôffer .

An offer,,ttv f- it is irrevôcable, minated when a
rejectiort'reachtrs~ if-offerùr. is

r

Article 17

tation, ou autrement, qu'elle est irrévocable ; ou

b) s'il était raisonnable pour le destinataire 49 considérer
l'offre comme irrévocable et s'ij a agi en conséquence .

Article 17
,

Une offre, méme ; irrévocable, prend fin lorsque son rejet

parvient à l'auteur de I offre .'

te, soi t
tention,

issemen t
onformé-

parties n e
effets ..
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Article 1 8

(I) A statement made by or other conduct of the offerce

`indicating assent to an offer is an acceptance . Silence or

inactivity does not in itself amount to acceptance.

(2) An acceptance of an offer becomes effecti~e at the

moment the indication of assent reaches the offeror . An accept-
ance .is not effective if the indiéation ;*V assent does not reach

the offeror within the time he has fixed or, if no time is fixed,
within a reasonable time, due account being taken of the

circumstances of the transaction, including the rapidity of the

means of communication employed by the offeror . An oral offer

must be accepted immediately unless the circumstances indicate
otherwise .

(3) However, if, by virtue of the offer or as a result of

practices which the parties have established betweçn them'selves

or of usage, the offeree may indicate assent by performing an
act, . such as one relating to the dispatch of the goods or

payment of the price, without notice to the offeror, the accept-
ance is effective -at,the moment the act is performed, provided

that the act is performed within the period of time laid down in

the'precedi~g paragraph .

Article 1 9

(I) A repl~, to an offer which purports to be an acceptance
but contains additions, limitations or other, modifications is a
rejection of the offer and constitutes a counter-offer .

(2) However, a reply to an offer which purports to be an
acceptance but contains additional or different terms which do
not materially alter the terms of the offer constitutes an accept-

-ance, unless the offeror, without undue delay, objects orally to
the discrepancy or dispatches a notice to that effect . If he does
not so' object, the terms of the contract are the terms of the
offer with the modifications contained in the acceptance .

(3) Additional or different terms relating, among-other
things, to the price, payment, quality .and quantity of the goods,
place and time of delivery, extent of one party's liability to the
other or the settlement of disputes are considered to alter the
terms of the offer materially.

Article 20

(1) A period of time for acceptance fixed by the offeror in a
telegram or a letter begins to run from the moment the tele-
gram is handed in for dispatch or from the date shown on the
letter or, if no such date is shown, from the date shown on the
envelope . A period .ofiime for acceptance fixed by the offeror
by telephone, telex or other~means of instantaneous communi-
cation, begins to run, from the moment that the offer reaches
the offeree .

(2) Official holidays or non-business days occurring during
the period for acceptance are included in calculating the period .

- 38-39 ELIZ . I I

Article 18

(1) Une déclaration ou autre comportement du destinataire
indiquant qt}'iÎ acquiesce à ude offre constitue une acceptation .
L`e silence ou l'inaction à~euk seuls ne peuvent valoir
acceptation .

(2) L'accep"tatfon d'une -offre prend effet au moment où
l'indication d'acquiescement parvient à l'auteur de l'offre . L'ac-
ceptation ne prend pas effet si cette indication ne parvient pas à
l'auteur de l'offre dans le délai qu'il a stipulé ou, à défaut d'une
telle stipulation, dans un délai raisonnable, compte tenu des
circonstances de la transaction et de la rapidité des .moyens de
communication utilisés par l'auteur de l'offre . Une offre verbale
doit ê tre acceptée immédiatement,

.
à moins que les circôns-

tances n'impliquent le contraire . . -

(3) Cependant, si, en vertu de l'offre, des habitudes qui se

sont établies entre les parties ou des usages, le destinataire de
l'offre peut .indiquer qu'il acquiesce en accomplissant un acte se

rapportant, par exemple, à l'expédition des marchandises ou au
paiement du prix, sans communication à l'auteur de l'offre,

l'acctptation prend effet au moment où cet acte est accompli,

pour autant qu'il le soit dans les délais prévus parle paragraphe
précédent . _-

.~

Article 1 9

(1) Une réponse qui tend à être l'acceptation d'une offre,
'mais qui contient des additions,'dcs limitations ou autres modi-
fications, est un rejet de l'offre et constitue une contre-offre .

(2) Cependant, une réponse qui tend à être l'acceptation
d'une offre; mais qui contient des éléments complémentaires ou
différents n'altérant pas substantiettement les termes de l'offre,
constitue une acceptation, à moins que l'auteur de l'offre, sans
retard injustifié, n'en relève les différences ver6lement ou
n'adressé un avis à~cet effet . S'il né le fait pas, les termes du
contrat sont ceux de l'offre, avec . les modifications comprise s
dans l'acceptation . W

(3) -Des éléments complémentaires ou différents relatifs

notamment au prix, au paiement, à la qualité et à la quantité

des marchandises, au lieu et au moment de la livraison ; à
l'étendue de la responsabilité d'une partie à l'égard de l'autre ou

au règlement des différends, sont considérés comme altérant

substantiellement les termes de l'offre.

Article 2 0

(1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre dans un
télégramme ou une lettre commence à courir au moment où le
télégramme est remis pour expédition ou à la date qui apparaît
sur la lettre ou ; à défaut, à la date qui apparaît sur l'enveloppe'
Le délai d'acceptation que l'auteur dé l'offre fixe par téléphone,
par télex ou par d'autres moyens de communication instantanés
commence à courir au moment où l'offre parvient au
destinataire.

(2) Les jours fériés ou ch8més qui tombent pendant ue court
le délai d'acceptation sont comptés dans 'lè calcul dt~ce délai .

230
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• R
~Howèver, if,a'notice of acceptance cannot be delivered at the Cependant, si la notification ne peut étre .remise à l'adresse de

address of the offeror on the last day of the period because that l'auteur de l'offre le dernier jour du délai, parce que celui-ci
day falls on an official holiday or a non-business day at the tombe un jour férié ou chômé . au lieu d'établissement de
place of business of the offeror, the period is extended until the I'auteur de l'offre, le délai est -prorogé ju~qu'au premier jour
first business day which follows . ouvrable suivant.

Article 2 1

(I) A late açceptance is nevertheless effective as an accept-
ance if without delay the offeror orally so lnforms the offetee or
dispatches a notice to that effect .

(2) If a letter or other writing containing_a late acceptance
shows that it has been sent in suchcircumstances that if its
transmission had been normal it would have reached çjte offeror
in due time, the late acceptance is effective as, an àèceptance
unless, without delay, the offeror orally informs the offerce that
he cotisiders his offer as having lapsed or dispâtches a nol3te to
that effect .

Article 22,>

An acceptance may., be withdrawn if the * ithdrawal reaches
the offeror before or`at the samc time as the accept -i nce would
have become effective .

Article 2 3

•

A contract is concluded at the moment when an acceptance
of an offer becomes effective in accordance with the provisions
of this Conveniion .

Article 24

For the purposes of this Part of the Convention, an offer,
declaration of acceptancé or any other indication of intention
"reaches" the addressee when it is 'made orally to him or
delivered by any other means to him personally, to his place of
business or m~iling address or, if he does not have a place of
business or mailing address, to his habitual residence .

PA~I~T Ill";t r.,•.k",~ , t

SALE OF dOODS

CHAPTER I

GENERAL PROVISIONS.

Arlick*

;

S

A breach of contract committed by one'of the parties is
fundamental if it results in such detritttent'to the other p4rty as
substantially to deprive him of what he is entitled to expect
under the cotttract, unless the party in breach did not foresee
and a reasonable person of the sâme:kind in the same circum-
stances would not have foreseen such a result .<.

Article 21

(1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet en tan t
qu'acceptation si, sans retard, l'auteur de l'offre en informe
verbalement le destinataire ou lui adresse un avis à cet effet .

(2) Si la lettre ou autre écrit contenant une acceptation
tardive révèle qu'elle a été expédiée dans des conditions telles
que, si sa transmission avait été régulière, elle serait parvenue à
temps à l'auteur de l'offrë, l'acceptation tardive produit effet en

'tant qu'acceptation à moins que, sans retard, l'auteur de l'offre
n'informe verbalement le destinataire de l'offre qu'il considère
que son offre avait pris fin ou qu'il ne lui adresse un avis à cet
effett

- Article 2 2

L'acceptation peut être rétractée si la rétractation parvient à
l'auteur de l'offre avant le moment où l'acceptation aurait pris
effet ourà ce moment .

Article 23

Le contrat est conclu au moment où,l'accëptation d'une offre
prend effet conformément aux dispositions de la présente
Convention .

Article 24

Aux fins de la présente partie de la Convention, une offre,
une déclaration d'acceptation ou toutg .a.utr,e manifestation d'in-

tention .parvient• à son destinataire lorsqu'elle lui est faite
verbalement ou est délivrée par tout autre moyen au destina-
taire lui-méme, à son établissement, à son adresse postale ou,
s'il n'a pas d'établissement ou d'adresse postale, à sa résidence
habituelle .

.t

TROISIËME PARTI E

• VENTE DE MARCHANDISES ~ 1

. CHAPITRE I

DIePOSITIONS GÉNÉRALES

Article 2S

Une contravention au contrat commise par l'une des parties

Y
t essentielle lorsqu'elle cay se à l'autre partie un préjudice tel
'elle la prive substantielle inent de ce que celle-ci é tait en droit

d'attendre du contrat, à moins\,que la partie en défaut n'aii pas
prévu un tel résultat et qu'une' personne raisonnable de mêm e

'qualité placée dans la même situation ne l'aurait pas prévu no n
plus .
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Article 26

A declaration of avoidance of the contract is effective'only if
made by noticè to the other party.
ta^

Article 27

Unless otherwise expressly provided in this Part of the Con-
ventiôn, if any notice, request or other communication is given
or made by a party in accordance with this Pârt and by means
appropriate in the circumstances, a'delay or error in the trans-
mission of the communication or,its failure to arrive does not
deprive that party of the right to rely on the communication .

Article 28

38-39 ELIZ . I I

Article 26

Une déclaratiori .de résolution du ;cohtrat n'a d'effet que si
çlle est faite par notification à l'autre partie .

Article 27

Sauf disposition contraire expresse de la présente partie de la .
Convention, si une notification, demande ou autre communica-
tion est faite par une partie au contrat conformément à la
préSt:nte partie et'par un moyen approprié aux circonstances, un
retard ou une erreur dans la .transmission de la communication
ou le fait qu'elle n'est pas arrivée à destination ne ptlbe pas
cette partie au contrat du drdit de s'en p ~vaIoir .

Article 2 8

Ij• in accordance with the provisions of this Convention, one' Si, conformément aux dispositions de la présente Conve~tion,
party is entitled to require performance of any obligation by*the une partie a le droit d'exiger de ,I'autre I'exécution une
other party, a court is not bound 'to enter a judgement for -obligation, un tribunal n'est tenu d'ordonner l'exécutio~, en
specific performance unless the court would do so under its4kwn nature que s'il le ferait en vertu de son propre droit pour fi es
law in respect of similar contracts of sale not governed by this contrats de venté semblables non régis par la présente
Convention. Convention.

Article 29

(I) A contract may be modified or terminated•, 6y the merc
agreement of the parties .

(2) A contract in writing which contains a provision requiring
any modification or termination by agreement to be in writing
may not be otherwise modified or terminated by agreement .
However, a party may be precluded by,, his condtict from
asserting such a provision to the extent thatthe ôtherparty has
relied on that conduct .

.~ .~=
CHAPTER 1 1

OBLIGATIONS OF THE SELLER

Article 30 -

The seller must deliver the goods, hand over .anÿ documents
relating to them ana transfer tne property in the goods, as
required by the contract and this Conventiort .~,M.. .

Section I

Delivery of the Goods and Handing~6ver 9f Documents

Article 3 1

If the seller is not bound to deliver/ the goods at any other
particular place, his obfi ation to deliv~r consists

(a) if the contract o)~~ale involye si1carriage of the :goo& - in
handing the goods over:to t .hë firs.( cairier for transmission to
the buyer ;
(b) if, in cases not; within the/preceding subparagraph ; the
contract relates to specific goods, or unidentified goods to be

Article 29

(aJ7l1n ëôntrat peut être modifié ou résilié'par accord amia-
ble-e~ Iê's parties .

%(2) lin contrat écrit qui contient une disposition stipulant que
toute modification ou résiliation amiable doit être faite par écrit
nc :peutêtre modifié ou résilié à l'amiable sous une autre forme .
Tottefois, le comportement de l'uné des parties peut l'empêcher
d'invoquer une telle disposition si l'autre partiè s'est fondée sur
ce comportement . •

CHAPITRE I l

OBLIGATIONS DU VENDEUR

Article 3 0

"Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au contrat et
par la présente Convention, à livrer les marchandises, à en
transfér"er.la proptiété et, s'il y a lieu, à remettre les documents
s'y rapportant .

Section I

Livraison des ma Ïchandises et remise des document s

Article .ll ` 1 ,

Si le vendeur n'est pas tenu de livrer les marchandises en un
autre lieu pârticulier, son obligation de livraison consiste :
,a) lorsque le contrat,de vente implique un transport des
marchandises,, à remettre les marchandises au premier trans-
porteur pour transmission à l'acheteur ;
b) lorsquë, dans les cas non visés au précédent alinéa, le
contrat porte sur un corps certain où sur une chose de genr e

232
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drawn from a specific stock or to be manufactured or pro-
duced, and at the time of the conclusion of the contract the
parties knew that the goods were at, or were to be . manufac-
tured or produced at, a particular place - in placing the goods
at the buyer's disposal at that place ;

(c) in other cases - in placing . the goods at the buyer's

disposfil'at'the place where the seller had his place of business-
at the time of the conclusion of the contract .

Article 32

(I) If the seller, in accordance with the contract or this

Convention, hands the goods over to a carrier and if the goods

are not clearly identified to the contract by markings on the

goods, by shipping documents or otherwise, the seller must give
the buyer notice of the consignment specifying the goods .

(2) I f the seller is bound to arrange for carriage of the goods,

he must make such contracts as are necessary for carriage to

the place fixed by means of transportation appropriate in the

circumstances and according to the usual terms for such

transportation .

(3) If the seller is not bound to effect insurance in respect of

.the carriage of'the goods, he niust, at the buyer's'request,
provide him with all available information necessary to enable

him to effect such insurance .

Article 33

The seller must deliver t~,e goods : ., .'

on that date ;

im the contract .

(b) if a period of time is°fixed'by or determinable from the
contract, at any time within that period unless circumstances
indicate that the buyer is to choose a date ; or

(c) in any other case, within a reasonable time after the
conclusion of the contract .

Article 3 4

If the seller is bound to hand over documents relating to the
goods, he must hand them over at the time and place and in the

form required,by the contract . If .the seller has handed over

.documents before that time, he may, up to that time, cure any
lack of conformity in the documents, if the' exercise of this right
does not cause the buyer unreasonable inconvenience or unrea-
sonable expense . `However, the .buyer retains any right to claim

damages as provided for in this Convention . •

qui doit être prélevée sur une masse déterrltinée ou qûi doit
être fabriquée ou produite et lorsque, au moment de la
conclusion du contrat, les parties savaient que les marchandi-
ses se trouvaient ou devaient être fabriquéès ou produites en
un lieu particulier, à mettre les marchandises à là dispositio n

de l'acheteur en ce lieu ;

c) dans les autres~as, à mettre les marchandises à la di i-
tion de l'acheteur: au lieu où le vendeur avait son é lïsse-
ment au moment de la conclusion du contrat .

Article 32

(1) Si, conformément au contrat ou à la présente Convention,
le vendeur remet les marchandises à un transporteur et si les
marchandises ne sont pas clairement identifiées aux fins du
contrat par l'apposition d'un signe distinctif sur les marchandi-
ses, par des,documents de transport ou par tout autre moyen, le
vendeur doit donner,à l'acheteur avis de l'expédition en dési-
gnantspécifiquement les marchandises .

(2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions pour le
transport des marchandises, il doit conclure les contrats néces-
saires pour que le transport soit effectué jusqu'au lieu prévu,
par les moyens de transport appropriés aux circonstances et
selon les conditions usuellés pour un tel transport .

(3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même une
assurance de transport, il doit fournir à l'acheteur, à la
demande de celui-ci, tous, renseignements dont il dispose qui
sont nécessaires à la conclusion de cette assurance .

Article 33

Le vendeur doit livrer les marchandises :

a) si .une date est fixée par le `contrat ou déterminable par
référence au contrat, à cette date :

b) si une période de temps est fixée par le contrat ou
déterminable par référence au contrat, à un moment quelcon-
que au, cours de cette période,,à moins qu'il ne résulte des
circônstancçs que c'èst à l'acheteur de choisir une date ; oti

c) dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à parti r

de la, conclusion du contrat .

Article 34

Si le vendeur est tenu de 4mettre les documents se rappor-
tant aux marchandises, il doit s'acquitter de cette obligation au
moment, au lieu et dans la forme prévus au contrat . En cas de
remise anticipée, le vendeur conserve, jusqu'au moment prévu
pour la remise, le droit de réparer tout défaut de conformité des
documents, à condition`que l'exercice de ce droit ne cause à
l'acheteur ni inconvénients ni frais déraisonnables . Toutefois,
l'acheteur conserve le droit de derhander des dommages-intéréts
conformément à la présente Convention .
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Section 1 1

Conformity of the Goods and Third Party Claim s

Article 3 5

( I) The seller must delivér goods w•ttich âre of the quantity,

quality and description required by the contract and which are
contained or packaged in the manner required by the contract .

`(2) Except where the , parties have agreed othei•wise, the
goods do not conform with the contract unless they :

(a) are fit for the purposes for which goods of the same
description would ordinarily be used ,

(b) are fit for any particular purpose expressly or impliedly
made known to the seller at the time of the conclusion of the
contraçt, except where the circumstiinees show that the buyer
did not rely, or that it was unreasonable for him to rely, on
the seller's skill and judgement ;

(c) possess the qualities of goods which the seller has held
out to the byycr as a sample or model ;

(d) ar~ contained or packaged in the manner usual for such
goods or. where there is no such manner, in a manner
adequate to preserve and protect the goods .

(3) The seller is'not liable under subparagraphs (a) to (d) of
-the preceding paragraph for any lack of conformity of the goods
if at the time of the conclusion of the contract the buyer knew
or could not have been unaware of such lack of conformity .

e~ Article 36

(I) The seller is liable in accordance with the contract and

this Convention for any lack ôf conformity which exists at the

time when the risk passes to the bûyer, even though the lack of

conformity becomes apparent only after that time .

(2) The seller is also liable for any lack of conformity which
occurs after the time indiçated in the preceding paragraph'and

which is duc to'a breach of any of his obligations, including a

breach of any-guarantee that for a period of time the goods will
remain fit'for their . ordinary purposé or for some particular
purpose or will retain specifted qualities or characteristics .

Article 3 7

If the seller has delivered goods before the date for"delivery ;
he may, up to that date, deliver any missing part or make up
any deficiency in the quanÜty of the goods delivered, or deliver
goods in replacement of any non-conforming goods-délivered or
remedy any lack of conformity in the goods delivered, provided
that the exercise of this right-does not qause the buyer unrea-
sonable inconvenience or unreasonable expense . However, the

Section I l

Conformité des marchandises et droits ou prétentions de
tiers

Article 35 .

( I) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la quantité ;
la qualité et le type répondent à ceux qui sont prévus au contrat,
et dont l'emballage ou le conditionnement correspond à celui
qui est prévu au contrat .

(2) À moins que les parties n'en soient convenues autrement,
lçs marchandises ne sont conformes au contrat que si :

a) elles sont propres aux usages auxquels serviraient habi-
tuellement des marchandises du même type;

b) elles sont propres à tout usage spécial qui a été porté
expressément ou tacitement à la connaissance du vendeur au
moment de ,la conclusion du contrat, sauf s'il résulte des
circonstances que l'acheteur né s'en est pas remis à la compé-
tence ou à l'appréciation du vendeur. ou qu'il n'était pas
raisonnable de sa part de le faire ;

c) elles possèdent les qualités d'une marchandise que le
vendeur a présentée à l'acheteur comme échantillon ou
modèle ,

d) elles sont emballées ou conditionnées selon le mode habi-
tuel pour les marchandises du même type ou, à défaut -de
mode habitttel ; d'une manière propre à les conserver et à les
protéger . .

(3) Le veridetir n'est pas responsable, aU regard des alinéas a)
à d) du paragraphe . précédent, d'un défaut de conf6rmité que
l'acheteur connaissait ou ne pouvait ignorer au moment de la
conclusion du contrat : •

•

0
Article 36

'( l) Le vendeur est responsable ; cnnformément au contrat et à
la présente Convention, de tout défaut de conformité qui existe
au moment du transfert des risques â l'acheteur, même si c e
défaut n'apparaît qu'ultérieurement .

(2) Le vendeur est également responsable de tout défaut de
conformité qui survient après le moment indiqué au paragraphe
précédent'et qui est imputable à l'inexécution de l'une quelcon-
que de ses .obligations, y compris à un manquement àuné
garantie que, pendant une certaine période, les marchandises
resteront propres à leur usage normal ou à un usage spécial ou
conserveront des qualités ou caractéristiques spécifiées.

Article 3 7

En cas de livraison anticipée, le vendeur a le droit, jusqu'à la
date prévue pour la livraison, soit de livrer une partie ou une
quantité manquante, ou des marchandises nouvelles en rempla-
cement des ' marchandises non conformes au- contrat, soit de
réparer tout défaul .de conformité des marchandises,à condition
que l'exercicg de ce droit ne cause à l'acheteur pi inconvenients
ni frais déraisonnables : Toutefois, l'acheteur conse rve-le droit

1
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buyer retains any right to claim damages as provided foi in this , de demander des dommages-intérêts conformément à la pré-

. Convention. sente Convention.

Article 38 ,

(I) The buyer must examine the goods, or cause them to,.W
examined, within as short a period as is practicable in, the

circumstances.

(2) If the contract involves carriage of the goods, examina-
tion may be deferred until after the goods have arrived at their
destination .

(3) If the goods are _redirected in transit or redispatched by
the buyer without a reasonable opportunity for examination by
him and at the time of the conclusion of the contract the seller
knew or ought to have known of the possibility of such redirec-
tion or redispatch, examination may be deferred until after the
goods have arrived at the new destination,

Article 3 9

(I) The buyer loses the right to rely on a lack of conformtty
of the goods if he does not give notice to the seller specifying
the nature of the lack of conformity within a reasonable time
after he has discovered it or ought to have discovered it .

(2) In any event,'the buyer loses the right to rely on a lack of
conformity of the goods if . he doés not give the seller notice ~
thereof at the latest within a period of two years from the date
on which the goods were actually handed over to the buyer,
unless this time-limit is inconsistent with a contractual pcriod of
guarantee .

4

Article"4 0

The seller is not entitled to rely on'the provisions of articles
' 38 and 39 if the lack of conformity relates to facts of which he
knew or could not have been Unaware and which he,did not
disclose to the buyer .

Article 4 1

The seller must deliver goods which are free from any right
or claim of a third party, unless the buyer agreed to take the
goods subject to that kight or claim . However, if such right or
claim is based on industriaT"property"or other intellectual
property, the seller's obligation is governed by article 42 .

Article 42
• . ~
The seller must deliver goods which are free from any

right or claim of a third 'party based on industiial property or
other intellectualproperty, of which at the time of the conclu-
sion of the contract the seller knew or could not have. been
unaware, provided that the right or élaim is based on industrial
property or other intellectual property:

(a) under the law of the State where the goods will be resold
or otherwise used, if it was contemplated by the parties at the

Article 38~
(1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les faire

examiner dans un délai aussi bref que possible eu égard aux
circonstances . . °

(2) Si. le contrat implique un transport des marchandises,
l'examen peut être différé jusqu'à leur arrivée-à,destination .

(3) Si les marchandises sont déroutées ou réexpédiées par
l'acheteur sans que celui-ci ait eu raisonnablement la possibilité
de les examiner et si, au moment de la conclusion du contrat, le
vendeur connaissait ou aurait dû connaitre la possibilité de ce
déroutage ou de cette réexpédition, l'examen peut étre différé
jusqu'à l'arrivée des marchandises à leur nouvelle destination .

Article 3 9

(I) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un défaut
de conformité s'il ne le dénonce pas au vendeur, en précisant la
nature de ce défaut, dans un délai raisonnable à partir du
moment où il l'a constaté ou aurait dû le constater .

(2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit de se
prévaloir d'un défaut de~conformité, s'il ne le dénonce pas au
plus tard dans un délai de deux ans .,à compter de la date à
laquelle les marchandises lui 'ont été effectivement remises, à
moins que ce délai ne soit incompatible avec la durée d'une
garantie contractuelle .

Article 40

Le vendeur ne peut pas se prévàlôir des dispositions des
articles 38 et 39-lorsque le défaut de conformité porte sur des
faits qu'il connaissait ou ne pouvait ignorer et' qu'il n'a pas
révélés à l'acheteur .

Article 41

Le vendeur doit livrer lés marchandises libres de tout droit ou
prétention d'un tiers, à moins que I'acheteur n'accepte de
prendre les marchandises dans ces conditions . Toutefois, si ce
droit ou cette prétention est fondé sur la propriété industrielle
ou autre : propriété intellectuelle, l'obligation du vendeur est
régie parl'artictt 42 .

Article 42

(1) Le vendeur doit livrer les marchandises libres de tout
droit ou prétention d'un tiers fondé sur la propriété industrielle
ou autre propriété intellectuelle, qu'il connaissait ou ne pouvait
ignorer au moment de la conclusion du contrat, à condition que
cc droit ou cette prétention soit fondé sur la propriété indus-
trielle ou autre propriété intellectuelle :

a) en`vertu de la loi de l'État où les marchandises doivent
étrc revendues ou utilisgcs, si les parties ont envisagé au
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time of the conclusion- of the i~ontract that the goods would be
resold or otherwise used in that State ; o r
(b) in any other'case, under the law of the State where the
buyer has his place of business .

(2) The obligation of the seller under the preceding para-
graph doe's not extend to cases where :

(a) at the time of the conclusion of the contract the buyer
knew or could not have been unaware of the•right or claim ; or
(b) the right or claim results from the seller's compliance'
with technical drawings, designs, formulae or other such
specifications furnished by the buyer.

Article 43

(I) The buyer loses the right to rely on the provisions of'
article 41 or article 42 if he does not give notice to the seller
specifying the nature of the right or claim of the third part}•
within a reasdnable time after he has become aware or ought to
have become aware of the right or claim .

(2) The seller is not entitled to rely on the provisions of the
preceding paragraph if he knew of the right or claim of the
third party and the nature of it .

Article 4 4

Notwithstanding the provisions of paragraph ( I) of article 39
and paragraph (I) of article 43, the buyer may reduce the price
in accordance with article 50 or claim damages, except for loss
of profit, if he has a reasonable excuse for his failure to give the
required notice .

Section II I

Remedies for Breach of Contract by the Selle r

Article 4 5

(I) If the seller fa.jls to pe i form any of his obligations under
the contract or this Convention, the buyer may :

(a) exercise the rights provided in articles 46 to 52 ;
( b) claim damages as provided•in articles 74 to 77 .

(2) The buyer is not deprived,of any right he may have to
claim damagtes by exercising his right to other remedies .

(3) No period of grace may be granted to the seller by a
court or srbitral tribunal v~hen ttté"buyer resorts to a remed y
for breach of contract .

38-.39 ELIZ. I I

moment de la conclusion du contrai que les marchandise s
seraient revendues ou utilisées dans cet Etat ; ou
b) dans tous les autres cas, en vertu,de la loi de l'Éta t
l'acheteur a son établissement .

(2) Dans les _cas suivants, -le vendeur n'est pas, tenu
l'obligation prévue au paragraphe précédent :

où

de
.

a) au moment de la conclusion du contrat, l'acheteur con-
naissait ou ne pouvait ignorer l'existence dub droit ou de la
prétention ; o u
b) le droit ôu la prétention résulte de ce que le vendeur s'est
conformé aux plans techniques, dessins, formules ou autres
spécifications analogues fournis par l'acheteur .

Article 43 -

(1) L'acheteur perd le droit de se prévaloir'des . dispositions
desF uticles 41 et 42 s'iI ne dénonce pas au vendeur lé droit ou la
prétention du tiers, en précisant la nature de ce droit ou de cette
prétcntion, dans un délai raisonnable à partir du moment où Il
en a eu connaissance ou aurait*dù en avoir connaissance .

(2) Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions du
paragraphe précédent s'il connaissait le droit ou la prétention
du tiers et sa nature .

Article 44

Nonobstant .les dispositions du paragraphe 1 de l'article 39 et
r du paragrapht. I de l'article 43, l'acheteur peyt réduire le pri x

conformémeni à l'article 50 ou demander des dommages-
inté-rêts, sauf pour le gain nianqué, s'il a une excuse raisonnable
pour n'avoir pas procédé à la dénonciation requise .

Section~III

Moyens dont dispose l'acheteur en cas de contraventio n
au contrat par le vendeu r

Article 45

(I) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant poiir lui du contrat de vente ou de la
présente Convention, l'acheteur est fondé à :

a) exercer les droits prévus aux articles 46 à 52 ; ,
b) demander les dommages-intérêts prévus aux 'articles 74
à77 .

(2) L'acheteur ne perd pas le droit de demander des domma-
ges-intéréts lorsqu'il exerce son droit de recourir à un autre
moyen .

(3) Aucun d é.lai de gràce ne peut être accordé au vendeur par
un juge ou par un arbitre lorsque l'acheteur se prévaut d'un des
moyens dont il dispose en cas de contravention au contrat . '

.
0

•
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Article 46 .

(I) The buyer may requirë° performance by the seller of hi s
obligations unless the buyer has resorted to a remedy which is
inconsistent with this requirement :

(2) If the goods do not conform with the contract, the buyer
may require delivery of substitute goods only if the lack of
conformity constitutes a fundamental breach of cohtract and à
request for substitute goods is made either in conjunction with
notice given under article 39 or within a reasonable time

thereafter .

Article 46

(I) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution de ses
obligations, à moins qu'il ne se soit prévalu d'un moyen incom-
patible avec cette exigence .

(2) Si les marchandises ne sont pas confôrmes au contrat,
l'acheteur ne peut exiger du vendeur la livraison de marchandi-
ses de remplacement qùe si le défaut de conformité constitue
une contravention essentielle au çontrat et si cette livraison est
demandée au moment de la, dénonciation du défaut .de confor-
mité faite conformément à l'article 39 pu dans un délai raison-
nable à compter de cette dénonciation .

(3) If the goodsdo not conform with the contract, the buyer (3) Si les marchandises ne sont pas conformes au contrat ;

may require the seller to remedy the lack of conformity by -Tacheteur peut exiger du vendeur qu'il répare le défaut de

repair, unlessthis is unreasonable having regard to all the ` conformité, à moins que cela ne soit déraisonnable compte ten u

circumstances . A request for repair must be made either in

conjunction with , notice given under article 39 or within a

reasonable time thereafter .

Article 4 7

•

(I) The buyer may fix 'an additional period of time of
reasonable length for performance by the seller of his

obligations .

(2) Unless the buyer has received notice from the seller that
he will not perforih "within the period so fixed, the buycr may
not, during that period, resort to any remedy for breach of

contract . However, The buyer is not deprived thereby of any
right he may have to claim damages for delay in performance .

Article 4 8

(1) Subject to article 49, the seller may, even after the date
for delivery, remedy at his own expense any failure to perform
his-obligations, if he can do so without unrçasonable delqy and
without causing the buyer unreasonable inconvenience or uncer-
tainty of reimbursement by the seller of cxpenses .advanced by

the buyer . However, the buyer retains any right-to claim

damages as provided for in this Convention .

(2) If the seller requests the buyer to make known whether he
will accept perPormance and the buyer does not comply with the
request within a reasonable time, the seller may perform within
the time indicated in his request . The buyer may not, during
that period of time,, resort to any, remêay which is inconsistent'
with performance by the seller .

(3) A notice by the seller that he will perform within a
speçified period of time is assumed to include a request, under
the preceding paragraph, that' the buyer make known his

decision .

de toutes les circo,pstancesx,La réparation doit être demandée a u

moment de la dénonciation du défaut de conformité faite
,conformément à l'article 39 ou dans un délai raisonnable à

compter de cette dénonciation .

. Article 47

(I) L'acheteur peut impartir au vendeur un délai supplémen-
taire de durée raisonnable pour l'exécution de ses obligations .

(2) À moins qu'il n'ait reçu du vendeur une noti fication

l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obligations dans le
délai ainsi impârti, l'acheteur ne peut, avant l'expiration de ce
délai, se prévaloir d'aucun des moyens dont il dispose en cas de

contravention au contrat . -Toutefois, l'acheteur ne perd pas, de'

ce fait . le droit de demander des dommages-intéréts pour retard

dans l'exécution :
. . .

,rl

~
Article 48

(1) Sous réserve de l'article 49, le vendeur peut, nième après
la date de la livraison, réparer à ses frais tout manquement à ses
obligations, à condition que cela n'entraine pas un ~etard dérai-
sonnable et ne cause à l'acheteur ni inconvénients déraisonna,
bles ni incertitude quant au remboursement par le vendeur des

frais faits par l'acheteur . Toutefois, l'acheteur conserve le droit

de demander des dommages-intéréts conformément à la pré-

sente Convention .

(3) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire savoir s'il
accepte, l'exécution et si l'acheteur ne Iùi répond pas dans un
délai raisonnable, le vendeur peut exécuter ses obligations dans
le délai qu'il a indiqué dans sa demande. L'acheteur ne peut,
avant l'expiration de ce délai, se prévaloir d'un moyen incompa-
tible avec l'exécution par le vendeur de ses obligations .

(3) Lorsque -le vendeur notifie à l'acheteur son intention
d'exéçuter ses obligations dans un délai déterminé, il est pré-
sumé demander à l'acheteur de lui faire connaitre sa décision
conformément au paragraphe précédent ,

237 .
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(4) A request or notice by the seller under paragraph (2Yor . -
(3) of this article is not effective uhlcss received by the buyér r

Article 4 9

(i) The buyer may declare the contract avoid e
(a) if the failure by the seller to perform attÿ of his ôblig~t-
tions under the contract or this Conventi/on_ amounts to a
fundamental breach of contract ; or
(b) in case of non-delivery, if the seller does not deliver the
goods within the additional period of time fixedby the buyer
in accordance with paragraph (1) of article 47 or declare

s that he will not'deliver within the period so fixed.

(2) However, in cases where . the seller has delivered the
goods,,the buyer loses the right to declare the contract avoide d
unless he does sa - -- -

(a) in respect of late delivery, within a reasonable time after
he has become aware that delivery has been made:
(b) in respect of any breach other than late delivery, within a
reasonable time :

(i) after he knew or ought to have known of the breach ;
(ii) after the expiration of any additional period of time
fixed by the buycr in accordance withr paragraph (I) of
article 47, or after thç~seller has declared that he will not
perform his obligations with`l~ such an additional period ; or
(iii) after the expiration of a`py additional period of time
indicated by the seller in accordance with paragraph (2) of
article 48, or after the buyer has declared that he will not
accept performance .

Article 50

If the goi~ds do not conform with the contract and whether or
not the pncg has already been paid, the buyer may reduce the
pricg in the same proportion'as the value that the goods actually
delivered had at the time of the delivery bears to the value that
conforming goods would have had"at/that time . However, ifthe'
seller remedies any failure to pcrfor his obligations in accord-
ance with article , 37 or article 48~r if the bttyer refuses to
accept performa e by the Sëller,ff tn accordance with thos,&
articles, the buy r may not reduce tihe price .

Article I l

(1) lf he seller delivers only a part of thegoods or if only a
part the goods delivered is in cdpformity with the contract,
artiafies 46 to 50 apply in respect of Ihe part which is missing or
which does not conform . \

(2) The buyer mày :dcclarc the contnet avoided in its entirety .
only if the failure to make delivery completely or in conformity
with the contract amounts to a fundamental breach of the

4 1 -con
t
ract .

(4) Une demande ou une noti i tion faite par le vendeur en
vertu des paragraphes 2 ou 3 du présérlt=article n'a d'effet que, s i

11,• elle est reçue par l'acheteur. -

Article 49

•

(1) L'acheteur peut de tirer le contrat résolu :
a) si l'inexécution paf le vendeur de l'une« quelconque des\„- :-,
obligations résul ( a q t ' pour lui du contrat ou de 1a présente
Convention con~Cttue une contravention essentielle au con-
trat ; ou
b) en cas de défaut de l'4vraison, si le vendeur ne livre pas les
marchandises dans ' le M élai ' supplémentaire imparti par
l'achctc yjconformément'au paragraphe 1 de l'article 47 ou
s'il décl :}roqü'il ne les livrera pas dans le délai-ainsi imparti .
(2) Cependant, lorsque le vendeur a livré les marchandises ,

l'acheteur.est .déchu du droit de déclarer le contrat résolu s'il ne
l'a pas fai t

a) en cas de livraison tardive, dans un délai raisonnable à
partir du moment+ où il a su que la livraison avait été
effectuée :

b) en cas de contravention autre que la livraison tardive,
dans un délai raisonnable :

(i) à partir du moment où il a eu connaissance ou aurait
dû avoir connaissance de cette contravention ; ,
(ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire imparti
par l'acheteur conformément au paragraphe I de I'article
47 ou après que le vendeur a déclaré qu'il n'exécuterait pas
ses obligations d :ins ce délai supplémedtaire ; o u
(iii) après l'expiration de tout délai supplémentaire indi-
qué par le vetndeur conformément au paragraphe 2 de
l'articlc 78 ou après quç l'acheteur a déclaré qu'il n'accep-
terait pas l'exécution .

Article 5 0

En cas de défaut de conformité des marchandises au contrat, :
que le prix ait été ou non déjà paÿé, l`acheteur peut réduire le
prix proportionnellement à la différence entre la valeur que les
marchandises effectivement livrées avaiènt au moment de la
livraison et la valeur que des marchandises conformes auraient
eue à ce moment . Cependant, si le vendeur répare tout manque-
ment à ses obligations conformément à l'article 37 ou à l'article
48 ou si l'acheteur refuse d'accepter l'exécution par le vendeur
conformément à ces articles, l'acheteur ne peut réduire le prix .

Article 5 1

CI) Si le vendeur ne livre qu'une partie des marchandises ou
si une partie seulement des marchandises livrées est conforme
au contrat, Ie $ articles 46 à 50 s'appliquent en ce qui concerne
la partie,manquante ou non conforme .

(2) L'acheteur ne peut-déclarer le contrat résolu dans sa
totalité que si l'inexécution partielle ou le défaut de Confo•tmité
constitue une contravention essentielle au contrat .

•
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•
Article 52

, (i) If the seller delivers the goods befote the/dat e
buyer may take delivery or refuse .to take deliveily .
, ~.

(2) If the seller delivers a quantity of goods greater, ~an that
-~~~provided jpr in the contract, the buyer may takç d ivery o r

refuse to takë dëliilgYy°of•theexcess,quao),i1,X,,,LC1be b ër takes
delivery of all or.part of the excess quantity, he müst ay"iqï i' "
at the contract rate.
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CHAPTER III

OBLIGATIONS OF THE BUYE R

- Article SJ

The buyer must pay the price for the goods\and takedeliver y
of them as required by thecontract ând this Convention. j .,

-,Scction I

Payment a~Zhq Price

Article 54,. . "

The buyer's obligation to pay the price .inclûdes taking such
steps and complying with such formalities as maybe ; required
under the contract or any laws and regulations tô enable
payment to be made .

•
Article 55

Where a contract has been validly concluded but does not
expressly or implicitly fix or make provision for determining the
price, the parties are considered, in the absence of any indica-
tion to the contrary, to have impliedly made reference to th

aprice generally charged at the time of the conclusion of the
contract for such goods sold under comparable circumstances in
the trade concerned .

Article 56

` If the price is fixed according to the weight ôf thC8oods, in
case of doubt it is to be determined bÿ the net weight .

Article 57

(I) If the buyer is not bound to pay the price at any other
particular place, he must pay it to the seller :

(a) at the seller's place of business ; o r

(2) The sçllerir tust bear any increase in the expenses inciden-
over takës place .

'(b) if the payment is to be made against the handing over of
the`goods or of-documents, at the place where the handin g

tal to payment which is caused by a change in his place of
business subsequent to th~ xonclusion of the contrac+ .

Article 52

0') Si le vendeur livre les marchandises avant la date fixée,
l'acheteur a la faculté d'en pren«e, livraison ou de refuser d'en
prendre livraison.

,(2) Si le vendeur IivPe une quantité supérieure à c~lle prévue
'au contrat, l'acheteur peut accepter ou refuser a .prendre
livjça(son•de'lâ quantité excédentaire . Si l' hheteur accepte-den -

jprendre livraison en tout ou en paiiét il do t la payer au çârif du
contrat .

CHAPITRE I11 '

OBLIGATIONS DE,L'ACHET~~ÜR,
Article 5 3

L'acheteur s'oblige, dans les conditions,pr~vûeau contrat et
par la présente Convention, à payer là, piix et à prendr e
livraison des marchandises .

Section I

Paiement du prix

Article 54

L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix omprend celle
de prepdre les mesures et d'accomplir les forma~ités destinées à
permettre le paiement du prix qui sont prévues par le contrat ou
par les lois et les règlements.

Article 55

Si la' vente est valablement conclue sans que le prix des
marchandises vendues ait é té fi xé dans le contrat expressément
ou implicitement ou par une disposition permettant de le déter-
miner, les parties sont réputées, sauf indication contraire, s'ètre
tacitement référées aupr ~'x habituellement pratiqué au moment
de la conclusion du con?t, dans la branche commerciale
considérée, pour les . mémés ïlr a ct; handises vendues dans des
circonstances comparables .

Article 5 6

Si le prix est fixé d'après le poids des marchanilises, c'est le
pdVs net qui, en cas de doute, détermine ce prix .

Article s Z

(1) Si I ârhetçur n'est pas tenu de payer le prix en up autre .
lieu particulier, il-doit payer le vendeur :

a) à l'établissement deZelui-ci ; o u
b) i le_paiement doit étre faii-contre la remise des marchan-
dise3bu dès documents, au lieu de cetrt-remise .

(2) Le vendeur doit . supporter toute augmentatioesfrai s
accessoires aii paiement qui„çrésultent de son changement d'éta cz,
blissementaptés la conclusion du côntrat . '



Article
i

(I) If the b yer is not bound to pay~the price at any othe r
specific time, hç must pay it when the seller~places either the

- goods or docu mei► ts/controlling their disposition at the buyer's
disposal in accordance with the contract and th s Convention .
The séllér may make such paymqjit a condition foi*,handin g
over, the goods or doèilments .~~ , . .

(2) If the coht act involves cartiâge of the goods, the sellér .
may dispatch the oos on terms whereby the goods, or docu-
ments controlling theiTdisposition ; will not be handed over to
the buyer e xcept against payment of the price .

(3) The buyer is not boundi ay the price until he has ha d
an opportunity to examine the godis, unless the procedures for •
delivèry.or payment agreed upon by theparties are inconsisten t
with his having such an opporfunity .
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Article 59 \

The buyer must pay thè,,price on the date fix by or
determinable from the contracfhnd this Convention with t the
need for any request or complia}Fewith any formality o n
part of the seller .

Section II

Taking Deliverÿ

, Article 60

The buyer's obligation to take delivery consists : ~

(a) in doing all the aces which could reasonably be expected
of him in orde~,lo enable the seller to make delive7y ; an d
( b) in taking over the goods .

Section II I

Remedies for Breach of Contract by the Buye r

Article 6 1

(I) If"tbe buyer fails to perform any of hisobligations ùrder
the contract , or this Convention, thelsçller may :~.. , ;

(a) exerciseZke rights provided in articles 62 to 65 ;
(b) lainLdamages as prôvided in articles 74 to 77 .

(2)`The seller is not Oeprived of any right he .may have to
claim damages by exercising his ri #t to other remedies .~.

(3) No period of ~ce may be gra tedtoi~e,buyet by a
coti t or arbitral tribunal n the seller rèsorts to arert,çdy for
bre~h of contract,. I . \ , ._,
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Article 58

,(1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix à, un âutre '
moment déterminé, il doit le payer lorsque, conformément au
contrat et à, la présente Convention, le vendeur met à'sa
disposition soit , les marchandises, soit des documents représen-
tatifs des marchandises. Le vendeur peut faire du paiement uner
condition de la rëmis des marchandises ou des documents .

(2) Si le contrat implique un tra nsport des marchandises, le
vendeur peut en faire l'expédition sous condition que celles-ci oû
'les documents . représentatifs ne seront remis à l'acheteur que
coir t~e paiement du prix .

(3)\Lacheteur n'est pas tenu de payer le prix avant d'avoir êü '
la possibiÎite, d'examiner les marchandises, à moins que les
modalités de livraison ou de paiement dont sont convenues les
parties ne lui enài~sse`nt pas la possibilité .

,,Article 59

L'acheteur doit pay r le pr` à la date fixée au contrat ou,
résultant du contrat et~le la'prése pte Convention, sans qu'il soit
besoin . d'aucune demande ou aut?e i\alité de la part d u
vendeur:,-

Section 1 1

'Pri'se de livraiso n

~ Article 60

•

L'obligation de PaFheteur de prendre livraisônsiste :
a) â -accomplir tout%çte qu'on peut raisonnalt Anent atten- ~
dre de lui, pour permettrçau vendeur d'eTfectùer la livraison ;
e t
b) à retirer les Marchandises .

~'S~ction II I

Moyens dont dispose le vendéui eh cas' co trâvention
au contrat'par l'âcheteur ~

t
Article I• , ~; .

(1) Si l'acheteur n'a pas exéctuté L ne quelconqu des'~ ~iga-
tions résultant pôüt lui du con~rat àe, vente ou dela~préseitt;e
Convention ; le vendeur est fondé à :

I â) exercer les droits prévus'aux articlés'62iâ`65 ;-
b) jiemander les dommages-intétêts, prévus aulx aYticles~/
à77 .

(2) Le vendeur ne, perd pas le drqit de dèmander 1~s tfqmdn a-
ges-intéréts lorsqu'il ' axerce son-droit de recourir à~un autre .,,
moyen .

'(3) 'Àucun délai de grâcê'~~e,peut étrcâccordé à lâcheteur \
par qp juge ou par: 4n prbitrg Icc~que le vendeur se prévit d'un
des moyens dont il disse en cas decontravention au contrat .
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Article 62

The seller,maÿ require the buyer to pay the price, take.
delivery or pbrform his other obligations, unless the seller has
resortéd to a remedy which is inconsistent with this
requirement .

Article 63. , ,

(1) The seller may fix an additional period of time, of
reasoriable length for performance by the buyer of his
obligations .

(2) Unless the seller has received notice from the buyer that
he will not perform within the period so fixed,'the seller may
not, during That period, resort to any remedy for breach of'
contract . However, the selle[ is not deprived thereby of any
right he may have to claim damages for delay in performance ..

Article 6 4

(I ) The seller may declare the contract
.
avoided :

(a) if the failûre by the`buyer to perform any of his obliga-
tions under the contract or this Convention amounts to a
fundamental breach of contract ; or

(b) if the buyer does not, within the additional period of tim e
fixed by the seller in acçôrdance with paragraph (I) of artic l
63, perform his obligation to pay the price or take deliver of
the goods, or declares that he will not do so within the, rio d

•

Article 65

Article 62 . ~ "

Le vendeur petl t exiger de l'acheteur le paiement âu prix, la
prise de livraison des marchandises ou l'exécution des autres
obligations de l'acheteur, à mois qu'il ne se soit prévalu d'un
moyen incompatible avec ces exigences . 1-11

_

Article 63

( I) Le vendeur ut1 impartir à l'acheteur un 'délai supplé-
mçntaire de - durrqisonnable pour l'exécution de ses
obligations .

(2) À moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notification
l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obligations dans le
délai ainsi imparti, le vendeur ne peut, avant l'expiration de ce
délai, se prévaloir d 'aucun des moyens dont il dispose en c s de
contravention au contrat . Toutefois, le vendeur ne perd ps, de
cc fait, le droit de demander'des dommages-intérêts pour re tard
dans l'exécution .

Article 64

(1) Le vendetfr peut déclarer le contrat résolu :

a) si l}''d xécution par l'acheteur de l'une quelconque des
obli,gmions résultant pour lui du contrat ou de la présente

6nvention constitue une contravention essentielle au con-
trat: o u
b) si l'actieteur n'exécute pas son obligation de payer le prix
ou ne prend pas livr`itison des marchandises dans le délai
supplémentâire imparti par le vendeur conformément, au
paragraphe I°de'l'article 63 ou s'il déclare qu'il ne le fera pas
dans le âçlai ainsi imparti .

,(2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le vendeur
/ est déchu du droit de déclarer le contrat résolu s'il ne I'a .. pa s

/ fait . . '
a) en cas"d'exécution tardive par l'acheteur, .avant d'avdir .su
qu'il y avait,eu exécution ;nu-- _
b) en cas de contravention par l'acheteur autre que l'exécu-
tion tardive, dans un délai raisonnable ;
'(i) à partir du moment où le vendeur a eu connaissancer

aurait dû avoir connaissance de cette contravention ; ou \
(ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire imparti`
par le vendeur conformément au paragraphe I de l'article
63 ou après que l'acheteur â déclaré qu'il n'exécuterait pas
ses obligations dans ce délai supplémentaire .

H ' 'i4'rtlcle 6 5

(I)A f under the ontract the buyer is to specify the form ,
measurement or othe eâiures of the goods and he fails to
make such specification ither ôtd the date agreed upon
within â reasonable time a ter rece4pt of request from thé
seller, the seller may, withôut ejudice t~ny other rights he
may have, makè thespecifjcatio himse l( in accôrdance wit h

k à M

breach ; or ~
(ii)-~after the expiration of any additional périod'of tim

e f ,xed by the seller in a,Ecordance with paragraph (I) of
art'r,le 63, or after tho'buyer has declared that he will not
perfo'hp his obliga 'Sj4 within such an additional period .

uirements of Lite buye~ that m 3~b~ nown t M .

(1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la forme,
la mesure ou d'autres •caractéristiques des marchandises et si
l'acheteür n'effectue'pas cette spécification à la date convenue
ou dans un délai raisonnable à compter de la réception d'une
demande du vendeur, celui-ci peut, sans préjudice de tous
autres droits qu'il peut avoir, effectuer lui-mèmecette spécifica-
tion d'après . les , besoins dé l'acheteur dont il peut avoi r
connaissance : -. • . 1

so fixed .

(2) However, in cases where the bdyer has paidthe price, the
seller loses the right to declare the contract avoided unless he
does so :

(a) in respect of late performance by the buyer, before the

seller has become aware .that performance has been rendered ;or

(b) in respect of 'any breach other than late peformance by
the buyer, within a reasonable time

: (i)'after the seller knew or ought to have known of the
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(2) If the seller rl(akés'the specification himself, he must .
inform the buyer of/the details thereof and must fix a reason=
able time within wXj ch the buyer may make a different specifi-
cation . If, after re,éeipt of such a communication, the buyer fails
to do so within jifie time so fixed, the specification made by th e
seller is bindin

(2) Si la vgudeur effectue lui-'même la s
faire connaître les modalité§ à l'acheteur e
raisonnable pour une spécification diffé r
tion de la communication du vendeur, I j
cette possibilité dans le délai ainsi im
effectuée par le vendeur ést définitive . "

CHAPITRE I V

It

Ar0cle 66

;cification, il doit en
lui impartir qn déla i

rite . Si, après récep- .
cheteur n'utilise pa s
atti ; la_ spécificatio n

La perte ou la détérioration des m rchandises survenue après
le transfert des risques à l'acheteur'ejibère pas celui-ci de son
obligation de payer le prix, à mns que ces événements n e
soient dus à un fait du vendeur .

; 1 1. Article 67

'the buyer dbes not discharge hiin from his obligation to pay the
price, unleSs the loss or damage is due to an act or omission of
the seller.

(IFI,fA}ié contract of sale involves carriage of the goods and
the'~èilér is'not bound to hand them over at a particula'r place,
the risk'passes to the buyer when the goods are handed over to

with the contract of sale . If the seller is bound to hand the
the first carrier for transmission to the buyer in accordance

goods over to a carrier at a particular place, the risk does not
pass to the buyer until the good's are handedover to the carrier
at that place. The fact that the seller is authorized to retain
documents controlling the di~position of the goods does not
affect the passage of the risk .,'`

(2) Nevertheless; the risk'does not pass to the buyer until the
goods are clearly idendfie to the contract, whether by mark-
ings on the goods, by shipp~ng documents, by notice given to the
buyer or otherwise.

Article 68

The risk in respect ofgoods sold in'transit passes to the buyer
from the time of the conclusion of the contract . However, if the
circumstances so indicate, the risk, is assumed by the buyer
from the time the goods were handed over to the• carrier who
issued the documents .embodying the contract of carriage .
Nevertheless, if at .the time of the conclusion of the contracc'of.
sale the seller knew or ought to have known that the goods had
been lost or damaged and did notdisclose this to the buypr ; the
loss or, damage is at the risk of the seller .

CHAPTER IV

PASSING OF RISK

Article 66

Article 69

(I) In cases not within articles 67 and 68, the risk passes to
the buyer when he takes over the goods or, if he does not do so
in due -time, from the time when the goods are placed at his
disposal and he commits a¢raach df contraçt by failing to take
deliyery .

Loss, .of or damage to the goods aftGr the risk has passed to

(I) Lorsque le contrat de vente im ique un tlxansport des
marchandises et que le vendeur n'est s tenu de les remettre en
un lieu déterminé, les risques, son trànsférés à l'acheteur à
partir de la remise des . marcha ses au premier transporteur
i;~Ta , ission à l'a ' r conformément au contrat dé
vente . Lorsque le vendeur est tenu de remettre les marchandises
à un' transporteur en un lieu déterminé, les risques ne sont pas
transférés à l'acheteur tant que les marchandises n'ont pas ,été
remises au transporteur en ce lieu . Lé fait que, le vendeur soit
autorisé à conserver les documents représentatifs des marchan'l
dises n'affecte pas le transfert des risques .

(2) Cependant, les risques ne sont pas trânsférés'à l'acheteur
tant que les marchandises n'ont pas,été clairement identifiées
aux fins du contrat, que cé soit par l'apposition d'ün signe
distinctif sur le5 marchandises ; par des documents de transport,
par un avis donné à l'acheteur ou par tout autre moyen .

Article 68- • ,

En ce qui,concerite les marchandises vendues en cours de
transport, les 'risques sont• transférés à l'acheteur à'partir du
moment ôù le contrat est conclu . Toutefois, si les circonstances
l'impliquent, les risques sont à la charge de l'acheteur à compter
du moment où les marchandises ont été remises au transporteur
qui a émis les documents 'constatant le contrat de transport .
Néanmoins, si, au moment de la conclusion du contrat de vente,
le«vendeur avait connaissance ou aurait dû avoir'connaissance
du fait que les marchandises avaient péri ou avaient été détério-
rées et qu'il n'én a pas informé, l'acheteur, la perte ou la
détérioration est à la charge du-vendeur. , % .

Article 69

(l ) Dans les cas non visés pât les articles 67 et 68, les risques
.sont transférés à l'achetqur lorsqu'il retire les marchandises ou,

.-s'il ne le fait pas en temps voulu, à partir du moment où lé s
marchandises sont 'mises à sa disposition et où il commet une
contravention au contrat en n'en prenant pas livraispn .

r►
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(2) However, if the buyer is bound tota,ke over the goods at a
place other than a place of business of the seller, the risk passes
when delivery is due and the buyer is aware of the fact that th e
goods are placed at his disposal at that place . '4;I

(3) If the contract relates to goods not then identified, the
goods are considered not to be placed at the disposal of the
buyer until they are clearly identified to the contra~t .

Article 70

If the seller has committed a fundamenial breach of contract,
articles 67, 68 and 69 do not impair the remedies available to
the buyer on account of the breach. ,

u . .. . . . . .

CHAPTER V

PROVISIONS COMMON TO THE OBLIGATIONS OF
THE SELLER AND OF THE BUYE R

Section I Section I

Anticipatorry Breach and Instalment Contracts Contravention anticipée et contrats à livraisons
successives

•

Article 71 Article 71

(I) A party may suspend the performance of his obligations (1) Une partie peut différer l'exécution de ses obligations
if, after the conclusion of the contract, it becomes apparent thàt lorsqu'il apparait, après la conclusion du contrat, que . J'autre
the other party will not' perform a substantial part of his ,ef¢ie n'exécutera pas une partie essentielle de ses obligations
obligations as a résult of: du fait :

(a) a seriops deficiency in his abilµy to perform or in his a) d'une grave insuffisance dans la capacité d'exécution d e

2 1

(2) Cependant, si .l'acheteur est tenu de retirer les marchan-
dises en un lieu autre qu'un établissement du vendeur, les
risques sont transférés lorsque la livraison est due et que
l'acheteur sait que les marchandises sont mises à .sa disposition
en ce lieu . :

(3) Si la vente porte sur des marchandises non encore indivi-
dualisées; les marchandisés ne sont réputées avoir été mises à là
disposition de l'acheteur que lorsqu'elles ont été clairemeht
identif%éës-aux fins du contrat .

Article 7 0

Si le vendeur p commis une contravention essentielle au
contrat ; les dispositions des articles 67, 68 et 69 ne portent pas
atteinte aux moyens dont l'acheteur dispose en raison de cette
contravéntion . .

CHAPITRE V

DISPOSITIONS COMMUNES AUX OBLIGATIONS DU
VENDEUR ET DE L'ACHETEU R

cette partie ou sa solvabilité; oucreditworthiness ; or - '
b) de la manière dont elle s'apprête à exécuter ou exécute l e

contract. contrat.
(b) ; his conduct in preparing_to perform or in performing th e

(2) If the seller has Iready: dispatched the goods before the
ground~ de~cribed in the preceding paragraph become evident,
he may prevent the han~ing over of the goods to the buyer even
though the buyer holds document which entitles him to obtain
them. The present paragraph relates only to the rights in the,
goods as between the buyer and the'seller .

(3) A party suspending perfbrmance, whether before or after
dispatch of the goods, must iin'mediately give notice of the
suspension to the other-party and must continue with perform•
ancé if the other party provides adequate assurance of his
performance .

Article 72 • „

(1) . If prior to the date for performance of the contract it is
cléar that one of the parties will, commit a fundamental breach *
of contract, the other party may declare the contract avoided .

(2) If time allows the party intending to declare the contract
avoided must give reasonable notice to the other party in .order

.(2) Si le vendeur a déjà expédié les tiiarchandises lorsque se
révèlent les raisons, prévues au paragraphe précédent, il peut
s'opposer à ce que les marchandises soient remises à l'acheteur,
même si celui-ci détient un document lui permettant de •les
obtenir . Le . présent paragraphe ne concerne que les droits
respectifs du vendeur et de l'acheteur sur les marchandises .

(3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après l'expédi-
tion des marchandises, doit adresser immédiatement une notifi-
cation à cet effet à l'autre partie, et elle doit procéder .à
l'exécution si l'autre partie donqe des assurances suffisantes de
la bonne exécution de ses obligations .

Article 72

.' ( I) Si, avant la date de l'exécution du contrat, il est manifeste
qu'une partie commettra une contravention essentielle au con-
trat, l'autre .partie peut déclarer celui-ci résolu .

(2) Si elle dispose du temps nécessaire, la partie qui â-
l'intention de déclarer le contrat résolu doit le notifier à l'autre

243
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to ermit him to provide adequate assurance of his
perf

p
~rmance .

,

(3) The requirements of the preceding paragraph do not
apply' if the other party has,declared that he will not perform
his obligations.

. .Article 73

( F) In the case of a contract for delivery of` goods by
instalments, if the failure of`one party to perform any of his
obligations In respect of-any instalment constitutes a fundamen-
tal breach :bf contract with respect to that instal(nent, the other
party may declare the contract avoided with respect to that
instalmen't .

(2). If one party's failure to perform any of his obligations in
respect of any instalment gives the other party good grounds to
conclude that a fundamental breach of contract will occur with
respect to future . instalments, he may declare the contract
avoided for the future, provided that he does so within a .
reasonable time .

(3) A buyer who declares the'contract avoided in respect of
any delivery may, at the same time, declare it avoided in respect
of deliveriés already made or of future deliveries if, by reason of
their interdependence, those deliveries could not be used for the
purpose contemplated by the parties at the time of the conclu-
sion of the contract .

Section II,

Damages

Arlicié 74 •

Damages for_breach of contract by one party consist of a sum
equal to the loss, including loss of profit, suffered by the other
party as a consequence of the breach. Such damages may not
exceed the loss which the party,in breach fotesaw or ought to
have foreseen at the time of the conclusion ofthe contract, in
the light of the facts and matters of which he then knew or
ought to have known, as*a possible consequence of the breach of
contract .

38-39 Et,Iz: 11,

partie dans des conditions raisonnables pour lui permettre de
donner des assurances suffisantes de la bônne exécution de ses
obligations.

(3) Les dispositions du paragraphe précédent ne s'appÎiqüent .
pas si l'autre partie a déclaré qu'elle n'exécuterait pas ses
obligations .

Article 7 3

(I) Dans les contrats à livraisons successives, si l'inexécution
par l'une des parties d'une obligation relative à une livraison
constitue une contravention essentielle au contrat en ce qui
concerne cette livraison, l'autre partie peut déclarer le contrat
résolu pour ladite livraison . ,

,(2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obligation
relative à une livraison donne à l'autre partie de sérieuses
raisons de pënser qu'il y aura contravention essentielle au
contrat en ce qui concerne des obligations futures, elle peut
déclarer le contrat résolu pour l'avenir, à condition de le faire
,dans un délai raisonnable.

(3) L'acheteûr qui déclare le contrat résolu pour une livraison
peut, cri même temps, le déclarer résolu pour les livraisons déjà
reçues ou pour les livraisons futures si, en raison de leur
connexité, ces livraisons ne peuvent être utilisées aux fins
envisagées par les parties au moment de la conclusion du
contrat .

Section I 1

Dommages-intérêts

Article 74

Les dominages-intérêts pour une contravention au contrat
commise par une partie sont égaux à la perte subie et au gain
manqué par, l'autre partie par suite de la contravention . Ces
dommages-intérêts ne peuvent être supérieurs'à la perte subie et
au gain nfânqué•que la partie en défaut avait prévus ou aurait
dG prévoir au moment de la conclusion du contrat, en considé-
rant les faits dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir
connaissance, comme étant des conséquences possibles de la
contravention au contrat .

V

75 . Article 75-Article

If the contract is avoided and if, in a reasonable manner and Lorsque le contrat est résolu et que, d'Une manière raiSônna-
within a reasonable time after avoidance, the buyer has bought ble et dans un délai raisonnable après la résolution, l'acheteur a,
goods in replacement or the seller bas resold the goods, the procédé à un achat de remplacement ou le vendeur à une vent e
party claiming damages may recover the difference between the
contract price and the price in the substitute transaction as well
as any further damages recoverable under article 74 .

compensatoire, la' partie qui demande des dommages-intérêts
,, peut obtenir la différence entre le prix du contrat et le prix d e

l'achat de remplacetitent ou de la vente compensatoire ainsi que
tous autres dommages-intérêts qui peuvent être dus,en vertu de
l'article 74 .
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Article 76

(1) If the'contract is avoided and there is a current price for
the goods, the party claiming damages may, if he has not made
a purchase or resale under article 75, recover the difference
between the pricefixed by the contract and the current price at
the time of avoidance as well as any further damages recover-
able under article 74 . If, howevgr, the party claiming damages
has avoided•the contract after taking over the goods, the current
price at the time of such taking over shall be applied-instead,of
the current price at the time of avoidance .

(2) For the purposes of the preceding paragraph ; the current
price is the price'prevailing at the place. where delivery of the
goods should have been made or, if theré' is no current price at
thàt place, the price at such othèr place as serves as a reason-
ablesubstitûte, making due allowance for differences in the cost
of transporting the goods .

Article 7 7

A party who relies on a breach of contract must take such
measures as are reasonable in the circumstances to mitigate the
loss, including loss of profit, resulting from the breach . If he
fails to•take such measures, the party in breaçh may claim a
reduction in the damages in the amount by .,which the loss
should have been mitigated .

Section III

Interest

Article 78

if a party fails to pay the price or any other sum that is in
arrears; the other party is entitled to interest on it, without
prejudice to any clairti' ' for damages recoverable unde r
article 74: • ' -

Section IV

Exemptions

- Article 79

(1) A party is not liable for a failure to perforrb any of his
obligations if he proves that .the failure was duf"to an impedi-
ment beyond his control and that'he could,not reasônably-b e

expected to have taken the impediment into accounvatthe ti
of the conclusion of the contract or to have avoided or overcofh e
it or its consequences.

r ; +

Article 76

(I) Lorsque le contrat est résolu et que les marchandises ont
un prix courant, la partie qui demande des dommages-intérêts
peut, si elle n'a pas procédé à un achat de remplacgment ou à
une vente compensatoire au titre de l'article 75, obtenir l a

, : .différence entre le prix fixé dans le contrat et le prix courant au
moment de la résolution ainsi que tous autres dommages-inté-
rêts qui peuvent être dus au titre de l'article 74 . Néanmoins, si ..
la partie qtti . ., demande des dommages-intérêts a déclaré le
contrat résolu après avoir pris possession des marchandises,
c'est le prix courant au moment de la prise de possession qui es

t applicable et non pas le prix couraqt au moment de la ,
résolution .

(2) Aux fins du paragraphe précédent, le prix courant est -
celui du lieu' où la livraison des marchandisgs aurait dû, être
effectuée ou, à défaut de prix courant en ce l'éu,18 prix courant
pratiqué en un'autre lieu qu'il apparaît rai onnable de prendre
comme lieu de référence, en tenant compt des différences dân s
lesf - -

La partie qui invoque la contravéntion au contrat doit pren-
dre les mesures raisonnables, eu gard aux circonstances, pour
limiter la perte, y compris le gam manqué, résultant de l a

` contravention . Si elle néglige d ie faire, la partie en défaut peut •.
demander une réduction des dommages-intérêts égale au mon-
tant de la pérte qui aurait d}1'être évitée .

Section 1II '

Intérêt s

Article 78

- Si une partie/fie paie pas le prix ou toute Autre somme dut ,
l'autre partie/a droit à des intérêts sur cette somme, sans
préjudice de~/dommages- intérêts qu'elle serait fondée à deman-

-, !der en verty de l'article 74 .

Section I V

Exonération

Article 79 ,

(I) Une partie n'est pas responsable de l'inexécution de l'un e
quelconque de ses obligations si elle prouve que . cette inexécu-
tion est due à un empêchement indépendant de s~ volonté et que
l'on ne pouvait. raisonnablëment attendre d'elle,qu'elle le prenne
en con•sidération .au moment de la conclusion du contrat, qu'elle-
le prévienne-ou le surmonte ou qu'elle en prévienne ou surn~onte
les conséquences: '

(2) Si l'ingxécution par une partie est due à i'inexécutiôn par
un tiers qu'elle a chargé d'exécuter tout ou partie du contrat ,

(2) If the party's failure is due to the failure by-a thir4i person
whom he has engaged to perform the whole or a part of the
contract, that party is exempt from liability only if F,gtte p,artie n'est exonérée de sa responsabilitt~•que dans le Îas

:
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(a) he is exempt under the preceding paragraph ; and
(b) the person whom he has so engaged would be so exempt
if tile provisions of that paragraph were applied tAim .

(3) The exemption provided b y
petiod during which,the impedime n

(4) The party'who fails'to perf ,
other party of the impediment a n
perform. If the notice is not receiv e
reasonable time after the party w
ought to have known of the impediment, he is . liable for
damages resulting from such 'non-r eipt . -

(5) .Nothing'in this article prever~ts either party from exercis-
ing any right other than to çlaim damages under this
Convention . I

Article ~0

A party may not rely on a f ilure of the other party to
perform, to the extent that such f ilure was caused by the firs t
party's act or omission .

Effects of Aboidance

Articlb 8 /

(1) Avoidance of the contract ~eleases both parties from their
obligations under it, subject to'any damages wfiich .may be due .
Avoidance does not affect any tirovision pf the contract for the

' settlemen! of disputes or any Iother provision of the contrac t
governing the rights and oblig tions of the parties consequent
upon the avoidance of the cont act .

(2) A party who ha! rfor ed the contract either wholly ( o .Pe •
in part may claim restitution'from the other paFry of whatever
the first .party has supplied Qr paid-under tfie contract . If bet

h parties are bound to make restitution, they must do so
concurrently.

his article has effect for th e
exists .

rm must give notice to th e
its effect on his ability ço
by the othet party;within a

o fails to perform knew or

a) où elfe l'est. en vertu des dispositions du paragraphe
précédent ; e t
b) où le tiers serait lui aussi exonéré si les dispositions`de ce
paragraphe lui étaient appliquées .

(3) L'exonération prévue par le présent article produit effet
pendant 1a durée de l'empêchement .

-'(4) La partie qui n'a pas exécdté doit avertir l'autre partie d e
l'empéchement .et dé ses effets sur,sà'capacité d'exécuter .
l'avertissement- n'arrive pas à destination dans un délai ra' n-
nable à par-tir du moment où la 'partie qui n'a pas éxé té a
connu ou aurait dû connaître l'empécliement, çelle-Çi st tenue «
à des dommages-intérêts du .fait de ce défaut de•ré tion .

(5) Les dispositions du présent article . n'interd nt pas à une
partie d'exercer tous ses droits autres que celui ,~btenir des
dommages-interéts en ver

Article 80

Une partie ne peut pas se 'prçvaloir d'une inexécution par
l'autre partie dans la mesure .où cette - inexécution est due à un
acte ou à une omission de sa part .

Section V.

Effets de la résolutio n

~ ' . Article 81

. (1) La résolution du contrât libère les,deux .parties de leurs
obligations, sous réserve des dommages-intérêts qui peuvent
être dus, Elle n'a pas b'effgt sur-les stipulations--du contrat
relatives au règlement des différends ou aux droits et obliga-
tions des parties en cas de r4~1ution .

--

(2) La partie qui a exécuté le contrat totalement ou, partielle=
ment peut réclamer restitution à l'autre partie le 'ce qu'elle a
fourni ou payé en exécution du contrat . Si les deux parties sont
tenue> d'effectuer des restitutions, elles doivent y procéder
simultanément .

Article 82

(I) The buyer loses the right té declah the copttactavP ided ( 1) L'acheteur perd le droit de déclarer le contrat résolu où
or to require the seller to deliver 'substitute . goods rf ;it as~ • d'exigerkiu vendeur la livraison de marchandises de remplace-
impossible for him to ake restitution the gbods .substantial-
ly in the condition in w~ich he received tftem . ,. .

. / ' ` . . i
Y

(2)~fhe preceding paragraph does not apply: ;
(fi) if the impossitSility of making restitution of the gôods or
of making restitution of the goods substantially in the condi-

~tion in which th buyes received them is nol due to his act or,
omission ;

~(b) if the goods or . part of the goods . have perished or
deteriorated âs a result of the examination provided for i n

. article 38; 6

~ment •s'ii Îui est"iiiïpossible de restituer les marchandises dan s
-un état, sensibl,ement identique à .celui dans lequel il les a reçues . '

(2)- Le paragraphe précédent ne s'applique pas . ;
a) si l'impossibilité de restituer le57 marchandises ou de les
Cestituer dans tin état sensiblement identique à celui dans-
Ièquèl l'acheteur les a reçues n'egt pas due à un acte ou à-yne
omission de sa part ;
b) .si les marchandises ont péri ou-sont détériorées, en totalité
ou en 'partie, én copséquence,de l'examen prescrit à I :àrticië
36;ou
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• (c) if'the goods or part of the goods have been sold in the c) si l'acheteur, avant le moment où il a constaté ou aurait
normal course of business or have been consumed or tran~- ., dG constâter le défaut de conformité, a vendu tout ou parti é

. formed by the buyer in the course of normal use before he \• des marchandises dans le cadre d'une ôpérâtion coninierciale
discovered or ought to have discovered the lack of normale ou a consommé ou transformé tout-ou partie des

conformity. , marchandises conformément à l'usage normal.

Article 83

A buyer who has lost the right to declare the contraCt
avoided or to require the seller to deliver substitute goods in
accordance with article 82 retains all other remedies under the

contract and this Convention .

Article '8 4

(I) If thseller is bound to refund the,price, he must also pay
interest on lit, from the date on which the price was paid .

(2) The buyer must account to the seller for, all benefits - ~(2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout profit

which he has derived from the goods or part of them::, qu'il a retiré des marchandises ou d'une partie de celles-ci :

(a) if he must make restitution of the goods or part of them: a) lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie ; ou

or
(b) if it is impossible for him to make restitution of all or
part of the goods or to make• restitution of all or part of-the
goods substantially in the condition in which he received
them, but he `has nevertheless declared the contract avoided
or required the seller to deliver substitute goods .

Section VI

Article 83

L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer le contrat résolu
ou d'exiger du vendeur la livraison de marchandises de rempla-
cement en vertu de l'article 82 conserve le droit de se prévaloir
de tous les autres moyens qu'il tient du contrat et de la présente
Convention .

_ . . .__ . . . . . _ _ _ ,

,/(I) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit auss i
, payer des intérêts sur le montant de .ce prix à compter du jour
du paiement .

b) lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer tout ou partie
des marchandises ou de les,restituer en tout ou en partie dans
un état sensiblement identique à celui dans lequel il les a
reçues et que néanmoins il a déclaré le contrât résolu ou a
exigé du vendeur la livraison de marchândises de remplace-
ment .-

Section VI .

Preservation of the Goods Conservation des marchandises

Article 85

Article 84

Article 85

If the buyer is in delay in taking delivery of the goods or, Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison des marchandi-
where payment of the price and delivgry of the goods are to be ses ou qu'il n'en paie pas le prix alors que le paiement du prix et
made concurrently, if he fails to pay the price, and the seller is la livraison doivént se faire simultanément, le vendeur, s ;il a les
either in possession of the' goods or otherwise able to çontrol marchandises en sa possession ou sous son contrôle, doit pren-
their disposition, the seller must take such steps as are reason- dre les mesures raisonnables, eu égard aux circonstances, pour
able in the circumstances to preserve them. He is entitied to , en assurer la conservation . Il est fondé à les retenir jusqu'à ce
retain them untjj, he has been reimbursed his rëasonable qu'il ait obtenu de l'acheteur le remboursement de ses dépenses

expenses by the buyer . - raisonn,ables .

Article 86

(I) If the buyer has received the goods and intends to
exercise any -right under the contract or this Convention *to
reject them, he must take such steps to preserve, them as are
reasonable in the circumstances . He is entitled to retain them
until he has been reimbursed his' reasonable expenses by the
seller .

(2) If goods dispatched to. the buyer have been placed at his
disposal at their destination and he exercises the right to reject <, .
them, he must take possession of them on behalf of the seller,
provided that this can be done without payrrfent of the price and
without unreasonable inconvenience or unreasonable expense .

Article 86
~

(1) Si l'acheteur a reçu les :marchandises et entend exercer ,
tout droit -de les refuser en vertu du contrat ou de la présente'-
Convention . il doit prendre les mesures-raisonnables, eu égard
aux'circonstances, pour en assurer la conse rvation . Il est fondé à
les retenir jusqu'à ce qu'il ait obtenu du vendeur le rembourse-
ment de ses dépenses raisonnables .

(2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été mises à
sa disposition à leur lieu de destination et si l'acheteur exer ce le
droit de'les refuser, il doit en prendre possession pour le compte
du vc4nZiéur à condition de pouvoir le faire sans paiement du prix
et sans inconvénients ou .frâis déraisonnables . Cette dispositidn
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This provision does not apply if the seller-6r a person authorized
to take charge of the goods on his behalf is present at the
destination . If the buyer takes possession of the goods under
this paragraph, his rights and obligations are governed by the,
preceding paragraph .

ne s'applique pas si le vendeur}est présent au lieu de destinatio
n ou s'il,;ÿ a en ce lieu une petsoqne ayant qualité pour prendre le s

marchandises en ~harge poueson compté.',Les droits el obliga-
tions de l'acheteur qui prend possession des marchandises en '
vertu du présent paragraphe sont régis par le paragraphe
précédent. r ,

Article 87

A party who is bound to take steps to preserve the goods may
deposit them in a warehouse of a third person at,the expense of
the other party provided that the expense incurred is not
unreasonable.

Article 88

(I) A .party who is bound to preserve the goods in accordance,
with article 85 . or 86 may sell them by any appropriate means if
there has been .an unreasonable delay by the other party in
taking possession of the goods or in taking them back or in
paying the price or the cost= of preservation, provided that
reasonable notice of the intention to sell has been given to the
other party .

(z) If the goods are subject to rapid deterioration or their
.preservation would involve unreasonable expense, a party who is
bound to preserve the goods in accordance with article 8 5 or 86
must take reasonable measures to sell them . To the extent
possible he must give notice to the other party of his intention
to sell ,

(3) A party selling the goods has the , right to retain out of the
proceeds of sale an amount equal to the reasônable expenses of
preserv ing the goods and of selling them . He must accqunt to
the other party for the'balance. , .

. PART 1'V ' • '

FINAL PROVISIONS

Aiticle '89

The Secretary-General of the United Nations is hereby desig-
nated as the depositary for this Convention .

Article•90

This Convention does not prevail over, a t* internationa l
agreement,which has already been ormay be entered Into and
which contains provisions concerning the matters governed by'
this Convention, provided that the parties havè their places of
business in States parties to such agreement .

Article 91

(I) This Convention is open for signature at the concluding
meeting of the United Nations Conference on Contracts for the
International Sale of Goods and - will remain open for signature
by all States at the Headquarteri of the United Nations, New
York until 30 September 198 1 .

Article 8 7

La partie qui, est tenue de prendre des mesures pour assurer
la conservation des marchandises peut- les déposer dans les
magasins d'un tiers aux frais de l'âtre partie, à condition ,que
les frais qui en résultent ne soient pas déraisonnables .

Article 88

(1) Là partie qui doit assurer la conservàtion des marchandi-
ses conformément aux-àrticle 85 ou 86 peut les vendre par tous
moyens appropriés si l'autre partie a apporté un retard dérai-
sonnable à prendre possession des marchandises ou à les repren-
dre'ôu à payer le prix ou les frais de leur conservation, sous
réserve de notifier à cette autre partie, dans des conditions
raisonnables, son intention de vendre .

(2) Lorsque le3 marchandises sont sujettes à une détériora-
tion rapide ou lorsque leur conservation entraînerait des frais
déraisonnables, la partie qui est tenue d'assurer la conservation
des marchandises conformément aux .'articles 85 ou 86 doit
raisonnablement s'çmployer à les vendre . Dans la mesure du -
possible, elle doit notifier à l'autre partie son intention de
vendre .

a (3) La partie qui vend les marchandises a le droit de retenir
sur le produit de la .vente un montant égal aux frais rai'sônnâ-
bles de-conservation et de vente des marchandises . Elle doit le
surplus à l'autre partie . r

QUATRIÈME PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

Article 8 9

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est.
désigné comme dépositaire de la présente Convention .

,, .. ..
Article 90

La présente Convention ne prévaut pas sur un accord'interna-
tional déjà conclu ou à conclure qui contient des dispositions
concernant les matières régies par la pr é sente Convention„ à
condition que les parties 'au contrat aient leur établissement

'aans des États parties à cet accord .
r •1 .

Article 9! '

(1) La préwtt ip Convention sera ouverte à la signature à la
séance de clôture e la Conférence des Nations Unies sur les
contrats : ` de ,vente internationale de marchandises et restera
ouvert@ à la signature de'tous les É tats au Siège de l'Organisa•

•
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;, tien des Nations Unies, à . New York, jusqu'au 30 septembre
1981 .

(2) This Convention is subject to ratification, . acceptance or
approval by the signatory States .

(3) This Convention is open for accession by all States which
are not signatory States as from the date it is open for
signature.

(4) Instruments of ratification, acceptance, approval and
accession-are to be deposited with the Secretary-General of th

e Vnited Nations.

Article 92 Article 92 -
.* - ' . . _ . .

. ( f)' ~out tat contractant pourra, au moment de la signature,(1)-A Coritracting Staté' may dettare at"tlié"titne ôf signâtûrë;,
. . _ .

ratification, acceptance, approval or accession that it will net be de la ratification, de . l'acceptation, de l'approbation ou de
bound by Part II of this Convention or that it will not be bound l'adhésion, déclar.çr qa'iÎne sera pas lié par la deuxième partie
byPart Ill of this Convention . dè la présenle LOrjgption ou qu'il ne sera pas lié par la

troi3ièrr(è- partie dee~îeésente Convention .

(2) A Contracting State which makes a declaration in - ;(2) Un ,État contractant qui fait, en vertu du paragraphe
accordance with the preceding paragraph in respect of Part I I précédent, ipç déclaration à , l'égard de la deuxième partie ou de
or Part III of this Convention is net te be considered a la troisième partie de la présente Convention ne sera pas
Contracting State within paragraph ( 1) of article I of this considéré comme étant un-État contractant, au sens du paragra-
Convention in respect of matters governed by the Part te which p he I de l'article premier de la Convention, pour les matières
the declaration applies . regiespar la partie de la Convention à laquelle cette déclaration

~ . E ' , â âpP)ique .
• . , ~

Article 93

-(I) If a Contracting State has two or more territorial units in
which, according to its constitution, different systems of law are

_applicable in relation to the matters dealt with in this Conven-
tion, it may, at the time of signature, ratiCcation, acceptance,
approval or accéssion, declare that this Convention is to extend
to all its territorial'units or only to one or_ more of them, and
may amedd its declaration,by submitting another declaration at
any time .

(2) These declarations are to be .noti fi ed to the-depositary
and are to state expre$sly the territorial units tô~which the
Convention extends.

(3) If, by virtue of a declaration under'this article, this
Convention extends to one or more but not all of the territorial
units of a Contracting State, and if the, plàce, of business of a
party "is located in that State, this place/'of" business ; for the'
purposes of this Convention, is cons idered ()not ; to be in a
Contracting State, unless it is in a terriçbri4 l unit to which the
Convention extends . . , • •

(4) If a Contracting State mpkes pô declaratipn under para-
graph (1) of this article, the Coniention is to extend to all
territorial,units of thât State .

Article 94

( I) Two or more Contracttng Sta~çskwhich have the same or
closely related legal rules o~itlauerts governed by this Conven-

(2) La présente Convention est sujette à ratification, accepta-
tion ou approba tion par les États signataires :

(3 ) : La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous
les Etats qui ne sont pas signataires, 'à partir de la date à
laquelle elle sera ouverte à la signature .

(4) Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies .

Article 93

(1) Tout État contractant qui comprend deux ou plusieurs
unités territoriales dans lesquelles, selon sa constitution, des
systèmes de droit différents s'appliquent dans les matières
régies par la présente Convention pourra, au moment de la
signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation
ou de l'adhésion, déclarer que la, présente .Convention s'appli-
quera à toutes ses- unités territoriales ou seulement à l'une o

u plusiçurg -d'entre elles et pourra à tout moment modifier cette
déclaration en faisant une nouvelle déclaration .

(2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et dési-
gneront expressément les unités territoriales auxquelles la Con-
vention s'applique .

(3) Si, en vertu d'une déclaration faite conformément au
présent article, la présente Convention s'applique à l'une ou'
plusieurs des unités territoriales d'un État contractant, mais
non pas à toutes, et si l'établissement d'une partie au contrat est
situé dans cet État, cet établissement sera considéré, aux fins de
la présente Convention, comme n'étant pas situé dans un Éta t
contractant, à moins qu'il n
riale à laquelle la Conventio

(4) Si -un État contracta

soit situé dans une-unité territo-
s'applique .

't ne fait pas de déclaration en vert u
du paragraphe 1 du préser)t article, la Convention s'appliquera
à l'en'semble du territoire de cet État .

Article 94

(1) Deux ou plusieurs États contractants qui, dans des matiè-
res régies par lâ présente Convention, appliquent des règle s

__ . r _ , 249
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tion may at any time declare that the Convention is not to apply
to contracts of sale or to thi:ir'formation where the parties have
their places of business in those States . Such declarations may
be made jointly or by reciprocal unilateral declarations .

(2) A Contracting State which has the R§ame or. . closely
related legal rules on matters governed by this Convention as
one or more non-Contracting States may at any time declare
that the Convention is not to apply to contracts of sale or to

` their formation where the parties have their places`of business
in those States .

(3) If a State which is thé , ôbject of a declaration under-,the
preceding paragraph subsequently becômes a Contracting
State, the declaration made will, as from the date on which th e

,'?Convention enters into force in respect of the new Contracting
Stat.e, have thé effect of a declaration made under paragraph
(I), provided that the new Contracting State joins in such
declaration or makes a reciprocal unilateral declaration .
~• •

Article 95

Any State may declare at the time of the deposit of its
instrument of ratification, acceptance, approval or accession
that it will not be bound by subparagraph (1)(b) of article I o f
this Convention .

Article 96

A Contracting State whose (egislation requires contracts of,
sale to'be concluded in or evidenced by writing may at any time
make a declaration in accordance With article 12 that any
provision of article 11, article 29, or Part II of this Convention, .
that allows a contract of sale or its modification or termination
by agreement or any offer, acceptance, or other indication of
intention to-be made in any form otheir thaal in writing, does not
apply where any party has his place of business in that State .

Article 97

(I) Declarations made under this Convention at the time of
signature are subject to confirmation upon ratification : accept-
ance or approval .

(2) Declarations and confirmations of declarations are to be -
in writing and be•formally notified to the depositary .

(3) A declaration takes effect simu)taneously with the entry
into force of this Convention in respect of the State concerned .
However, a declaration of which the depositary receives formal
notification after such-entry into force takes effect on the first
day of the month following the expiration of six months after
the date of its receipt by the depositary . Reciprocal unilateral
declarations under article 94 take effect on the first day of the
month following the expiration of six months-after the receipt
of the latest declaration by the depositary .

juridiques identiques ou voisines peuvent, 'à tout m6"rtiënt, décla-
rer que la Convention ne s'appliqyèrà pas aux contrats,de vente ,
ou à leur formation lorsque les parties ont leur établissement
dans ces États . De telles déclarations peuvent être faites con-
jointement ou être unilatérales et réciproques .

(2) Un État contractant qui, dans des matières régies,par la
présente Conventiop, applique des règles juridiques identiques
ou voisines de celles. d'un ou de plusieurs États non contractants
peut, à tout moment,' déclarer que la Convention ne s'appli-
quera pas aux contrats de vente ou à leur formation lorsque les
parties ont leur établissement dans ces États .

(3) Lorsqu'un État à l'égard°'duquel une déclaration a été
faite en vertu du paragraphe' précédent devient par la suite un
État contractant, la déclaration mentionnée aura, à partir de la
date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur à
l'égard ,de ce nouvel État contractant, les effets d'une déclara-
tion faite en vertu du paragraphe Î, à cono+tioh .que le nouvel
État contractant s'y associe ou fasse une déclaration unilatérale
à titre réciproque .

Article 95

Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son instru-
ment de ratification,, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé-
sion, qu'il né sera pas lié par l'alinéa b) du paragraphe I de
l'article premier de la présente Convention .

Article 96

Tout État contractant doqt :la législation exige que les,con-
trats de vente soient conclus ou constatés par écrit peut à .tout
moment déclarer, conformément à l'article 12, que toute dispo-
sition de l'article 11, de l'article 29, ou de la deuxième partie de
la présente Convention autorisant une forme autre que la forme
écrite pour la conclusion, la modification ou la résiliation'
amiable d'un contrat de vente ; ou Pour toute offre, acceptation
ou autre manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors
que l'une des parties a son établissement dans cet État .

Article 97

(I) Les déclarations faites en vertu de la présente Conventio n
lors de , la signature : sont sujettes à confirmation lors de la
ratification, de l'acceptation ou de l'approbation .

(2) Les déclarations et. la confirmation des déclarations
seront faîtes par écrit et formellement notifiées au dépositaire .

(3) Les déclarations prendront effet à la date de I'cntrée"e n
vigueur de la présénté Convention à l'égard de l'État déclarant .
Cependant, les déclarations dont le dépositaire aura reçu notifi-

,cation formelle après cette date prendront effet le premier jou r
du mois suivant l'expiration d'un délai de six mois à compter de
la date de leur réception - par le dépôsitai re. Lis déclarations
unilatérales et réciproques faites en vertu de l'article 94' pren-
dront effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'ttne
période de six moig ' après la ldate de la réception de la dernière
déclaration par le dépositairé .

•
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(4) Any Statewhich makes a de9laration under this Conven-
tion may withdraw it~ at any time by a formal notification in
writing addressed to the depositary . Such withdrawal is to take
effect on' the first day of the month following the expiration of
six months after the date,of the receipt of the notification by
the depositary .

(5) A withdrawal of a declaratiQn made under' article 94 .>,

renders inoperative, as from the date on which the withdrawal
takes ëffect, any reciprocal declaration made by another State
under that article . ,.

Article 98

No reservations are permitted except those expressly author-
ized inthis-Convention .

Article 99

•

(I) This Convention enters into force, subject to the provi-
sions of paragraph (6) of this article, on the first day of the
month following the expiration of twelve months after the date
of deposit of the tenth instrument of ratification, ~açceptance,
approval or accession, including an instrument which contains a
declaration made under article 92 .

(2) When a State ratifies, accepts, approves or accedes to this,
Convention after the deposit of the tenth instrument of ratifica-
tion, acceptance, approval or a&ession, this,Convention, with
the exception of the Part excluded, enters into force in respect
of that State, subject to the provisions of paragraph (6) of this
article, on the first day of the month following the expiration of
twelve months after the date of the deposit of its instrument of
ratification, acceptance, approval or accession .

'(3) A State which ratifies, accepts, approves or accedes to
this Convention and is a party to either or both'the`Convention
relating to aUniform Law on the Formation of Contracts for
the International Sale of Goods done at The Hague on I July
1964 (1964 Hague Formation Convention) and the Convention
relating to a Uniform Law on the International Sale of Goods
done at The Hague on I July 1964 (1964 Hague Sales Conven-
tion) shall at the same time denounce, as the case may be,
either or both the 1964 Hague Sales Convention and the 1964
Hague Formation Convention by notifying the Government of
the Netherlands to that effect .

(4) Tout État qui fait une déclaration en vertu de la présente
Convention peut à tout moment la retirer par une y notification

formelle adressée -par écrit, au dépositaire . Ce retrait prendra
effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'une période
de six mois après la date de `réception de la notification par le

dépositaire :

(5~,Le .retrait d'une déclaration faite en vertu de l'article 94

rendra caduque, à partir de la date de sa,prise d'effet, toute
déclaration réciproque faite par un autre Etat en vertu de ce

même article .

Article 98

- Aucune réserve n'est autorisée autre que - celles qui sont
expressément autorisées par la présente Convention .

Article 99

(I) La présente Convention entrera gn vigueur, sous réserve
des dispositions du paragraphe 6 du présent article, le premier
jour du mois suivant l'expiration d'une période de douze mois
après la date du dépôt du dixième instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, y compris tout ins-
trument contenant une déclaration faite en vertu de l'article 92 .

(2) _ Lorsqu'un État ratifiera, acceptera ou approuvera la
présente Convention ou y adhérera après le dépôt du dixième
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion, la Convention, à l'exception de la partie exclue,
entrera en vigueur à l'égard de cet État, sous réserve des
dispositions du »paragraphe 6 du présent article, le premierjour
du mois suivant l'expiration d'une période de douze mois après
la date du dip6t de l'instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion .

(3) Tout État qui ratifiera, acceptera ou approuvera ` la
présente Convéntion ou y adhérera et qui est' partie à * la •
Convention portant loi uniforme sur la formation des contrats
de vente internationale des objets mobiliers corporels faite à L a
Haye le I° juillet 1964 (Convention de (,à Haye en 1964 sur la
formation) ou A la Convention portant loi uniforme sur la vénte .
internationale des objets mobiliers corporels faite à La Haye le
I° juillet 1964 (Convention de La Haye en 1964 sur la vente),
ou à ces deux Conventions, dénoncera en même temps, selon le
cas, la Convention de La Haye dé 1964 sur la vente -ou là
Convention de La Haye sur la formation, ou ces deux conven-
tions, en adressant une notification à cet effet au Gouvernement
néerlandais .

(4) Tout État partie à la Convention de La Haye en 1964 sur
la vente, qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente

r Convention ou y adhérera et qui déclarera ou aura déclaré en
vertu de l'article 92 qu'il n'est pas,lié par la deuxième partie de
la Convention dénoncera, au moment de la ratification, de
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, là Convention
de La Haye de 1964 sur la vente en adressant une notification à

', .` •cet effet au Gouvernement néerlandais .

(4) A State party to the 1964 Hague Sales Convention which

ratifies, accepts, approves or accedes to the present Convention

and declares or has declared under article 92 that it will hot be

bound by Part- 11 of this Convention shall at the time of

ratifcation, acceptance, approval or accession denounce the

1964 Hague. Sales Convention by notifying the Government of
the Netherlands to that çffect .
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(5) A-State party to the 1.964 Hague Formation Convention
which ratifies, accepts, approves or accedes to the present
Convention and declares or has de0ared under article 92 that it
will not be bound by Part III of this Convention shall at the,
time of ratification; acceptance, approval or accession denounce
the 1964 Hague Formation Convention by'notifying the Gov-
ernment of the Netherlands to that effect .

(5) Tout État partie'à la Convention de La Haye de 1964 sur . •
la vente ,qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présent e
Convention ou-y adhérera et qui déclarera ou aura déclaré en
vertu de l'artiçle 92 qu'il n'est pas lié par la troisième partie de
la Convention dénoncera, au moment de la ratification, de
l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, la Convention
de La Haye de 1964 sur la formation en adressant une notifica= .-

I"tion à cet effet au Gouvernement néerian ais .
(6) For the purpose of this article, ratifications, acceptances, ,, (6) Aux fins du pr sent article, les a tifications accépt tions,

approvals and accessions in'respect of this Convention by States approbatiôns- e~adh ions effecty es à l'égard de la „r~sente
parties to the 1964 Hague Formation Convention or to the 1964 Convè t~par dès-l~ ts pàrq s à la Convention de La Haye
Haue Sl Cntihll be effective untilsuch denun- de 196 ur la format U
ciations as m)ay be required on, the part of those States in 1964 sur la vente ne pr é
respect of the latter two Conventions have themselves become dénonciations éventuell ~
effective . The depositary of this Convention shall consult with l'égard dé .ces.deû
the Government of -the Netherlands, as the depositary of the Lè dépositaire •de I
1964 Conventions, so as to ensure necessary co-ordination in
this respect .

Article 100

(I) This Convention applies to the formation of a contract
only when the proposal for concluding the contract is made on
or after the date when the Convention enters into force in
respect of the Contracting States referred to in subparagraph
(1)(a) or the Contracting State referred to in subparagraph
( I )(b) of article 1 .

(2) This Convention applies only to contracts concÎuded on or
after the date when the Convention enters into force in respect
of the Contracting States referred to in subparagraph (1)(a) ,or
the Contracting State referred to in subparagraph (1)(b) of
article 1 .

A'rticle 10 1

(I) A Contracting State may denounce thisConvention, or
Part 11 or Part III of the Convention, by a formal notification in
writing addressed to the depositary .

(2) The denunciation takes effect on the first day of the
month following the expiration of twelve months after, th e
notification is received by the depositary . Where a Ionger period
for the denunciation to take effect is specified in the notifica-
tion . the denunciation takes effect upon the expiration of such
longer period after the notification is received by the depositary .
DONE at Vienna, this day, of eleventh 'day of . April, one
thousand niné hundred and eighty, in a single original, of which
the Arabic,' Chinese, English, French, Russian and Spanish
texts are equally authenltic;
IN . WITNESS WHEREOF'the undersigned plenipotentiaries,
being duly authorized by their respective Governments, have
signed this Convention .

à la Convention de La Haye de
ont--effet qu'à la date à laquelle les

ent requises de la part desdits É tats à '
entions auront llcs-mémes pris'effet.
sente Convention s'entendra avec,le

Gouvernement néerlan7i e~is, dépositaire des co n
1964, pour assurér la coordintion nécessaire à cet égar,

-- ~
Article~L00

(1) La préseqte Convention s'appli que a la formation des
contrats conclus à la suite d'une propo3ition intervenue après
l'entrée en vigueur de'la Convention à l'égard des É tats contrac-
tants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'~ticle premier ou
de l'État contractant ~visé à l'alinéa b) du paragraphe I de
l'article premier .

(2) La présente Con~entior~ s'applique uniquement aûx,con-
trats conclus après son entrée en vigueur à l'égard des Èt~ts
contractants visés à l'alinéa a) du paragraphe I de l'article, •
premier ou de l'État contractant visé à l'alinéa b) du paragra-
phe I de l'article premier .ti

Article 101 :±

(I) Tout État contractant pourra dénoncer la présente Con-
vention, ou la deuxième ou la troisième partie de la Convention,
par üne notification formelle adressée par écrit au dépositaire .

(2) La dénonciation prendra effet le premier jour du mois'
suivant l'expiration d'une période de douze mois après la date
de réception de la notification par le dépositaire . Lorsqu'une
période plus longue pour la prise d'effet de la ' dénonciation est
spécifiée dans la notification, la dénonciation prendra effet à
l'expiration_de la période en question après la date de réception
de la notification .

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt, en
- un seul original, dont les textes anglais, arabe, chinois, espa-
gnol, français et russe sont également authentiques .

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires~.soussignés, dtiment
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé ia•pré-
sente Convention .

QUEENS PRINTER FOR CANADA ® IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA. 199 1

252

t ons de



I

38-39 ELIZABETH II

CHAPTER 1 4

An Act to amend the Canada Pension Plan
(sO)ousal agreement) .

[Assented to I st February, 1991 ]

Rs ., c . C-8 : Her Majesty, by and with the advice and -'
Rs .' cc . 6' 4 1
(IstSupp.),cc. consent of the Senate and House of Com-
5, 1 3, 27, 3 0 mons of Canada, enacts as follows: '
(2nd Supp .), cc .
18, 38 (3rd
Supp .), cc . I,
46. SI (4th
Supp .) ; 1990.c.
8

RS., c . 3b (2nd
Supp.) . s . 34(2 )

Where person
denied benerit
due todepart-
menul error .

• etc.

1 . Subsection 66(4) of the Canada Pen-
sion Plan is repealed and the following
substituted therefor :

"(4) Wher e
(a) after receiving a written statement
from or on behalf of a person, the Min-
ister is satisfied that, as a result of
erroneous advice or administrative.error,

.either before or after the coming int o
force of this subsection, on the part of
the Minister or an official of the
Departmerit of 'National Health and
Welfare acting i6 an official capacity in
the administration of this Act, that
person has been denied

(i) a benefit, or portion thereof, to
which that person would have been
entitled under this Act ,
(ii) a division of unadjusted pension-
able earnings under section 55 or
55.1, o r
(iii) an assignment of a retirement
pension under section 65 .1 ,

the Minister shall take such remedial
,action as the Minister considers appro-
priate to place the person in thepositio n

I f' `l. . .,

38-.39 ELIZABETH I I

CHAPITRE 14 '

Loi mpdifiant .le Régime de pensions du
Canada

(contrat matrimonial)

[Sanctionnée le I-jévrier 1 991 ]

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambré des commu-
nes du Canada, édicte :

1 . Le paragraphe 66(4) du Régime de
pensions du Canada est abrogé et rèmplacé
par ce qui suit : ,

253.

.(4) Dans le cas où :
a) après avoir reçu une déclaration
écrite d'une personne ou de la part d'une
personne, le ministre est convaincu
qu'un avis erroné ou une erreur adminis-
trative attribuable au ministre ou à un
fonctiônnaire du ministère de la Santé
nationale et du Bien-être social agissant
dans le cadre de ses fonctions en appli-
cation de la présente loi, avant ou après
l'entrée en vigueur du présent paragra-
phe, ont eu pour résultat que soit refusé
à cette personne, selon le cas :

(i) en tout ou e'n partie, une prestation
à laquelle elle aurait eu droit en vertu
de là présente loi ,
(ii) le partage des gains non ajustés
ouvrant droit à pension en application
de l'article 5~ ou 55 .1 ,
(iii) la cession d'une pension de
retraite conformément à l'article 6 5 .1,

le ministre prend les mesures correctives
qu'il estime indiquées pour placer la

L .R ., ch . C-8,
L .R ., ch . 6. 41
(11, suppl.), ch.
5.13,27,30(2'
suppl.), ch . I8 .
38 (3 1 suppl .),
ch . 1, 46, 31 (V
suppl .) ; I990,
ch . 8

L .R ., ch. 30 (2°
'suppl .), par .

• 34(2 )

Refus d'une
prestation en
raison d'une '
erreur adminis-
tralive, etc .

♦
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that the person would be in under this
Act had the erroneous advico 'not been
given -or the administrative error not
been made ; o r
(B) the Minister is satisfied'tha~a per-
son has been denied a division of unad-
jusied pensionable earnings under sec-
tion 55 or 55.1 as a - result of the
provisions of a, spousal agreement
entered into 'or a court order made
before June 4; 1986, the Minister shall
take such remedial action as the Minis-
terconsiders .appropriate to place the
person' in the position that the person
would be in under this Act had the
division been approved, ` including
attributing to that person the earnings
that would have been attributed had the
division been approved, if ,

.

(i) the agreement or order does not
contain a provision that expressly
mentions this Act and indicates the
intention of the spouses or former
spouses,that there be,no division of
unadjusted pensionable , earnings
under section 55 or 5~ .l,~P nd
(ii) all other ctiteria spcified by or
under this Act respecting divisions are
met ."

personne en question dans la situatio n
où cette dernière se retrouverait sous
l'autorité de la présente loi s'il n'y avait
pas eu avis erroné ou erreur administra- -
tive ; ,

b) le ministre est convaincu que le s
dispositions d'un contrat matrimonial
conclu ou d'une ordonnance d'un tribu-
nal rendue avant le 4 juin 1986 ont eu
pour résultat que soit refusé à,une
personne le„ partage des gains non ajus-
tés ouvrant droit à pension en applica-

~ tion de l'article 55 ou 55.1, le ministre
prend les_ mesures correctives qu'il
estime indiquées pour placer la personne
en question dans la situation - notam-
ment en ce'qui concerne l'attribution des
gains qui ;lui auraient été attribués - où -
elle se retrouverait,en vertu de la pré-
sente loi si le partagé avait été approuvé
et si, à la, fois : . A

(i) le contrat ou l'ordonnance ne
contient aucune disposition qui men-
tionne expressément la présente loi et
exprime l'intention - des conjoints ou
des anciens conjoints de ne pas faire
le partage, en; application de l'article
55 ou 55 .1, des gains non ajustés
ouvrant droit à pension ,
(ii) les autres conditions prévues sous
le régime de la présente loi en matière
de partage sont remplies . . `

2. This Act shall come into force on a day 2. La présente loi='entre en vigueur à la
to be fixed by order of the Governor in date fixée par décret du gouverneur en con-
Council. seil. `

r

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA (~p IMPRIMEUR DE LA REINE 'POUR LE CANADA
OiTAWA, 1991
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Short titl e

Day or Mourn-
ing

Not a legal hol-
iday

It
-

CHAPTER 1 5

An. Act respecting a Day of Mourning for
Persons Killed ôi Injured in the Work-
place

[Assented to I st February, 1991]
WHEREAS it is desirable that Canadians

should designate a day of mourning to,
relnember workers killed, disabled or injured
in the workplace and workers afflicted with
indûstrial disease ;

AND WHEREAS Canadians se earnestly
to set an example of their commint to the
issue of health and safety in the workplace ; '

Now, THEREFORE, Her Mâjesty, by and
with the advice and consent of the Senate
and House of Çommons of Canada~, enacts as
follows :

SHORT TITLE

1 . This Act may be cited as the Workers
Mourning Day Act .

2. (1) Throughout Canada, in each and
every year, tht{ 28th day of April shall be
known under the name of "Day of Mourning
for Persons Killed or Injured in the Work-
place" .

(2) For greater certainty, the Day of
Mourning for Persons Killed or Injured in
the Workplace is not a legal holiday or a
non-juridical day and shall not be required to
be kept or observed as such .

38-39 ELIZABETH II ~

CHAPITRE 15

Loi côncernant l'institution d'un • jotir de
compassion pour les personnes tuées ou
blessées au travai l

[Sanctionnée le I ° jévrier 19911
Attendu :
qu'il est souhaitable que les Canadiens insti-
tuent un jour de compassion pour commémo-
ier,les travailleurs tués, atteints d'incapacité
oû .blessés à leur travail ou victimes de mala-
dies professionnelles ;

que les- Canadiens cherchent ardemment à
donner un exempté de leur attachement à la
cause de la santé et de la sécurité au travail,,
Sa Majesté, sur l'avis et, avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des commu-
nes du Canada, édicte : ,

TITRE ABRÉG É

1 . Loi sur le jour de compassion pour les
travailleurs:

2. (1) Dans toute l'étendue du Canada, le
28 avril de chaque année est désigné comme
.Jour de compassion pour les personnes tuées
ou blessées au travail . .

(2) II est entendu que le Jour de compas-
sion pour les personnes tuées ou blessées au
travail n'est pas une fête légale ni un jour
non juridique .

n

N

•=-QUEEN'.e PRINTER FOR'CANADA ® IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 199 1
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PROCLAMATIONS OF CANADA AND ORDERS IN -C4 7iE1NCIL RELATING TO THE
COMING INTO FORCE OF ACTS - 3 JANUARY, 1991,.TO 13 FEBRUARY, 199 1

Canadian Laws Offshore Application Act, S .C . 1990, c . 44, except
section 7, in forc . . . . . . : . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . ... . . .

:
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

excise Tax Act, é Criminal Code, the Customs Act, the Customs
Tariff, the Excise Act, the Income Tax Act, the Statistics At and the
Tax Court of Canada Act, An Act to amcnd the, S

.Ç
. 1990 , c. 45, Part

VI I, in force . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Royal Canadian Mint Act, R,S ., c. 35 (3rd Supp .), proclamation autho-

rizing the issue and prescribing the composition, dimensions and
designs of commemorativ~ one hundred and one dollar precious metal
coins (100th and 17,5th anniversaries of the launch of the first C .P .
steamship and the launch of the first steamboat to operate on Lake
Ontario) . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . ._ . . . . . . . . . . . . . . ___

Canada Gazette
Part Il ;

Vol . 125, p . 85 2

1 Mdr ., 1991 Vol . 125, p . 85 3

20 Dec ., 1990 1 Vol . 125, p . 78 3
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DÉCRÉTS D'ENTRÉE EN VIGUEUR DES LOIS ET PROCLAMATIONS DU CANADÂ :
3 JANVIER 1991 - 13 FÉVRIER 199 1

a

Application extracôtière des lois canadiennes, Loi sur l', L .C . 1990,
ch . 44, à l'exception de l'article 7 . . . . . . . . . . . . . . . .

. . .
. . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Monnaie royale cânâdienne, Loi sur la, L .R• ., ch . 35 (3° suppl .), proclama-
tion autorisant l'émission et prescrivant la composition, le dessin et les
dimensions de pièces de métal précieux commémoratives de cent dollars
et de un dollar ( les 100` et 175° anniversaires des lancements du
premier bateau à vapeur C.P . et du premier bateau à vapeur à naviguer
sûr le lac Ontario) . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Taxe d'accise, le Code criminel, la Loi sur les douanes, le Tarif des
douanes, la Loi sur l'accise, la Loi de l'impôt sur le, revenu, la'Loi sur la
statistique et la Loi sur la Cour canadienne de l'impôt, Loi modifiant la
Loi sur la, L .C . 1990, ch . 45, partie VII . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date d'entrée
en vigueu r

4 févr . 1991

Gazette du Canada
Partie 1 1

Vol . 125, p. 85 2

20 déc . 1990

I°' mars 199 1

V,

-Vol . 125, p . 78 3

Vol . 125, p . 853
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